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Apprendre tout au long de la vie: l’édu-
cation permanente est une idée fascinante,
comme en témoignent la contribution
d’Edith Cresson à ce thème de même que
le Livre blanc, qui a consacré 1996 «An-
née européenne de l’éducation et de la
formation tout au long de la vie». Ce qui
compte, bien sûr, c’est la recherche d’une
solution positive au chômage en Europe
et à une situation où l’actualisation des
connaissances professionnelles devient un
impératif pour tous les travailleurs, et non
pas seulement pour certains d’entre nous.
Se pourrait-il qu’une telle démarche soit
fausse?

L’idée, toutefois, est loin d’être neuve, et
les formules d’éducation permanente de
l’après-guerre furent, comme le montre
l’article de Denis Kallen (et comme Albert
Tuijnman le rapporte aussi en ce qui con-
cerne l’expérience menée en Suède), loin
de connaître un franc succès. Les som-
bres conclusions de Kallen, basées sur des
faits solides, contrastent nettement avec
le Livre blanc. Se pourrait-il qu’il ait rai-
son?

Bien sûr, l’éducation permanente n’est pas
une notion bien définie. L’expérience sué-
doise constituait plutôt un exemple d’édu-
cation récurrente, le terme d’éducation
recouvrant quelque chose de bien plus
restreint que celui d’apprentissage. Cette
expérience a échoué, et cet échec met en
évidence le large fossé qui sépare la vi-
sion de son exécution. Les décideurs eux
aussi doivent commencer par apprendre
comment s’y prendre pour concrétiser
leurs ambitions. Et en examinant le Livre
blanc, Alain d’Iribarne (cf. article dans ce
numéro) soulève d’importantes questions
en ce qui concerne son contenu opéra-
tionnel, notamment lorsqu’il s’agit de ré-
concilier les réalités économiques et les
intentions sociales.

Quelques éléments économiques fon-
damentaux

Examinons quelques-uns des éléments
économiques fondamentaux exposés dans

Pourquoi l’éducation
permanente ?

L’année 1996 a été désignée “Année européenne de l’éducation et de la formation
tout au long de la vie”. L’idée de créer les conditions permettant à tous les ci-
toyens d’accéder au savoir tout au long de leur vie s’inscrit dans une conception
démocratique du fonctionnement de nos sociétés. Au moment où l’avancée vers la
société de l’information et l’accélération du progrès scientifique et technique ris-
quent d’engendrer une dichotomie croissante entre “ceux-qui-savent” et “ceux-
qui-ne-savent-pas”, cette idée trouve toute son actualité dans les orientations du
Livre blanc de la Commission “Enseigner et apprendre. Vers la société cognitive”.
Mais, au fil du temps, ses principes fondateurs ont été soumis à de fortes tensions,
notamment en raison des contraintes conjoncturelles et budgétaires qui condition-
nent trop unilatéralement et restructurent l’enseignement et la formation profes-
sionnelle.
Avec ce numéro spécial, la Revue européenne de la formation professionnelle a
voulu répondre à l’invitation lancée par Madame Cresson, lors de son intervention
à Venise le 2 février 1996, à ouvrir un large débat sur le Livre blanc, dans le cadre
de l’Année européenne. Elle a également voulu être présente au rendez-vous po-
litique national que sont les Entretiens Condorcet en France, où le thème de l’édu-
cation et de la formation tout au long de la vie sera largement débattu.
La décision d’associer la Revue à ces événements a été fondée sur l’opportunité
d’accès à des arguments et des éléments factuels, pouvant étayer les débats. En
donnant la parole au politique, en retraçant l’histoire de cette idée généreuse et en
mettant en relation la construction de principes et la réalité factuelle dans diffé-
rents pays, la Revue espère remplir son rôle premier, qui est d’apporter une con-
tribution aux débats sur la formation professionnelle en Europe, à partir d’analy-
ses et d’informations rigoureuses et argumentées.

Johan van Rens
Directeur du CEDEFOP

les articles de ce numéro. Peut-on s’at-
tendre à une concrétisation effective de
la rhétorique politique?

Voici quelques faits: avec l’âge

1°) la capacité individuelle à apprendre
décline et

2°) les incitations économiques à appren-
dre diminuent

parce que la période de rentabilité des
investissements dans la formation est de
moins en moins longue. José Morais et
Regine Kolinsky soulignent dans leur ar-
ticle la nature séquentielle de l’appren-
tissage et le fait que certaines facultés
intellectuelles doivent être développées
à un stade précoce. Si tel est le cas, l’in-
térêt économique de l’éducation perma-
nente diminue avec l’âge et se dissipe à
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un moment donné (différent pour cha-
que individu) de la vie professionnelle. Il
en va ainsi tout au moins pour une vaste
catégorie d’individus qui ne savent pas
apprendre efficacement, et les données
citées dans l’article de Norman Davis vont
dans le même sens.

Pour que l’éducation permanente présente
un intérêt, il faudrait dès lors: 1°) que l’or-
ganisation de l’apprentissage soit radicale-
ment améliorée et 2°) que l’apprentissage
fasse l’objet d’un soutien financier aug-
mentant avec l’âge.

Cependant, il existe d’autres éléments qui
agissent, quant à eux, en faveur de l’édu-
cation permanente. Ces dernières années,
le rythme auquel les compétences se dé-
valorisent n’a cessé de croître, rendant
l’acquisition et le maintien de compéten-
ces de plus en plus importants pour con-
server son emploi ou, si on l’a perdu, pour
en retrouver un. Ce problème présente
deux facettes: l’innovation technologique
fait augmenter et évoluer rapidement les
connaissances exigées de la main-
d’oeuvre; les travailleurs d’autres pays
apprennent rapidement. Pour ne pas re-
culer, il faut avancer.

Pour éviter d’aboutir à un nombre crois-
sant de travailleurs «fonctionnellement
analphabètes», capables de lire, écrire et
communiquer laborieusement, mais pas
suffisamment pour pouvoir être employés
à des salaires raisonnables, la formation
permanente doit simplement devenir une
formule réalisable. Cette remarque est
dure, mais elle est positive. Quels sont
les moyens d’y parvenir? Une nouvelle
«technologie éducative», des subventions,
ou des dispositifs législatifs?

A qui profite l’éducation?

Première observation à formuler: là où
règne le rationalisme privé, ceux qui re-
çoivent une formation aux frais de l’em-
ployeur ou à leurs propres frais sont déjà
bien formés et doués. Pour qu’un profit
privé puisse être tiré de la formation et
de l’éducation continues, il faut que celui
qui les reçoit ait fait la preuve de sa ca-
pacité à apprendre efficacement (compé-
tence d’apprenant). Un critère en est une
démonstration antérieure de cette capa-
cité à apprendre. Dès lors, les travailleurs
d’âge moyen, sans qualification, avec peu

ou pas d’expérience de la restructuration
des postes, représentent souvent de mau-
vais placements pour les investissements
dans la formation. Cette observation est
confirmée par la pratique des employeurs
(voir, par exemple, les articles de Hillage
et Planas), qui reflète un comportement
parfaitement rationnel de la part de ces
derniers, mais aboutit à fermer à certains
travailleurs l’accès aux possibilités de for-
mation continue.

La nature cumulative de l’apprentis-
sage

Le capital humain directement exploitable
a la plupart du temps été acquis au poste
de travail. Cela ressort d’un certain nom-
bre d’études récentes et l’article de Jordi
Planas en apporte de nombreux témoi-
gnages. La capacité d’apprendre au poste
de travail est dès lors cruciale pour les
perspectives sur le marché du travail, et
cette capacité est tributaire de façon dé-
cisive de l’expérience scolaire antérieure.
L’apprentissage est cumulatif et il devient
de plus en plus coûteux pour l’individu,
et pour la société, de pallier à une mau-
vaise expérience d’apprentissage faite à
l’école: une situation où le mobile éco-
nomique de la formation permanente rend
les choses pires encore pour ceux «qui
en ont le plus besoin», comme l’observe
l’article de Hillage. Je ne me réfère pas
aux acquis scolaires théoriques, mais à
une expérience scolaire active plus am-
ple qui contribue à la faculté de l’indi-
vidu de prendre des initiatives, de tra-
vailler de façon disciplinée et organisée
et d’apprendre sur le tas (voir, par exem-
ple, au numéro 6/95 de cette revue l’arti-
cle de Laestadius sur les travailleurs très
qualifiés n’ayant qu’une très faible forma-
tion formelle), même si les acquis théori-
ques sont de plus en plus nécessaires pour
apprendre et pour communiquer efficace-
ment aux postes de travail modernes. Le
principal fondement de l’apprentissage
continu est donc mis en place dès l’école,
ce qui fait de l’éducation permanente une
formule fortement tributaire de l’efficacité
de l’organisation de l’appareil scolaire. Du
reste, même si le contexte familial est plus
important pour les prestations scolaires
que nous ne voulons bien le croire,
l’amélioration de la pratique éducative
requise pour faire de l’éducation perma-
nente le succès recherché par le Livre
blanc doit commencer dès la petite école.
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L’effort individuel est décisif

Un double problème se pose à l’évidence
sur le marché du travail: il s’agit des jeu-
nes qui doivent suivre la bonne filière
d’apprentissage et des plus âgés qui ont
déjà manqué les multiples opportunités
d’apprentissage généreusement fournies
dans pratiquement tous les pays indus-
triels prospères.

S’agissant des jeunes, ils n’auront guère
d’excuses à l’avenir s’ils se révèlent
fonctionnellement analphabètes. Le résul-
tat individuel de l’apprentissage est fonc-
tion de l’effort individuellement consenti.
Peut-on exiger des jeunes un tel sens des
responsabilités et un tel effort? Ou est-il
possible que l’organisation de la scolarité
formelle et de la formation professionnelle
ultérieure soit si mauvaise que ni le sens
des responsabilités ni les efforts de l’in-
dividu ne puissent y remédier?

Pour les autres, l’un des grands impéra-
tifs sociaux est, comme le soulignent Edith
Cresson et le Livre blanc, d’organiser des
possibilités d’apprentissage nouvelles et
efficaces pour ceux qui ont raté le pre-
mier train. Or l’éducation, une industrie
énorme, consommatrice de ressources,
protégée et exploitée par les pouvoirs
publics, avec une longue tradition d’en-
seignement normatif, se trouve confron-
tée à l’énorme tâche de produire des in-
dividus capables. L’appareil d’éducation
permanente des pouvoirs publics, classi-
que ou rénové, sera-t-il en mesure de
fournir ces services? Escompter des résul-
tats sous la forme de connaissances
exploitables sans exercer des pressions
accrues sur les individus, c’est prendre ses
désirs pour des réalités. Cependant, en
demander davantage à des personnes en
difficulté, exiger des écoles publiques et
des centres de formation professionnelle
un comportement novateur, voilà qui ne
sera pas bien reçu. Les suggestions que
l’on entend visent plutôt à placer les res-
ponsabilités ailleurs, par exemple en fai-
sant payer les entreprises.

Faire payer les entreprises

Faire payer les entreprises est une reven-
dication classique des syndicats et des
gouvernements confrontés à des problè-
mes budgétaires. Or, faire assumer par les
entreprises la responsabilité de la forma-

tion pourrait aboutir à aggraver encore la
situation. Les performances liées à l’ap-
prentissage sont bien différentes des res-
sources investies dans l’éducation. Ce qui
compte, c’est l’initiative et les efforts des
formés, ainsi que la performance de l’or-
ganisation de la formation. On ne saurait
recommander d’imposer des responsabi-
lités de ce type à une institution dont la
vocation naturelle n’est pas de résoudre
les problèmes des personnes défavorisées.
Les entreprises se préoccupent de pro-
mouvoir leur cohésion interne et un com-
portement compétent de leur personnel.
Comme l’indiquent François Germe et
François Pottier, c’est aux individus qui
leur semblent vouloir et pouvoir recevoir
une formation de façon utile (pour l’en-
treprise) que les entreprises alloueront les
ressources qu’elles considèrent nécessai-
res à leur bon fonctionnement. Elles at-
tendent des pouvoirs publics qu’ils assu-
ment la responsabilité des individus dé-
favorisés et des chômeurs. En outre, faire
en sorte que la formation continue soit
tributaire d’initiatives des employeurs ris-
que non seulement de renforcer la
passivité des travailleurs, mais également
d’instaurer une situation d’inégalité et d’in-
justice.

La nécessité de l’éducation perma-
nente

Mais où est donc le problème? Les pays
industriels riches ne peuvent-ils continuer
comme par le passé et permettre aux in-
dividus défavorisés de s’en remettre à la
sécurité sociale lorsque l’âge diminue leur
capacité et leur motivation à apprendre?

La réponse est NON, et pour trois raisons :

en premier lieu, la technologie industrielle
évolue à un rythme accéléré, acculant à
la déroute ou à la faillite les entreprises
qui ne peuvent suivre ;

en deuxième lieu, la concurrence des ré-
gions moins favorisées du monde s’accen-
tue, notamment celle qui touche le seg-
ment inférieur, le moins qualifié intellec-
tuellement, de la production dans les éco-
nomies prospères. Chacun doit continuer
à se former pour perfectionner ses com-
pétences afin de maintenir sa position.

En conséquence, les salariés ne peuvent
plus compter conserver le même emploi
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pendant toute leur vie active. Ils doivent
au contraire s’attendre à devoir recher-
cher sur le marché du travail un nouvel
emploi, exigeant davantage de connais-
sances, une ou deux fois pendant leur vie
active, et très rapidement même, s’ils ne
peuvent y remédier par une éducation
permanente efficace et en accédant à un
meilleur emploi avant d’être congédiés.
L’allocation efficace des compétences
dans une société avancée est par ailleurs
tributaire de la recherche active par cha-
cun de nouvelles possibilités d’emploi
correspondant à ses capacités. Or, une fois
au chômage, il est pratiquement impossi-
ble de trouver un nouvel emploi à un
salaire à peu près équivalent à la rému-
nération antérieure si l’on n’a pas suivi
une éducation permanente depuis la pe-
tite école. Ingrid Drexel (cf. son article
dans ce numéro) a de bonnes raisons de
se préoccuper de l’érosion de la forma-
tion professionnelle classique et du mo-
dèle allemand du marché du travail, basé
sur les acquis et les pratiques d’une struc-
ture industrielle révolue. Les mêmes in-
quiétudes s’appliquent, pour les mêmes
raisons, à la plupart des pays européens ;

en troisième lieu, les remèdes basés sur
les formules de sécurité sociale appartien-
nent au passé. Les finances publiques des
pays d’Europe occidentale ne sont plus
en mesure, et pour des raisons qu’il ne
nous appartient pas de discuter ici, de
continuer à financer leurs anciennes li-
béralités.

Les articles de ce numéro sont assez la-
coniques sur ces liens critiques entre l’ef-
ficacité d’une formation utile et le fonc-
tionnement du marché du travail, ou le
marché des compétences. En revanche, ces
questions ont constitué un thème cons-
tant de numéros antérieurs de cette re-
vue (cf. par exemple mes articles dans le
n° 2/1994), dont le format ne permet
malheureusement guère de considérer
dans toute son ampleur l’ensemble de ce
complexe.

En conclusion, nous pouvons affirmer
qu’afin d’éviter la persistance en Europe
d’un chômage élevé, l’aggravation de
l’écart des revenus et la présence d’un
nombre croissant de travailleurs fonction-
nellement analphabètes et inemployables,
il faut un système efficace d’éducation
permanente. Or, un tel système ne pourra
fonctionner s’il n’est pas étayé par un sys-
tème scolaire primaire et secondaire effi-
cace (qui relève dans la plupart des pays
d’Europe de la responsabilité et du mo-
nopole presque exclusifs de l’Etat), par
un renforcement considérable des initia-
tives et des efforts de formation des indi-
vidus eux-mêmes, et par une réorgani-
sation du marché du travail incitant les
individus à faire preuve de mobilité pour
améliorer leurs perspectives et à appren-
dre en cours de route. Il s’agit là de tâ-
ches incombant essentiellement aux pou-
voirs publics et qui s’avèrent primordia-
les pour résoudre le problème de l’édu-
cation permanente.

Gunnar Eliasson
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Education et formation
tout au long de la vie,
rétrospective et
perspectives
(Numéro spécial)

Le cheminement d’une idée

Vers une politique d’éducation et de formation tout au long de la vie .......... 9
Edith Cresson
Les orientations du Livre blanc et l’Année européenne de l’éducation et de la
formation tout au long de la vie.

Formation initiale et continue : contexte et perspectives au Portugal
Entretien avec M. Eduardo Marçal Grilo, ministre de l’Education ................ 13

Education permanente : une rétrospective ....................................................... 16
Denis Kallen
« (...) le concept généreux et global de l’éducation permanente tel qu’il avait été
conçu au début ne cadre pas avec les principes d’efficacité et le rigorisme des
économies de marché d’aujourd’hui. »

Une lecture des paradigmes du Livre blanc
sur l’éducation et la formation : éléments pour un débat .............................. 23
Alain d’Iribarne
« (…) pour que le projet annoncé, de concilier à travers une « formation tout au
long de la vie » des perspectives économiques de compétitivité, des perspectives
personnelles d’épanouissement et des perspectives collectives de cohésion sociale,
ait des chances de réussite, il faut que les acteurs qui jouent un rôle dominant
dans les phénomènes de « déconstruction/reconstruction », acceptent de jouer un
jeu de complémentarité. »

L’idée et les faits

Qui participe à l’éducation et à la formation ?
- Une vue d’ensemble au niveau européen ........................................................ 33
Norman Davis
« (Des) comparaisons (...) montrent l’effet de l’éducation et de la formation
initiales sur la probabilité de recevoir une formation continue ultérieurement ».

La formation continue en entreprise contribue-t-elle à la mise
en oeuvre de l’éducation et de la formation tout au long de la vie ? ............ 39
Uwe Grünewald
Cet article vise à évaluer « (...) dans quelle mesure le concept développé par la
Commission en matière d’éducation et de formation tout au long de la vie peut
servir de base pour la définition de la formation continue en entreprise. »
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Jim Hillage
« La formation est (...) concentrée sur une partie des forces de travail, à savoir,
les plus jeunes, le personnel à temps plein, les spécialistes de haut niveau et les
cadres. Bien qu’elle se soit développée ces dernières années au Royaume-Uni, la
formation ne touche pas de grands pans de la population active. »

Les formations continues à l’initiative des individus en France :
déclin ou renouveau ? ........................................................................................... 54
Jean-François Germe ; François Pottier
« La gestion de la formation par les entreprises, plus précise et plus dépendante
des intérêts économiques de court terme, a conduit à exclure de l’entreprise
toute formation qui répondrait à des projets professionnels de moyen terme ou
qui ne s’inscrirait pas dans ses objectifs immédiats. »

Le modèle allemand de la relation entre formation professionnelle
continue et promotion, ses points forts et ses risques
dans la perspective de la formation tout au long de la vie ............................. 62
Ingrid Drexel
« La restructuration économique et la requalification des travailleurs nous
placent aujourd’hui devant un défi gigantesque que traduit le concept à la fois
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polariser les itinéraires de formation à partir de la formation initiale et se
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José Morais ; Régine Kolinsky
« L’apprentissage tout au long de la vie est certainement un objectif cohérent
avec les idéaux humanistes. Mais cet objectif est-il aussi cohérent avec nos
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travailleurs qualifiés, elle incombe aussi, voire davantage, aux travailleurs des
niveaux inférieurs de l’entreprise, dont la qualité et l’aptitude à l’innovation
conditionnent le succès des mesures d’adaptation structurelle. »
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Edith Cresson
Membre de la
Commission, chargée
de la Recherche, de
l’Education, de la For-
mation et de la Jeu-
nesse

Vers une politique
d’éducation et de
formation tout au long
de la vie
Le rôle joué par l’éducation dans l’épa-
nouissement et la promotion sociale des
individus, est reconnu depuis longtemps
en Europe. Le renforcement, au fil du
temps, de la corrélation entre éducation
/ formation et emploi le confirme : en
1994, le chômage frappait en Europe 11 %
des actifs sans formation secondaire, 8 %
des actifs ayant reçu cette formation, et
seulement 5 % des titulaires d’un diplôme
d’enseignement supérieur.

L’éducation et la formation sont des fac-
teurs de progrès social et de consolidation
de la démocratie. Leur rôle est central
pour la compétitvité et la croissance. Le
concept d’éducation et de formation tout
au long de la vie doit donc renvoyer à
une construction individuelle à géomé-
trie variable, faisant l’alchimie entre des
déterminants individuels et des détermi-
nants économiques.

Le défi lancé aux politiques d’éducation
et de formation est d’assurer à tous les
individus un accès permanent à la forma-
tion : cela dans un contexte marqué par
un chômage important et par une trans-
formation profonde de l’environnement
économique et social, qui rendent parti-
culièrement complexe la mise en oeuvre
de ces politiques.

L’Europe, un contexte en
transformation

Des mutations profondes sont en cours.
D’abord, la globalisation de l’économie
et la mondialisation des échanges, qui font
que l’Europe doit renforcer sa compétiti-
vité, notamment à partir du potentiel d’in-
novation et de la qualification de sa main-
d’oeuvre. Ensuite, l’avancée vers la so-

1996 a été désigné par le Conseil des Ministres et le Parlement européen,
l’année européenne de l’éducation et de la formation tout au long de la vie1.
Cette initiative traduit bien le consensus parmi les acteurs communautaires
sur la nécessité d’intensifier et de rendre plus permanente l’action éduca-
tive. Visant l’ouverture d’un vaste débat, à tous les niveaux, sur le thème de
l’éducation et de la formation tout au long du cycle de vie, les objectifs de
l’Année s’inscrivent dans le cadre des orientations fixées dans le Livre blanc
pour la politique de la Commission en matière d’éducation et de forma-
tion2. Ces deux initiatives font suite à l’analyse que fait le Livre blanc « Crois-
sance, Compétitivité, Emploi », adopté en 1993, sur le rôle de l’éducation et
de la formation, dans la croissance et dans l’emploi. Elles visent à « sensi-
biliser les européens aux chocs fondamentaux suscités par la société de
l’information, la mondialisation, les progrès de la civilisation scientifique
et technique et la réponse que l’éducation et la formation peuvent appor-
ter pour relever ce défi. ».

1) Décision du 23 octobre 1995

2) Livre blanc : « Enseigner et appren-
dre. Vers la société cognitive », Office
des publications officielles des Com-
munautés Européennes, Luxembourg,
1995.

ciété de l’information, qui transforme ra-
pidement le travail et les modes de vie et
rend nécessaire une adaptation de cha-
cun à ces nouvelles technologies. Enfin,
l’acceleration du progrès scientifique et
technique soulève plus que jamais la
question de l’accès permanent à l’infor-
mation et à la connaissance.

Dans ce contexte, il devient indispensa-
ble que chacun ait la possibilité d’actua-
liser et d’élargir ses connaissances tout au
long de son existence, que ce soit à
l’école, dans l’entreprise ou par sa pro-
pre initiative. Cela suppose une plus
grande flexibilisation des systèmes, une
diversification des moyens de formation,
la mise en place de systèmes de validation
intégrant les compétences acquises via
l’expérience du travail, et un renouveau
des mécanismes de financement.

La mise en oeuvre volontariste et concer-
tée de politiques d’éducation et de for-
mation tout au long de la vie est indis-
pensable pour garantir que l’accès au sa-
voir soit une réalité pour tous, et pour
éviter que les facteurs de progrès ne de-



FORMATION PROFESSIONNELLE NO. 8/9 REVUE EUROPEENNE

CEDEFOP

10

viennent pas, à terme, des facteurs d’iné-
galités et des sources de nouvelles exclu-
sions.

Les évolutions de l’emploi

La situation de l’emploi reste préoccu-
pante dans la plupart des pays membres
de l’Union, avec une montée du chômage
de longue durée et de l’exclusion, qui
frappent surtout les jeunes, les femmes
et les salariés sans qualification. Plus d’un
jeune actif européen sur cinq est au chô-
mage. Le taux de chômage des jeunes est
deux fois plus élevé que celui des plus
de 25 ans et sa durée moyenne tend à
s’allonger. L’emploi, et la remise au tra-
vail des groupes en difficulté, en particu-
lier les jeunes, est donc une priorité de
nos sociétés, sachant que parmi eux, nom-
breux sont ceux qui ont perdu l’habitude
et la motivation pour apprendre. Le dé-
veloppement de stratégies pédagogiques
innovantes, plus centrées sur l’individu et
en prise avec leur environnement, peut
jouer un rôle essentiel dans ce processus
de re-motivation.

Les évolutions du marché
du travail

Le fonctionnement actuel des marchés du
travail tend à renforcer la sélection opé-
rée par la formation initiale. L’augmenta-
tion de la scolarité obligatoire et la de-
mande économique provoquent une aug-
mentation sensible de la demande sociale
d’une formation initiale de niveau élevé.
Ce phénomène produit une augmentation
de la qualification des ressources humai-
nes en elle-même positive. Mais la pré-
sence de niveaux de qualification de plus
en plus élevés sur le marché, risque d’une
part de mettre à l’écart de l’emploi les
travailleurs moins ou non-qualifiés ; de
l’autre, de produire des effets de substi-
tution pour certaines catégories de per-
sonnel, traditionnellement bénéficiaires de
politiques de promotion interne. Favori-
ser l’accès à la formation continue des
actifs à bas niveaux de qualification, des
travailleurs découragés et en particulier
des travailleurs âgés, est aujourd’hui un
devoir essentiel de nos sociétés et un as-
pect central des politiques d’éducation et
de formation tout au long de la vie.

Les évolutions du statut du
travail

On constate aujourd’hui une flexibilisation
croissante du marché du travail, qui se
traduit par une réduction de l’emploi sta-
ble et une augmentation du nombre de
travailleurs indépendants, du travail à
temps partiel et des contrats à terme. Or,
les entreprises constituent la principale
source de financement de la formation
continue et celle-ci s’adresse, pour l’es-
sentiel, aux salariés dotés d’une qualifi-
cation élevée et d’un emploi stable. Il faut
donc trouver les voies et moyens d’un
accès à la formation des travailleurs te-
nus à l’écart des circuits traditionnels de
formation continue, en encourageant no-
tamment l’initiative individuelle. Cette
initiative individuelle doit pouvoir trou-
ver des réponses adaptées en terme d’of-
fre de formation, et elle doit être soute-
nue par des mesures de financement adé-
quates, en particulier en ce qui concerne
les publics moins favorisés.

Les questions qui viennent d’être men-
tionnées, sans préoccupation d’exhausti-
vité, donnent une vision de l’importance
et des enjeux des politiques d’éducation
et de formation tout au long de la vie.
Elles donnent par ailleurs une idée de
l’ampleur des tâches à entreprendre aux
niveaux national et communautaire.

Quelques propositions
clés du Livre blanc, en ma-
tière d’éducation et de for-
mation

Au niveau européen, le Livre blanc « En-
seigner et apprendre. Vers la société
cognitive », formule plusieurs recomman-
dations et fait des propositions autour de
cinq objectifs prioritaires :

❏ Encourager l’acquisition de con-
naissances nouvelles : les individus doi-
vent pouvoir accéder à des moyens d’ap-
prentissage adaptés à leurs besoins. Les
méthodes et les moyens se diversifient, les
lieux de formation se multiplient et no-
tamment l’expérience du travail peut four-
nir des possibilités d’apprentissage qu’il
faut pouvoir exploiter. Les systèmes de
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validation doivent tenir compte de cette
multiplicité d’itinéraires, de lieux et de
moyens. Le Livre blanc propose, entre
autres, la mise au point d’un outil euro-
péen d’accréditation des compétences
techniques et professionnelles, en s’ap-
puyant sur des réseaux européens de cen-
tres de recherche et de centres de forma-
tion professionnelle, d’entreprises, de bran-
ches professionnelles. En vue de favoriser
la mobilité des étudiants, la Commission
veut également généraliser la reconnais-
sance mutuelle des « unités de valeur »
d’enseignement3, qui composent un di-
plôme. Enfin, sont à l’étude des proposi-
tions pour éliminer les obstacles adminis-
tratifs et juridiques qui risquent de freiner
les échanges d’étudiants, de personnes en
formation, d’enseignants et de chercheurs.

❏ Rapprocher l ’école de l ’entre-
prise : le renforcement des liens entre
l’école et l’entreprise reste un objectif
incontournable dans la plupart des pays
de l’Union européenne, même si dans la
construction et le fonctionnement de cer-
tains systèmes, et surtout au niveau de la
formation initiale, ces liens ont déjà une
forte tradition. Les possibilités de pour-
suite d’études qu’une validation des ac-
quis de l’expérience professionnelle peut
ouvrir, est l’un des aspects du rapproche-
ment entre l’école et l’entreprise. Le Li-
vre blanc propose, par ailleurs, de mettre
en réseaux les centres d’apprentissage
entre différents pays européens et de fa-
voriser la mobilité des apprentis dans le
cadre d’un programme de type « Eras-
mus ». La mise en place d’un statut euro-
péen de l’apprenti est à l’étude.

❏ Lutter contre l’exclusion : le nom-
bre de jeunes sans qualification reste im-
portant et cette réalité est un facteur lourd
de chômage et d’exclusion sociale. Le Li-
vre blanc recommande que soient déve-
loppés des dispositifs d’insertion par la
formation, fondés notamment sur des dis-
criminations positives, faisant porter un
effort particulier sur les jeunes des quar-
tiers défavorisés. Un soutien sera apporté
à des projets pilotes d’initiative locale et
visant à réinsérer dans un circuit de for-
mation des jeunes ayant quitté l’école sans
diplôme ou qualification.

Par ailleurs, le lancement du Service Vo-
lontaire Européen devra permettre à des
jeunes en difficulté d’avoir une expérience

de travail dans un autre pays européen,
enrichissant leurs connaissances et favo-
risant leur insertion sociale et profession-
nelle.

❏ Maîtriser trois langues commu-
nautaires : la maîtrise des langues
communautaires est un facteur de com-
munication, d’échange et de mobilité en
Europe. Le Livre blanc propose entre
autres d’appuyer le développement de
matériaux et de méthodes innovants d’ap-
prentissage pour les differents groupes
d’âge et niveaux d’éducation, d’encoura-
ger l’apprentissage des langues étrangè-
res dès les premières années d’éducation
et de définir un label de qualité « Classes
européennes » qui serait attribué, selon
un certain nombre de critères, aux écoles
ayant le mieux développé l’apprentissage
des langues.

❏ Assurer l’égalité de traitement en-
tre l’investissement physique et l’inves-
tissement en formation : le Livre blanc
propose qu’une concertation s’engage sur
le traitement fiscal et comptable des dé-
penses destinées à la formation. Des dis-
positions pourraient être prises en faveur
des entreprises qui consacrent des moyens
financiers à la formation et, parallèlement,
des formules de « plans d’épargne forma-
tion » pourraient être développées, au bé-
néfice de personnes désireuses de renou-
veler leurs connaissances.

L’année européenne de
l’éducation et de la forma-
tion tout au long de la vie

L’objectif de l’Année européenne de l’édu-
cation et de la formation tout au long de
la vie est d’ouvrir un vaste débat aux ni-
veaux européen, national, régional et lo-
cal, sur les conditions de mise en oeuvre
d’une politique d’éducation et de forma-
tion tout au long de la vie. Ce débat aura
lieu à l’occasion des plus de 500 manifes-
tations qui seront organisées à tous les
niveaux, sous la forme de conférences,
séminaires, concours, activités de déve-
loppement multimédias,conception et dif-
fusion de logiciels éducatifs, émissions
télévisées et diffusion d’exemples de bon-
nes pratiques. Le concept utilisé couvre
toutes les formes d’apprentissage, faites
de façon formelle et informelle.

3) ECTS - European Transfer Credit
System
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L’Année européenne 1996 mettra l’accent,
lors des débats, sur certaines questions clés
pour le développement de l’éducation et
de la formation tout au long de la vie :

❏ Concevoir autrement l’apprentis-
sage, l’enseignement et la formation :
l’image d’une éducation et formation ini-
tiales, comme outils suffisants d’une
employabilité à vie, est désormais dépas-
sée. L’éducation permanente et la forma-
tion continue sont devenus indispensa-
bles pour appuyer des parcours profes-
sionnels qui se construisent de façon bien
plus complexe que dans le passé, avec
un développement de la mobilité et des
changements importants sur les lieux de
travail, dus à l’innovation technologique
ou aux changements de l’organisation du
travail.

❏ Introduire les principes d’une ap-
prentissage à vie dans l’éducation et
dans la formation initiale : stimuler la
curiosité intellectuelle des étudiants, leur
donner l’envie d’apprendre et les amener
à apprendre à apprendre sont des enjeux
essentiels dans une perspective de l’édu-
cation et de la formation tout au long de
la vie, auxquels les enseignants et
formateurs doivent pouvoir répondre.
L’acquisition de compétences clés, le dé-
veloppement des capacités de jugement
et d’analyse de prise de décision et de
résolution de problèmes, ou de travail en
équipe, sont les principes de base de la
formation permanente.

❏ Développer des passerelles entre
l’éducation, la formation et le travail :
l’offre de formation doit pouvoir s’adap-
ter aux besoins de la demande sociale et
de publics de plus en plus diversifiés. Une
flexibilisation de l’offre, prévoyant des
passages entre filières, niveaux et modes
d’acquisition, ainsi que la mise au point
d’instruments de validation adaptés à ces
trajectoires, devient incontournable.

❏ Appuyer l’apprentissage des orga-
nisations : un apprentissage centré sur
les individus ne garantit pas nécessaire-
ment l’apprentissage des organisations.
Une approche particulière des organisa-
tions est indispensable, surtout au mo-
ment où des changements organisation-
nels importants ont lieu. A l’occasion de
ces changements, des entreprises souhai-
tent mettre en place des « organisations
apprenantes », qui pourraient s’avérer être
des outils de qualification non négli-
geables.

L’Année européenne est coordonnée au
niveau européen par la Direction géné-
rale XXII de la Commission européenne,
responsable pour l’éducation, la forma-
tion et la jeunesse, et plusieurs instances
internationales sont associées aux mani-
festations de l’Année. Les instances na-
tionales de coordination (INC), désignées
par les Etats membres, contribuent à la
sensibilisation des thèmes de l’Année,
canalisent les projets au niveau national,
régional et local, disséminent les supports
d’information et contribuent à l’évaluation
et au suivi de l’Année au niveau national.

Conclusion

Depuis quinze ou vingt ans, nos écono-
mies se sont remarquablement moderni-
sées. La productivité a augmenté, la
flexibilité de l’emploi également, au prix
d’une précarisation du travail ; mais le
chômage et l’exclusion n’ont pas diminué.
De nouveaux efforts d’adaptation seront
encore fort probablement nécessaires et
ils ne seront acceptés que s’ils s’accom-
pagnent de réelles contreparties en ma-
tière d’emploi, de réduction de l’exclu-
sion et de promotion sociale. La forma-
tion peut ouvrir des perpectives impor-
tantes en ce domaine. Cela suppose la
participation de tous les acteurs nationaux
et communautaires.
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Formation initiale et
continue :
contexte et perspec-
tives au Portugal
Entretien avec
M. Eduardo Marçal Grilo,
ministre de l’Education
Les conditions de développement d’une politique d’éducation et de formation
tout au long de la vie diffèrent entre les pays, selon les caractéristiques et les
mécanismes structurels des différents contextes nationaux. Connaître ces
contextes s’avère essentiel pour comprendre les problèmes auxquels chaque
pays doit faire face.

Eduardo
Marçal Grilo
Ministre de l’Educa-
tion du Portugal

CEDEFOP - On observe actuellement
deux tendances simultanées dans tous les
pays de l’Union européenne, à savoir,
d’un côté, une augmentation du niveau
de formation initiale des individus, et de
l’autre, une augmentation des formations
« courtes » encouragées par les entrepri-
ses pour répondre à leurs nécessités.

EMG - Oui, on retrouve les mêmes ten-
dances au Portugal, mais il est impossi-
ble d’en tirer des généralisations, car le
tissu industriel est peu homogène et des
formes d’organisation presque archaïques
coexistent avec d’autres plus perfection-
nées. Dans le premier cas, la formation
n’est pas considérée comme importante,
alors que dans l’autre, on lui accorde une
attention accrue.

CEDEFOP - Le Portugal a-t-il une tradi-
tion de formation continue entreprise à
titre individuel et visant à la promotion
sociale ?

EMG - Dans certains secteurs, oui, et cette
tendance paraît être directement liée aux
possibilités offertes sur le lieu de travail
(promotions ou concours). Lorsqu’on leur
offre des possibilités ou des mesures
d’incitation, les travailleurs retournent
même quelquefois à l’école. La tendance

serait donc que ceux qui n’ont pas de
formation supérieure en recherchent une
par la suite.

Quant à la tradition à laquelle vous faites
référence, si l’on peut parler de tradition,
elle est davantage liée aux possibilités de
promotion professionnelle plutôt que de
promotion sociale. Ceci peut sembler pa-
radoxal, puisque le titre de « docteur » est
très valorisé socialement, mais l’enseigne-
ment supérieur n’est pas recherché sim-
plement pour atteindre ce niveau social.

Il faut ajouter que la formation continue
n’est généralement pas offerte par les
employeurs. Dès lors, les employés ne
vont pas la rechercher spontanément, sans
une mesure d’incitation concrète, de na-
ture sociale, culturelle ou même profes-
sionnelle.

CEDEFOP - Pourrait-on parler de tradi-
tion d’investissement dans la formation de
la part des entreprises ? Depuis quand ?
Sous quelles formes ?

EMG - Je ne pense pas que les entrepri-
ses aient encore l’habitude d’investir dans
la formation. Ceci provient peut-être de
l’inadaptation de la plupart des entrepri-
ses aux besoins actuels.
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On remarque encore que de nombreuses
entreprises ne se préoccupent pas beau-
coup de leur modernisation, du point de
vue technologique ou dans le domaine
de l’information. Par conséquent, faute de
ce stimulant, elles ne cherchent pas par-
ticulièrement à organiser des activités de
formation continue pour leurs employés.

CEDEFOP - Y a-t-il au Portugal des mé-
canismes publics visant à aider les grou-
pes en difficulté à s’intégrer tout au long
de la vie ?

EMG - Pas de façon systématique. Actuel-
lement, le soutien de l’Etat se fait surtout
sentir au niveau de l’aide aux demandeurs
d’emploi (avec des allocations régulières
et une certaine activité de médiation sur
le marché du travail pour mettre les of-
fres des entreprises à la disposition des
chômeurs). L’Etat accorde également des
subventions (provenant des fonds com-
munautaires) à des programmes de for-
mation qui peuvent aider les travailleurs
à se recycler.

CEDEFOP - Au niveau des politiques
d’éducation et de formation, comment
s’effectuent les choix entre la formation
professionnelle initiale de type scolaire,
dépendant de l’Etat, et la formation pro-
fessionnelle gérée par les partenaires so-
ciaux, réalisée dans une perspective
d’insertion professionnelle et, par la suite,
au cours de la vie active ?

EMG - Nous venons de mettre sur pied
un groupe de contact entre le ministère
de l’Education et le ministère de la Qua-
lification et de l’Emploi. Il sera chargé de
coordonner les actions dans ce domaine.

Je pense que ce groupe de liaison qui
fonctionne actuellement pour la première
fois va permettre de suivre en permanence
la politique de formation, au niveau sco-
laire et sur le marché du travail. Il nous
donnera une idée très précise des vérita-
bles besoins.

CEDEFOP - L’offre de qualifications de
plus en plus poussées et la flexibilité du
marché du travail créent le risque de pé-
naliser les personnes ayant une formation
limitée et les travailleurs âgés. Comment
l’Etat devrait-il intervenir pour assumer
une fonction régulatrice par rapport aux
groupes les plus défavorisés ?

EMG - De deux manières : soutenir les
individus et les entreprises. Pour les indi-
vidus, le champ d’intervention - dans le
cas de l’éducation - doit être la scolarité
de base.

Plus la formation obtenue dans l’ensei-
gnement de base sera bonne, plus les in-
dividus seront préparés à poursuivre leurs
études. C’est à ce niveau que nous vou-
lons (et pouvons) intervenir : le système
éducatif peut fournir une excellente pré-
paration de base (même si elle n’est pas
professionnelle ou à vocation profession-
nelle) pour ouvrir la voie, pour appren-
dre aux jeunes à affronter les difficultés
du monde du travail et pour leur donner
des horizons plus vastes dans lesquels
s’inscrit la formation continue.

Il y a un autre domaine d’intervention,
celui de l’enseignement supérieur : nous
pensons que les établissements d’ensei-
gnement supérieur (universités et instituts
polytechniques) ont un rôle fondamental
à jouer dans l’offre de programmes et d’ac-
tions de formation, mais toujours dans
l’hypothèse d’une formation « large ».

CEDEFOP - Si nous observons les évolu-
tions en cours, nous avons l’impression
qu’il appartient de plus en plus aux indi-
vidus de gérer eux-mêmes leur parcours,
et ce dans un contexte de chômage élevé
et de changements importants. Quelles en
sont les implications dans le contexte
portugais, en particulier en ce qui con-
cerne le rôle des partenaires sociaux ?

EMG - C’est une évolution à mon avis
fondamentale. Aujourd’hui, et ceci s’ap-
plique tant au monde de l’éducation qu’à
celui du travail, on ne peut dire que la
formation d’un individu s’achève à l’école,
ni qu’elle devient inutile dès que sa si-
tuation professionnelle s’est stabilisée.

Les gens doivent comprendre la néces-
sité de mettre régulièrement à jour les
connaissances acquises à l’école, en fonc-
tion des changements sociaux, économi-
ques et culturels qui entraînent à leur tour
de profondes mutations dans l’entreprise.
Pour que les individus le comprennent, il
faut donc que les entreprises et les parte-
naires sociaux le comprennent aussi. Dans
ce domaine, les organisations syndicales,
dont l’intervention reste parfois prison-
nière de conceptions démodées, ont un
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rôle très important à jouer. Elles doivent
montrer à leurs associés et à ceux qu’el-
les représentent que la mise à jour cons-
tante des connaissances est la condition
sine qua non de l’amélioration des con-
ditions de travail et des conditions de vie.

CEDEFOP - Compte tenu de la situation
portugaise, et dans la perspective du dé-
veloppement de l’éducation et de la for-
mation tout au long de la vie, quelles sont
les priorités définies par le Portugal pour
l’appui communautaire ?

EMG - Il y a une priorité particulière, celle
des écoles professionnelles, qui permet-
tent une intervention au niveau de la sco-
larité, dans l’enseignement secondaire.

Les écoles professionnelles ont pris nais-
sance grâce aux fonds communautaires et
ont fini par dépendre d’eux, ce qui va créer
un problème en 1999, date de l’achève-
ment du deuxième cadre communautaire
d’appui. Jusque là, nous allons continuer
à les soutenir, en corrigeant certaines irré-
gularités que nous avons détectées, mais
nous devrons trouver une solution de re-
change pour leur financement.

Nous allons devoir analyser les consé-
quences de la fin du deuxième cadre
communautaire d’appui qui provoquera
d’autres difficultés, au niveau du soutien
financier. Nous pensons cependant pou-
voir les surmonter dans le cadre des dis-
cussions que nous poursuivons avec
l’Union européenne.

Pour ce qui est de nos priorités, elles sont,
comme je l’ai signalé, l’enseignement de
base et, ensuite, dans le domaine de la

préparation à la vie active, la fin de l’en-
seignement secondaire.

CEDEFOP - Concrètement, quel est le
poids relatif, dans ces priorités, de la lutte
contre l’analphabétisme et des formations
dans le domaine des technologies avan-
cées ? Entre formations traditionnelles et
nouvelles formations ?

EMG - Elles s’équilibrent, dans une cer-
taine mesure.

L’analphabétisme est encore une préoc-
cupation, mais surtout pour les couches
les plus âgées de la population qui, pour
la plupart, sont déjà sorties du marché
du travail. Nous y prêtons attention et
cherchons à assurer à ces personnes la
possibilité d’une certaine scolarisation, par
les mécanismes d’éducation permanente
dont nous disposons.

Pour les technologies avancées, il faut des
moyens, au niveau des équipements et
des ressources humaines appropriées.
C’est également un domaine auquel nous
essayons d’apporter l’attention voulue.

CEDEFOP - Comment doit se concrétiser
l’appui de l’Union européenne pour que
l’éducation et la formation tout au long
de la vie soient accessibles à tous ?

EMG - Je pense que cela peut se réaliser
à deux niveaux : au niveau législatif, par
l’approbation d’orientations communes
qui tiennent compte des situations natio-
nales, et au niveau financier, par l’utilisa-
tion des fonds spécifiques dans des pro-
jets et des politiques qui correspondent
aux orientations établies.
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Education permanente :
une rétrospective
Parmi les formules éducatives qui mar-
quent l’histoire de l’éducation, l’« éduction
permanente » occupe une place particu-
lière. Elle poursuit avec ses diverses va-
riantes une multitude et une grande va-
riété d’objectifs et épouse une vaste
gamme de causes. Sa légitimation va de-
puis de simples corrections à la politique
éducative et sociale jusqu’à des inspira-
tions universelles innovatrices ou même
révolutionnaires ; ses objectifs sociaux
vont de l’égalitarisme radical jusqu’au
conservatisme et à la confirmation de l’or-
dre existant ; ses groupes cibles englo-
bent les jeunes et les anciens, les tra-
vailleurs et les retraités ; ses modèles
structurels vont d’un réseau de program-
mes libéraux d’éducation des adultes jus-
qu’à des dispositifs de formation profes-
sionnelle basés sur le travail ou liés au
travail (le secteur actuel de la « formation
en entreprise ») et à des modèles englo-
bant la totalité de l’éducation et de la for-
mation.

L’explication de cette capacité à représen-
ter tant de légitimations différentes, sinon
contradictoires, et à servir tant d’intérêts
réside dans la nature même des variantes
du terme « permanent » : elles correspon-
dent à toute une sér ie de not ions
existantes et nouvelles et sont ainsi de-
venues des hybrides, qui ont une surpre-
nante aptitude à mobiliser les intérêts les
plus divers et à s’adapter aux nécessités
et aux tendances nouvelles. Mais là ré-
side en même temps leur grande fai-
blesse : elles risquent de perdre leur âme
dans ce processus et de s’aliéner ceux qui
les ont conçues.

C’est en bref ce qu’il est advenu des trois
principaux concepts d’éducation perma-
nente qui seront discutés ci-dessous, et
telle est peut-être l’une des principales
raisons pour lesquelles aucun d’eux n’a
atteint le sommet de la liste des priorités
politiques. Pire encore : les éléments qui
sont parvenus à maturité politique et ont
effectivement été réalisés sont au mieux
des versions tronquées des concepts ori-

ginaux. Aucun des organismes inter-gou-
vernementaux qui ont participé à leur
genèse n’a donné à son modèle d’appren-
tissage permanent une place de taille dans
son propre programme, ce qui parfois
suscite d’amers commentaires de la part
de ceux qui ont assumé la « paternité ».
Paul Lengrand par exemple, l’un des prin-
cipaux concepteurs de l’idée d’éducation
permanente de l’UNESCO, observe que
nul changement significatif n’est depuis
intervenu dans les programmes de
l’UNESCO et que, même s’il y a eu des
changements, ils ont plutôt été du type
négatif (Lengrand, 1994, p. 115).

L’exposé qui suit retrace brièvement l’his-
torique et l’évolution du concept d’« édu-
cation permanente » dans ses principales
configurations et formule quelques com-
mentaires sur leur rôle dans la politique
éducative internationale et nationale ac-
tuelle. Il est inévitable qu’un bref exposé
d’une partie si diversifiée et si complexe
de l’histoire de l’éducation coure le ris-
que d’être incomplet et partial. Le texte
qui suit se concentre sur les politiques
concernées de trois organisations inter-
gouvernementales, toutes trois basées en
Europe, opérant dans le domaine de l’édu-
cation : le Conseil de l’Europe, l’UNESCO
et l’OCDE.

Une brève excursion dans
l’histoire d’une idée

La genèse de la notion d’éducation per-
manente constitue en soi un exemple in-
téressant de l’émergence simultanée de
nouvelles idées : au début des années 70
apparaissaient diverses notions de politi-
que éducative qui avaient en commun le
principe de l’apprentissage en tant qu’ac-
tivité se poursuivant tout au long de la
vie au lieu de se limiter aux stades ini-
tiaux de l’existence humaine. L’idée même
que la vie et l’apprentissage vont (ou de-
vraient) aller de concert n’était pas nou-
velle. Elle remonte aux plus anciens tex-

« (...) les trois principales
formules de l ’éducation
permanente qui continuent
de guider toutes les ré-
flexions dans ce domaine
furent mises au point par le
Conseil de l ’Europe,
l’UNESCO et l’OCDE. (...). En
rétrospective, il est remar-
quable que ces trois organi-
sations aient élaboré pres-
que en même temps un con-
cept d’éducation perma-
nente poursuivant les mê-
mes objectifs globaux.

Le climat politique et écono-
mique des années 90 est très
différent de celui des an-
nées 60. Il n’est pas favora-
ble à la philosophie quelque
peut utopique et idéaliste
des anciens concepts d’édu-
cation permanente. Il est
propice aux programmes
de « formation perma-
nente » entièrement liés au
travail et à l’emploi, de pré-
férence privés et ne pou-
vant guère prétendre aux
deniers publics. »

Denis Kallen
a rejoint l’OCDE en
1962. Après son dé-

part de cette organi-
sation, il a été pro-

fesseur de pédagogie
à l’Université

d’Amsterdam et à l’Université
de Paris VIII Vincennes-

Saint-Denis.
Il est à présent coordinateur
général du projet “Un ensei-

gnement secondaire pour
l’Europe” du Conseil de l’Eu-

rope.
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tes connus qui ont guidé l’humanité : l’An-
cien Testament, le Coran, le Talmud et
bien d’autres livres sacrés se prononcent
plus ou moins explicitement sur la né-
cessité pour l’homme d’apprendre pen-
dant toute sa vie.

Le XIXème siècle avait vu les premiers
mouvements organisés encourageant et
favorisant l’apprentissage des adultes en
dehors de l’école. Gruntvig, le « père de
l’université populaire », établit au Dane-
mark les fondations d’une formule
émancipatrice et libérale largement basée
sur le volontarisme, qui ne tarda pas à se
répandre dans toute la Scandinavie. Dans
les grands pays industrialisés d’Europe, des
mouvements en faveur de programmes
éducatifs à l’intention de la nouvelle classe
laborieuse industrielle firent leur appari-
tion.

L’intention primordiale de ces initiatives
n’était pas de préparer les adultes à leurs
tâches. Leur légitimation était essen-
tiellement culturelle, sociale et, indirecte-
ment, politique : ouvrir aux nouveaux tra-
vailleurs l’accès à la culture, les doter des
connaissances et du discernement requis
pour prendre leur destin dans leurs pro-
pres mains, face à leurs employeurs et
face à l’administration et à la bureaucra-
tie. « Emancipation sociale et culturelle »,
« pouvoir culturel », une « culture démo-
cratique et populaire », « un nouvel hu-
manisme » figuraient parmi les slogans des
mouvements de « l’éducation populaire »
et de « l’éducation des travailleurs ». Ils
se plaçaient tout naturellement à l’aile
gauche du spectre politique et étaient sou-
vent étroitement associés aux syndicats
et aux nouveaux partis politiques de gau-
che - lorsque l’initiative n’émanait pas to-
talement de ces sources.

L’adaptation au travail et aux tâches pro-
fessionnelles jouait tout au mieux un rôle
secondaire - et aucun rôle du tout dans
la plupart des cas. Le seul lien avec la vie
professionnelle des adultes concernait
l’aptitude des travailleurs à défendre leurs
intérêts. L’association fréquente avec le
mouvement syndical naissant s’inscrivait
dans ce contexte. D’un autre côté, les
employeurs ne manifestaient à l’époque
guère d’initiative ou même d’intérêt pour
l’éducation des adultes en tant que moyen
de maintenir ou d’améliorer les qualifica-
tions professionnelles.

La liaison avec l’éducation formelle est
un autre élément qui n’occupait pas une
place importante dans ces formules ori-
ginelles. Bien sûr, bon nombre des acti-
vités organisées dans le cadre de l’éduca-
tion des adultes ou de l’éducation popu-
laire pouvaient être qualifiées d’« éduca-
tives ». On s’efforçait parfois d’améliorer
chez les participants la maîtrise des com-
pétences de base, notamment lire, écrire
et compter. Mais dans la plupart des cas,
il n’y avait pas d’intention explicite de
venir compléter l’éducation ou la forma-
tion initiales, ni de concept éducatif glo-
bal.

Le développement de l’éducation des
adultes a été fortement déterminé au cours
de l’histoire par des facteurs sociaux et
économiques spécifiques : l’industria-
lisation et la création de grands comple-
xes pour loger ouvriers et mineurs au
XIXème siècle, la grande crise économi-
que dans les années 20 et 30, et dans les
pays anglo-saxons le retour de millions
de jeunes démobilisés après la guerre. Ce
dernier élément est intéressant à deux ti-
tres. D’une part, parce qu’il a abouti au
retour d’un nombre important de jeunes
à l’éducation formelle après l’interruption
des années de guerre. Pour la première
fois, les universités avaient affaire à des
étudiants dont l’expérience, la situation
familiale et l’âge différaient de ceux de
leur clientèle habituelle. D’autre part, les
soldats démobilisés devaient être familia-
risés à des techniques et compétences
nouvelles en raison du considérable pro-
grès technologique accompli pendant la
période des hostilités. C’est ainsi que pour
la première fois, on expérimenta l’éduca-
tion de la « deuxième chance » ou « ré-
currente » et, que, pour la première fois
aussi, on reconnut la nécessité d’un
recyclage organisé des travailleurs.

Les décennies d’après-guerre furent quant
à elles celles de la forte expansion et de
l’institutionnalisation des efforts libéraux
d’avant-guerre pour l’éducation des adul-
tes. Les cercles d’étude des pays scandi-
naves et les « Volkshochschulen » d’Alle-
magne devinrent des entreprises d’édu-
cation des adultes organisées, reconnues
et dans l’ensemble financées par les pou-
voirs publics. En Angleterre, l’éducation
des adultes et l’éducation continue con-
nurent une énorme expansion. De nom-
breuses initiatives, à l’origine surtout bé-

« Le XIXème siècle avait vu
les premiers mouvements
organisés encourageant et
favorisant l’apprentissage
des adultes en dehors de
l’école.(...) L’intention pri-
mordiale de ces initiatives
n’était pas de préparer les
adultes à leurs tâches. »

« La liaison avec l’éduca-
tion formelle est un autre
élément qui n’occupait pas
une place importante dans
ces formules originelles »

(...) « dans les pays anglo-
saxons, avec le retour de
millions de jeunes démo-
bilisés après la guerre,
pour la première fois, on
expérimenta l’éducation de
la « deuxième chance » ou
« récurrente » et, (…) pour
la première fois aussi, on
reconnut la nécessité d’un
recyclage organisé des
travailleurs. »
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névoles, devinrent alors semi-publiques
et bénéficièrent d’une soutien public. Les
deniers publics amenèrent l’instauration
de critères et de règles minimum en ce
qui concerne les programmes, l’accès des
participants et parfois la validation. La ré-
munération des enseignants et des « ani-
mateurs » dut respecter les barèmes pu-
blics. A tous les égards, il s’opéra vis-à-
vis de l’éducation formelle un certain rap-
prochement qui permit d’envisager un
cadre commun d’action pour l’éducation
dans son ensemble : éducation initiale et
éducation des adultes, éducation formelle
et informelle.

Les nouvelles formules

Les années 60 activèrent le débat et la
réflexion sur l’avenir de l’éducation des
adultes, sur les mérites de ce qui existait
et sur la meilleure façon de satisfaire les
besoins en rapide expansion. La planifi-
cation et la rationalisation étaient désor-
mais de règle pour les instances de dé-
cision, et les conditions avaient été mi-
ses en place pour assigner à l’éducation
des adultes une place bien définie dans
les décisions globales en matière éduca-
tive, culturelle et socio-économique.
Parallèlement aux efforts pertinents en-
gagés au niveau des différents pays, les
grandes organisations internationales se
virent placées devant la nécessité de ren-
forcer la cohérence de leurs propres pro-
grammes, et notamment de définir une
nouvelle relation entre l’éducation et la
formation d’une part et leurs activités
dans les domaines social, culturel et éco-
nomique d’autre part. Leurs pays mem-
bres attendaient d’elles qu’elles avancent
de nouvelles idées et de nouveaux con-
cepts qui aboutiraient à la cohérence
requise.

C’est dans ce contexte que les trois prin-
cipales formules de l’éducation perma-
nente qui continuent de guider toutes les
réflexions dans ce domaine furent mises
au point par le Conseil de l’Europe,
l’UNESCO et l’OCDE. Chacune de ces or-
ganisations avait ses motifs, son audience
et ses priorités propres pour les décisions
dans ces domaines. En rétrospective, il
est remarquable que ces trois organisa-
tions aient élaboré presque en même
temps un concept d’éducation perma-

nente poursuivant les mêmes objectifs
globaux.

Le Conseil de l’Europe avait introduit,
dans les années 60, le thème de l’« édu-
cation permanente » dans ses program-
mes, et il était appelé à jouer bientôt un
rôle majeur dans ses activités éducatives,
culturelles et politiques. L’une de ses pu-
blications sur l’éducation permanente in-
dique que l’introduction du thème gé-
néral de l’éducation permanente pendant
le débat de politique générale du CCC
(Conseil de la coopération culturelle) en
1966 marqua un tournant dans l’histoire
de la politique éducative dans le cadre
du Conseil de l’Europe (Conseil de l’Eu-
rope 1970, p. 9). Le Conseil avait, sans
grand succès, tenté au cours des années
précédentes d’accélérer l’harmonisation
et l’adaptation des systèmes éducatifs tra-
ditionnels des pays membres. L’éduca-
tion permanente était définie comme une
notion fondamentalement nouvelle et
intégrale,  une formule éducative globale
capable de répondre aux besoins édu-
catifs en rapide expansion et de plus en
plus diversifiés de chaque individu, jeune
et adulte, dans la nouvelle société euro-
péenne - un objectif qui s’était avéré hors
de portée des systèmes éducatifs initiaux,
qui ne parvenaient pas à répondre ef-
fectivement aux besoins d’une large part
de leurs élèves, l’une des raisons en étant
l’insuffisante diversité des programmes
proposés.

Les trois principes fondamentaux de la
nouvelle politique du Conseil de l’Europe
étaient l’« égalisation », la « participation »
et la « globalisation ». On attendait de
l’éducation permanente qu’elle constitue
une stratégie plus efficace que le système
éducatif existant pour promouvoir l’éga-
lité des chances en matière éducative ; elle
devait être organisée avec le plein accord
et le concours des participants, assemblant
théorie et pratique, connaissances et com-
pétences, apprentissage et action (cf. la
publication de 1970 citée plus haut et
également : Conseil de l’Europe, 1977 et
Conseil de l’Europe, 1978).

L’UNESCO se trouvait confrontée, de la
part de ses membres du monde entier, à
la même revendication d’un concept glo-
bal éducatif mobilisant. Ses pays mem-
bres en développement voyaient s’élargir
rapidement un fossé éducatif entre une

« Les deniers publics ame-
nèrent l’instauration de cri-
tères et de règles minimum
en ce qui concerne les pro-
grammes, l’accès des parti-
cipants et parfois la vali-
dation. »

« Le Conseil de l’Europe
avait introduit, dans les
années 60, le thème de
l’« éducation permanente »
dans ses programmes. (...)
On attendait de l’éducation
permanente qu’elle consti-
tue une stratégie plus effi-
cace que le système éduca-
tif existant pour promou-
voir l’égalité des chances en
matière éducative. »
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partie croissante de leurs générations
montantes et une population adulte lar-
gement analphabète. Au nom de la dé-
mocratie et de leur développement éco-
nomique, il fallait trouver comment doter
au moins une large partie de la popula-
tion adulte d’un minimum de connaissan-
ces et de compétences. Par ailleurs, les
programmes éducatifs, scientifiques,
socio-politiques et culturels de l’organi-
sation avaient suivi des voies distinctes
et la nécessité d’un cadre conceptuel com-
mun se faisait sentir.

C’est « Apprendre à être », le rapport de
la Commission internationale sur le dé-
veloppement de l’éducation présidée par
Edgar Faure (Faure, 1972), qui fournit la
principale impulsion pour la politique et
les activités de l’UNESCO dans le domaine
de l’éducation permanente. La philoso-
phie du rapport étant dans une large me-
sure l’oeuvre de son brillant président, elle
porte nettement son empreinte. Elle se
basait toutefois aussi sur des travaux an-
térieurs de l’UNESCO. Plusieurs grandes
conférences internationales avaient été
organisées sur l’éducation des adultes (par
exemple Elseneur, dès 1949, et Montréal,
1960). Elles avaient posé les bases
conceptuelles et préparé le terrain pour
un nouveau concept susceptible d’inspi-
rer et de guider l’ensemble du programme
éducatif de l’UNESCO, tout en lui permet-
tant en même temps d’établir les liens
organiques avec ses activités scientifiques,
culturelles et socio-politiques.

« Apprendre à être » avait été précédé en
1970 par l’ouvrage de Lengrand « Intro-
duction à l ’éducation permanente »
(Lengrand, 1970), qui avait défini le ton
et esquissé le profil général que le rap-
port Faure allait détailler. La meilleure
description de la philosophie sur laquelle
« Apprendre à être » se basait est celle d’un
« nouvel humanisme » enraciné dans le
désir inné de l’homme d’apprendre et
permettant d’oeuvrer vers une société
nouvelle et plus humaine, parallèlement
aux nobles idées qui avaient inspiré la
création de l’Organisation. Ce concept
était en conformité avec la mission politi-
que et  socio-cul turel le globale de
l’UNESCO, et notamment avec son enga-
gement en faveur de la compréhension
et de la paix mondiales, du progrès cul-
turel et scientifique au bénéfice de l’hu-
manité et de l’internationalisme en tant

que moyen d’interdire au nationalisme de
devenir une nouvelle fois cause de con-
flit et de guerre. Il rassemblait les pays
membres de l’UNESCO, développés et en
développement, du Sud et du Nord, re-
présentant une vaste gamme de régimes
politiques, autour d’un concept idéaliste
et stimulant auquel tous pouvaient sous-
crire. Les objectifs étaient formulés d’une
façon suffisamment globale et flexible
pour pouvoir être acceptés par des pays
de différents niveaux de développement
économique et culturel et de différents
régimes politiques.

Le rapport de l ’OCDE « L’éducation
récurrente : une stratégie pour une for-
mation continue » (Kallen & Bengtsson,
1973), avait, conformément à son sous-
titre, une perspective plus modeste : il
définissait l’éducation récurrente (le
terme, utilisé par la Commission U’68 sué-
doise, avait accédé à la notoriété interna-
tionale grâce à Olof Palme, à l’époque
ministre de l’Education de Suède) comme
une stratégie dont l’essence consiste à
répartir sur toute la vie de l’individu des
possibilités éducatives de faible ampleur
de telle façon qu’elles soient disponibles
lorsqu’elles sont requises (cf. G. Papado-
poulos, 1994, p. 113).

La formule de l’éducation récurrente était
préconisée comme alternative à la durée
de plus en plus longue de l’éducation
initiale, qui maintenait les jeunes à l’école,
et à l’écart de la vie « réelle », au moins
jusqu’à la fin de l’adolescence. Le con-
cept de l’OCDE était fortement inspiré par
le désir de briser ce cycle d’éducation
initiale ininterrompue et également par les
indices massifs de son inefficacité et de
son coût croissant associé à des bénéfi-
ces fâcheusement faibles, des indices que
les rapports de l’organisation sur l’éduca-
tion avaient largement contribué à corro-
borer.

La critique du système scolaire existant
jouait un large rôle dans la réflexion de
l’OCDE. Pour elle, l’inefficacité de l’édu-
cation était due pour une bonne part à la
nature de l’école, « riche en information
mais pauvre en action » (une expression
empruntée aux publications de Coleman).
L’alternance entre l’éducation et le travail
ou une autre activité constituait donc un
élément essentiel de la nouvelle stratégie
préconisée.

« La meilleure description
de la philosophie sur la-
quelle « Apprendre à être »
se basait est celle d’un
« nouvel humanisme » enra-
ciné dans le désir inné de
l’homme d’apprendre et
permettant d’oeuvrer vers
une société nouvelle et plus
humaine. »

« Le rapport de l ’OCDE
« L’éducation récurrente :
une stratégie pour une for-
mation continue » (…) défi-
nissait l’éducation récur-
rente comme une stratégie
dont l’essence consiste à ré-
partir sur toute la vie de
l’individu des possibilités
éducatives de faible am-
pleur de telle façon qu’elles
soient disponibles lors-
qu’elles sont requises. »
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Conformément à la mission globale de
l’OCDE, l’éducation récurrente avait une
forte connotation économique. Elle per-
mettait de réunir l’éducation formelle ini-
tiale, la formation des adultes et la for-
mation au poste de travail dans un cadre
politique unique relevant d’un ensemble
commun d’objectifs éducatifs, économi-
ques et sociaux. L’un de ses principaux
résultats serait un rapport plus étroit en-
tre l’éducation et la formation d’une part
et le travail de l’autre, qui permettrait de
mettre l’éducation et la formation en con-
formité avec les besoins réels du marché
du travail et des individus.

Une telle politique d’éducation récurrente
nécessiterait un réaménagement progres-
sif, mais à long terme radical, de la poli-
tique éducative en faveur d’un mode d’or-
ganisation de l’ensemble de l’enseigne-
ment post-obligatoire permettant l’alter-
nance entre l’éducation et la formation
d’une part et le travail de l’autre et le re-
tour effectif à l’éducation, formelle ou
informelle, en cas de besoin. Le rapport
soulignait cependant qu’à côté du travail,
les loisirs et la retraite devraient aussi avoir
leur place et que l’apprentissage récurrent
devrait aussi servir à en améliorer la qua-
lité. L’éducation récurrente remédierait
ainsi aux principales carences du système
éducatif tout en offrant en même temps
une alternative éducative intégrale répon-
dant aux besoins de la société future (op.
cit., p. 7).

Le début des années 70 :
bilan du passé et projets
d’avenir

L’apparition simultanée de ces trois for-
mules internationales d’éducation perma-
nente au début des années 70 connut un
parallèle dans la parution simultanée de
publications extrêmement critiques sur
l’éducation formelle, qui pour une bonne
part inspirèrent et influencèrent les ré-
flexions sur de nouveaux concepts et de
nouvelles politiques d’éducation perma-
nente.

Les médiocres succès du système en ma-
tière de promotion de l’égalité des chan-
ces éducatives avaient déjà été exposés
par Coleman. Jencks présenta ensuite un
témoignage convaincant du mauvais im-
pact de l’école, par rapport au SES* des

élèves et à leur aptitude innée, sur le sta-
tut professionnel et les revenus. Ses tra-
vaux ont souvent servi d’argument con-
tre l’augmentation des investissements
dans la formation et contre de coûteuses
réformes éducatives (Jencks, 1972).

En Europe, les recherches de Husén
étaient largement parvenues aux mêmes
conclusions, mais elles avaient également
permis d’identifier les variables scolaires
spécifiques qui favorisent la performance
éducative et contribuaient donc à justi-
fier la réforme de l’éducation (cf. Husén,
1974).

Il n’en reste pas moins que le message
fondamental de toutes les publications
consacrées à ce thème était que l’éduca-
tion initiale, même bien financée et bien
organisée, n’était guère en mesure d’at-
teindre ses objectifs, qu’il s’agisse d’assu-
rer l’égalité des chances, d’inculquer des
connaissances, qualifications et compéten-
ces ou de préparer au marché du travail.

L’école se trouvait également sous le feu
d’attaques venues d’un autre camp. Un
argument central de ces critiques s’adres-
sait à l’école en tant qu’institution pré-
tendant détenir un monopole de trans-
mission de compétences qu’elle avait de-
puis longtemps perdu. L’école, disait-on
encore, était un instrument d’endoctrine-
ment et de répression de la spontanéité
aux mains d’Etats hantés par la nécessité
d’inculquer aux enfants le respect de la
loi, la discipline et d’autres vertus que
leurs « bons » citoyens devraient avoir ;
l’école tendait à perpétuer les hiérarchies
sociales existantes, à former la main-
d’oeuvre docile que voulaient les em-
ployeurs ; elle annihilait l’esprit d’initia-
tive des enfants et leur curiosité innée.
L’un des auteurs, Paul Goodman, avait
donné à son analyse précoce de ce thème
le titre de « Compulsory Miseducation » ou
« Mal-instruction obligatoire » (Goodman,
1962, réédition 1972). Il cite Einstein, pour
lequel il relève presque du miracle que
les méthodes modernes d’éducation
n’aient pas encore entièrement étouffé la
vertu sacrée de la curiosité.

Parmi les nombreuses propositions de
changement radical, la plus connue est
sans doute « Une société sans école »
d’Ivan Illich (Illich, 1970). Son message
radical a un peu éclipsé ses propositions,

« L’apparition simultanée
de ces trois formules inter-
nationales d’éducation per-
manente au début des an-
nées 70 connut un parallèle
dans la parution simulta-
née de publications extrê-
mement critiques sur l’édu-
cation formelle. »

* Note de la rédaction - SES : statut
économique et social
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dont certaines restent actuelles, par exem-
ple son concept de réseaux éducatifs. Mais
l’optimisme d’Illich quant au désir d’ap-
prendre de l’être humain, un optimisme
d’ailleurs partagé par de nombreux
auteurs de projets radicaux en matière
d’éducation, et quant à son aptitude à
trouver les individus appropriés et à met-
tre en place les conditions requises pour
apprendre, était largement considéré
comme frisant l’utopie ; à notre époque,
avec Internet, certaines réflexions d’Illich
peuvent paraître moins irréalistes.

Peu nombreuses furent les critiques aussi
poussées que celle de Jencks, qui con-
clut son ouvrage « Inequality » par ce pas-
sage mémorable (qui lui a souvent attiré
des critiques aux USA, où il fut considéré
comme cryptocommuniste), affirmant que
si nous voulons dépasser cette tradition
(c’est-à-dire compter sur l’école pour con-
tribuer à l’égalité économique), il nous
faudra instituer un contrôle politique sur
les institutions économiques qui agencent
notre société. C’est là ce que d’autres pays
appellent généralement socialisme...
(op.cit., p. 265).

Les années 60 et le début des années 70
avaient également vu des réformes très
fondamentales de l’éducation initiale. De
nombreux pays adoptèrent de nouvelles
lois et de nombreuses propositions glo-
bales de réformes furent formulées : le
« Rahmengesetz » en RFA, la « Loi d’orien-
tation » en France, la « Contourennota »
aux Pays-Bas, le rapport de la Commis-
sion Ottosen en Norvège et le rapport fi-
nal déjà évoqué de la Commission U’68
en Suède. Toutes ces formules acquies-
çaient au principe de l’apprentissage per-
manent, comme en Angleterre, où il figu-
rait déjà dans la loi de 1944 sur l’éduca-
tion.

Qu’est-il advenu de l’édu-
cation permanente ?

Les nouveaux théorèmes furent dans l’en-
semble bien accueillis par les décideurs
des pays les plus développés, qui y vi-
rent une issue au prolongement et à
l’enchérissement de l’éducation initiale de
même qu’un moyen pour mieux adapter
l’éducation aux besoins du marché du tra-
vail. Les pays en développement furent
impressionnés par la logique de « Appren-

dre à être », qui répondait à leur besoin
d’une approche toute nouvelle de l’édu-
cation dans le cadre du développement
général.

Mais en fait, on ne se hâta guère de tra-
duire tout cela en politiques éducatives.
En ce qui concerne l’OCDE, la Confé-
rence des ministres européens de l’Edu-
cation qui se tint à Berne en 1973 ap-
prouva le principe général de l’éduca-
tion récurrente, une approbation confir-
mée à Stockholm en 1975. Mais il n’y eut
ensuite guère de progrès, et tout ce qui
se fit avait encore un caractère fragmen-
taire, mal réparti parmi les pays (Papado-
poulos, 1994, p. 115).

C’est en gros la même chose que l’on
observe pour l’UNESCO. Les Conférences
générales successives ont approuvé le
concept de l’éducation permanente, mais
il s’est rapidement trouvé réduit à quel-
ques aspects spécifiques, des programmes
d’alphabétisation dans les pays en déve-
loppement et le soutien à l’éducation « tra-
ditionnelle » des adultes en particulier (cf.
Lengrand, op. cit., p. 125).

C’est peut-être le Conseil de l’Europe qui
est resté le plus fidèle, dans sa démarche
globale, à la philosophie de l’« éducation
permanente » ; cependant, dans ses pro-
grammes, les secteurs les plus tradition-
nels et les plus établis de l’éducation ont
au cours du temps pris le dessus et, dans
sa connotation originale, le concept a en
quelque sorte été mis au rancart.

Malgré tout, comme le monstre du Loch
Ness, l’éducation permanente et ses équi-
valents font régulièrement leur apparition
dans les déclarations de politique inter-
nationale, surtout pour replacer dans une
perspective plus ample et pour doter d’un
support conceptuel plus large les nom-
breux programmes « fragmentaires » effec-
tivement mis en place.

Cet article ne saurait dresser une liste de
ces concrétisations partielles du concept
de l’éducation permanente. Il peut con-
tribuer à définir à quels titres les program-
mes actuels d’éducation des adultes de
tous types ne correspondent pas dans l’en-
semble aux concepts originaux :

a) l’osmose entre éducation et formation
d’une part et développement culturel et

« (...) les programmes ac-
tuels d’éducation des adul-
tes de tous types ne corres-
pondent pas dans l’ensem-
ble aux concepts origi-
naux. »
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social d’autre part n’a guère progressé.
Le seul secteur où cette osmose est de-
puis longtemps largement réalisée est
celui des programmes traditionnels « li-
béraux » d’éducation des adultes, en par-
ticulier ceux qui se concentrent sur l’ani-
mation locale ;

b) les objectifs libérateurs, émancipateurs
et politiquement progressistes de l’édu-
cation permanente (qui bien sûr n’avaient
pas été adoptés expressément par les or-
ganisations internationales ni par la plu-
part de leurs pays membres) ont été sup-
plantés par des objectifs plus « réalistes »
allant dans le sens du maintien et de
l’amélioration des systèmes sociaux
existants, mais sans chercher à introduire
des changements radicaux ;

c) il n’est pas resté grand-chose de l’idée
de la « récurrence ». Les universités ont
laissé passer l’occasion de réorganiser
leurs enseignements pour permettre une
réelle « récurrence » et d’ouvrir leurs por-
tes à de nouvelles clientèles (Kallen,
1980).

D’autres éléments essentiels d’une politi-
que d’apprentissage permanent font dé-
faut. Ainsi, le congé éducatif rémunéré
n’a fait l’objet de lois que dans quelques
pays et il est accordé sous condition d’une
formation professionnelle. Peu de choses
ont été réalisées en matière d’harmoni-
sation des titres justificatifs, et le diplôme
de l’éducation formelle continue de dé-
tenir un quasi-monopole pour l’accès à
l’emploi qualifié.

Le climat politique et économique des
années 90 est très différent de celui des
années 60. Il n’est pas favorable à la phi-
losophie quelque peu utopique et idéa-
liste des anciens concepts d’éducation
permanente. Il est propice aux program-
mes de « formation permanente » entiè-
rement liés au travail et à l’emploi, de
préférence privés et ne pouvant guère
prétendre aux deniers publics. L’« ap-
prentissage dans l’entreprise » s’étend ra-
pidement. On ne fait exception que lors-
qu’il s’agit de graves problèmes sociaux
menaçant le climat social, par exemple
le chômage des jeunes. Ce sont alors les
pouvoirs publics eux-mêmes qui pren-
nent l’initiative, organisant et finançant
des programmes permettant un « retour »
à l’éducation.

Il faut une bonne dose d’optimisme et de
tolérance pour affirmer que malgré tout,
les concepts d’éducation permanente sont
restés sains et saufs. Bien sûr, l’idée gé-
nérale s’est implantée, dans les discours
des décideurs et aussi dans de nombreux
programmes d’éducation et de formation.
Mais à mon avis, la connotation a pro-
fondément changé. D’une certaine façon,
il fallait bien s’y attendre eu égard au
changement qu’a connu le climat politi-
que au cours des dernières décennies et
à l’évolution des économies des pays dé-
veloppés vers un modèle libéral : le con-
cept généreux et global de l’éducation
permanente tel qu’il avait été conçu au
début ne cadre pas avec les principes d’ef-
ficacité et le rigorisme des économies de
marché d’aujourd’hui.
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d’Iribarne
Directeur de recher-
che du CNRS au La-
boratoire d’Economie
et Sociologie du Tra-
vail (LEST).

Une lecture des
paradigmes du Livre
blanc sur l’éducation
et la formation* :
éléments pour un débat

mes intéressés aux fondements sur les-
quels il s’est appuyé pour développer ses
analyses et pour faire des propositions
d’actions. Il s’agit de ces croyances et
paradigmes de référence qui fonctionnent
comme des postulats dont on connaît le
caractère d’autant plus redoutable qu’ils
sont implicites, alors qu’ils jouent un rôle
déterminant dans le déroulement de la
pensée. Ce n’est pour nous qu’au prix
d’un tel travail en quelque sorte épistémo-
logique, qu’il est possible de valablement
rentrer dans un débat construit autour du
Livre blanc.

Une analyse en ces termes du Livre blanc
est passionnante, car elle permet de mieux
cerner l’univers intellectuel de la Com-
mission et de mieux comprendre les dif-
ficultés qui sont les siennes à disposer
d’un cadre de pensée efficace par rap-
port aux problèmes majeurs qu’elle pré-
sente comme étant ceux de l’Union euro-
péenne : éviter le chômage et maintenir
le modèle social européen de référence,
dans une économie largement ouverte.
Cette analyse montre qu’il existe des con-
tradictions, pour nous pratiquement irré-
ductibles, entre des fondements acceptés
pour l’action et les objectifs qui lui sont
assignés. De ce point de vue, la rédac-
tion du Livre blanc facilite largement la
tâche du lecteur, puisqu’elle énonce clai-
rement ce qui est considéré comme des
contraintes et des enjeux, des objectifs et
des propositions d’action.

Compte tenu du rôle central accordé dans
le Livre blanc aux relations entre la
compétitivité, l’emploi, la cohésion sociale
et les questions d’éducation/formation
professionnelles, et de façon à donner aux
lecteurs une référence sur notre propre

Les « Livres blancs » de la Commission
européenne méritent d’autant plus une
lecture attentive que leur statut est hy-
bride. Généralement présentés comme
une source de propositions, une base de
lancement d’idées pour favoriser le dé-
bat -« un très large débat avec les princi-
paux intéressés... »1), ils peuvent glisser
vers le statut de textes fondateurs d’une
pensée, elle-même susceptible de vite
dévier vers une doctrine officielle, en rai-
son de la « qualité » de leurs origines et
de leur nature même : celle d’une ré-
flexion pour l’action.

Echappent-ils en cela aux intentions de
leurs auteurs ? Peu importe. De ce point
de vue, le Livre blanc « Croissance,
compétitivité, emploi » publié en 1993
avec comme « ambition de nourrir la ré-
flexion et de contribuer à la prise des dé-
cisions »2), est assez édifiant, puisqu’on
connaît le rôle qui est le sien dans l’ex-
pression des orientations de la Commis-
sion européenne. Il fonctionne comme un
véritable corps de doctrine, -comme une
véritable Bible ?- laissant peu de place à
la contradiction et, bien entendu, à la con-
testation.

Le Livre blanc sur l’éducation et la for-
mation, publié sous le double timbre de
la DG XXII -éducation, formation et jeu-
nesse-, et de la DG V -emploi, relations
industrielles et affaires sociales-, se situe
dans la perspective de « l’éducation et de
la formation tout au long de la vie » . C’est
à ce titre qu’il nous intéresse ici. Mais il
constitue, en quelque sorte, un prolon-
gement focalisé de celui sur la croissance.
C’est donc aussi dans cette perspective
que nous nous sommes proposés d’en
faire la lecture. Pour cela, nous nous som-

Le Livre blanc « Enseigner et
apprendre. Vers la société
cognitive » constitue un do-
cument important par ses
implications. Mettant l’ac-
cent sur les relations direc-
tes entre les formations et
les besoins des entreprises,
il  considère le diplôme
comme un archaïsme, car
source de rigidités. A partir
d’une analyse critique des
raisonnements proposés,
l’auteur exprime ses inquié-
tudes face à un mouvement
qui pourrait avoir des effets
pervers pour les salariés, au
delà des bonnes intentions
affichées.

*) Livre blanc « Enseigner et appren-
dre. Vers la société cognitive », Office
des publications officielles des Com-
munautés européennes, Luxembourg,
1995.
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posture, nous nous référerons largement
à notre propre ouvrage publié au CNRS
en 19893) et à divers documents rédigés
depuis cette date. Ils s’efforcent en effet,
eux aussi, de montrer en quoi les ques-
tions de compétitivité des entreprises et
des nations relèvent d’enjeux éducatifs et
constituent un défi social, et en quoi des
« innovations sociales » deviennent déter-
minantes dès lors que l’on veut concilier
une compétitivité économique et une co-
hésion sociale. Mais ils s’appuient sur des
analyses radicalement différentes de cel-
les du Livre blanc et plaident pour des
politiques de gestion tant privées que
publiques, qui s’éloignent fortement des
politiques actuellement en vogue.

L’accent mis sur l’influence exercée par
les choix combinés « macro et micro » de
gestion sur les mécanismes intéressant le
travail, l’emploi et les modes de vie, per-
met de resituer les actions éducatives et
formatrices intéressant « la formation tout
au long de la vie » dans le cadre de
paradigmes productifs et des construc-
tions de « rapports salariaux » dont on con-
naît le caractère déterminant en la ma-
tière (on rappellera en effet que le « rap-
port salarial » articule des normes de pro-
duction et des normes de consommation).
Il permet de resituer les enjeux de l’usage
de la « force de travail » dans sa situation
conjointe de facteur de production et de
base de bien-être, dans une double pers-
pective indissociable de production et de
répartition de richesse.

Mais, comme le montre à longueur de li-
gnes les articles de la revue « Formation
professionnelle », si les paradigmes sont
généraux, les formes concrètes qui leur
correspondent à un moment donné dans
un pays donné, peuvent largement diffé-
rer en fonction des constructions « socié-
tales » propres à chacun d’eux. C’est la
raison pour laquelle nous devons préci-
ser que notre lecture restera, d’une cer-
taine façon, fortement française...

De fortes interrogations
sur la légitimité des pré-
misses

Le Livre blanc s’ouvre sur une sorte de
pétition de principe selon laquelle trois
facteurs de transformation incontour-

nables s’imposeraient à l’Europe, « les trois
chocs moteurs » qui seraient « la société
de l’information », « la mondialisation » et
« la civilisation scientifique et technique ».
Les interrogations ne portent pas sur l’im-
portance des mouvements qui caractéri-
sent les domaines respectifs des innova-
tions technologiques, les échanges entre
les « Nations » et les savoirs scientifiques
et techniques : ces derniers sont incon-
testables. Elles portent, par contre, sur la
façon dont sont traitées leurs perspecti-
ves à venir et leurs relations avec d’autres
domaines d’évolution de nos sociétés. Ces
mises en relation jouent en effet, un rôle
déterminant dans l’amplitude, mais aussi
dans la nature du choc évoqué.

La société de l’information

Citant le rapport « Bagemann » de mai
1994, le Livre blanc indique : « dans le
monde entier, les technologies de l’infor-
mation et des communications engendrent
une nouvelle révolution industrielle ». Il
indique un peu plus loin : « il est certain
[...] que les technologies de l’information
ont transformé la nature du travail et l’or-
ganisation de la production » et plus loin
encore : « les technologies de l’informa-
tion [...] opèrent un rapprochement entre
les manières d’apprendre et les manières
de produire »4.

Les formulations retenues renvoient à une
perspective bien connue : celle du
déterminisme technologique, ou, sous une
forme un peu plus sophistiquée, d’un
déterminisme des « rapports de produc-
tion ». Dans une telle perspective de « one
best way », les technologies innovantes
viennent se substituer aux anciennes dans
des « combinaisons optimales de fac-
teurs », s’imposant de ce fait, par leur ef-
ficacité supérieure. On retrouve là un
« économisme » bien classique qui a été
largement battu en brèche par tous les
travaux empiriques de ces vingt derniè-
res années tant en économie industrielle,
qu’en sociologie du travail. Les travaux
en histoire des techniques montrent par
ailleurs combien, avec le recul, la pers-
pective « systémique » est la seule qui
puisse être retenue. Elle oblige, en effet,
à privilégier des interdépendances entre
l’ensemble des composantes de nos so-
ciétés, qu’il s’agisse des aspects techno-
logiques, économiques, sociaux, culturels
ou religieux... comme le montre si bien

« (…) si les paradigmes
sont généraux, les formes
concrètes qui leur corres-
pondent à un moment donné
dans un pays donné, peu-
vent largement différer en
fonction des constructions
‘sociétales’ propres à cha-
cun d’eux. (…) notre lec-
ture restera, d’une certaine
façon, fortement fran-
çaise... »

« Les travaux en histoire
des techniques montrent
(…) combien, avec le recul,
la perspective ‘systémique’
est la seule qui puisse être
retenue. Elle oblige, en effet,
à privilégier des interdé-
pendances entre l’ensemble
des composantes de nos so-
ciétés, qu’il s’agisse des as-
pects technologiques, éco-
nomiques, sociaux, cultu-
rels ou religieux... »
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Bertrand Gilles dans son ouvrage qui fait
toujours référence en France.5

Dès lors, si on peut facilement adhérer à
l’hypothèse que les « nouvelles techno-
logies de l’information et de la commu-
nication » (NTIC), sont en train d’émer-
ger, encore faut-il les prendre comme une
composante d’un nouveau « système
technique » qui viendra s’encastrer dans
le système actuel, suivant une dynami-
que de « déconstruction-reconstruction »
dont la nature est d’autant plus difficile-
ment prévisible qu’il s’agit « d’innovations
majeures », c’est-à-dire d’innovations qui
viennent remettre en cause un ordre éco-
nomique et social existant. C’est pour-
quoi il parait essentiel de rappeler que
ces technologies ne sont que des outils
qui ont comme propriété, au même titre
que toutes les grandes innovations tech-
niques à travers l’histoire, de révéler les
contradictions de nos sociétés, ou, si l’on
préfère, l ’état réel des forces qui y
oeuvrent au-delà des rhétoriques. Elles
agissent conjointement comme révélateur
et comme facteur permissif de change-
ments.

Les « effets économiques et sociaux » des
NTIC dépendront donc strictement des
formes institutionnelles et sociales que
chaque entité collective sera capable de
créer. Ils dépendront en premier lieu d’op-
tions politiques, le « politique » consti-
tuant, en effet, le niveau supérieur de la
régulation des rapports économiques et
sociaux. Il en va ainsi des places respec-
tives de « l’économique » et du marché
dans la régulation des rapports de pro-
duction et d’échanges au côté d’autres di-
mensions essentielles pour l’humanité, tel-
les que le symbolique, le poétique ou le
spirituel. C’est ce point de vue que nous
avons essayé de défendre en faveur d’une
« société européenne de l’information »6.
C’est une perspective de même nature
qu’a exprimé le groupe d’experts réuni
par le Commissaire Flynn, dans son rap-
port intermédiaire de janvier 1996.7

La mondialisation

Passant à la perspective de mondialisation,
le Livre blanc indique : « le choix de
l’ouverture, qui pousse à développer la
compétitivité générale de nos économies,
augmente le bien-être général en rendant
plus efficace l’allocation mondiale de res-

sources »8. Comme pour les technologies
qui doivent être positionnées sur un op-
timum unique, il en irait pour la division
internationale du travail qui, par le jeu
des libres allocations de facteurs, assure-
rait un optimum collectif de bien-être par
l’exploitation la plus efficace des ressour-
ces territorialisées...

Le problème de la « mondialisation » des
échanges est double. Il renvoie d’une part
aux rapports qui peuvent exister entre la
territorialisation des personnes et celle des
activités productives et leurs conditions
d’harmonisation. Il renvoie d’autre part
aux rapports qui peuvent exister entre un
élargissement des concurrences sur les
marché des produits et les niveaux de vie
des personnes, ceux-ci étant mesurés par
les rapports entre les coûts des biens et
services consommés et les revenus du tra-
vail. Le postulat en la matière est que les
libres circulations des marchandises et des
facteurs de production entraînent des bais-
ses de prix, par le jeu combiné de l’effi-
cacité productive et de la concurrence et
que, par ailleurs, elles dégagent un « sur-
plus » qui autorisera une rémunération des
facteurs, égale voire supérieure à l’exis-
tant.

Un tel raisonnement qui peut être vala-
ble sur une très longue période -de l’or-
dre du séculaire- est complètement con-
tredit par les faits quand on se place dans
la perspective d’une génération, comme
le montre notre histoire économique et
sociale. L’ouverture des marchés, combi-
née aux besoins d’investissements, con-
duisent par exemple pendant toute la fin
du XVIII à une augmentation des prix
beaucoup plus forte que celle des salai-
res, permettant de dégager des profits et
ainsi des capitaux, pour édifier des puis-
sances industrielles en Europe. C’est ce
qui permet à Earl Hamilton d’écrire : « En
sacrifiant involontairement son revenu
réel par la compression des salaires par
rapport aux prix, la classe ouvrière a sup-
porté le poids du progrès matériel[...]. En
même temps que d’autres groupes so-
ciaux, les générations suivantes d’ouvriers
en récoltent les profits »9. De même, dans
le deuxième quart du XIX en France, les
ouvriers du textile sont payés deux fois
moins qu’en 1800, tandis que le salaire
des mineurs est divisé de moitié entre
1792 et 1850. « En Angleterre, le tisserand
à domicile, qui gagnait trente shillings par

« Les ‘effets économiques et
sociaux’ des NTIC dépen-
dront (…) strictement des
formes institutionnelles et
sociales que chaque entité
collective sera capable de
créer. »
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semaine aux alentours de 1820, ne tou-
chait plus que sept à neuf shillings vingt
ans plus tard.10

Ces mécanismes de paupérisation rapide
des populations les plus directement tou-
chées par des ouvertures brutales des
marchés, sont trop connus pour qu’on y
insiste. Ils sont cependant essentiels à
garder en mémoire, pour comprendre ce
qui se passe aujourd’hui et pour se proje-
ter dans l’avenir, car ils sont déjà en ac-
tion. Il n’est pas possible de les ignorer
même si, une fois mis en valeur, il existe
de grandes difficultés pour saisir leur réa-
lité actuelle et pour dégager des points et
formes d’action.11

La civilisation scientifique et techni-
que

Après avoir constaté que « le développe-
ment des connaissances scientifiques et
la production d’objets techniques s’accé-
lèrent [...] » et que : « l’industrie recourt
de plus en plus à la science [...] », les
auteurs du Livre blanc déplorent qu’au
« lieu de célébrer le progrès comme au
siècle dernier, l’opinion publique perçoit
souvent l’entreprise scientifique et le pro-
grès technologique comme une menace ».
Ils évoquent « le décalage entre progrès
et conscience collective qui a déjà existé
lors du passage du Moyen âge à la Re-
naissance ». « C’est par la diffusion de la
connaissance que ce climat irrationnel
disparaîtra », concluent-ils.12

Comme pour les rédactions précédentes,
ce sont moins les constats qui sont en
cause que les jugements normatifs qui les
sous-tendent, en particulier à travers une
assimilation entre innovation technologi-
que et progrès technologique, ou à tra-
vers l’acceptation d’une idée d’équiva-
lence entre un progrès scientifique, un
progrès technique et économique et un
progrès social. La mise en relation d’une
situation actuelle avec celle qui a existé
lors du passage du Moyen Age à la Re-
naissance est elle aussi significative d’une
croyance exprimée dans un bien fait « na-
turel » de la science et de ses développe-
ments, renvoyant à un implicite « d’obscu-
rantisme » tous ceux qui penseraient
différemment.

Or, les ruptures dans ces croyances qui
ont commencé à apparaître dans les pays

industriels vers la fin des années 60 avec
la naissance des mouvements de consom-
mateurs puis des mouvements écologi-
ques, ne sont pas exemptes de légitimité
factuelle. De même, ce n’est pas le ha-
sard si a émergé en parallèle la notion de
« risque majeur » pour qualifier non seu-
lement des « catastrophes naturelles »,
mais surtout des catastrophes « du fait des
hommes », liées aux applications des dé-
veloppements scientifiques et techniques.
Les débats correspondants ne sont pas
venus du seul monde « profane » et igno-
rant du « fait scientifique », mais bien au
contraire des milieux scientifiques eux-
mêmes, amenés à se questionner en in-
terne sur leur propres orientations et sur
leur propre pilotage. Ce n’est donc pas le
hasard s’il commence à se développer
aujourd’hui, autour et au sein de la
science, un double débat sur les fonde-
ments épistémologiques et cosmogo-
niques de nos connaissances, ainsi que
sur le « contrôle démocratique » du pilo-
tage de cette science.

Ce n’est d’autant moins le hasard que les
scientifiques eux-mêmes, -ou du moins
des personnes à formations dites scienti-
fiques- participent de façon quelque peu
privilégiée au développement des sectes
et des intégrismes religieux. Il est tout à
fait exact que dans une perspective his-
torique longue, ce sont probablement nos
rapports au monde et à la connaissance,
peu à peu élaborés en Europe, de la Re-
naissance au siècle des « lumières », qui
se retrouvent mis en cause dans la phase
actuelle de notre histoire.13 Dès lors, il
est certain que les questions de la place
accordée aux connaissances scientifiques
et techniques dans la culture ainsi que
les questions « d’éthique des sciences »
sont essentielles, mais vues sous un an-
gle autre que celui proposé.

Le passage d’un paradigme
de la flexibilité / adaptabi-
lité à celui de la fluidité /
liquidité

Ces analyses des postulats généraux de
référence peuvent être complétées par
une analyse du paradigme productif qui
sous-tend les propositions d’action. Là
encore le retour au texte du Livre blanc
est éclairant.

« Ces mécanismes de
paupérisation rapide des
populations les plus direc-
tement touchées par des
ouvertures brutales des
marchés, (…) sont (…) es-
sentiels à garder en mé-
moire, pour comprendre ce
qui se passe aujourd’hui et
pour se projeter dans l’ave-
nir (…) »

Avec la naissance des mou-
vements de consommateurs
et des mouvements écologi-
ques on voit apparaître
dans les pays industriels,
vers la fin des années 60,
des interrogations sur le
bien fait ‘naturel ’  de la
science et de ses développe-
ments.

« Ce n’est (…) pas le hasard
s’il commence à se dévelop-
per aujourd’hui, autour et
au sein de la science, un
double débat sur les fonde-
ments épistémologiques et
cosmogoniques de nos con-
naissances, ainsi que sur le
‘contrôle démocratique’ du
pilotage de cette science. »
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Un paradigme de la flexibilité

Le Livre blanc indique que : « la produc-
tion de masse s’efface au profit d’une pro-
duction plus différenciée », que « l’orga-
nisation de l’entreprise évolue vers plus
de flexibilité et de décentralisation », avec
une « recherche de la souplesse », du « dé-
veloppement de la coopération en ré-
seau », et un « recours accru à la sous-
traitance ». Au sein des entreprises ainsi
construites disparaîtraient « les travaux
routiniers et répétitifs qui peuvent être
codifiés et programmés par les machines
automatiques... ». Mais il en résulterait
« une plus grande autonomie individuelle
du travailleur dans l’organisation de son
activité... », « un rapprochement entre les
« manières d’apprendre » et les « maniè-
res de produire... »14.

Les bases ainsi évoquées pour les évolu-
tions à venir correspondent assez bien aux
analyses qui sont faites dans ce qu’on a
appelé la recherche d’un « nouveau mo-
dèle productif ». On en trouve comme
moteur les stratégies mises en place de
façon dominante par les entreprises du
monde entier, à la recherche d’une
amélioration de leur compétitivité relative
par rapport à leurs concurrentes. Mobili-
sant pour cela les ressources que leur of-
frent aujourd’hui les NTIC, elles transfor-
ment leurs organisations, à la recherche
d’une plus grande flexibilité/adaptabilité15.
On voit ainsi apparaître des « entreprises
réseaux » dont on ne sait plus très bien
où elles commencent et où elles finissent,
tant leurs contours juridiques et organi-
sationnels sont flous (cascades de raisons
sociales, écheveaux financiers, sociétés
écrans..). Il est exact que pour pouvoir
convenablement survivre dans des struc-
tures productives de ce type, il faut dis-
poser de patrimoines économiques, so-
ciaux et culturels élevés, car ces patrimoi-
nes sont nécessaires à la fois, pour se si-
tuer dans leur « flou élargi’’ et pour négo-
cier la valorisation de ses ressources.

On constate que la tendance technico-éco-
nomique à privilégier les temps courts
(temps réels et interactivité), associés à des
espaces élargis d’échanges, entraîne une
instabilité générique du système global de
production, elle-même renforcée par une
instabilité des taux de parité des monnaies
et par les variations cycliques des volumes
et des prix, liées aux stratégies de concur-

rence des entreprises. Mais cette instabilité
dominante de l’organisation productive re-
tenue, qui se traduit par une forte réduc-
tion de la prédictibilité, se trouve confron-
tée à une demande sociale de stabilité qui
se traduit, à son tour, par des recherches
d’un ancrage identitaire dans des commu-
nautés de proximité et de territoires... L’Eu-
rope se retrouve donc avec des perspecti-
ves contradictoires entre lesquelles il ap-
partient au politique de choisir.

Le travail comme marchandise :
la destruction de la société salariale

La réponse est en quelque sorte donnée
dans le résumé qui précède la rédaction
du Livre. On peut y lire, en effet, qu’un
« marché global de l’emploi est une pers-
pective plus proche qu’on ne le pense
généralement... » ; que « le Livre blanc pré-
conise [...] une approche plus ouverte,
plus souple » qui consiste « à encourager
la mobilité des travailleurs ». Il trouve
« frappant de constater qu’aujourd’hui, les
marchandises, les capitaux et les services
circulent plus librement en Europe que
les personnes et les connaissances ». Le
Livre blanc considère également comme
inéluctable un renversement de « la ten-
dance longue au développement du tra-
vail salarié permanent, c’est-à-dire à temps
plein et à durée indéterminée » associé à
un « développement du travail individuel
indépendant »16.

Avec le passage de la gestion de la pro-
duction et de son organisation à la gestion
« de la force de travail » et au fonctionne-
ment « du marché du travail », on change
de dimension dans l’analyse, rentrant dans
l’articulation entre des perspectives éco-
nomiques et des perspectives sociales. La
question posée est de savoir comment sera
organisée la flexibilité du travail en Eu-
rope17. L’insistance mise précédemment sur
les aspects juridiques trouve ici sa pleine
signification, en relation avec le statut du
travail. La logique de la « flexibilité/
adaptabilité » conduit à une première
précarisation du lien salarial avec des dé-
veloppements de contrats à durée déter-
minée, ainsi qu’à travers des développe-
ments de contrats à temps partiel, dans une
perspective plus ou moins globale d’amé-
nagement du temps de travail. Mais, au-
delà, la pression pour un passage du
salariat vers le travail « indépendant », en
prolongement d’un réagencement de la

« (…) cette instabilité domi-
nante de l’organisation pro-
ductive retenue, qui se tra-
duit par une forte réduc-
tion de la prédictibilité, se
trouve confrontée à une de-
mande sociale de stabilité
(…) »

« La logique de la ‘flexibi-
lité/adaptabilité’ conduit à
une première précarisation
du lien salarial (…) Mais,
au-delà, la pression pour
un passage du salariat vers
le travail ‘indépendant’,
(…) traduit une probléma-
tique d’un retour vers le
travail à façon (…) Il s’agit
(…) de redonner à celui qui
apporte sa force de travail,
la responsabilité de la ges-
tion de celle-ci, dans (un)
contexte d’incertitude. »
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place respective du marché et de l’institu-
tion dans la régulation de l’organisation
productive, traduit une problématique d’un
retour vers le travail à façon dont le
complément est perceptible autour du
« télétravail ». Il s’agit de rien de plus -ou
de moins- que de redonner à celui qui ap-
porte sa force de travail, la responsabilité
de la gestion de celle-ci, dans le contexte
d’incertitude que nous avons précédem-
ment évoqué.

Il s’agit donc d’un retour en arrière com-
plet sur tout ce qui a été le grand mouve-
ment historique de l’évolution des rapports
de travail en Europe et dans les grands
pays industriels depuis l’entre-deux-guer-
res. Il se fait clairement au détriment de
ceux qui amènent, sur le « marché », leur
force de travail. On comprend alors le souci
exprimé par le Livre blanc de voir les po-
pulations d’Europe dotées, par la forma-
tion, d’une capacité d’adaptation qu’elle
juge insuffisante face à de telles perspec-
tives. La question qui est posée ici, est celle
de savoir si le souci affiché par la Com-
mission « de maintenir le modèle social
européen », est crédible avec une telle pers-
pective. Il nous paraît significatif que la
réponse massivement apportée conjointe-
ment par des syndicalistes et des cher-
cheurs européens, lors d’un récent sémi-
naire organisé pour la Communauté euro-
péenne, ait été clairement négative18.

La remise en cause du diplôme comme
base de « certification »

Le Livre blanc déplore enfin que de façon
traditionnelle « l’individu est à la recher-
che du diplôme » et qu’il existe « une image
quasi absolue du diplôme comme réfé-
rence quasi absolue de compétence » ce
qui produit des « effets pervers »... :, « une
rigidité accrue du marché du travail et un
grand gâchis aussi par élimination de ta-
lents qui ne correspondent pas aux profils
standards ». Il propose que des modifica-
tions soient apportées dans la reconnais-
sance des « savoirs » et des « compétences »
tant à l’intérieur de l’Union européenne
que par rapport aux « différentes matières
qui les composent ». Leur certification « ne
passant pas nécessairement par un di-
plôme », s’appuierait sur des « cartes per-
sonnelles de compétence »19.

On retrouve là encore, à travers le di-
plôme, des commentaires sur les rigidités

sociales qui empêcheraient la mise en
mouvement de la société européenne vers
le grand large de la modernité. Les ré-
dacteurs laissent entendre que le diplôme
est en quelque sorte un archaïsme qui li-
miterait les chances de ceux qui ne se-
raient pas richement dotés au départ, ne
permettant pas de rattraper par la suite,
les handicaps initiaux. Il y aurait, en quel-
que sorte, une nécessité « d’abolition de
privilèges » : « Dans la plupart des systè-
mes européens, les diplômes sont con-
çus dans la perspective de filtrer, au som-
met, les élites dirigeantes de l’administra-
tion et des entreprises, les chercheurs et
les professeurs. Ce sont même, dans cer-
tains pays, les références quasi absolues
de compétence... »20.

Il faudrait trop de place pour traiter des
vices et des vertus respectifs des diplô-
mes, ainsi que pour se pencher sur la si-
gnification des constructions sociales qui
se sont établies autour d’eux, dans les
différents pays de l’Union européenne.
D’autres contributions à ce numéro de la
revue s’y consacrent en partie. On aime-
rait cependant revenir sur les questions
de compétences et de diplômes. Il est
exact qu’en France le diplôme constitue
un élément de référence de la « certifi-
cation », en ce sens qu’il certifie que son
bénéficiaire a acquis la somme des con-
naissances correspondant au cursus suivi.
Il donne à son titulaire une « qualifica-
tion professionnelle » qui est « attestée par
le diplôme ». Le diplôme tire sa légitimité
de sa reconnaissance par l’Etat. Toujours
en France, il est exact que les diplômes
initiaux ont une telle force dans les
repérages sociaux, qu’ils structurent lar-
gement les accès aux différentes catégo-
ries professionnelles et structurent en
parallèle les hiérarchies sociales en rai-
son de la hiérarchie des savoirs.

La possibilité de remettre rapidement en
cause de telles constructions sociales laisse
fortement dubitatif, de même que l’idée
de lui substituer un autre « système de re-
père » peu légitimé apparaît comme un
leurre. Quelques grandes entreprises fran-
çaises l’ont compris. C’est pourquoi, avec
le même objectif que celui affiché par la
Commission, elles ont cherché à faire dé-
boucher leur formation continue sur une
double légitimité : interne liée aux « capa-
cités à faire » dans une perspective d’effi-
cacité productive, et externe, dans une

« Le diplôme tire sa légiti-
mité de sa reconnaissance
par l’Etat. (…) il est exact
que les diplômes initiaux
ont une telle force dans les
repérages sociaux, qu’ils
structurent largement les
accès aux différentes caté-
gories professionnelles et
structurent en parallèle les
hiérarchies sociales en rai-
son de la hiérarchie des
savoirs. La possibilité de
remettre rapidement en
cause de telles construc-
tions sociales laisse forte-
ment dubitatif (…) »
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perspective de légitimité sociale qui de-
meure essentielle. Elles ont, pour cela,
adopté une « formation continue diplo-
mante », c’est-à-dire une formation conti-
nue financée par leurs soins et débouchant
sur un diplôme reconnu par l’Etat21.

Le terme de compétence est apparu en
France au début des années 80, à un
moment où les employeurs ont commencé
à considérer qu’ils ne retrouvaient pas
dans le « faire » les investissements qu’ils
avaient fait dans le « savoir ». Cette rup-
ture sémantique s’est par ailleurs opérée
à un moment ou des demandes de fonc-
tionnement plus collectif dans le travail,
et des demandes plus fortes de prise de
responsabilité, étaient formulées vis-à-vis
de tous les salariés. Il s’est donc agi pour
les entreprises de commencer à envoyer
un signe pour indiquer un mouvement
dans les « exigences requises », des con-
naissances vers les « capacités à faire »22.

Si on rassemble toutes les composantes
des mouvements observés, on peut alors
légitimement se demander si les em-
ployeurs, s’appuyant sur la pression et sur
le modèle de la finance, ne se sont pas
engagés dans une nouvelle étape, se met-
tant à la recherche d’un dépassement du
paradigme de la « flexibilité/adaptabilité »,
pour essayer d’imposer à ceux qui appor-
tent le travail, un paradigme de la « flui-
dité/liquidité ». Dans une telle perspec-
tive, il est tout à fait exact que le facteur
bloquant est le travail ; ou plus exacte-
ment les constructions sociales sur les-
quelles il est appuyé, et qu’il peut être
considéré comme essentiel de « démolir’’
rapidement ces constructions sociales. Il
résulte de tout cela une immense interro-
gation vis-à-vis du Livre blanc. Il s’agit
de savoir en effet, en quoi, compte tenu
des conditions structurelles retenues par
ailleurs, les propositions d’actions qui y
sont faites peuvent réellement déboucher
sur les objectifs qui leur sont assignés, au
regard des hypothèques qui pèsent sur
les « offreurs de leur force de travail ».

Pour une compétitivité
basée sur un paradigme
d’adaptabilité/solidarité

L’intérêt le plus important du Livre blanc
réside donc à nos yeux, non pas dans les
réponses concrètes qu’il prétend appor-

ter aux questions qu’il pose, mais dans
l’obligation qu’il nous fait, d’ouvrir les
yeux sur des mouvements qui doivent être
opérés et sur des cohérences qui doivent
exister dans le jeu des acteurs concernés
par tous les aspects du fonctionnement
économique et social de l’Europe, -que
ce soit des décideurs publics ou des
décideurs privés-, si cette dernière veut
préserver son identité sociale tout en res-
tant un lieu de production et de distribu-
tion « équitable » de richesse, pour tous
ceux qui y vivront.

Dans une telle perspective, la nécessité
de construire conjointement une politique
économique, sociale et monétaire, de fa-
çon cohérente, s’impose à tous les ni-
veaux. Elle s’impose singulièrement dans
les relations internationales, en relation
avec la construction européenne. Il s’agit
là d’un travail éminemment politique,
même si les enjeux sont éminemment
économiques et sociaux, puisqu’ils cor-
respondent aux conditions de création et
de distribution de richesses. Les obliga-
tions de réflexion à ce niveau paraissent
incontournables. Elles rejoignent une
question de fond posée aux sciences so-
ciales : comment « épouser les formes de
l’individualisme moderne tout en préser-
vant la complexité et l’autonomie des
phénomènes collectifs et sociaux »23 ?

Construire des formes étendues de
maillages sociaux

On comprend bien tout l’intérêt que peu-
vent représenter les propositions du Li-
vre blanc pour l’usage des NTIC en ma-
tière d’éducation-formation, en particulier
dans leurs développements interactifs.
Elles pourront constituer un moyen de re-
nouvellement de pédagogies pour les jeu-
nes et surtout pour les adultes, en s’ap-
puyant sur des ressources nouvelles
comme des « campus électroniques », ou
des structures nouvelles -du moins en
France- comme des « maisons du savoir ».
Les uns et les autres pourront trouver dans
ces structures des matériels et des « per-
sonnes ressources » en relation avec des
réseaux d’information et des réseaux so-
ciaux d’échanges, s’appuyant sur des
idées de « pédagogie à distance » et « d’ap-
prentissage coopératif »24.

On comprend bien également, la volonté
exprimée de renforcer les relations entre

« (…) la nécessité de cons-
truire conjointement une
politique économique, so-
ciale et monétaire, de façon
cohérente, s’impose à tous
les niveaux. »

« (…) comment ‘épouser les
formes de l’individualisme
moderne tout en préservant
la complexité et l’autono-
mie des phénomènes collec-
tifs et sociaux’. »
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la formation et les lieux d’activités de pro-
duction, de développer l’apprentissage
comme moyen de formation en alternance
rapprochant ainsi les formations initiales
du fonctionnement des entreprises, « dans
la mesure où il y a des choses qu’on n’ac-
quiert à l’école qu’avec l’aide de l’entre-
prise, quelle que soit la qualité des for-
mations pratiques qui sont dispensées et
qu’à l’inverse, il y a des choses qui ne
s’apprennent dans l’entreprise qu’avec
l’aide de l’école... »25. Il est certain qu’au-
jourd’hui nombreux sont les pays qui tra-
vaillent cette « charnière » entre l’école et
l’entreprise pour essayer de réussir cette
transition entre deux mondes dont les
règles sont si différentes.26

On comprend bien enfin le projet de re-
nouveler les formes de financement de la
formation continue avec des sortes de
« chèques individuels » qui permettraient
une solvabilité accrue et plus libre de la
formation continue en fonction de pro-
jets plus personnels. Dans le même es-
prit, on verrait bien également des accords
passés pour utiliser intelligemment les
réductions du temps de travail avec ou
sans aménagement, et le « temps choisi »,
pour combiner les souplesses nouvelles
qui en résulteraient avec des possibilités
de développer ses compétences et ses
propres désirs de connaissances.

Ainsi pourraient s’exprimer des solidari-
tés qui prendraient la forme de redistri-
butions de proximité (sociales ou territo-
riales) et qui, s’ancrant dans des logiques
d’échanges pouvant dépasser la seule
forme marchande, viendraient prendre
leur place au côté des dispositifs plus tra-
ditionnels. Il y a là tout un espace d’ac-
tion pour un secteur associatif qui, ap-
puyé sur des aides publiques, dispose
d’un vaste champ à s’approprier, dans le
cadre d’une « économie solidaire’’.

Dépasser le paradigme de la flexibi-
lité / adaptabilité par un paradigme de
l’adaptabilité / solidarité

Mais on sent bien que de telles actions,
aussi utiles soient-elles, ne sauraient suf-
fire pour contrecarrer les effets dévasta-
teurs des transformations économiques et
organisationnelles présentées comme
s’imposant à l’Union européenne, suivant
une sorte de loi naturelle : celle du pro-
grès. On peut penser que les auteurs du

Livre blanc eux-mêmes, sentent bien les
contradictions qui existent entre les for-
mes micro-industrielles de gestions pro-
ductives que développent les entreprises,
et les orientations macro-sociales qu’ils
proposent. C’est la raison pour laquelle
ils évoquent eux aussi la nécessité pour
ces dernières de modifier leurs pratiques
comptables et en particulier leurs condi-
tions d’arbitrage entre les investissements
en capital matériel et immatériel de fa-
çon à, comme le disent si élégamment les
économistes, « ré-internaliser » des coûts
« externalisés ». Mais ils n’évoquent pas
les nécessités d’introduire des modifica-
tions non moins substantielles dans les
pratiques de gestions des ressources hu-
maines en cours de développement mas-
sif, alors que cela est non moins essentiel
par rapport à leurs propres objectifs.

C’est ainsi que, compte tenu des prati-
ques dominantes des entreprises, tout le
passage consacré à la culture générale ne
peut que laisser perplexe. Quand on sait
que les entreprises aspirent à ne pas la
rétribuer quand elle existe, comment leur
demander de financer son acquisition ? Il
n’est pas certain que les auteurs y croient
eux-mêmes beaucoup. En effet, quand on
regarde les développements consacrés
aux deux types de réponses aux « trois
chocs moteurs », ceux qui concernent la
culture générale sont nettement plus fai-
bles que ceux consacrés au « développe-
ment de l’aptitude à l’emploi et à l’acti-
vité »27.

De même, compte tenu des conditions
actuelles d’accès aux langues étrangères,
comment envisager pour tous la maîtrise
de deux langues autres que la langue
maternelle, alors que la maîtrise conve-
nable d’une langue est loin d’être acquise,
même parmi les diplômés de l’enseigne-
ment supérieur ?

Plus fondamentalement, pour que le pro-
jet annoncé de concilier à travers une
« formation tout au long de la vie » des
perspectives économiques de compéti-
tivité, des perspectives personnelles
d’épanouissement et des perspectives
collectives de cohésion sociale, ait des
chances de réussite, il faut que les ac-
teurs qui jouent un rôle dominant dans
les phénomènes de « déconstruction/
reconstruction », acceptent de jouer un jeu
de complémentarité. Cela est loin d’être

Les actions proposées
« (…) aussi utiles soient-el-
les, ne sauraient suffire
pour contrecarrer les effets
dévastateurs des transfor-
mations économiques et
organisationnelles présen-
tées comme s’imposant à
l’Union européenne (…) »
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le cas si on veut bien considérer l’exem-
ple des grandes entreprises françaises qui,
en rompant le « pacte social » tacite qui
les unissait à leur salariés, ont bouleversé
les conditions de fonctionnement du mar-
ché du travail français en abandonnant
des formes de « lissage » tout au long de
la vie professionnelle des rapports entre
contributions et rétributions, au profit
d’une association beaucoup plus étroite
des deux termes de l’échange, selon une
logique plus américaine.

C’est également loin d’être la cas avec la
mode managériale du « downsizing », dont
on commence à dénoncer les dangers
pour les entreprises elles-mêmes, alors
que l’on a pas fini d’en mesurer les mé-
faits macro-sociaux sur le marché du tra-
vail, en raison de l’ampleur des réduc-
tions d’effectifs qu’elle a entraînées dans
les grandes entreprises28. De même, la
multiplication des contrats de travail à
durée déterminée, utilisés systématique-
ment comme moyen d’embauche, finit par

fragiliser les conditions d’accumulation de
compétences nécessaires aux entreprises
elles-mêmes et réduit d’autant plus
« l’employabilité » des personnes, que les
successions d’embauches et de remises
sur le marché du travail sont rapides et
comportent des périodes d’interruption de
travail conséquentes.

On comprend ainsi comment sur les quel-
que 2,9 millions de personnes qui, selon
la définition du BIT, étaient en chômage
en France en mars 1995, 45 % étaient des
chômeurs de longue durée, tandis que par
ailleurs en 1994, 2 millions de personnes
étaient sur des emplois aidés29. On peut
également mesurer l’ampleur du chemin
structurel qu’à nos yeux il faudrait par-
courir, si on voulait que pour la France,
mais aussi probablement pour tous autres
pays de l’Union européenne, la formation
tout au long de la vie, telle qu’elle est
généreusement conçue par la Commission
européenne, soit pleinement crédible…
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la diffusion des résultats de
l’EFC* d’EUROSTAT.

Qui participe à l’éduca-
tion et à la formation ?
- Une vue d’ensemble
au niveau européen

Il est maintenant reconnu qu’une main-
d’oeuvre qualifiée est essentielle pour que
l’Union européenne et ses Etats membres
puissent correctement relever les défis qui
se présentent : changements technologi-
ques et d’organisation sur le lieu de tra-
vail, concurrence accrue des pays indus-
trialisés et des pays émergents, nécessité
d’une plus grande cohésion sociale. Il est
donc nécessaire qu’à tous les niveaux et
dans toute l’Union, les travailleurs aient
les compétences requises, et que ces com-
pétences soient constamment mises à jour.
Malgré cette prise de conscience, l’infor-
mation sur la formation, et particulière-
ment sur la formation tout au long de la
vie, demeure l’un des indicateurs écono-
miques clés les moins développés au ni-
veau communautaire. Les données dispo-
nibles au niveau national reflètent natu-
rellement la structure institutionnelle na-
tionale et les besoins politiques exprimés
en concepts, définitions et classifications
nationaux lesquels, de ce fait, empêchent
toute comparaison entre Etats membres.

Le programme FORCE a abordé la ques-
tion de cette lacune dans les informations
communautaires en cherchant à collecter
des données comparables sur la forma-
tion professionnelle continue et en de-
mandant une enquête spécifique couvrant
l’ensemble de la Communauté, effectuée
en collaboration avec l’Office statistique
des Communautés européennes (EURO-
STAT) et portant sur la formation conti-
nue offerte par les entreprises. Les résul-
tats de cette étude, réalisée en 1994, se-
ront connus vers la fin de l ’année.
EUROSTAT et la DG XXII, avec le soutien
du CEDEFOP, ont également un ambitieux
programme quinquennal qui s’inscrit dans
le cadre du programme LEONARDO DA
VINCI pour la production et collecte de
statistiques sur la formation initiale et sur
la formation continue.

Entre-temps, la principale source de don-
nées comparables sur la formation au ni-
veau communautaire demeure l’Enquête
sur les Forces de Travail de la Commu-
nauté européenne (EFT) qui est effectuée
tous les ans dans tous les Etats membres
sur la base de questionnaires, concepts
et définitions établis par EUROSTAT. L’EFT
est une enquête réalisée auprès des mé-
nages, au printemps de chaque année.
Elle permet de réunir tout un ensemble
de données sur les caractéristiques per-
sonnelles des adultes du ménage, sur leur
situation professionnelle dans la semaine
de référence avant l’enquête et, s’ils tra-
vaillent, sur les caractéristiques de leur
emploi. De plus, l’EFT sert également à
réunir des informations sur toute forma-
tion reçue au cours des quatre semaines
précédant l’enquête.

Cet article s’inspire largement des résul-
tats de l’EFT. Il met l’accent sur les varia-
tions dans les possibilités de formation
offertes à différents groupes au sein de la
population et de la main-d’oeuvre.

Valeur et limites de l’EFT

L’EFT est une source de données riche
qui permet l’analyse des activités de for-
mation selon un grand nombre de carac-
téristiques personnelles et professionnel-
les. Cependant, elle ne peut représenter
qu’une partie du panorama d’ensemble.
Cela tient à deux raisons : tout d’abord,
comme il s’agit d’une enquête auprès des
ménages, elle se concentre sur les per-
ceptions qu’ont les individus de leurs ac-
tivités et leur capacité à se décrire eux-
mêmes en fonction des besoins de l’en-
quête. Ce point est particulièrement im-
portant pour les questions de formation,
car d’autres enquêtes menées au niveau

*Continuing Vocational Training Sur-
vey

Cet article utilise des don-
nées provenant de l’En-
quête sur les Forces de Tra-
vail afin d’indiquer dans
quelle mesure la participa-
tion à l’éducation et à la for-
mation varie au sein de
l’Union européenne entre
différents groupes de la po-
pulation et des forces de tra-
vail : il s’efforce d’expliquer
les raisons de certaines des
différences observées, tout
en soulignant la précaution
nécessaire au niveau de l’in-
terprétation des données.
Ces dernières révèlent clai-
rement que les possibilités
de formation déclinent avec
l’âge et qu’elles sont plus
faibles pour les individus
déjà défavorisés sur le mar-
ché de l’emploi, tels que les
personnes faiblement qua-
lifiées ou sans qualification
et les chômeurs. Une atten-
tion particulière est accor-
dée aux taux plus élevés de
formation fournie dans le
secteur des services par rap-
port au secteur de l’indus-
trie et à la manière dont ce
fait influence la situation
des femmes et des travail-
leurs à temps partiel, dont
l’emploi se concentre dans
le secteur des services.
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« (...) l’avantage principal
de l’EFT est que cette en-
quête constitue une source
unique de données mon-
trant la situation relative
des différents groupes au
sein de la population et de
la main-d’oeuvre pour ce
qui est de l’éducation et de
la formation reçues. »

« (...) les possibilités de for-
mation diminuent avec
l’âge. »

Il existe une « similitude re-
marquable des chiffres
pour les hommes et les fem-
mes, tant par groupe d’âge
que pour l’ensemble. »

Tranche d’âge Total Hommes Femmes
15-19 81,3 81,1 81,5
20-24 35,7 35,0 36,4
25-34 11,7 12,7 10,7
35-44 5,8 5,8 5,8
45-54 3,5 3,5 3,5
55-59 1,6 1,6 1,5
60-64 0,6 0,6 0,6
Total 16,7 16,9 16,5

Tableau 1 :

Pourcentage de la population des 15-64 ans de la
Communauté européenne en éducation et forma-
tion au printemps 1994

national indiquent que les informations
fournies par les employés ne correspon-
dent pas nécessairement à celles fournies
par les employeurs. Cela vaut également
lorsque l’on cherche à rassembler des
données comparables à partir de ces deux
sources d’information. Employés et em-
ployeurs peuvent avoir une perception
différente de ce qui est considéré comme
de la formation.

Un autre facteur de circonspection réside
dans le fait que l’EFT ne rassemble de
données sur la formation que pour une
période de référence de quatre semaines ;
dès lors ,  e l le ne peut fournir  des
extrapolations sur le nombre total d’em-
ployés concernés par l’éducation et la
formation durant une année entière. Cela
signifie que pour la formation continue
des groupes d’âge plus élevé, qui se ca-
ractérise par des programmes de courte
durée, les chiffres obtenus pour la for-
mation durant une période de quatre se-
maines vont être considérablement en
deçà du nombre total de personnes rece-
vant une formation au cours de l’année.

Enfin, pour des raisons pratiques mais
particulièrement pertinentes dans le con-
texte de l’éducation tout au long de la
vie prise dans son sens le plus large, édu-
cation et formation ont été regroupées
dans cet article. Ceci tient au fait que, dans
certains pays, les établissements offrant
ce que l’on peut nommer de la formation
ne font pas de distinction claire entre
éducation et formation. De nombreuses
universités, par exemple, offrent désor-
mais des programmes de formation con-
tinue à un niveau avancé pour des étu-
diants plus âgés en provenance de l’in-

dustrie. Dès lors, il n’est pas certain que
les personnes répondant à l’EFT dans dif-
férents pays répondent de la même façon
aux questions à partir desquelles s’établit
une distinction entre éducation et forma-
tion pour l’analyse des résultats.

De plus, les pratiques nationales en ma-
tière d’éducation et de formation initiales
varient fortement entre les pays qui,
comme la France, fournissent une bonne
partie de la formation initiale au sein du
système scolaire dans lequel la plupart
des jeunes restent jusqu’à l’âge de 18 ans,
et les pays qui, comme l’Allemagne, utili-
sent un système dual avec une formation
faisant intervenir les employeurs.

Toutefois, en dépit de ces considérations,
l’avantage principal de l’EFT est que cette
enquête constitue une source unique de
données montrant la situation relative des
différents groupes au sein de la popula-
tion et de la main-d’oeuvre pour ce qui
est de l’éducation et de la formation re-
çues.

Participation par âge et
par sexe

Le tableau 1 fournit un résumé général
de l’EFT concernant les taux de partici-
pation à l’éducation et la formation dans
une période de quatre semaines au prin-
temps 1994 pour la population âgée de
15 à 64 ans dans les douze Etats mem-
bres de la Communauté d’alors, analysés
par sexe et tranches d’âge.

------------Tableau 1 : --------
Même compte tenu des remarques faites
sur les limites des données disponibles,
ce tableau montre clairement combien les
possibilités de formation diminuent avec
l’âge. Ce qui est toutefois plus surprenant
est de constater la similitude remarqua-
ble des chiffres pour les hommes et les
femmes, tant par groupe d’âge que pour
l’ensemble. Ce résultat peut paraître inat-
tendu étant donné les disparités entre
hommes et femmes sur le marché de l’em-
ploi, et compte tenu des variations dans
les possibilités de formation selon les ca-
tégories d’emplois. Les femmes, par exem-
ple, représentent les deux tiers de la po-
pulation inactive et 85 % de tous les tra-
vailleurs à temps partiel. Au contraire, les
deux tiers de tous les travailleurs à plein
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Tableau 2 :

Pourcentage de la population suivant des études ou
une formation pour l’ensemble de la Communauté
au printemps 1994

Pays 15-19 ans 35-44 ans
Belgique 84,2  2,5
Danemark 87,1 17,0
France 92,5  2,6
Allemagne 93,2  6,1
Grèce 79,7  0,6
Irlande 82,7  3,8
Italie 72,8  2,2
Luxembourg 80,3  2,7
Pays-Bas 91,5 14,0
Portugal 71,2  3,1
Espagne 77,8  2,5
Royaume-Uni 66,9 13,2
Total 81,3  5,8

« Pour les jeunes, les pour-
centages varient entre plus
de 90 % pour l’Allemagne, la
France et les Pays-Bas et
moins de 70 % pour le
Royaume-Uni. Les autres
pays s’inscrivent entre ces
extrêmes. »

« (...) pour les personnes
âgées de 35 à 44 ans, les
taux de formation de trois
pays (Danemark, Pays-Bas
et Royaume-Uni) se situent
à plus du double de la
moyenne communautaire. »

« Des statistiques indiquant
la proportion de la popula-
tion qui suit une formation
ne révèlent rien sur la du-
rée ou la qualité de cette
dernière.. »

temps et les trois quarts des travailleurs
indépendants sont des hommes. Les dif-
férences en pourcentages d’éducation et
de formation entre ces groupes et d’autres
groupes au sein de la population géné-
rale feront l’objet d’une analyse ultérieure.
Celle-ci expliquera en partie les raisons
de la similitude existant entre hommes et
femmes dans leurs taux de participation
globale à l’éducation et à la formation.
Cependant, dans tous les pays pour les-
quels des données sont disponibles, on a
observé une tendance à la réduction de
l’écart entre hommes et femmes en ma-
tière de participation à la formation.

Dans l’ensemble, pour les tranches d’âge
les plus jeunes, les chiffres du tableau 1
sont clairement influencés par le nombre
de ceux qui poursuivent encore à temps
plein leur éducation à l’école ou à l’uni-
versité et de ceux qui reçoivent une for-
mation professionnelle initiale à long
terme. Dans les tranches d’âge supérieu-
res, ce qui domine est la formation conti-
nue parallèlement à l’activité profession-
nelle. Bien que l’objectif principal de cet
article soit de comparer les différents
groupes dans l’ensemble de la Commu-
nauté européenne, il est important de
noter à ce stade que les taux d’éducation
et de formation initiales et les taux de
formation continue varient selon les Etats
membres. Ce point est illustré par le ta-
bleau 2. A titre indicatif, les taux de par-
ticipation à l’éducation ou à la formation
ne sont indiqués que pour les tranches
d’âge 15-19 ans et 35-44 ans.

------------Tableau 2 : ------
Pour les jeunes, les pourcentages varient
entre plus de 90 % pour l’Allemagne, la
France et les Pays-Bas et moins de 70 %
pour le Royaume-Uni. Les autres pays
s’inscrivent entre ces extrêmes. Par con-
traste, pour les personnes âgées de 35 à
44 ans, les taux de formation de trois pays
(Danemark, Pays-Bas et Royaume-Uni) se
situent à plus du double de la moyenne
communautaire, ce taux atteignant pres-
que le triple dans le cas du Danemark. A
l’exception de l’Allemagne, les autres chif-
fres sont nettement inférieurs, se situant
fréquemment à moins de la moitié de la
moyenne communautaire. Comme tou-
jours, il faut faire preuve d’une certaine
prudence dans l’interprétation de ces chif-
fres. Des statistiques indiquant la propor-
tion de la population qui suit une forma-
tion ne révèlent rien sur la durée ou la

qualité de cette dernière. Pour les jeunes,
il est évident que la plus grande partie de
la formation sera de longue durée et mè-
nera à un diplôme reconnu. Par opposi-
tion, les adultes suivront une formation
souvent beaucoup plus courte, de quel-
ques jours ou quelques semaines seule-
ment.

Même si l’EFT pose des questions sur la
durée de la formation reçue, la fiabilité
de ces renseignements n’a pas encore été
vérifiée et il faut donc les manier avec
précaution. Toutefois, l’importance de ce
point est illustré par les différences enre-
gistrées entre l’Allemagne et le Royaume-
Uni. Des données reprises dans l’EFT de
1992 indiquent qu’en Allemagne, près de
la moitié des personnes âgées de 35 à 44
ans qui ont affirmé recevoir un enseigne-
ment ou une formation ont déclaré que
leur programme d’études durait plus d’un
an, seulement 15 % déclarant suivre une
formation de moins d’une semaine. En
revanche, au Royaume-Uni, la situation
était exactement inversée. Si, comme le
montre le tableau, une proportion plus
élevée des personnes ont déclaré rece-
voir une formation, 50 % d’entre elles ont
affirmé qu’elle durait moins d’une semaine
et seulement 22 % participaient à des pro-
grammes de plus d’un an. Cela laisse pen-
ser qu’en Allemagne, moins d’adultes re-
çoivent une formation, mais que l’inten-
sité de cette formation est bien plus éle-
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Tableau 3 :

Pourcentage de la population recevant un enseigne-
ment ou une formation par tranche d’âge et situation
professionnelle dans la Communauté européenne
printemps 1994

Situation pro-
fessionnelle Total 15-19 20-24 25-34 35-44 45-54 55-59 60-64

Inactifs 32,0 93,5 72,1 21,7 4,1 1,3 0,4 0,3
Actifs 9,2 48,4 17,5 9,5 6,1 4,2 2,6 1,5

Tous employés 10,3 57,8 19,1 10,2 6,8 4,7 3,1 2,0
Temps plein 9,4 52,2 16,3 9,7 6,7 4,7 3,1 1,9
Temps partiel 15,0 72,3 37,2 13,4 7,6 4,9 2,8 2,4

Travailleurs
indépendants 3,4 35,7 9,7 4,7 3,3 2,5 1,3 1,0
Chômeurs 9,2 23,0 13,8 9,4 5,3 3,5 1,8 0,9

Total 16,7 81,3 35,7 11,7 5,8 3,5 1,6 0,6

« Dans la population active,
les chiffres de toutes les
catégories dans les tran-
ches d’âge inférieures sont
influencés par la façon dont
les modes de formation
professionnelle initiale sont
liés à l’activité économi-
que. »

« (...) les taux de participa-
tion des travailleurs à
temps partiel restent élevés
dans la plupart des grou-
pes plus âgés. »

d’âge inférieures sont influencés par la
façon dont les modes de formation pro-
fessionnelle initiale sont liés à l’activité
économique. Ces liens ne sont cependant
pas toujours identiques. Dans la catégo-
rie des travailleurs à temps plein, pour la
tranche d’âge 15-19 ans, les taux de par-
ticipation élevés proviennent clairement
de ceux qui font leur apprentissage pro-
fessionnel ou une formation duale liée à
leur emploi. Chez les travailleurs à temps
partiel, au contraire, les taux élevés de
participation sont dus au fait que beau-
coup d’étudiants à plein temps travaillent
également à temps partiel pour financer
leurs études. Dans ce cas, les liens entre
études et emploi sont pratiquement inexis-
tants.

Il est peut-être plus surprenant de cons-
tater que les taux de participation des tra-
vailleurs à temps partiel restent élevés
dans la plupart des groupes plus âgés.
Les raisons en seront examinées ultérieu-
rement, dans le cadre des taux d’éduca-
tion et de formation des travailleurs de
différents secteurs, où les découpages
entre temps partiel et plein temps varient
également.

En 1994, l’Union européenne comptait
quelque 20 millions de travailleurs dits
indépendants. Le tableau 3 montre que
dans toutes les tranches d’âge, leurs taux
de participation à l’éducation et à la for-
mation sont inférieurs à la moyenne et
que, même pour les plus âgés, ces taux
sont considérablement plus faibles que
ceux des personnes inactives. Ces chif-
fres pourraient indiquer que les tra-
vailleurs indépendants sont davantage
concentrés dans les professions et secteurs
les plus traditionnels de l’économie, moins
affectés par les changements technologi-
ques et où le besoin de formation conti-
nue est donc moindre. Mais il se pourrait
aussi que les travailleurs indépendants
aient des difficultés à prendre le temps
nécessaire à la formation. Cette explica-
tion est sans doute un facteur très impor-
tant quand on connaît les difficultés, no-
tamment financières, auxquelles sont con-
frontées les petites entreprises s’agissant
d’offrir une formation à leurs employés.

Il est beaucoup plus surprenant de cons-
tater les faibles taux de participation des
quelque 18 millions de chômeurs de
l’Union européenne, car il s’agit d’un

vée qu’au Royaume-Uni. Il est également
possible que les réponses en Allemagne
aient nettement minimisé la participation
à des formations de courte durée, malgré
le souhait des enquêteurs de collecter des
données comparables.

Participation selon la si-
tuation professionnelle

Le tableau 3 indique les taux de partici-
pation à l’éducation et à la formation pour
différents groupes clés au sein de la po-
pulation. Certains phénomènes intéres-
sants apparaissent clairement.

--------Tableau 3------
Le groupe des personnes inactives, tout
d’abord, se subdivise en deux sous-grou-
pes : les étudiants à plein temps retardant
leur entrée sur le marché du travail et ceux
qui, comme les femmes, sont inactifs
essentiellement pour des raisons familia-
les, ou les personnes plus âgées bénéfi-
ciant d’une retraite anticipée. Ces facteurs
expliquent pourquoi ce groupe a des taux
de participation à l’éducation et à la for-
mation plus élevés que la moyenne jus-
qu’à l’âge de 25-34 ans et plus faibles par
la suite.

Dans la population active, les chiffres de
toutes les catégories dans les tranches



FORMATION PROFESSIONNELLE NO. 8/9 REVUE EUROPEENNE

CEDEFOP

37

Tableau 4 :

Pourcentages des employés âgés de 35 à 44 ans rece-
vant une éducation ou une formation par secteur
dans la Communauté européenne au printemps 1992

Secteur Plein temps Temps partiel
Agriculture 3,1 2,3
Industrie 3,6 3,5
Services 6,7 6,6

Hommes 6,4 9,6
Femmes 7,2 6,5

« Au total, la position rela-
tivement favorable des tra-
vailleurs à temps partiel
dans le groupe d’âge (...)
est donc due à leur concen-
tration dans les secteurs de
l’économie offrant le plus
de possibilités de forma-
tion. »

groupe ayant particulièrement besoin de
compétences qui les préparent au mar-
ché du travail. Ces chiffres peu élevés sont
peut-être dus, en partie, au fait que, se-
lon l’enquête, ceux qui seraient normale-
ment considérées comme chômeurs, mais
qui suivent l’un des stages professionnels
proposés par le gouvernement, sont clas-
sés comme employés. Quoi qu’il en soit,
les chiffres sont éloquents et renforcent
les désavantages économiques et sociaux
des chômeurs dans la Communauté.

Participation par activité
et par secteur

Précédemment, il a été indiqué que cer-
taines des raisons qui expliquent la simi-
litude dans les taux de formation des hom-
mes et des femmes, ainsi que le taux élevé
de formation des travailleurs à temps par-
tiel, pourraient être révélées par l’analyse
des taux de formation selon les secteurs
économiques et les activités.

Le tableau 4 montre les pourcentages des
employés de 35 à 44 ans recevant un en-
seignement ou une formation au prin-
temps 1992, par grands secteurs et selon
qu’ils travaillent à plein temps ou à temps
partiel. Il apparaît que, dans les deux prin-
cipaux secteurs de l’industrie et des ser-
vices, il y a peu de différences au niveau
des taux de formation des travailleurs à
temps plein ou à temps partiel. Cepen-
dant, le tableau montre que la formation
est presque deux fois plus fréquente dans
le secteur des services que dans le sec-
teur industriel. Cela confirme les résul-
tats d’enquêtes nationales effectuées dans
les Etats membres révélant le faible ni-
veau de formation continue proposée par
certaines industries, comme le bâtiment,
alors que le secteur des services finan-
ciers présente des taux élevés. Ces deux
industries peuvent être considérées
comme deux exemples extrêmes. Le bâ-
timent est caractérisé par un grand nom-
bre de petites entreprises utilisant sou-
vent des compétences traditionnelles ac-
quises durant la formation initiale et peu
soumises aux changements technologi-
ques. Dès lors, on peut s’attendre à de
faibles taux de formation continue. En
revanche, le secteur de la finance est do-
miné par de grandes entreprises qui ont
été récemment soumises à de rapides

changements technologiques et organi-
sationnels et qui ont, de ce fait, besoin
de forts investissements en formation con-
tinue. Comme pour les autres comparai-
sons utilisées dans cet article, toute ap-
préciation concernant les différences dans
les taux de participation à la formation se
doit d’intégrer les différents niveaux de
formation qui peuvent être requis.

----------Tableau 4 :----------
Le tableau 4 contribue dans une certaine
mesure à expliquer la similitude des taux
de formation des femmes dans la tranche
d’âge montrée précédemment dans le ta-
bleau 1 , malgré le fait que beaucoup plus
de femmes que d’hommes de cette tran-
che d’âge soient inactives. En 1990, 80 %
des femmes de 35 à 44 ans travaillaient
dans le secteur des services par rapport à
seulement un peu plus de 50 % des hom-
mes. Les taux de formation des femmes
ont donc bénéficié de leur forte concen-
tration dans le secteur économique qui
offre le plus de formations. Par ailleurs,
plus de 80 % des travailleurs à temps par-
tiel dans la tranche d’âge concernée
étaient des femmes travaillant dans le sec-
teur des services avec un taux de forma-
tion similaire à celui de l’ensemble du
secteur. Au total, la position relativement
favorable des travailleurs à temps partiel
dans le groupe d’âge présenté au tableau
3 est donc due à leur concentration dans
les secteurs de l’économie offrant le plus
de possibilités de formation.

Enfin, et cela peut être le point le plus
important, cet examen des taux d’éduca-
tion et formation constitue un aperçu des
différences selon les activités. Ces com-
paraisons sont importantes, car elles mon-
trent l’effet de l’éducation et de la forma-
tion initiales sur la probabilité de rece-
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Tableau 5

Pourcentage des employés à temps plein âgés de 35 à
44 ans recevant une éducation ou une formation par
type d’activité dans la Communauté européenne au
printemps 1992

Juristes et hauts fonctionnaires 11,7
Professions libérales 11,5
Techniciens & assimilés  7,0
Employés de bureau  4,6
Vente et services  3,7
Travailleurs spécialisés (agriculture & pêche)  1,9
Artisanat et activités commerciales connexes  2,8
Manutentionnaires, opérateurs sur machines  1,9
Activités non spécialisées  2,0
Total  5,5

voir une formation continue ultérieure-
ment.

-------Tableau 5------
Les chiffres du tableau 5 sont extraits de
l’EFT de 1992. Le tableau ne montre à
nouveau que les taux de formation des
travailleurs à plein temps de la tranche
d’âge 35-44 ans. Cependant, il indique
clairement que la formation continue est

plus répandue chez les employés dont les
activités ont nécessité une qualification
initiale plus poussée, généralement obte-
nue lors des études ou de la formation
initiales. Il serait en effet possible de dé-
montrer que ceux qui font les études ou
la formation les plus avancées sont éga-
lement ceux qui bénéficient le plus de la
formation continue durant leur vie pro-
fessionnelle.

Le schéma décrit ci-dessus est renforcé
par les résultats d’enquêtes effectuées
dans certains pays, qui montrent que ce
sont les employés aux postes les plus éle-
vés qui s’attendent à recevoir une forma-
tion continue, tandis que les travailleurs
relativement peu qualifiés n’envisagent
pas la formation comme un élément im-
portant de leur vie professionnelle. Cela
tient peut-être au fait que les employés
les mieux formés considèrent leur métier
comme une carrière qui doit se dévelop-
per et avancer. En revanche, pour ceux
qui ne conçoivent leur travail que comme
un simple « boulot », la formation n’est
envisageable que si un changement d’em-
ploi s’avère nécessaire.
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Depuis 19 ans chef de
projet dans les divisions
« recherche structurelle »
et « recherche compara-
tive internationale » de
l’Institut fédéral de la

formation professionnelle (Bun-
desinstitut für Berufsbildung) à
Berlin, il a travaillé sur des pro-
jets de recherche empirique dans
le contexte national et interna-
tional.

La formation continue
en entreprise contri-
bue-t-elle à la mise en
oeuvre de l’éducation et
de la formation tout au
long de la vie ?
Sur un peu moins de 20 millions de per-
sonnes ayant participé à une action de
formation continue au cours de l’année
1994, environ 8 millions l’ont fait dans le
cadre d’une action de formation profes-
sionnelle continue initiée et financée par
les entreprises.

Au vu de l’importance de la formation
en entreprise, nous avons été amenés à
nous poser la question de savoir si - et
dans quelle mesure - ces actions peu-
vent contribuer à la réalisation de l’ob-
jectif d’éducation et de formation tout au
long de la vie défini par la Commission
européenne. Le but du présent article est
de confronter cet objectif à la réalité de
la formation continue, à ses conditions
cadres spécifiques, à ses limites et à ses
possibilités.

En conclusion, nous évaluerons dans
quelle mesure le concept développé par
la Commission en matière d’éducation et
de formation tout au long de la vie peut
servir de base pour la définition de la for-
mation continue en entreprise.

Importance et conditions cadres de la
formation continue en entreprise en
tant qu’élément essentiel de la forma-
tion professionnelle continue

En 1994, 19,9 millions de personnes ont
participé à une action organisée dans le
cadre de la formation continue, qui cons-
titue la base de l’éducation et de la for-
mation tout au long de la vie. Les sources
disponibles indiquent que leur répartition

dans les différents secteurs de la forma-
tion continue1 était la suivante : (cf. ta-
bleau 1)

Au total, pour l’année 1994 et en fonc-
tion de la définition retenue pour la for-
mation continue, entre 25 % et 30 % des
actifs ont bénéficié d’une action de for-
mation.

Étant donné l’envergure du secteur de la
formation continue, les idées développées
dans le présent article se limitent à un

Ensemble de la formation continue
19,9 millions

Formation profession-
nelle continue des travail-
leurs occupant un emploi

9,7 millions

Formation professionnelle 
continue

11,2 millions

Formation continue 
générale

12,5 millions

Formation 
professionnelle continue 
des demandeurs d’emploi

1,5 millions

Formation 
continue 

en entreprise 
8 millions

Formation 
professionnelle 

continue 
individuelle 
1,9 millions

A B

C D

E F

Tableau 1 : nombre de participants à la formation continue

L’objectif du présent article
est d’identifier les rapports
et les relations entre, d’une
part, le concept d’éducation
et de formation tout au long
de la vie, dont la Commis-
sion européenne a défini le
cadre dans son Livre blanc
de 1996 et auquel elle a con-
sacré une année de sensi-
bilisation, de motivation et
de mobilisation, et d’autre
part, un segment spécifique
de la qualification profes-
sionnelle, à savoir la forma-
tion continue en entreprise.

1) Sources : BMFG (Ministère fédéral de la Recherche et
de la Formation), Berichtsystem Weiterbildung IV, Bonn
1996. - U. Grünewald, D. Morall, Betriebliche Weiterbildung
in Deutschland, FORCE-CVTS-Erhebung in Deutschland,
Berlin 1996. - Les données sur la formation profession-
nelle continue individuelle reposent sur des estimations
du BIBB (Institut fédéral pour la formation professionnelle),
voir à ce sujet R. Bardeleben et U. Beicht, Individuelle
Kosten der betrieblichen Weiterbildung, Berlin 1996 (à
paraître).
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« Ces objectifs (de la forma-
tion continue en entreprise)
sont souvent fixés à court
terme, les besoins de quali-
fication apparaissant pour
l’essentiel lors des muta-
tions techniques et organi-
sationnelles opérées au
sein de l’entreprise. »

secteur spécifique de la formation conti-
nue en entreprise :

1. D’une part, nous examinons le do-
maine de la qualification professionnelle
(A). Le domaine de la formation continue
générale et à caractère social (B) est ex-
clu.

2. D’autre part, les actions de formation
continue citées ci-après concernent ex-
clusivement des travailleurs occupant un
emploi. Les actions de formation profes-
sionnelle continue destinées aux deman-
deurs d’emploi (D) sont financées et, la
plupart du temps, mises en oeuvre dans
le cadre de filières différentes. La réparti-
tion des participants au sein des différents
secteurs de la formation continue pose
quelques problèmes, car au cours d’une
même année, un actif peut avoir parti-
cipé à une action de formation profes-
sionnelle continue aussi bien en tant que
travailleur occupant un emploi qu’en tant
que demandeur d’emploi.

3. Le financement et la mise en oeuvre
des actions de formation professionnelle
continue (C) associe parfois trois acteurs,
à savoir le travailleur bénéficiaire, les col-
lectivités publiques (État, collectivités lo-
cales, organismes gérés par les partenai-
res sociaux) et les entreprises. Les idées
développées ci-dessous se concentrent sur
les actions de formation continue (E) ini-
tiées et, dans une large mesure, financées
par les entreprises. Les actions de forma-
tion professionnelle continue individuelle
(E) sont également exclues.

La formation continue en entreprise pos-
sède les caractéristiques suivantes :

❏ elle requiert un niveau minimal de for-
mation générale. La mise en oeuvre de
programmes de formation générale est
exceptionnelle, la transmission de quali-
fications extra-fonctionnelles et inter-
disciplinaire prend une importance con-
sidérable ;

❏ elle requiert une formation profession-
nelle initiale (en Allemagne, il est néces-
saire d’avoir suivi avec succès un appren-
tissage en alternance pour pouvoir béné-
ficier d’une action de formation secon-
daire ou spécialisée). Souvent, une expé-
rience professionnelle de plusieurs années
est souhaitée ;

❏ la réussite de l’action de qualification
est la plupart du temps évaluée en fonc-
tion des objectifs concrets de l’entreprise.
Ces objectifs sont souvent fixés à court
terme, les besoins de qualification appa-
raissant pour l’essentiel lors des mutations
techniques et organisationnelles opérées
au sein de l’entreprise.

La formation continue en entreprise
est sélective

L’exclusion massive des demandeurs d’em-
ploi de ce secteur de la formation conti-
nue est un fait établi. Seul un cofinan-
cement public ou l’intervention d’organis-
mes de réinsertion professionnelle permet
de garantir l’accès des demandeurs à la
formation continue en entreprise. Dans
certaines conditions, la formation au sein
de l’entreprise de nouveaux travailleurs
peut constituer l’alternative la plus écono-
mique à une qualification continue au sein
du système de formation professionnelle
scolaire ou interne.

La formation continue en entreprise ex-
clut également certains groupes de tra-
vailleurs.

Globalement, cette sélection n’est pas
particulièrement liée au sexe, en dépit des
écarts significatifs relevés dans certaines
branches, tout particulièrement dans cel-
les qui emploient une main-d’oeuvre
majoritairement féminine.

La discrimination intervient davantage en
fonction de l’âge. A partir de 45 ans, le
pourcentage de travailleurs participant à
des actions de formation continue décroît
nettement.

C’est au niveau du statut professionnel
que la sélection est la plus marquée. Seuls
7 % des travailleurs non qualifiés ou des
ouvriers spécialisés ont participé à une
action de formation continue en entreprise
au cours de l’année 1994, contre 26 % des
ouvriers qualifiés ou des employés et 42 %
des cadres2.

La principale cause de la sélectivité de la
formation continue en entreprise réside
dans les objectifs et les motivations spé-
cifiques qui guident la demande des en-
treprises, justifiée par des considérations
économiques et non sociales.

2) Les statistiques concernant la for-
mation continue, établies dans le ca-
dre du programme d’action européen
FORCE, fournissent des données re-
présentatives sur le profil des bénéfi-
ciaires d’actions de formation conti-
nue suivant leur sexe, leur âge et leur
statut professionnel. Voir à ce sujet :
Institut fédéral pour la formation pro-
fessionnelle, Bureau fédéral des sta-
tistiques, la formation continue en en-
treprise en Allemagne, Berlin 1995
(disponible gratuitement en allemand,
en anglais et en français auprès du
BIBB à Berlin).
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« Pour les entreprises, la
formation continue consti-
tue l’instrument privilégié
de l’augmentation de la pro-
ductivité du travail. »

« A la différence de la for-
mation professionnelle ini-
tiale, la formation continue
interne offre aux entrepri-
ses qui investissent dans ce
secteur une utilité immé-
diate. »

Le rôle des objectifs et les motivations
des entreprises dans la définition de
la formation continue

Pour les entreprises, la formation conti-
nue constitue l’instrument privilégié de
l’augmentation de la productivité du tra-
vail. Cet argument explique pourquoi la
proportion des actions de formation pro-
ches de la réalité du travail a considéra-
blement augmenté au cours des dix der-
nières années.

L’accroissement de la concurrence et l’ac-
célération de la mutation technologique
et organisationnelle contraignent les en-
treprises à éliminer plus rapidement et
d’une manière plus proche de la réalité
du travail les insuffisances liées aux qua-
lifications.

C’est la raison pour laquelle l’éducation
et la formation tout au long de la vie -
tout au moins pour les travailleurs occu-
pant des postes et des fonctions clés -
constituent une conséquence inévitable de
l’apparition d’équipements et de services
modernes. Ceux d’entre-eux qui ne sont
pas disposés à accroître constamment
leurs qualifications professionnelles et à
faire un effort d’adaptation aux nouveaux
modes d’organisation du travail risquent
de perdre leur emploi.

Certaines formes de travail et d’appren-
tissage, tels que le travail en groupe, exi-
gent un degré élevé de flexibilité et de
capacité d’assimilation. L’exclusion des
travailleurs « d’un certain âge » (c’est à dire
à partir de 45 ans) ou de ceux qui esti-
ment que leur « ancienneté » tient lieu de
dispense (par ex., en raison d’une expé-
rience de plusieurs décennies en tant que
contremaître d’industrie) n’est plus excep-
tionnelle.

Les chances particulières d’apprentis-
sage offertes par la formation conti-
nue sur le lieu de travail

Le rôle essentiel de la formation continue
en entreprise, l’actualité des programmes
dispensés ainsi que leur adaptation aux
nouvelles conditions de travail sont les
éléments qui confèrent à la formation con-
tinue en entreprise une importance parti-
culière en tant qu’instrument d’éducation
et de formation tout au long de la vie.

Le danger précis qui menace la forma-
tion professionnelle continue, à savoir
l’élargissement du fossé entre, d’une part,
les qualifications dispensées par des
formateurs trop éloignés de la réalité éco-
nomique et, d’autre part, les connais-
sances, les compétences et les capacités
de réaction dont il faut faire preuve dans
le monde du travail, risque de s’accroî-
tre.

Les entreprises disposent de nombreuses
options en matière de formation continue,
que ce soit sur le lieu de travail ou à dis-
tance, au sein de l’entreprise ou dans le
cadre d’actions externes (les prestataires
sont nombreux, mais toutefois relative-
ment rares parmi les écoles et les établis-
sements d’enseignement supérieur géné-
ral ou spécialisé).

Compétitivité et avantages de la for-
mation continue en entreprise

A la différence de la formation profes-
sionnelle initiale, la formation continue
interne offre aux entreprises qui investis-
sent dans ce secteur une utilité immédiate.
Leurs actions sont généralement courtes
et définies dans une perspective à court
terme. Elles garantissent l’utilisation du
potentiel de qualification de la main
d’oeuvre de l’entreprise ou permettent de
tirer parti des mutations technologiques
ou organisationnelles, ou encore de l’uti-
lisation de machines ou d’installations
nouvelles au sein de l’entreprise.

Par le passé, la formation continue avait
comme principal avantage pour les sala-
riés de renforcer la sécurité de leur em-
ploi ainsi que leur position concurrentielle
au sein de l’entreprise.

Étant donné que les actions de formation
continue étaient davantage destinées au
personnel permanent plutôt qu’aux tra-
vailleurs auxiliaires, la compétitivité de ces
derniers sur le marché du travail n’était
pas prioritaire.

La mutation structurelle qui s’est produite
dans de nombreux secteurs industriels,
renforcée par la restructuration de l’éco-
nomie dans l’ex-RDA, a entamé durable-
ment la sécurité de l’emploi, également
pour le personnel d’encadrement et per-
manent.
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3) Voir à ce sujet : U. Grünewald,
D. Moraal, Kosten der betrieblichen
Weiterbildung in Deutschland, Ergeb-
nisse und kritische Anmerkungen,
Berlin 1995, page 21.

« Les actions de formation
continue mises en place et
financées à l’initiative des
entreprises constituent un
élément central des offres
de qualification proposées
aux adultes. »

« Il n’est nullement néces-
saire d’inciter les tra-
vailleurs à participer aux
actions de formation conti-
nue en entreprise. »

« La présence des établisse-
ments d’enseignement se-
condaire et supérieur
parmi les organismes pres-
tataires d’actions de forma-
tion continue en entreprise
est faible. »

En cas de fermeture de leur entreprises,
les travailleurs possédant une longue ex-
périence professionnelle complétée par
une solide formation continue ont ren-
contré des problèmes pour faire valoir
leur potentiel de qualification auprès
d’autres entreprises.

Perspectives et limites de l’utilisation
de la formation continue en entre-
prise en vue de la mise en oeuvre d’un
schéma d’éducation et de formation
tout au long de la vie

Les idées exposés jusqu’ici étaient desti-
nées à décrire l’importance quantitative
ainsi que les conditions cadres spécifiques
de la formation continue en entreprise.

Les actions de formation continue mises
en place et financées à l’initiative des
entreprises constituent un élément cen-
tral des offres de qualification proposées
aux adultes. Toutefois, leur mise en
oeuvre est soumise à certaines conditions.

Une comparaison entre la réalité de la
formation continue en entreprise et les
cinq objectifs énoncés en 1996 par la
Commission européenne dans son Livre
blanc sur l’éducation et la formation tout
au long de la vie permet de dégager les
observations suivantes :

Objectif 1 : Encourager l’acquisition de
connaissances nouvelles

Cet objectif ne revêt pas une importance
stratégique pour la formation continue en
entreprise. L’existence de cette dernière
résulte de la nécessité d’adapter le po-
tentiel de qualification de la main-
d’oeuvre aux nouvelles exigences profes-
sionnelles, aux nouveaux produits et aux
nouveaux processus de production. Les
actions de formation continue sont, pour
l’essentiel, orientées vers la demande et
non vers l’offre.

Il n’est nullement nécessaire d’inciter les
travailleurs à participer aux actions de
formation continue en entreprise. Le dan-
ger provient davantage de la non-partici-
pation des travailleurs concernés, qui
entraîne une fragilisation de leur situa-
tion professionnelle ainsi qu’une réduc-
tion de leur potentiel de valorisation à
l’intérieur de l’entreprise.

Un développement continu du potentiel
de qualification assorti d’une perspective
de valorisation orientée vers le moyen
terme se rapproche des idées dévelop-
pées par la Commission, mais ne consti-
tue toutefois une réalité que pour une
petite partie seulement des actions de
formation continue en entreprise.

Étant donné qu’en outre, en Allemagne,
au niveau des entreprises comme à celui
de l’offre des actions de formation conti-
nue (que ce soit de la part des chambres
de commerce et d’industrie ou de la part
des chambres de l’artisanat), il n’existe
aucun dialogue entre les employeurs et
les travailleurs ou leurs organisations re-
présentatives au sujet de la définition des
programmes, les mutations ne peuvent
s’opérer que sur des périodes assez lon-
gues.

La Commission a choisi la bonne voie -
tout comme pour le programme d’action
FORCE mis en oeuvre dans la première
moitié des années 90 - lorsqu’elle lance
des projets transnationaux visant à défi-
nir les instruments d’un développement
personnel et professionnel intégré, et
qu’elle soutient leur diffusion. Toutefois,
il convient de veiller, également en Alle-
magne, à ce que de telles approches ne
prennent pas une importance exagérée au
sein des entreprises.

Objectif 2 : Rapprocher l’école et l’entre-
prise

La présence des établissements d’ensei-
gnement secondaire et supérieur parmi
les organismes prestataires d’actions de
formation continue en entreprise est fai-
ble. C’est ce que révèlent les données
recueillies en Allemagne au cours de
l’étude sur la formation continue en Eu-
rope menée dans le cadre du programme
d’action FORCE. Moins de 7 % des dé-
penses consenties par les entreprises en
faveur d’actions de formation continue
externes et environ 1 % de leurs dépen-
ses totales vont à ces établissements3.

La faible utilisation des offres de qualifi-
cation disponibles dans les établissements
secondaires et supérieurs publics pro-
vient, dans la plupart des cas, du fait que
ces établissements sont éloignés des pro-
blèmes de qualification des entreprises.
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« Les entreprises ne sont
disposées à supporter le
coût de la formation conti-
nue de leurs travailleurs
que si elles peuvent en reti-
rer un avantage immédiat. »

La tendance de la formation continue en
entreprise à s’orienter vers des formes de
qualification proches de la réalité du tra-
vail réduit encore davantage les chances
d’associer les établissements d’enseigne-
ment secondaire et supérieur aux actions
de formation continue des entreprises.
Tant que les établissements d’enseigne-
ment technique et universitaire ne feront
pas preuve d’un intérêt plus soutenu vis-
à-vis des questions liées au développe-
ment et de la transmission des qualifica-
tions au sein des entreprises, il ne faudra
pas attendre d’amélioration en la matière,
à l’exception de certaines opérations de
coopération menées au niveau tant na-
tional par certaines universités, qu’inter-
national dans le cadre des programmes
de l ’Union européenne COMETT et
FORCE.

A cet égard, il serait intéressant d’exami-
ner les expériences de certains organis-
mes publics de formation aux Pays-Bas,
lesquels, suite à la réorientation politique
opérée par les pouvoirs publics, ont été
contraints de financer une partie de leurs
dépenses propres en proposant aux en-
treprises une offre de formation, afin de
déterminer si, et dans quels domaines, un
rapprochement plus soutenu entre le sys-
tème éducatif et l’économie pourrait être
préconisé.

Objectif 3 : Lutter contre l’exclusion

L’objectif premier de la formation conti-
nue en entreprise est d’accroître la pro-
ductivité du travail de la main-d’oeuvre
employée. Les entreprises ne sont dispo-
sées à supporter le coût de la formation
continue de leurs travailleurs que si elles
peuvent en retirer un avantage immédiat.

Une réduction de la sélectivité de la for-
mation continue en entreprise n’est donc
envisageable qu’au prix d’un cofinan-
cement public de certaines actions de for-
mation, ou par la mise à disposition de
moyens provenant d’un autre fonds. Au
vu de l’actuelle discussion sur le coût
trop élevé des charges salariales annexes
en Allemagne, il est tout à fait improba-
ble que les employeurs soient disposés
à faire un pas dans cette direction, car la
constitution d’un fonds entraînerait un
alourdissement des charges des entrepri-
ses.

En outre, l’exclusion massive des chô-
meurs du champ de la formation au sein
des entreprises ne pourrait être combat-
tue que par des actions ciblées menées
par exemple par le Bundesanstalt für
Arbeit (Institut fédéral du travail). Même
si de nombreux experts considèrent que
des actions de formation proches de l’en-
treprise ou « duales » constituent un ins-
trument optimal pour faciliter la réinté-
gration des demandeurs d’emploi sur le
marché du travail, la situation financière
délicate du Bundesanstalt ne permet pas
d’envisager le développement de nou-
veaux instruments afin d’étendre, à l’ave-
nir, le champ d’action de la formation
continue en entreprise à la qualification
des demandeurs d’emploi.

Ce sont en fin de compte les projets dont
l’envergure est plus réduite qui, en s’ins-
pirant du modèle danois associant la for-
mation continue des travailleurs à l’em-
bauche des chômeurs, représentent l’ap-
proche la plus prometteuse.

Dans la cadre de l’initiative ADAPT du
Fonds social européen, des réseaux
transnationaux sont également mis à l’es-
sai.

Objectif 4 : Maîtriser trois langues
communautaires

Même si cet objectif est louable, car il
permet de développer une base de com-
munication en vue d’assurer le succès du
processus d’intégration au sein de l’Eu-
rope, il existe toutefois un écart impor-
tant entre la fixation d’objectifs et la réa-
lité des entreprises allemandes. En outre,
au cours de l’internalisation de l’écono-
mie, la proportion des travailleurs qui
utilisent une langue étrangère commu-
nautaire dans le cadre de leur travail quo-
tidien est limitée. C’est ce qu’ont révélé
les analyses sectorielles effectuées dans
le cadre du programme FORCE.

La solution la plus fréquemment retenue
par les entreprises en cas d’élargissement
des relations commerciales ou de délocali-
sation de sites de production est le re-
crutement de collaborateurs bilingues. A
cet égard, les Etats membres de la Com-
munauté qui possèdent une taille réduite,
et tout particulièrement ceux du BENE-
LUX, occupent une situation compara-
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« L’apprentissage de trois
langues communautaires
comme base d’activité pro-
fessionnelle ne connaîtra
pas un essor significatif au
cours des dix prochaines
années. »

« Un examen de la
faisabilité des objectifs de
la Commission en vue de la
réorganisation et du déve-
loppement de la formation
continue en entreprise mon-
tre clairement qu’il est dif-
ficile de concilier la logique
présidant à la définition
des actions de formation en
entreprise avec les objectifs
de politique sociale. »

tivement plus avantageuse pour atteindre
l’objectif de la Commission.

L’apprentissage de trois langues commu-
nautaires comme base d’activité profes-
sionnelle ne connaîtra pas un essor signi-
ficatif au cours des dix prochaines années
et ne pourra être encouragé que d’une
manière très limitée dans le cadre de la
formation continue en entreprise.

Dans les cinq à dix années à venir, les
travailleurs des pays de l’Union euro-
péenne utilisant deux langues dans le
cadre de leur travail feront toujours ex-
ception et seront limités à certains sec-
teurs clés de l’activité des entreprises, en
dépit de la tendance croissante à l’inter-
nationalisation et de la globalisation des
activités économiques.

Objectif 5 : Traiter sur un plan égal l’in-
vestissement physique et l’investissement
en formation

L’étude de la formation continue en entre-
prise sous l’aspect de l’investissement cons-
titue une approche intéressante, qui dé-
passe le cadre de cet article. A cet endroit,
nous nous limiterons à deux observations :

- d’une part, la discussion scientifique
portant sur la prise en charge réelle des
« investissements » en matière de forma-
tion continue en entreprise n’est nulle-
ment close. La proportion d’actions de for-
mation effectuées en dehors du temps de
travail par les salariés, soit en tant que
bénéficiaires, soit en tant que formateurs
en dehors de leur activité professionnelle,
augmente sans cesse.

Les enquêtes actuelles sur la formation
continue indiquent que le coût en per-
sonnel représente le poste budgétaire le
plus important d’une action de formation
continue ; toutefois, la différenciation
n’est pas suffisamment marquée entre les
entreprises qui doivent recourir à du per-
sonnel de remplacement lorsque leurs tra-
vailleurs effectuent une action de forma-
tion continue, et celles qui compensent
la perte de temps occasionnée par ces
actions par un soutien solidaire des col-
lègues ou un rattrapage du travail pen-
dant les heures de loisirs ;

- d’autre part, il convient d’examiner dans
quelle mesure il est envisageable de dé-

velopper certains instruments en vue de
rendre transparents, pour l’ensemble des
parties intéressées, les résultats des inves-
tissements en formation continue, égale-
ment pour les formes plus récentes d’ac-
tion de formation proches de la réalité
du travail - et dont l’importance ne cesse
de croître - ainsi que pour l’expérience
professionnelle qui leur fait suite ; une
certification de tels processus d’appren-
tissage permettrait de rentabiliser et d’af-
firmer les résultats des investissements en
matière de formation continue en entre-
prise.

En Grande-Bretagne, parallèlement aux
NVQ (programmes nationaux de qualifi-
cation professionnelle), un instrument
d’« accréditation des connaissances préa-
lables » a été développé. Malheureuse-
ment, il n’existe à ce jour aucune expé-
rience permettant d’établir dans quelle
mesure il est possible, tout au moins pour
des cas individuels, de documenter et, le
cas échéant, de certifier le résultat de pro-
cessus informels d’apprentissage ainsi que
d’apprentissage par le travail en termes
de productivité.

Conclusion

le concept d’éducation et de formation
tout au long de la vie, développé en 1996
par la Commission européenne dans son
Livre blanc, doit être apprécié à la lumière,
d’une part, du bien-fondé de ses objec-
tifs et, d’autre part, de la faisabilité d’une
politique de formation professionnelle
orientée vers ces mêmes objectifs en te-
nant compte de la réalité de l’apprentis-
sage professionnel des adultes dans cer-
tains secteurs importants de notre société.

Du point de vue quantitatif, la formation
continue en entreprise constitue, égale-
ment en dehors de l’Allemagne, l’un des
plus importants de ces secteurs.

Un examen de la faisabilité des objectifs
de la Commission en vue de la réorga-
nisation et du développement de la for-
mation continue en entreprise montre clai-
rement qu’il est difficile de concilier la
logique présidant à la définition des ac-
tions de formation en entreprise avec les
objectifs de politique sociale.

Outre les objectifs qui ignorent la moti-
vation des parties concernées et qui ne
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sont donc pas pertinents dans le domaine
visé par le présent article (Objectif 1),
certains objectifs sont beaucoup trop éloi-
gnés de la réalité des entreprises et ne
seront pas acceptés avant longtemps dans
les relations de travail de l’« Eurotra-
vailleur » (Objectif 3).

Certains autres objectifs constituent des
approches intéressantes pour le dévelop-
pement d’instruments de la politique de
l’éducation, moyennant une adaptation au

contexte des conditions cadres spécifiques
de la « formation continue en entreprise ».

L’objectif du présent article est, en premier
lieu, de développer ces approches et, en
second lieu, de participer à la discussion
dont elles font l’objet, ainsi qu’à un dialo-
gue transnational sur le développement
ultérieur de la formation continue en en-
treprise, ces deux éléments étant d’une
importance considérable pour la com-
pétitivité des entreprises européennes.
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La formation au Royaume-
Uni

D’après l’enquête du printemps 1995 sur
les forces de travail, environ 25 % des sa-
lariés ont suivi des stages de formation
liée à leur emploi dans les 13 semaines
précédentes. Parmi ceux qui n’avaient
reçu aucune formation, la plupart ont reçu
une certaine formation par leur em-
ployeur, mais cette formation remontait à
plus de 13 semaines avant l’enquête. Le
reste, soit environ un tiers de tous les
actifs, ont indiqué cependant que leur
employeur actuel ne leur avait jamais pro-
posé de formation, que ce soit à l’inté-
rieur ou à l’extérieur de l’entreprise.

Au cours des dix dernières années, le
pourcentage de salariés formés a conti-
nuellement augmenté. Le tableau 1 indi-
que l’évolution de la proportion d’actifs
en formation dans les quatre semaines
précédant l’enquête et montre qu’elle a
presque doublé entre 1984 et 1990, pas-
sant d’environ 8 % à plus de 15 %. De-
puis lors, elle est restée à peu près sta-
tionnaire, en raison de la récession. En
1995, 13,1 % des salariés avaient suivi un
stage de formation dans les quatre semai-
nes précédant l’enquête1.

------------Tableau 1 : ----------------

Comparaisons internatio-
nales

Il est difficile de comparer les statistiques
de différents pays car les définitions et
les méthodes de mesure de la participa-
tion à la formation continue sont diffé-
rentes, de même que les systèmes natio-
naux d’éducation et de formation liées à

l’emploi. Les données disponibles permet-
tent cependant de penser qu’au Royaume-
Uni, les probabilités pour les salariés de
participer à des actions d’apprentissage
en entreprise sont plus élevées que dans
la plupart des Etats membres de l’Union
européenne, y compris en France, en Al-
lemagne et en Italie. Le Danemark et les
Pays-Bas sont les seuls pays où la partici-
pation à la formation en entreprise est
plus forte (DfEE, 1993).

Il est également difficile de se livrer à des
comparaisons basées sur les dépenses de
formation. D’après une étude de grande
envergure conduite à la fin des années
80, le Royaume-Uni, tous secteurs con-
fondus, a dépensé pour la formation au
moins 3 % du revenu national (cf. Ryan,
1991 et Training Agency, 1989). A pre-
mière vue, ce pourcentage est assez élevé,
face à 1 ou 2 % en Allemagne et au Ja-
pon ; toutefois, une comparaison serait
biaisée du fait que ces deux pays dépen-
sent davantage pour la formation initiale.

L’élément déterminant est le produit de
l’éducation et de la formation, c’est-à-
dire, les compétences et les qualités de
la main-d’oeuvre. A cet égard, il ressort
d’analyses comparatives détaillées de la
productivité et des compétences dans
différents secteurs de production et de
services que le Royaume-Uni présente un
certain déficit en matière de compéten-
ces comparativement à d’autres pays, tels
que l ’A l lemagne (c f .  par  exemple
Steedman, 1989 et Prais, 1989). D’autres
données tendent à montrer que ces défi-
cits relatifs ne concernent pas toutes les
catégories professionnelles. Aux niveaux
de qualification/compétence plus élevés
(correspondant au premier cycle de l’en-
seignement supérieur), le Royaume-Uni
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Cet article passe en revue la
situation actuelle de la for-
mation en entreprise au
Royaume-Uni. Alors que les
employeurs assurent une
certaine formation à la plu-
part des salariés, dans beau-
coup de cas il ne s’agit pas
d’une activité systématique
et formelle. Assez peu d’en-
treprises, en effet, propo-
sent une formation métho-
dique. Les plus actives dans
ce domaine sont surtout les
grandes entreprises de ser-
vices, et les principaux bé-
néficiaires sont les salariés
occupant des postes de haut
niveau. Pour la politique
publique, cela signifie que
les actifs dont l’avenir est le
plus incertain, à savoir les
salariés peu qualifiés, sont
aussi ceux qui ont le moins
accès à une éducation et une
formation qui les aideraient
à s’adapter aux exigences
changeantes de qualifica-
tions émanant du marché
du travail.

La formation en entre-
prise au Royaume-Uni
- L’optique
des employeurs

1) En été 1994, le questionnaire de
l’enquête sur les forces de travail a
été modifié. Il se peut que cela ait
influé sur la manière dont les person-
nes interrogées ont répondu à cette
question et que la série de données
présente une discontinuité (DfEE,
1996).
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est aussi performant que la plupart de
ses concurrents (CERI, 1995) : c’est aux
niveaux moyen et inférieur que l’écart
est sensible. Par ailleurs, il semble que
le déficit soit moindre parmi les derniers
arrivés sur le marché du travail, qui ont
au départ un niveau de qualification plus
élevé car depuis quelques années, ils
sont plus nombreux à poursuivre une
formation à temps plein (DfEE, 1996).
Dès lors, les déficits les plus graves sont
à rechercher parmi la masse des tra-
vailleurs déjà présents sur ce marche du
travail.

Modes de formation

D’après les données figurant au tableau
1, la formation se déroule essentiellement
en dehors du contexte du travail, même
si elle a lieu plus souvent dans l’entre-
prise que dans une institution ou un cen-
tre de formation. Il semblerait (comme le
montre par exemple l’« Industrial Society »,
1995) que l’utilisation de certaines tech-
niques, comme l’enseignement à distance
et la formation assistée par ordinateur,
soient en évolution.

Qui dispense la formation ?

La formation liée à l’emploi est financée
essentiellement par les employeurs. Pour
les deux tiers des salariés en formation
au printemps 1995, les coûts étaient pris
en charge par les entreprises. Moins d’une
personne sur cinq finançait sa formation
par elle-même, et environ 13 % étaient
aidées par l’Etat.

Toutefois, les activités de formation des
entreprises ne sont pas également répar-
ties. Les chances de bénéficier d’une for-
mation sont plus grandes dans les entre-
prises plus importantes. De même, d’une
manière générale, ces entreprises aident
plus facilement leurs salariés s’ils entre-
prennent une formation, en prenant en
charge les frais d’inscription, en accordant
des congés de formation payés et en four-
nissant les manuels et le matériel (cf. par
exemple Metcalf et al., 1994). Les entre-
prises plus petites ont plutôt tendance à
s’en remettre à la formation informelle et
aux dispositions de l’Etat.

Pourtant, certains indices laissent à pen-
ser que le niveau et le type des activités
de formation des petites entreprises va-
rient d’une industrie à l’autre. Le fait que
la formation soit informelle ne signifie pas
obligatoirement qu’elle ne répond pas
suffisamment aux besoins des entrepri-
ses et des salariés (Abbott, 1993).

------Tableau 2 : -----
L’existence ou l’absence d’activités de
formation ne s’explique pas uniquement
par la taille de l’entreprise, mais égale-
ment par son statut. Dench (1993) a cons-
taté que la majorité des entreprises qui
ne formaient pas étaient de petites socié-
tés individuelles implantées en un seul
endroit, ou des unités faisant partie de
petites organisations. Dans la mesure où
ces entreprises avaient des activités de
formation, il était moins probable qu’el-
les annoncent un accroissement de ces
activités que les grandes entreprises.

Le schéma de la formation varie égale-
ment fortement d’un secteur industriel à
l’autre. Comme le montre le tableau 2,
environ 20 % des agents de l’administra-
tion publique et des personnes qui tra-
vaillent dans les secteurs de la santé et
de l’éducation ont été formées, contre
10 % seulement dans les industries manu-
facturières et le bâtiment/travaux publics.
De même, les services financiers et le sec-
teur de l’énergie/eau sont des domaines
où l’offre de formation est supérieure à
la moyenne. La modestie relative de la
formation dans les industries de produc-
tion n’est pas due à une absence de be-
soins. Au contraire, dans ce secteur, les

« La formation liée à l’em-
ploi est financée essentielle-
ment par les employeurs.
(...) Les chances de bénéfi-
cier d’une formation sont
plus grandes dans les entre-
prises plus importantes. »

« La modestie relative de la
formation dans les indus-
tries de production n’est
pas due à une absence de
besoins. »
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Tableau 1 : Méthode de formation pour salariés en
activité recevant une formation liée à leur emploi
au cours des quatre dernières semaines

Source : Enquête sur les forces de travail. Au printemps de chaque année.
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« On peut (...) conclure qu’il
y a dans la population ac-
tive une forte demande de
formation qui n’est pas sa-
tisfaite. »

« Si, d’une manière géné-
rale, les femmes ont accès
à la formation comme les
hommes, la durée moyenne
de la formation est plus lon-
gue pour ces derniers. »

« (...)les jeunes ont davan-
tage de chances de bénéfi-
cier d’une formation que
leurs collègues plus âgés. »

employeurs signalent généralement une
pénurie de qualifications plus forte que
dans le secteur tertiaire, tant public que
privé.

Quels sont les bénéficiai-
res de la formation ?

L’accès à la formation dans les entrepri-
ses varie selon les professions. Les spé-
cialistes de haut niveau, les techniciens
et les cadres sont bien plus susceptibles
d’avoir suivi une formation dans les qua-
tre semaines précédant l’enquête que les
travailleurs manuels (voir tableau 3). Non
seulement les possibilités de formation di-
minuent proportionnellement au statut
professionnel, mais encore, la nature
même de la formation varie : plus l’on
descend dans la hiérarchie, plus les ac-
tions ont des visées à court terme et se
concentrent spécifiquement sur l’objet du
travail. Metcalf (1994) a constaté que les
salariés de haut niveau avaient davantage
accès à la formation en vue de la promo-
tion et sans rapport direct avec la profes-
sion exercée que ceux occupant des po-
sitions moins élevées. Si des besoins ob-
jectifs liés à l’emploi et à la progression
entrent en ligne de compte dans l’offre
de formation, les considérations plus sub-
jectives et stéréotypées sur l’importance
d’un individu jouent également un rôle.
Cela suggère la possibilité d’un désaccord
entre salariés et employeurs sur la ques-
tion de savoir si le niveau de la forma-

tion est suffisant. Gallie et White (1993)
ont constaté l’existence d’un « déficit » de
formation, en particulier chez les moins
qualifiés, en ce sens que dans ce groupe,
la demande de formation est supérieure
à l’offre. D’après une enquête récente du
syndicat « Manufacturing, Science and Fi-
nance » (MSF, 1995), 91 % des adhérents
souhaiteraient poursuivre une formation
continue. On peut donc conclure qu’il y
a dans la population active une forte de-
mande de formation qui n’est pas satis-
faite.

------------Tableau 3 : ----------
Si, d’une manière générale, les femmes
ont accès à la formation comme les hom-
mes, la durée moyenne de la formation
est plus longue pour ces derniers et l’on
relève également certaines différences
selon les secteurs et les types d’emploi.
Les hommes ont davantage de chances
de bénéficier d’une formation que les fem-
mes dans les industries les plus actives
dans ce domaine, tandis que les femmes
seront sans doute plus souvent formées
que les hommes dans les emplois où la
formation joue un rôle prépondérant.

En ce qui concerne les classes d’âge, les
jeunes ont davantage de chances de bé-
néficier d’une formation que leurs collè-
gues plus âgés. Comme le montre le ta-
bleau 4, 20 % des moins de 20 ans ont
suivi une formation, alors que pour les
plus de 40 ans, les chances de recevoir
une formation sont moins grandes que
pour la moyenne des salariés.

Tableau 2 : Pourcentage des salariés recevant une formation liée à l’emploi dans le
secteur industriel.
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« Les probabilités de béné-
ficier d’une formation sont
beaucoup moins grandes
pour le personnel à temps
partiel que pour le person-
nel à temps plein. «

« La taille de l’entreprise, le
secteur et des motifs pro-
fessionnels ne sont que
quelques-unes des raisons
de l’existence de différents
schémas de formation au
Royaume-Uni. L’influence
de l’environnement chan-
geant des entreprises et la
manière dont elles répon-
dent à cette évolution, sous
la forme de nouveaux pro-
duits et services et de nou-
velles méthodes de travail
ainsi que par l’application
de nouvelles technologies
jouent un rôle plus impor-
tant à cet égard. »

Les probabilités de bénéficier d’une for-
mation sont beaucoup moins grandes
pour le personnel à temps partiel que
pour le personnel à temps plein. Par
exemple, d’après l’enquête sur les forces
de travail de l’été 1995, 8 % des salariés à
temps partiel avaient suivi dans les qua-
tre semaines précédentes des actions de
formation liée à leur emploi, contre 14 %
des salariés à temps plein.

La formation est donc concentrée sur une
partie des forces de travail, à savoir les
plus jeunes, le personnel à temps plein,
les spécialistes de haut niveau et les ca-
dres. Bien qu’elle se soit développée ces
dernières années au Royaume-Uni, la for-
mation ne touche pas de grands pans de
la population active. Quelque 30 à 40 %
des personnes en âge de travailler n’envi-
sagent pas de pousser plus loin leur édu-
cation ou de suivre une formation conti-
nue et l’on ne recense dans les actions de
qualification que 7 % des plus de 25 ans.

Pourquoi les employeurs
forment-ils ?

La taille de l’entreprise, le secteur et des
motifs professionnels ne sont que quel-
ques-unes des raisons de l’existence de
différents schémas de formation au
Royaume-Uni. L’influence de l’environne-
ment changeant des entreprises et la ma-
nière dont elles répondent à cette évolu-
tion, sous la forme de nouveaux produits

et services et de nouvelles méthodes de
travail ainsi que par l’application de nou-
velles technologies jouent un rôle plus
important à cet égard.

Prenons, comme exemple des premières
raisons énumérées, le secteur de la santé
et de la sécurité. Le type le plus courant
de formation hors entreprise est la for-
mation d’agents de santé et de sécurité
(PAS, 1995). Il semble que la formation
en matière de santé et de sécurité s’est
renforcée au cours des dernières années,
suite à des réglementations d’inspiration
communautaire sur les risques dominants
tels que l’utilisation de dispositifs d’affi-
chage sur écran (VDU) et le traitement
manuel. Afin de se conformer aux nou-
veaux règlements, les entreprises forment
des cadres aux techniques de contrôle et
sensibilisent l’ensemble de leur person-
nel aux questions de santé et de sécurité
sur le lieu de travail (Industrial Society,
1995).

On trouvera un exemple du second
groupe de raisons dans une enquête ré-
cente de Williams sur le secteur du tou-
risme et des voyages du R.U. (1996).
Williams a en effet constaté que l’initiation
des personnes aux nouveaux produits et
services et à l’emploi des nouveaux ma-
tériels était considérés de loin comme
étant la principale raison de les former.

Dench (1995) a constaté qu’il y avait un
lien étroit entre les changements affec-

Tableau 3 : Répartition par type de profession des salariés bénéficiant d’une forma-
tion liée à l’emploi.

Source : Enquête sur les forces de travail, printemps 1995
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« Les employeurs qui ne for-
ment pas : si tant est qu’ils
proposent une formation
formelle à leurs salariés,
celle-ci est limitée. »

« Les formateurs ad hoc ou
informels - les employeurs
proposant une formation
formelle afin de répondre à
des besoins spécifiques. »

« Les formateurs formels et
systématiques - les employ-
eurs adoptant une appro-
che plus formelle, voire
stratégique, de la forma-
tion. »

tant le poste de travail et la formation. Il
ressort de son étude qu’une grande par-
tie des entreprises proposant une forma-
tion ou rapportant une intensification des
actions de formation avaient modifié leurs
méthodes de travail, leurs structures d’or-
ganisation, leurs technologies ou leur
matériel, ou encore leurs produits ou leurs
services. Un thème commun sous-jacent
à leur réponse à ces changements est la
nécessité d’améliorer les normes de qua-
lité.

Cependant, le changement en soi n’est pas
le seul élément qui importe ; la manière
dont les employeurs y réagissent et leur
approche de la formation - dynamique,
stratégique ou plutôt pragmatique, ad hoc
- jouent aussi un rôle. Plusieurs études
(p. ex. Felstead et Green, 1993, Metcalf,
1994 et Dench, 1993) considèrent que le
choix de l’une ou l’autre de ces deux ap-
proches est déterminant pour l’offre de
formation.

Selon Metcalf, les entreprises qui penchent
pour une approche plus stratégique (à
savoir, celles qui essaient de contrôler leur
environnement de travail et d’anticiper le
changement) ont davantage d’activités de
formation tant sur le plan général, qu’à
l’adresse des salariés occupant les emplois
de niveau inférieur en particulier. Cela
s’explique en partie par l’ampleur des
changements auxquels sont confrontées
ces entreprises, car elles répondent de

manière dynamique aux transformations
du marché et autres, mais cela reflète
également une conscience plus aiguë de
la nécessité de disposer de personnel bien
formé et de tirer profit des avantages de
la formation.

Stratégies de formation
des employeurs

A partir de l’analyse de la bibliographie
et de nos travaux dans ce domaine, nous
sommes en mesure de tirer certaines con-
clusions sur les conceptions générales des
employeurs britanniques en matière de
formation et de développement des com-
pétences de leurs salariés. Globalement,
on peut distinguer quatre principaux pro-
fils d’employeur, qui se définissent ainsi :

Les employeurs qui ne forment pas : si
tant est qu’ils proposent une formation
formelle à leurs salariés, celle-ci est limi-
tée. Ils s’en remettent en très grande par-
tie à un personnel expérimenté, qui a
acquis ses compétences à force d’exer-
cer, depuis de nombreuses années, les
tâches que l’on attend de lui, et embau-
chent le personnel ayant déjà le niveau
de compétence requis.

Les formateurs ad hoc ou informels - les
employeurs proposant une formation for-
melle afin de répondre à des besoins spé-
cifiques : par exemple, ils organisent des
stages ponctuels en vue de l’introduction
d’un nouveau procédé ou d’une nouvelle
technologie, pour répondre aux besoins
d’une nouvelle recrue ou encore à la de-
mande de salariés occupant des postes-
clés. La formation peut conduire à une
qualification, mais cela n’est pas la
norme ; généralement, les actions ne sont
ni méthodiques ni planifiées ; elles sont
programmées plutôt selon les besoins et
ce sont des salariés confirmés qui font of-
fice de formateurs. Ce type de formation
se caractérise par l’absence de démarche
systématique (pas de plan de formation,
d’évaluation, etc.). Il n’est pas toujours
clairement en rapport avec les besoins de
l’entreprise ou des salariés.

Les formateurs formels et systématiques -
les employeurs adoptant une approche
plus formelle, voire stratégique, de la for-
mation et qui sont susceptibles d’adopter

Tableau 4 : Classification par âge des salariés bénéficiant
d’une formation liée à leur emploi

Source : Enquête sur les forces de travail, printemps 1993
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« Les « organisations ap-
prenantes ». (...) les organi-
sations offrant à leur per-
sonnel des possibilités de
suivre une formation (pro-
fessionnelle ou non) for-
melle. »

des plans de formation, ainsi que des sys-
tèmes qui leur permettent d’identifier les
besoins de formation et d’évaluer l’effi-
cacité de leurs actions. La formation qu’ils
proposent a lieu tant en entreprise qu’à
l’extérieur, en fonction des besoins de
l’entreprise. Des cadres opérationnels
ainsi que des spécialistes de la formation
peuvent coopérer avec tout le personnel
pour identifier les besoins de formation
et y répondre.

Les « organisations apprenantes ». Ce
terme est employé dans différents con-
textes pour décrire divers concepts organi-
sationnels (cf. Guest, 1995). Dans son ac-
ception la plus ambitieuse, il désigne les
organisations qui se transforment et évo-
luent constamment et dont les salariés
cherchent et apprennent ensemble à
s’adapter à de nouvelles conditions. Dans
le contexte qui nous intéresse ici, nous
retiendrons une signification plus modeste
de ce terme, servant à décrire les organi-
sations offrant à leur personnel des pos-
sibilités de suivre une formation (profes-
sionnelle ou non) formelle. Ces organisa-
tions reconnaissent également que les
compétences s’acquièrent par des moyens
moins formels, tels que le travail sur des
projets, le travail sous la conduite de per-
sonnes expérimentées et le tutorat, ainsi
que les techniques de l’enseignement à
distance. Elles ne se distinguent pas seu-
lement par la gamme des possibilités d’ap-
prendre qu’elles offrent, mais aussi par
leurs objectifs : les salariés apprennent
tant pour répondre aux exigences actuel-
les et futures de leur entreprise, qu’afin
d’assurer leur évolution personnelle.
Il est évident qu’aucun employeur n’est
susceptible de cadrer parfaitement avec
un seul de ces profils. Certains auront des
stratégies différentes pour différents grou-
pes de personnel. Par exemple, les ca-
dres ou les spécialistes de haut niveau ne
seront pas logés à la même enseigne que
les autres salariés. Néanmoins, on peut
penser que la plupart des entreprises bri-
tanniques correspondent plutôt à l’une
des deux premières définitions. Celles qui
entrent dans la troisième catégorie sont
assez peu nombreuses, de même que cel-
les qui ont atteint le niveau d’« investis-
seurs dans les ressources humaines »
(« Investors in People ») (voir ci-dessous),
où travaillent moins de cinq pour cent de
la totalité des salariés. Encore moins nom-
breuses sont les entreprises de la qua-

trième catégorie, même si un certain nom-
bre d’organisations de toutes tailles pré-
tendent viser ce modèle.

Implications politiques

Comme nous l ’avons constaté ,  au
Royaume-Uni, la formation en entreprise
concerne les plus jeunes, les spécialistes
de haut niveau et les cadres à temps plein.
Une grande partie des salariés, en parti-
culier ceux qui occupent des emplois
semi-qualifiés et non qualifiés, n’a que
peu de possibilités de se former sur le
lieu de travail. Pourtant, le nombre de ces
emplois diminue et diminuera sans doute
encore à long terme et une bonne partie
de ceux qui resteront exigeront probable-
ment un niveau de compétence plus
élevé. Environ la moitié des travailleurs
manuels qualifiés et non qualifiés indi-
quent que l’on exige d’eux davantage de
compétences (PSI, 1993), notamment di-
versifiées, ainsi qu’une plus grande auto-
nomie dans l’exécution de tâches de dif-
férents niveaux.

La réponse de la politique à la question
des niveaux actuels de compétence de la
population adulte se situe à trois niveaux.

En premier lieu, le gouvernement a ré-
formé le système des qualifications pro-
fessionnelles et il est en train de mettre
en place les « National Vocational Quali-
fications », (NVQs), ou nouvelles qualifi-
cations nationales. Ce système vise à pro-
mouvoir la formation qualifiante en la
rendant plus accessible et en facilitant la
transférabilité et la progression à l’inté-
rieur des champs de compétence et entre
eux. Le démarrage est néanmoins assez
lent et peu de personnes se sont orien-
tées jusqu’ici vers ces formations au ni-
veau de l’éducation formelle et de l’en-
treprise.

De leur côté, les pourvoyeurs de forma-
tion et les établissements d’éducation con-
tinue et supérieure ont été incités à être
mieux à l’écoute du marché du travail,
des employeurs comme des individus, et
à élargir l’accès à leurs cours.

En deuxième lieu, le gouvernement a mis
en oeuvre une politique d’incitation et
d’exemple à l’aide de différents instru-
ments :
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❏ Objectifs nationaux pour l’éducation
et la formation - y compris les objectifs
tout au long de la vie - qui visent à me-
ner la population active à un niveau de
compétence déterminé d’ici l’an 2000.

❏ Investisseurs dans les ressources hu-
maines - une norme nationale pour les
activités de formation et de promotion des
employeurs.

❏ Diplômes nationaux en formation -
reconnaissance de la qualité et de l’inno-
vation dans la formation en entreprise.

Enfin, les imperfections spécifiques doi-
vent être corrigées par un certain nom-
bre d’interventions, limitées, de l’Etat sur
le marché. Ces interventions concernent
les employeurs, en particulier les petites
entreprises, et les individus, sous forme
d’aides, notamment de prêts consentis aux
personnes en formation (Career Develop-
ment Loans).

L’Etat peut se prévaloir d’une certaine
amélioration des performances de la for-
mation depuis dix ans, de l’accroissement
des actions de formation et de la hausse
du niveau de compétence. Cependant,
nous n’avons pas l’assurance que les pro-
grès accomplis soient suffisants pour avoir
des incidences signif icatives sur la
compétitivité du pays en général, c’est-à-
dire s’ils permettront d’atteindre les ob-
jectifs nationaux fixés pour l’an 2000 et,
plus particulièrement, de résoudre le pro-
blème de la forte polarisation, qui ira peut-
être en s’amplifiant, des possibilités d’ap-
prentissage et de leurs résultats.

Encourager l’éducation et la formation
continues en entreprise semble être un
élément-clé de toute politique future. Cela

signifie encourager un nombre croissant
d’employeurs à envisager la formation
comme une activité plus formelle et plus
systématique, ou même à considérer da-
vantage l’approche des « organisations
apprenantes ». D’après l’évaluation des
« Investisseurs dans les ressources humai-
nes », il semblerait que cette approche ait
un impact positif sur la formation des
groupes moins qualifiés (Spilsbury, 1995).

Plusieurs idées ont été avancées (p. ex.
Layard, 1994, Senker, 1994). Globalement,
elles s’articulent autour de trois axes :

❏ en premier lieu, on pourrait envisa-
ger la réinstauration d’une sorte de taxe
de formation versée par les employeurs
pour alimenter un fonds de formation
central, éventuellement sectoriel ;

❏ en deuxième lieu, on pourrait encou-
rager les employeurs à atteindre les nor-
mes des « Investisseurs dans les ressour-
ces humaines » en leur consentant des
allégements fiscaux, l’exemption fiscale,
etc.

❏ en troisième lieu, l’intérêt des politi-
ques s’est porté plus récemment sur le
développement de « comptes individuels
de formation » alimentés par les entrepri-
ses et l’Etat et sur lesquels les individus
pourraient prélever des fonds pour finan-
cer une formation approuvée (par exem-
ple pour acquérir une qualification pro-
fessionnelle).

Si l’efficacité du système de formation du
Royaume-Uni ne continue pas de s’amé-
liorer, le prochain gouvernement, de quel-
que bord qu’il soit , devra certainement
examiner au moins quelques-unes de ces
idées.

« Encourager l’éducation et
la formation continues en
entreprise semble être un
élément-clé de toute politi-
que future. »

« (...) l’intérêt des politiques
s’est porté plus récemment
sur le développement de
« comptes individuels de
formation » alimentés par
les entreprises et l’Etat et
sur lesquels les individus
pourraient prélever des
fonds pour financer une
formation approuvée. »
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Les formations conti-
nues à l’initiative des
individus en France :
déclin ou renouveau ?

La vision de l’évolution des sociétés euro-
péennes, présentée dans le Livre blanc
de l’Union européenne « Apprendre et en-
seigner : vers la société cognitive », met
fortement en avant les apprentissages,
l’accès à la compétence et à la connais-
sance comme les questions clés d’une
adaptation de l’ensemble européen à la
globalisation des économies, aux chan-
gements technologiques et sociaux. Il
découle de cette vision une orientation
politique : la formation tout au long de la
vie. La formation tout au long de la vie
ne désigne pas seulement l’enchevêtre-
ment nécessaire, tout au long de la vie,
de la formation, de l’éducation et des
autres activités sociales ou économiques.
Dans la perspective européenne, elle
prend des caractéristiques particulières.

En premier lieu, l’accent est mis sur la
responsabilité, la motivation et l’initiative
de tous les individus dans l’acquisition de
savoirs et l’acquisition de compétences.
L’individu doit devenir acteur de sa pro-
pre formation, c’est-à-dire être capable de
prendre des initiatives et de faire les choix
qu’il juge nécessaires.

En second lieu, la formation tout au long
de la vie est présentée comme une ré-
ponse ou une contrepartie aux évolutions
de l’emploi. Une plus grande flexibilité
du marché du travail et de l’emploi au
sein des entreprises exigerait des mobili-
tés plus fréquentes et une adaptation
constante de l’individu en termes de com-
pétences et de savoirs détenus.

Enfin, une multiplication des formes d’ac-
quisitions des savoirs résulte de la mon-
tée de l’information et de ses technolo-
gies dans la société comme dans les for-
mations (outils multimédias de formation).

La formation tout au long de la vie serait
donc en quelque sor te un idéal ,
aujourd’hui plus aisément accessible, en
raison des transformations concernant
l’accès à l’information et aux connaissan-
ces.

En ce sens, la formation tout au long de
la vie est-elle une réalité vers laquelle
nous progressons ? Les évolutions passées
et actuelles du marché du travail et des
systèmes de formation renforcent-elles le
rôle de l’initiative individuelle dans l’ac-
cès à la formation professionnelle conti-
nue ? Les évolutions du marché du tra-
vail, la flexibilité et la précarité accrue,
s’accompagnent-elles d’un développe-
ment des formations professionnelles con-
tinues ? Autrement dit, la formation tout
au long de la vie est-elle poussée ou au
contraire freinée par le mouvement réel
des systèmes de formation et d’emploi ;
Quels en sont les obstacles ?

Cet article essaye de répondre à ces ques-
tions en se limitant au cas de la France et
en s’attachant plus particulièrement à
l’évolution de la place de l’initiative indi-
viduelle dans la formation et du lien en-
tre le marché du travail et la formation
professionnelle.

Le poids des formations à
l’initiative individuelle

Au cours des trente dernières années, la
formation professionnelle, qu’elle soit ini-
tiale ou continue, a connu un dévelop-
pement considérable en France.

Ce développement de la formation pro-
fessionnelle continue s’est inscrit dans le

Jean-François Germe
Professeur d’université au Conser-

vatoire national des arts et mé-
tiers. Paris.

En France, la formation
professionnelle continue
s’est considérablement dé-
veloppé au cours des vingt
dernières années. L’essen-
tiel de ce développement
s’est fait à l’initiative des
entreprises ou de l’Etat dans
le cadre des politiques d’in-
sertion professionnelle. Par
contre, le rôle de l’initiative
individuelle dans l’accès à
la formation reste minori-
taire. Il est paradoxal de
constater que la population
la plus mobile et qui a le
plus intégré l’évolution du
marché du travail accède
plus difficilement à la for-
mation professionnelle que
la population stable au sein
des entreprises. Une évolu-
tion des conditions d’em-
ploi et de l’offre de forma-
tion sont nécessaires pour
que la formation tout au
long de la vie soit en mesure
d’accompagner les par-
cours professionnels au-
jourd’hui très divers de la
population active.

François Pottier
Responsable de l’observatoire des

études et des carrières du Conser-
vatoire national des arts et mé-

tiers.
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cadre d’un accord entre les partenaires
sociaux datant de 1970 et d’une loi (1971).
Pour son principal inspirateur, Jacques
Delors, la politique de formation perma-
nente que tente d’initier la loi, a notam-
ment pour objectifs de permettre « à cha-
que homme et à chaque femme de faire
face aux changements, plus ou moins
prévisibles qui se produisent dans la vie
professionnelle...et de contribuer à la lutte
contre l’inégalité des chances »1.

L’objectif d’adaptation au changement
passe par une obligation de participation
des entreprises au financement de la for-
mation professionnelle continue (loi de
1971) couvrant aussi bien les salaires pen-
dant la formation que les dépenses péda-
gogiques (actuellement 1,5 % de la masse
des salaires bruts). Les entreprises peu-
vent s’acquitter de cette obligation soit en
organisant la formation de leurs salariés
dans le cadre d’un plan de formation né-
gocié avec les représentants du person-
nel au sein de l’entreprise, soit en ver-
sant à un organisme mutualisateur le
montant de l’obligation qui permet alors
la réalisation de formations notamment
pour les petites et moyennes entreprises.

Le second objectif, l’égalité des chances,
est mis en œuvre dans le cadre d’un droit
individuel permettant aux salariés de sui-
vre une formation sur leur temps de tra-
vail et à leur initiative. C’est ce qu’on ap-
pelle le Congé Individuel de Formation
(CIF, avenant de 1976), qui offre la possi-
bilité aux salariés de partir en formation
sans rompre leur contrat de travail, en
bénéficiant du maintien de l’essentiel de
leur rémunération et de l’indemnisation
des coûts de formation. D’autres disposi-
tifs s’inscrivaient dans le cadre de cet
objectif. Il s’agit principalement de l’offre
de formation dite « de promotion sociale »
qui, financée par l’État, propose des for-
mations, souvent diplômantes, que les
individus peuvent suivre librement en
dehors de leur temps de travail et à leur
seule initiative. Les formations supérieu-
res, proposées par le Conservatoire na-
tional des Arts et Métiers dans toute la
France, en sont un exemple type. L’ap-
plication de l’objectif d’égalité des chan-
ces propose aux individus, qui n’ont pas
pu ou pas voulu poursuivre leur forma-
tion initiale, la possibilité de reprendre
une formation approfondie, profession-
nelle ou générale. Elle est le plus sou-

vent sanctionnée par la délivrance d’un
diplôme identique à ceux délivrés en for-
mation initiale et dont la possession doit
en principe permettre une progression
professionnelle et sociale importante. La
promotion sociale témoigne, a contrario,
de la reconnaissance du rôle déterminant
et croissant de la formation initiale dans
l’accession à la hiérarchie des diverses
catégories socioprofessionnelles.

Le développement de la formation
professionnelle continue

La loi de 1971 sur la FPC a dynamisé la
formation des salariés pour répondre aux
besoins de formation des entreprises. Le
nombre de stagiaires financés par les en-
treprises a doublé en quinze ans : il passe
de 2 millions en 1980 à 4 millions de per-
sonnes en 1994. Les montants financiers
concernés sont très importants : 47 mil-
liards de francs en 1994 (frais de fonc-
tionnement de la formation et de rému-
nération des stagiaires). Ces dépenses
représentent 3,33 % de la masse salariale
des entreprises de plus de 10 salariés, ce
qui est le double de l’obligation légale.
Cependant, il s’agit principalement de
formations courtes ou très courtes (la
durée moyenne des stages entrant dans
les plans de formation des entreprises est
de 42 heures) visant l’adaptation des sa-
lariés aux postes de travail.

Parallèlement à cette progression de l’ef-
fort de formation des entreprises, l’aug-
mentation du chômage à partir de la fin
des années 1970 et les difficultés crois-
santes de l’insertion professionnelle des
jeunes ont entraîné un développement des
programmes de formation, destinés aux
jeunes et adultes en difficulté sur le mar-
ché du travail, à l’initiative de l’État ou
des Régions, qui touchent désormais deux
millions de personnes contre un million
voila quinze ans. Là encore, les masses
financières en jeu sont très importantes :
33,3 milliards de francs en 1994. La durée
moyenne des formations est plus longue
que dans les formations précédentes : en-
viron 280 heures.

Ainsi, en ce qui concerne les seules for-
mations professionnelles continues, envi-
ron 6 millions de personnes suivent donc
chaque année des stages de formation sur
la base d’un financement de l’État ou des
entreprises pour une population active

1) « Genèse d’une loi et stratégie du
changement » Jacques Delors. Forma-
tion emploi N°34. Avril - Juin 1991.
CEREQ. Documentation Française.
p. 31

« Ce développement de la
formation professionnelle
continue s’est inscrit dans
le cadre d’un accord entre
les partenaires sociaux
datant de 1970 et d’une loi
(1971). »

« La loi de 1971 sur la FPC
a dynamisé la formation
des salariés pour répondre
aux besoins de formation
des entreprises. (…) il
s’agit principalement de
formations courtes ou très
courtes (…) visant l’adap-
tation des salariés aux pos-
tes de travail. »

« Parallèlement (…) l’aug-
mentation du chômage à
partir de la fin des années
1970 et les difficultés crois-
santes de l’insertion profes-
sionnelle des jeunes ont en-
traîné un développement
des programmes de forma-
tion, destinés aux jeunes et
adultes en difficulté sur le
marché du travail, à l’ini-
tiative de l’État ou des Ré-
gions (…) »
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salariée d’environ 18 millions de person-
nes.

Les formations à l’initiative indivi-
duelle

Qu’en est-il des formations suivies par des
adultes à leur seule initiative, en dehors
du temps de travail, ou grâce au congé
individuel de formation ?

Les congés individuels de formation (CIF)
concernaient en 1994, 38 200 personnes.
La durée moyenne du congé était de 1
075 heures et le coût moyen de 114 000
francs2. Mais la population adulte suivant
une formation à son initiative excède lar-
gement celle bénéficiant d’un congé in-
dividuel de formation. Elle peut être éva-
luée aujourd’hui à au moins 500 000 per-
sonnes. Le chiffrage est difficile et sup-
pose un examen des publics des diverses
institutions de formation existantes.

Ainsi, plus de 160 000 personnes inscri-
tes dans les universités, soit 12 % envi-
ron des effectifs, sont des adultes qui sui-
vent les filières traditionnelles de l’uni-
versité ou sont inscrits à titre personnel
dans des stages de formation continue.
Le Conservatoire national des arts et mé-
tiers (CNAM), qui représente le plus an-
cien organisme de formation supérieure
des adultes en cours du soir, rassemble
également plus de 90 000 personnes à
Paris et dans les quelque cinquante cen-
tres associés en province, ou dans ses
inst i tuts  profess ionnels spécia l isés
(PIEUCHOT 1996). Les lycées profession-
nels du ministère de l’Education nationale,
organisés en réseaux locaux (les GRETA),
assurent une part importante de forma-
tion d’adultes ouvriers ou employés à la
demande des entreprises. Mais en 1993,
ils ont inscrit plus de 35 000 adultes ve-
nus se former de leur propre initiative.
De nombreuses municipalités organisent
aussi des formations professionnelles. Par
exemple, la ville de Paris organise depuis
des décennies des cours du soir dans une
gamme très large d’activités profession-
nelles, culturelles ou artistiques. Ces cours
concernent en période récente plus de
25 000 personnes (NICOLAS & TREMBLAY
1996). Enfin, une grande variété d’asso-
ciations culturelles, professionnelles, syn-
dicales ou politiques assurent un nombre
très important d’heures de formation pour
un public varié. Les seules associations

phylotechniques de Paris et de la proche
banlieue accueillent en formation plus de
10 000 personnes par an. Enfin, plus de
200 000 personnes sont inscrites à leur
initiative à des cours par correspondance
au Centre national d’enseignements à dis-
tance (CNED). Il s’agit le plus souvent de
jeunes, ayant quitté prématurément le
système éducatif, qui souhaitent obtenir
un diplôme supérieur ou se présenter à
l’un des nombreux concours de la fonc-
tion publique.

Six millions de personnes d’un coté con-
tre un demi millions de l’autre : le poids
relatif des formations continues à l’initia-
tive individuelle dans l’ensemble des for-
mations continues est faible et en dimi-
nution. Si elles représentaient près du
quart des stagiaires en 1980, elles n’en
représentent plus que 8 % aujourd’hui
(BERTON 1996).

Ces 500 000 personnes se distinguent as-
sez nettement des populations qui suivent
une formation dans le cadre de leur en-
treprise ou dans le cadre des program-
mes de lutte contre le chômage. Il s’agit
d’un public particulièrement mobile sur
le marché du travail. L’entrée dans ces
formations résulte strictement d’une ini-
tiative individuelle et les motifs de l’en-
trée en formation ne peuvent être com-
pris qu’en termes de projet professionnel
individuel dont la réalisation est recher-
chée en utilisant la formation comme une
ressource. Certes, l’initiative individuelle
peut parfois jouer un rôle dans le cadre
des formations financées par les entrepri-
ses et dans le cadre des formations des
programmes de lutte contre le chômage.
Cependant, ce rôle n’est que marginal.
Notamment, les formations relevant de la
gestion des ressources humaines dans les
entreprises ont pour première finalité la
plus grande adaptation possible des per-
sonnes aux besoins de l’entreprise et du
poste de travail qu’elles occupent. Elles
ne s’organisent que très peu en fonction
des besoins résultant des parcours pro-
fessionnels des individus. Le rôle de l’ini-
tiative individuelle est plus important pour
ce qui concerne les formations résultant
des politiques publiques de l’emploi. Mais,
ces dernières exigent de l’individu une
position particulière : être au chômage.
Elles ne peuvent accompagner la vie pro-
fessionnelle que de façon ponctuelle et
dans une situation d’urgence.

2) Le CIF concernait 21 000 individus
en 1986, 25 600 en 1990 et 30 000 en
1992.

« (…) le poids relatif des
formations continue à l’ini-
tiative individuelle dans
l’ensemble des formations
continues est faible et en di-
minution. (…) L’entrée dans
ces formations résulte
strictement d’une initiative
individuelle et les motifs de
l’entrée en formation ne
peuvent être compris qu’en
termes de projet profes-
sionnel (…) »
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Au total, si les moyens consacrés à la for-
mation continue se sont accrus dans des
proportions considérables depuis vingt
ans, ils se sont faiblement portés sur les
formations à l’initiative des individus qui
sont devenues très secondaires dans l’en-
semble de la formation professionnelle
continue. La formation continue s’est
principalement développée selon deux
modalités : l’une résulte de l’initiative des
entreprises, l’autre résulte des politiques
publiques d’aide à l’insertion profession-
nelle ou de lutte contre le chômage.

Les liens entre formation,
marché du travail, emploi.

Le développement de la formation conti-
nue en France, que nous venons de rap-
peler, s’accompagne de plusieurs évolu-
tions très marquées du rôle de la forma-
tion et de son lien au marché du travail
et à l’emploi.

Entreprise et formation continue

La loi de 1971 donne un rôle très impor-
tant à l’entreprise. Au cours des années
1980, on a vu la mise en place d’une for-
mation faisant l’objet d’une gestion plus
rigoureuse des entreprises. Ces dernières
cherchent progressivement à accroître l’ef-
ficacité, comme en témoigne le terme de
« formation investissement ». L’effort des
entreprises a porté notamment sur la défi-
nition d’objectifs précis des formations fon-
dés sur une analyse des emplois, des com-
pétences que ces derniers exigent et des
compétences détenues par les salariés.
L’accentuation de la concurrence et les
contraintes de compétitivité des entrepri-
ses ont donc non seulement provoqué des
dépenses plus importantes, mais aussi ren-
forcé le rôle économique des formations.
La formation a été perçue progressivement
comme un facteur de l’efficacité industrielle
en permettant des adaptations de la main-
d’œuvre aux évolutions des qualifications
résultant des transformations des techno-
logies, de la modification des organisations
productives, de l’impératif de qualité. Cette
finalisation économique de la formation,
très générale dans les pays industrialisés,
s’est appuyée principalement sur l’action
des entreprises, compte tenu du rôle que
leur donnait la loi de 1971 en matière de
formation professionnelle continue. Il en
résulte un développement des formations

professionnelles continues essentiellement
tourné vers l’adaptation de court terme des
salariés aux évolutions de l’emploi dans
l’entreprise, et donc vers le développement
de compétences et de qualifications spé-
cifiques. Les formations dispensées à l’ini-
tiative des entreprises sont devenues plus
courtes et leur organisation a eu tendance
à écarter ou marginaliser l’initiative indivi-
duelle des salariés pour assurer un lien le
plus strict possible, maîtrisé et organisé par
l’entreprise, entre emploi et formation. Par
ailleurs, les organisations professionnelles
de branches ont contribué à l’organisation
d’une offre de formation répondant à ces
besoins de court terme. Pour ce qui con-
cerne les besoins de moyen terme, elles
ont agi sur l’offre de formation profession-
nelle initiale. La gestion de la formation
par les entreprises, plus précise et plus
dépendante des intérêts économiques de
court terme, a conduit à exclure de l’en-
treprise toute formation qui répondrait à
des projets professionnels de moyen terme
ou qui ne s’inscrirait pas dans ses objectifs
immédiats. Cette situation marque une rup-
ture avec le passé. Voilà 25 ans, au mo-
ment où la loi de 1971 a vu le jour, les
horizons temporels du salarié et de son
employeur concordaient suffisamment
pour qu’une négociation soit possible en-
tre l’un et l’autre sur l’usage des ressour-
ces financières que la loi imposait à l’en-
treprise de dégager. Cet horizon commun
n’existe plus et les moyens financiers de-
meurent sous la responsabilité principale
de l’employeur.

En définitive, de façon un peu caricatu-
rale, l’on peut dire que l’organisation ac-
tuelle de la formation continue du côté
des entreprise facilite la formation pour
les salariés les plus stables, les plus qua-
lifiés des plus grandes entreprises en fa-
çonnant des qualifications plus spécifi-
ques que transversales et valorisables sur
le marché du travail.

Le lien formation - promotion - mobi-
lité

Le fait le plus marquant sur le long terme
est le relâchement progressif du lien en-
tre les formations et les mobilités profes-
sionnelles ascendantes. Au début des an-
nées 70, 55 % des salariés qui ont suivi
une formation à l’initiative de l’entreprise
connaissaient une mobilité profession-
nelle ascendante (changement de catégo-

« (…) l’organisation ac-
tuelle de la formation con-
tinue du côté des entreprise
facilite la formation pour
les salariés les plus stables,
les plus qualifiés des plus
grandes entreprises en fa-
çonnant des qualifications
plus spécifiques que trans-
versales et valorisables sur
le marché du travail. »
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rie professionnelle, prise de responsabi-
lité hiérarchique) consécutive à cette for-
mation. Ils ne sont plus que 9 % en 1993
(PODEVIN 1995). Ce relâchement s’ob-
serve aussi pour les salariés qui ont suivi
des formations à leur propre initiative. Sur
la fin des années 60, 35 % de ces salariés
ont connu une mobilité ascendante au
terme de leur formation, ils ne sont plus
que 11 % aujourd’hui. Par contre, de plus
en plus nombreux sont les jeunes sala-
riés qui utilisent cette formation pour trou-
ver ou retrouver un emploi : 17 % au-
jourd’hui contre 3 % voilà 25 ans.

La croissance très rapide du nombre des
emplois précaires (contrat à durée déter-
miné, intérim) et la transformation de la
structure des emplois (forte diminution de
l’emploi industriel, augmentation des
emplois tertiaires) ont induit une crois-
sance forte des mobilités professionnel-
les contraintes. Quatre millions et demi
de salariés ont changé d’entreprise entre
1988 et 1993, contre trois millions et demi
entre 1980 et 1985. Ce sont les popula-
tions les plus jeunes et celles appartenant
aux secteurs en forte restructuration qui
sont les plus soumises à ces mobilités.
Ainsi, 29 % des salariés de moins de 45
ans et 38 % des salariés des entreprises
privés ont changé d’entreprise entre 1988
et 1993 (source : enquête Formation Qua-
lification Professionnelle de l’INSEE,
1993).

Or, paradoxalement ces publics les plus
mobiles ont beaucoup moins accès à la
formation continue. Entre 1988 et 1993,
42 % des salariés restés dans une entre-
prise du secteur public ont bénéficié d’une
formation à l’initiative de l’entreprise, ce
sont 29 % des salariés restés dans une en-
treprise privée, et seulement 21 % de ceux
qui ont changé d’entreprise sur la période.

Ces modifications des liens entre mobi-
lité - promotion - formation s’expliquent
largement par les modifications du mar-
ché du travail. Les marchés internes du
travail au sein des entreprises qui jouaient
un rôle essentiel dans les promotions,
éventuellement accompagnées de forma-
tion, perdent de leur importance au pro-
fit du marché externe. Pour l’accès aux
emplois, la concurrence entre les salariés
de l’entreprise et des demandeurs d’em-
ploi sur le marché du travail s’est renfor-
cée. Les accès directs à l’emploi aux dif-

férents niveaux de la hiérarchie des en-
treprises sont devenus plus nombreux,
d’autant plus facilement que la formation
initiale produit aujourd’hui un flux abon-
dant et croissant de diplômés à tous les
niveaux. Ainsi, les filières traditionnelles
de mobilité au sein des entreprises ten-
dent à se tarir du fait des recrutements
directs sur le marché du travail. Il en ré-
sulte un relâchement du lien entre for-
mation professionnelle continue et pro-
motion.

Formation et chômage

Si la situation économique et la maîtrise
des entreprises sur la formation profes-
sionnelle continue ont donc contribué à
marginaliser l’initiative individuelle des
salariés et les formations dites de promo-
tion sociale, l’État, n’a pas compensé cette
évolution sous l’effet de la contrainte du
chômage et des difficultés de l’insertion
professionnelle des jeunes. Il en a résulté
un développement important des forma-
tions professionnelles continues soute-
nues par l’État mais dont la finalité là aussi
laisse une place réduite à l’initiative indi-
viduelle dans la mesure où l’objectif est
de répondre à une situation d’urgence.
Les contraintes de moyens budgétaires
s’imposant à l’Etat ont fait que les forma-
tions individuelles n’ont guère été inci-
tées ou facilitées.

Formation et initiative in-
dividuelle

Si la formation professionnelle continue
s’est globalement considérablement déve-
loppée depuis le début des années 70,
elle s’est également profondément trans-
formée. Mais ce mouvement d’ensemble
ne profite donc pas aux formations con-
tinues qui correspondent a priori le mieux
aux orientations européennes. Il apparaît
que les personnes suivant une formation
à leur initiative sont moins nombreuses
que par le passé. Les dispositifs mis en
place à l’initiative des pouvoirs publics
ou des partenaires sociaux stagnent ou
régressent, les initiatives des partenaires
sociaux ne portent que des fruits limités.
La formation tout au long de la vie sem-
ble reposer sur un double paradoxe :
d’une part la stabilité dans l’emploi favo-
rise la formation et la mobilité la défavo-
rise, d’autre part la formation profession-

« La croissance très rapide
du nombre des emplois pré-
caires (…) et la transfor-
mation de la structure des
emplois (…) ont induit une
croissance forte des mobi-
lités professionnelles con-
traintes. (…) Or, paradoxa-
lement ces publics les plus
mobiles ont beaucoup
moins accès à la formation
continue. ».

« (…) les filières tradition-
nelles de mobilité au sein
des entreprises tendent à se
tarir du fait des recrute-
ments directs sur le marché
du travail. Il en résulte un
relâchement du lien entre
formation professionnelle
continue et promotion. »

« Si la situation économique
et la maîtrise des entrepri-
ses sur la formation profes-
sionnelle continue ont donc
contribué à marginaliser
l’initiative individuelle des
salariés et les formations
dites de promotion sociale,
l ’État n’a pas compensé
cette évolution sous l’effet
de la contrainte du chô-
mage et des difficultés de
l’insertion professionnelle
des jeunes. »
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nelle continue est de moins en moins sou-
vent un moyen de progresser dans sa vie
professionnelle. Dans les faits, l’on s’éloi-
gnerait de la perspective ouverte par la
formation tout au long de la vie plus que
l’on s’en rapprocherait.

Pourtant, tout l’atteste. Une demande de
formation des individus, au cours de leur
vie active, existe et se maintient. Cepen-
dant, elle a changé de nature car elle ac-
compagne des parcours professionnels
nouveaux.

Parcours professionnels et formation

Les raisons pour lesquelles les individus
suivent une formation en prenant sur leur
temps et sur leurs revenus se sont diver-
sifiées. L’étude des publics en formation
à leur initiative dans les institutions pré-
cédemment citées le montre (CORREIA
1996, FOND-HARMANT 1996).

Dans les années 1960 et 1970, il s’agit pour
les personnes de suivre une formation en
cours de vie active pour obtenir une pro-
motion professionnelle significative. Ob-
tenir un diplôme du niveau le plus élevé
possible est alors l’objectif principal, car
le diplôme est censé permettre l’accès à
une catégorie professionnelle supérieure.
L’archétype en était la promotion de tech-
nicien à ingénieur par l’obtention du di-
plôme d’ingénieur en formation continue.
Ces parcours de formation dans le but
d’une promotion professionnelle ou de
promotion sociale au sens des années 60
et 70 (TERROT 1983, THUILLIER 1977)
sont devenus minoritaires, tandis qu’ils
étaient dominants voilà vingt ans. Ils cor-
respondent bien au modèle industriel des
années 60 et 70. Les modes de gestion de
main-d’œuvre, reposant sur une assez
grande stabilité de l’emploi, étaient alors
favorables à la mobilité promotionnelle
interne aux grandes entreprises ou ex-
terne sur des marchés de type profession-
nel. La longueur de la formation, qui pou-
vait atteindre plusieurs années compte
tenu de l’exigence d’une combinaison
formation et activité de travail, n’était donc
pas un obstacle pour les personnes,
compte tenu de cette stabilité de l’emploi
et des chances élevées de promotion en
fin de formation.

Ce modèle a cédé la place à un marché
du travail plus flexible caractéristique des

petites entreprises ou du secteur tertiaire,
qui est en forte croissance et qui conduit
à l’émergence de nouveaux parcours pro-
fessionnels et de nouveaux usages de la
formation.

Pour certains salariés, l’horizon de la car-
rière professionnelle s’est considérable-
ment réduit, en ce sens que l’individu ne
peut anticiper sa carrière et son parcours
professionnel sur une longue période.
Beaucoup d’individus se donnent donc
des objectifs de plus court terme. La for-
mation continue qu’ils suivent s’ordonne
autour de ces objectifs. Une fois ceux-ci
atteints, ils s’en donneront d’autres, ce qui
les conduira à un autre cycle de forma-
tion si celui-ci est considéré comme un
moyen opportun de progression.

Pour d’autres, souvent des jeunes salariés,
le flou des contenus d’activité profession-
nelle inhérent à la transformation rapide
des emplois a pour conséquence une suc-
cession d’expériences professionnelles
décevantes. La formation est alors une ten-
tative pour rechercher et trouver une acti-
vité professionnelle plus intéressante.

Par ailleurs, l’élévation constante et par-
ticulièrement rapide depuis de début des
années 90 du niveau de formation initiale
des jeunes sortants du système éducatif
est venue bousculer les conditions d’ac-
cès aux différentes catégories sociales. Il
en résulte pour beaucoup de jeunes adul-
tes une impression de déclassement en-
tre la formation suivie et l’emploi occupé.
Suivre une formation va être alors un
moyen de combattre ce déclassement re-
latif dont ils se sentent victimes.

Enfin, pour certains salariés, le fait de sui-
vre une formation n’a pas d’usage immé-
diat. Ils forment un ensemble aux motiva-
tions hétérogènes. Certains sentent leur
emploi menacé, d’autres sont en recher-
che d’emploi, d’autres souhaitent mieux
se situer dans leur environnement profes-
sionnel. Pour tout ceux-là, la formation est
un outil d’accumulation de connaissances
qu’ils transformeront en temps voulu en
compétences professionnelles.

Initiative individuelle et nouveau mar-
ché du travail

Tous ces types de parcours et d’usage de
la formation ne sont pas nouveaux mais

« Dans les faits, l’on s’éloi-
gnerait de la perspective
ouverte par la formation
tout au long de la vie plus
que l’on s’en rapproche-
rait. »
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leur importance semble s’être fortement
accrue depuis une décennie. Aux trajec-
toires relativement rectilignes de promo-
tion sociale et professionnelle de longue
durée se substitue une plus grande diver-
sités de trajectoires, impliquant elles-
mêmes des formations plus diversifiées
en terme de durée, d’organisation, de
contenu. Entre les salariés les plus sta-
bles qui bénéficient le mieux de la for-
mation à l’initiative de l’entreprise, et les
publics en grande difficulté sur le mar-
ché du travail qui bénéficient de finance-
ments publics de l’État ou des Régions, il
s’est progressivement développé un es-
pace très important où l’on trouve une
population active très mobile sur le mar-
ché du travail, mais qui rencontre de réel-
les difficultés d’accès à la formation pro-
fessionnelle continue. C’est cette dernière
population qui prend de l’importance au
sein des formations suivies à l’initiative
des individus décrites plus haut, alors qu’à
l’inverse, la population la plus stable au
sein de l’emploi y diminue progressive-
ment.

L’observation des trajectoires profession-
nelles et de formation des personnes sui-
vant une formation à leur initiative mon-
tre un renouvellement des motifs d’usage
des formations. Le public de ces forma-
tions reflète les transformations actuelles
du marché du travail et les rôles nouveaux
que peut y jouer la formation pour per-
mettre aux individus de mener leurs pro-
jets professionnels. La diversité des usa-
ges de la formation par ces individus si-
gnale donc l’existence de besoins de for-
mation qui ne relèvent ni des besoins
immédiats des entreprises, ni de ceux des
populations rencontrant de grandes diffi-
cultés sur le marché du travail et qui donc
ne peuvent être satisfaits ni dans le cadre
des formations à l’initiative de l’entreprise
ni dans celui des dispositifs de lutte con-
tre le chômage. Ces besoins résultent des
transformations du marché du travail et
de l’évolution du rôle de la formation dans
les mobilités professionnelles. Il ne s’agit
plus seulement pour les individus d’ob-
tenir une promotion professionnelle au
sein de leur entreprise dans le cadre de
leur stabilité de l’emploi, mais plutôt de
rechercher d’obtenir un meilleur emploi
ou un emploi préféré, en termes de sa-
laire, de condition de travail, d’intérêt
personnel, etc. Il s’agit également pour
eux de gérer sa mobilité et son évolution

professionnelle, de gérer les risques et les
opportunités du marché du travail, d’uti-
liser les ressources dont ils disposent : le
temps, l’argent, l’offre de formations dis-
ponibles, comme éventuellement les dis-
positifs d’aide publique.

Les obstacles au déve-
loppement de la formation
tout au long de la vie

La population qui a le plus intégré l’évo-
lution du marché du travail, et plus géné-
ralement la population la plus mobile sur
ce marché, augmente en volume sur le
marché du travail mais elle accède diffi-
cilement à la formation professionnelle,
compte tenu de l’organisation actuelle de
celle-ci. Ceci résulte probablement de
l’existence d’obstacles à l’initiative indi-
viduelle en matière de formation. Ces
obstacles sont au moins de trois ordres :
les conditions d’emploi, l’offre de forma-
tion, le lien emploi/formation.

Les conditions d’emploi ont évolué au
cours des quinze dernières années de telle
façon que le suivi d’une formation à l’ini-
tiative individuelle est de plus en plus
difficile. Ceci tient à plusieurs facteurs.
Les contraintes liés au travail se sont
considérablement accrues, comme le
montrent les différentes enquêtes dispo-
nibles. Les aménagements d’horaires ac-
cordés aux salariés pour leur permettre
de suivre une formation sont plus rares.
La coexistence de l’effort demandé par
une formation et de l’effort exigé par le
travail est en elle-même un obstacle ma-
jeur aujourd’hui, malgré la baisse de la
durée du travail. La possibilité d’un
redéveloppement de la formation à l’ini-
tiative individuelle est soumise à l’émer-
gence de nouveaux compromis entre l’ini-
tiative individuelle et l’action de l’entre-
prise facilitant la combinaison activité
professionnelle, activité de formation.

L’offre de formation continue existante est
souvent peu adaptée pour proposer des
formations accompagnant des parcours
professionnels diversifiés. La polarisation
de l’offre entre d’un côté des formations
diplômantes longues et de l’autre des for-
mations très courtes, l’unicité des curricula
proposés à des individus ayant des be-
soins différents, la non prise en compte

« L’observation des trajec-
toires professionnelles et
de formation des personnes
suivant une formation à
leur initiative montre un
renouvellement des motifs
d’usage des formations. »

« Les conditions d’emploi
ont évolué au cours des
quinze dernières années de
telle façon que le suivi d’une
formation à l’initiative indi-
viduelle est de plus en plus
difficile. »
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de l’expérience professionnelle acquise,
etc., sont des insuffisances de l’offre re-
lativement bien connues. Cependant, le
développement de formations plus
modulaires, la mise en place de parcours
personnalisés, le développement de la
validation des acquis académiques ou
professionnels, l’organisation de la forma-
tion hors ou dans le temps de travail, le
développement d’une aide à l’orientation
en cours de vie active, ne se mettent en
place que très lentement. Tout ceci bous-
cule en effet une organisation de la for-
mation continue en France qui est restée
longtemps modelée par celle de la for-
mation initiale.

Mais on peut craindre qu’un autre obsta-
cle, plus difficile à vaincre, freine le déve-
loppement de la formation tout au long
de la vie : celui du lien existant entre la
formation et l’emploi. Un premier aspect
de ce lien tient au poids croissant du di-
plôme et de la formation initiale dans les
représentations sociales et dans les prati-
ques de recrutement des entreprises, dans
les perspectives de carrières. Le diplôme
de formation initiale joue un rôle de filtre
essentiel dans tout accès à une catégorie
sociale et à une catégorie professionnelle.
La formation continue et ses diplômes ne
sont perçus que comme des « roues de
secours », « une seconde chance » dont la
valeur et le rôle sur le marché du travail

sont moindres. L’investissement jugé
comme le plus efficace est surtout celui
réalisé en formation initiale.

Un autre aspect du lien entre formation
et emploi réside dans les relations entre
un niveau de formation et un niveau d’em-
ploi, entre l’usage de la formation conti-
nue et les chances de promotion, entre le
niveau de formation et un moindre ris-
que de chômage. Toutes ces relations ten-
tent à devenir confuses. Les chances de
faire carrière dans une entreprise se sont
réduites, mais d’un autre coté, la forma-
tion est souvent perçue comme ne proté-
geant plus du chômage. L’écart va gran-
dissant entre ce qu’un salarié peut atten-
dre d’une formation pour gérer sa car-
rière et les besoins de son employeur pour
adapter l’outil de production ou l’organi-
sation du travail. On ne peut exclure dans
les prochaines années une crise de con-
fiance dans l’utilité et l’intérêt de la for-
mation, quelle que soit sa forme.

Les obstacles au développement de la
formation tout au long de la vie sont donc
particulièrement importants. Ils se sont
probablement renforcés au cours des der-
nières décennies. Inverser le courant,
rééquilibrer le système français pour
redonner une place plus importante à l’ini-
tiative individuelle en matière de forma-
tion sera donc une tâche très difficile.

« (…) les relations entre un
niveau de formation et un
niveau d’emploi,  entre
l’usage de la formation con-
tinue et les chances de pro-
motion, entre le niveau de
formation et un moindre
risque de chômage (…) ten-
tent à devenir confuses. »

« On ne peut exclure dans
les prochaines années une
crise de confiance dans
l’utilité et l’intérêt de la for-
mation, quelle que soit sa
forme. »
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Le modèle allemand de
la relation entre forma-
tion professionnelle
continue et promotion,
ses points forts et ses risques
dans la perspective de la for-
mation tout au long de la vie.

La formation tout au long
de la vie et les expériences
des décennies d’après-
guerre -l’objectif de cet ar-
ticle

Après 1945, la promotion professionnelle
et sociale était le grand moteur mobili-
sant parmi les générations d’après-guerre
une extraordinaire activité de formation
continue lourde, sans laquelle la recon-
struction et la modernisation des écono-
mies et des sociétés européennes auraient
été impossibles. Aujourd’hui, la restruc-
turation économique et la requalification
des travailleurs nous placent devant un
défi tout aussi gigantesque que traduit le
concept à la fois séduisant et inquiétant
d’éducation et de formation tout au long
de la vie, sans que l’on sache clairement
comment, sur le plan de la motivation et
du financement, ce défi peut être relevé.
Dans cette situation, il semble judicieux
de se demander comment s’est dévelop-
pée la relation autrefois si efficace entre
formation et promotion et quels enseigne-
ments peuvent en être tirés pour les be-
soins actuels de requalification.

Cet article1 a pour but d’examiner ces
questions en prenant pour exemple la
République fédérale d’Allemagne. Il s’in-
téresse essentiellement au lien entre for-
mation et promotion de travailleurs déjà
engagés dans la vie active, puisque c’est
ce lien qui est aujourd’hui au premier

plan, compte tenu de la nécessité de sa-
tisfaire l’essentiel des besoins de requali-
fication avec ces travailleurs.

Le processus de mobilisation d’activités
de formation par la perspective de pro-
motion, thématisé par l’idée d’améliora-
tion des chances des couches jusqu’alors
défavorisées (voir le slogan de l’égalité
des chances pour tous), était apparem-
ment commun aux pays européens, et
notamment à la France et à la Républi-
que fédérale d’Allemagne. La même chose
vaut pour l’objectif politique d’un soutien
institutionnel et financier de dispositifs
devant permettre sur une vaste échelle
une promotion basée sur la formation ;
cet objectif peut être résumé par la for-
mule de « développement des classes
moyennes salariées ». Cependant, les for-
mes concrètes de régulation et de ges-
tion de ce processus de mobilisation
étaient extrêmement diverses. On peut
même parler de différents modèles natio-
naux de développement de la relation
entre formation et promotion se distin-
guant de plus en plus les uns des autres
au cours des quarante premières années
d’après-guerre. Au cours des dix années
suivantes, les différences se sont cepen-
dant estompées, et notamment le modèle
allemand traditionnel de cette relation est
soumis à une certaine érosion depuis le
milieu des années 80.

Cet article décrit tout d’abord les éléments
principaux de ce modèle de relation en-
tre formation et promotion, puis différents

Après 1945, la promotion
professionnelle était le
grand moteur d’un dévelop-
pement considérable de la
formation continue, sans
laquelle la reconstruction et
la modernisation des éco-
nomies européennes
auraient été impossibles.
Nous sommes aujourd’hui
confrontés à un défi tout
aussi gigantesque en ma-
tière de requalification des
travailleurs, que l’expres-
sion de formation tout au
long de la vie exprime pour
l’heure sous la forme d’un
slogan et pas encore d’un
programme. Sur cette toile
de fond, cet article analyse,
en prenant pour exemple
l’Allemagne, la relation en-
tre formation continue et
promotion, en essayant de
tirer quelques conclusions
pour la situation actuelle. Il
semble nécessaire de déve-
lopper une nouvelle rela-
tion entre ces deux élé-
ments combinant dans le
cadre de structures moins
hiérarchiques dans les en-
treprises les deux facteurs
centraux d’incitation en vue
d’une promotion -l’amé-
lioration et la transforma-
tion de la situation profes-
sionnelle- dans des « sché-
mas de carrière en diago-
nale » pouvant s’appuyer
sur de nouvelles filières de
formation continue.

Ingrid Drexel
Etudes de sociologie,

économie politique et
psychologie sociale à

Munich. Depuis 1973,
travaux de recherche
à l’ISF de Munich sur

des questions empiriques et
théoriques concernant la for-

mation professionnelle et la
qualification, et notamment les

relations entre les systèmes
d’éducation et d’emploi dans

divers pays.
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« Du fait de ces caractéris-
tiques institutionnelles du
système allemand de for-
mation, la promotion intra-
générationnelle s’appuyant
sur la formation duale con-
cerne traditionnellement à
peu près exclusivement les
ouvriers et employés quali-
fiés. »

« Dans le cadre du modèle
vertical de mobilité partant
du niveau d’ouvrier et d’em-
ployé, il convient de distin-
guer deux grands types
d’itinéraires de promotion :
- la promotion qui conduit
les ouvriers et employés
qualifiés (et, dans certaines
circonstances, également
des travailleurs non quali-
fiés) vers des positions in-
termédiaires, notamment
de technicien et d’agent de
maîtrise, (...)
- et la promotion condui-
sant les mêmes catégories
de travailleurs vers des po-
sitions plus élevées (« uni-
versitaires »). «

risques qui se dessinent actuellement et
qui pourraient compromettre sa pérennité.
Il contient enfin des réflexions sur la
réorganisation et revitalisation de cette
relation dans la perspective de la forma-
tion tout au long de la vie.

Destiné essentiellement à un public non
allemand, cet article ne peut brosser qu’un
tableau assez schématique. Pour simpli-
fier, mais également pour des raisons de
place, il se concentre sur le domaine le
plus intéressant pour notre question : ce-
lui des qualifications techniques qui com-
porte pour l’essentiel les groupes profes-
sionnels des ouvriers qualifiés, des tech-
niciens, des agents de maîtrise et des in-
génieurs. Les données statistiques dispo-
nibles pour la RFA pour le passé plus ou
moins lointain étant peu différenciées,
alors que les nouvelles données provien-
nent de sources diverses dont les limites
ne peuvent être discutées ici, cet article
doit se limiter à une esquisse des gran-
des lignes d’évolution du rapport entre,
d’une part, une formation professionnelle
continue2 ambitieuse et de longue durée
et, d’autre part, la promotion profession-
nelle intragénérationnelle, en se basant
sur des éléments qualitatifs qui ne peu-
vent qu’être étayés partiellement par des
indicateurs quantitatifs.

La relation entre forma-
tion continue et promo-
tion intragénérationnelle
en RFA -tableau d’ensem-
ble

Le « modèle allemand » est caractérisé par
le fait que la promotion intragénération-
nelle basée sur la formation continue est
pour l’essentiel une promotion d’ouvriers
et d’employés qualifiés dans le cadre du
système dual. Cette situation s’explique
par les structures centrales du système de
formation allemand : d’une part, il existe
un système très structuré de formation
professionnelle initiale de haut niveau
pour les ouvriers et les employés (tech-
niques et commerciaux), mais il n’existe
pas, contrairement à d’autres pays, de for-
mations initiales intermédiaires entre ce
niveau et le niveau tertiaire (université,
établissement d’enseignement supérieur)
permettant un « accès transversal » aux po-

sitions intermédiaires. D’autre part, une
série de filières de formation continue
fortement institutionnalisées et ciblées
favorise les processus de mobilité des
ouvriers ou employés vers les niveaux de
technicien et d’agent de maîtrise. Enfin,
pour accéder à l’enseignement supérieur,
il fallait encore tout récemment posséder
le baccalauréat (ou un diplôme équiva-
lent), ce qui n’était généralement pas le
cas des techniciens et agents de maîtrise.

Du fait de ces caractéristiques institution-
nelles du système allemand de formation,
la promotion intragénérationnelle s’ap-
puyant sur la formation duale concerne
traditionnellement à peu près exclusive-
ment les ouvriers et employés qualifiés.
Dans d’autres pays (et particulièrement
en France), de nombreux techniciens de-
viennent ingénieurs, alors que cette si-
tuation est très rare en Allemagne -et pas
seulement en raison de blocages institu-
tionnels liés à l’obligation de posséder le
baccalauréat, mais aussi parce que ce type
de promotion n’aurait pas de sens sur le
plan social : les diplômés du système dual
titulaires du baccalauréat qui souhaitent
progresser ne font pas le détour par une
formation continue de technicien, ils vont
directement à l’université.

Dans le cadre du modèle de mobilité ver-
tical partant du niveau d’ouvrier et d’em-
ployé, il convient de distinguer deux
grands types d’itinéraires de promo-
tion :

❏ la promotion qui conduit les ouvriers
et employés qualifiés (et, dans certaines
circonstances, également des travailleurs
non qualifiés) vers des positions intermé-
diaires, notamment de technicien et
d’agent de maîtrise, mais aussi vers de très
nombreuses positions assez peu délimi-
tées d’employé technique dans les bu-
reaux techniques (p.ex. préparation du
travail) ;

❏ et la promotion conduisant les mêmes
catégories de travailleurs vers des posi-
tions plus élevées (« universitaires »).

Ces deux formes de promotion s’appuyant
sur la formation continue -la promotion
classique des ouvriers et employés quali-
fiés et ce qu’on appelle la voie de la se-
conde chance -seront décrites dans les
sections suivantes, qui présenteront leur

1) Il s’agit d’une adaptation d’un do-
cument préparé par l’auteur pour le
colloque organisé par le DFP, le
CEREQ et le CNAM sur le thème « De
la promotion sociale à la formation
tout au long de la vie ? », qui s’est tenu
à Paris le 25mars1996.

2) Pour l’ensemble des processus de
formation continue initiés par l’entre-
prise, voir l’article de U.Grünewald.
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« (...) dans ces formations
continues, ce sont en géné-
ral les travailleurs qui
prennent eux-mêmes l’ini-
tiative et qui assurent eux-
mêmes dans une large me-
sure, voire intégralement,
l’investissement en temps et
en argent nécessaire. »

3) Dans ce dernier cas, la perte de
salaire était partiellement compensée,
au cours des années de prospérité
économique, par une aide de l’Office
fédéral de l’emploi.

construction et leur évolution au cours des
décennies d’après-guerre.

La promotion d’ouvriers et
d’employés vers des posi-
tions intermédiaires

(1) La mobilité verticale d’ouvriers et
d’employés vers des positions d’agent de
maîtrise et de technicien suppose natu-
rellement une nomination par l’entre-
prise ; mais cette nomination intervient
généralement à la suite d’une formation
continue lourde débouchant sur un exa-
men public permettant d’obtenir le certi-
ficat reconnu de technicien ou d’agent de
maîtrise. Ces formations continues sont
construites de manière similaire en dépit
de leur statut juridique différent : pour ob-
tenir le diplôme d’agent de maîtrise dans
l’industrie, il faut avoir normalement suivi
une formation duale dans un champ pro-
fessionnel correspondant (p.ex. métal,
bois), exercé la profession pendant au
moins trois ans, puis suivi la formation
continue d’agent de maîtrise (environ un
an à plein temps ou trois ans à temps
partiel) ; les personnes qui n’ont pas suivi
une formation duale ou qui ont suivi une
formation dans un autre champ profes-
sionnel doivent avoir une expérience pro-
fessionnelle d’au moins sept ans dans le
champ professionnel du brevet de maî-
trise et suivi la formation continue cor-
respondante. Pour acquérir le diplôme de
technicien reconnu par l’Etat, il faut rem-
plir les mêmes conditions, si ce n’est que
la durée de l’expérience professionnelle
peut être plus courte, alors que la forma-
tion continue sera plus longue.

(2) Une particularité de la situation alle-
mande, intéressante dans la perspective de
la formation tout au long de la vie et de la
demande croissante de co-investissement
des travailleurs aux temps et coûts de la
formation continue, c’est le fait que dans
ces formations continues, ce sont en gé-
néral les travailleurs qui prennent eux-
mêmes l’initiative et qui assurent eux-
mêmes dans une large mesure, voire inté-
gralement, l’investissement en temps et
en argent nécessaire. Ils suivent souvent
leur formation à l’insu de leur entreprise,
mais dans bien des cas c’est cette dernière
qui les y incite en leur promettant un poste
d’agent de maîtrise ou de technicien s’ils

passent le diplôme requis. Mais ce qui est
plus important, c’est l’incitation indirecte
donnée par l’ensemble des entreprises, qui
exigent de plus en plus un diplôme pour
occuper un poste d’agent de maîtrise ou
de technicien.

En principe, les travailleurs assument eux-
mêmes les coûts (relativement élevés) de
ces formations continues. Pendant long-
temps, ils ont pu se faire rembourser par
le biais de fonds quasi publics gérés par
les services de l’emploi, sous condition
que l’office pour l’emploi compétent ait
constaté l’existence d’une demande du
marché du travail pour ces formations. Les
conditions de ce refinancement se sont
transformées au fil des ans, en fonction
des gouvernements, de la conjoncture ou
de l’ouverture de ces fonds aux chômeurs
désirant se qualifier, etc. : au cours des
années 70 et au début des années 80, ce
refinancement était assez généreux, puis
il est devenu de plus en plus restrictif,
avant de cesser complètement. Souvent,
ces formations continues sont soutenues
financièrement par les entreprises, selon
une tradition visant à accorder des grati-
fications aux travailleurs pour leurs efforts
en matière de formation continue. Car l’in-
vestissement le plus important est assumé
par le travailleur lui-même -il consacre à
sa formation continue son temps libre (les
soirées et le samedi) ou son temps tout
court (s’il suit une formation continue à
plein temps sans rémunération)3.

L’évolution des effectifs de ces forma-
tions continues (à plein temps et à temps
partiel) est très instructive : ils augmen-
taient à mesure que s’ouvraient de nou-
velles possibilités de promotion -grâce à
la croissance économique, mais aussi à
d’autres facteurs qui seront décrits plus
loin- et à l’augmentation du financement
public. Cependant, au cours des années
80 et 90 -et contrairement à ce que l’on
aurait pu penser- les effectifs n’ont pas
diminué avec le recul de l’aide publique,
bien au contraire : pour prendre l’exem-
ple du brevet de maîtrise, on constate que
le nombre de diplômés par an est passé
de 1980 à 1993 d’environ 6200 à envi-
ron16000 (BMBF 1995, p. 313) -une crois-
sance extraordinaire compte tenu de la
dégradation de la situation financière.

(3) Sur le nombre de travailleurs ayant
obtenu une promotion grâce à leur ef-
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« En résumant la relation
entre la formation continue
réglementée par les pou-
voirs publics et la promo-
tion au cours des années
60, 70 et 80, l’on peut par-
ler d’un cercle positif dans
lequel les activités de for-
mation continue des tra-
vailleurs et les politiques
du personnel des entrepri-
ses se renforcent mutuelle-
ment. »

fort de formation et sur l’évolution de ce
taux de réussite on ne dispose guère de
statistiques fiables4. Les données fiables
disponibles ne concernent que l’année
1992 et proviennent d’une enquête réali-
sée auprès de 30 000 personnes par le
BIBB et l’IAB, qui fournit pour la première
fois des informations précises sur les iti-
néraires des personnes qui ont suivi les
formations d’agent de maîtrise et de tech-
nicien d’une part, et sur les diplômes des
personnes occupant des postes d’agent de
maîtrise et de technicien d’autre part. Pour
cette raison, nous nous baserons dans une
large mesure sur des études de cas en
entreprise réalisées dans le cadre d’une
série d’études plus anciennes et en cours5,
pour nous prononcer sur l’évolution des
taux de réussite de ces formations conti-
nues, malgré certains risques liés à la gé-
néralisation ; les chiffres précis révélés par
l’enquête BIBB-IAB constituent un bilan
intermédiaire décrivant la situation au
début des années 90.

Nos enquêtes en entreprise ont montré
que la promotion des ouvriers représen-
tait longtemps un phénomène important
et stable dans les entreprises industriel-
les moyennes et grandes, du moins jus-
que dans les années 80. La participation
à une formation continue de technicien
au cours des années 60, 70 et -de moins
en moins- au cours des années 80 était,
dans la grande majorité des cas, « récom-
pensée » par un poste de technicien ou
un poste équivalent d’employé, souvent
très proche d’un poste d’ingénieur, mais
aussi par d’autres promotions conduisant
vers des postes de cadres, parfois des
postes supérieurs à ceux des ingénieurs
en début de carrière. Au cours des an-
nées 80 cependant, la probabilité pour les
travailleurs disposant d’un diplôme de
technicien d’obtenir une promotion a di-
minué dans de nombreuses entreprises :
les techniciens ont souvent été rempla-
cés par de jeunes ingénieurs provenant
des Fachhochschulen, tandis que le nom-
bre de titulaires de brevets de technicien
continuait d’augmenter. Les taux de réus-
site de la formation continue d’agents de
maîtrise étaient apparemment très élevés
au cours des années 70, suite à la mise
en place d’une réglementation par les
pouvoirs publics ; là aussi cependant, et
principalement au cours des années 90,
on constate une nette détérioration des
perspectives de promotion des titulaires

du brevet de maîtrise6 -une conséquence
à la fois de l’augmentation de leur nom-
bre et de processus plus marqués de sup-
pression des niveaux hiérarchiques : en
plus, depuis quelque temps, un certain
nombre d’agents de maîtrise est remplacé
par des ingénieurs de Fachhochschulen,
mais ces situations présentent plutôt un
caractère expérimental.

En 1992, malgré la détérioration de la si-
tuation depuis la fin des années 80, les
taux de réussite de travailleurs titulaires
du diplôme de technicien ou d’agent de
maîtrise étaient (encore) relativement sa-
tisfaisants : selon l’enquête de BIBB et
IAB7, 24 % des titulaires d’un diplôme de
technicien occupaient un poste de tech-
nicien ou équivalent, 45 % un poste de
cadre supérieur ou dirigeant, et 17 % seu-
lement continuaient à occuper des pos-
tes d’ouvrier qualifié ou de simple em-
ployé. La situation était encore meilleure
pour les titulaires d’un brevet de maîtrise :
parmi ceux qui travaillaient dans l’indus-
trie, 40 % occupaient un poste de maî-
trise ou équivalent, 16 % un poste d’em-
ployé qualifié, 26 % un poste de cadre
supérieur ou dirigeant ; seuls 17 % étaient
restés sur des postes d’ouvriers (qualifiés).
Plus de 80 % des participants à une for-
mation de technicien ou d’agent de maî-
trise avaient donc en 1992 pu décrocher
un poste correspondant.

En résumant la relation entre la forma-
tion continue réglementée par les pou-
voirs publics et la promotion au cours des
années 60, 70 et 80, l’on peut parler d’un
cercle positif dans lequel les activités de
formation continue des travailleurs et les
politiques du personnel des entreprises
se renforcent mutuellement : les entrepri-
ses récompensent les activités de forma-
tion continue de leurs travailleurs en leur
offrant d’importantes perspectives de pro-
motion, et vont parfois jusqu’à condition-
ner strictement l’accès à des postes de
niveau élevé à cette formation. Quant aux
travailleurs, ils prennent eux-mêmes, dans
le cadre de telles politiques du person-
nel, l’initiative de suivre une formation
continue, sans compensation financière
directe pour le temps qu’ils y consacrent
et en assumant eux-mêmes une partie des
frais, voire leur totalité s’il n’existe pas
d’autre source de financement. On peut
donc parler d’une formation continue
« anticipatoire », dont les travailleurs as-

4) Les données du micro recensement
ne sont pas suffisamment différen-
ciées : elles englobent dans une
même catégorie la formation duale et
la formation en école technique, ce
qui masque précisément la différence
qui nous intéresse ici. Par ailleurs, la
position occupée dans l’entreprise est
définie de manière trop grossière,
puisqu’elle englobe « les travailleurs
qualifiés de niveau supérieur, ingé-
nieurs d’étude, juges, professeurs, res-
ponsables de service, agents de maî-
trise, chefs d’équipe et maîtres terras-
siers » (Althoff 1996, p. 29).

5) Une étude réalisée par l’auteur à
la fin des années 80 et au début des
années 90 (Drexel 1993a, b), ainsi que
deux études actuellement en cours.

6) Dans une enquête téléphonique
(non représentative) réalisée en 1995
auprès de 100 entreprises industriel-
les grandes et moyennes, nous avons
constaté que 85 entreprises disposent
d’un excédent parfois considérable
d’agents de maîtrise ; des études de
cas ont révélé l’existence de secteurs
dans lesquels entre 50 et 100 % des
travailleurs qualifiés sont titulaires du
brevet de maîtrise.

7) Ces données seront prochainement
publiées dans le rapport sur la for-
mation professionnelle (Berufsbil-
dungsbericht) du ministère fédéral de
l’Education, de la Science et de la
Technologie pour l’année 1996 ; ils
ont été aimablement communiqués à
l’auteur par le BIBB avant cette pu-
blication.
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8) La Berufsakademie (académie pro-
fessionnelle) dispense en coopération
avec des entreprises une formation
d’ingénieur en trois ans, qui se dé-
roule pour moitié (et en alternance)
en entreprise et à l’Académie (Drexel
1993a ; Zabeck, Zimmermann 1995).

« (...) la promotion intra-
générationnelle  a long-
temps dominé par rapport
à la promotion intergénéra-
tionnelle, puis coexisté avec
celle-ci en mobilisant des
activités de formation con-
tinue d’une ampleur excep-
tionnelle et largement auto-
gérées. »

sument eux-mêmes les frais, mais en pre-
nant un risque limité.

(4) Ce cercle positif suppose cependant
certaines conditions préalables, comme
le montre très bien une comparaison
franco-allemande (Drexel 1993, a et b) :
les formations continues concernées
n’étaient pas mises en concurrence avec
des formations initiales de niveau inter-
médiaire destinées aux jeunes, comme
cela a été largement le cas en France ;
bien au contraire, les besoins plus pous-
sés de qualification des entreprises ont
été satisfaits par de nombreuses amélio-
rations successives à la fois des filières
existantes de formation ouvrière initiale
et des filières de formation continue. Le
niveau des formations dispensées dans le
système dual a sensiblement augmenté,
et il a pu s’appuyer sur une meilleure base
de qualification en raison de la part crois-
sante des jeunes de niveau scolaire plus
élevé (école secondaire, baccalauréat).
Quant aux formations continues d’agent
de maîtrise et de technicien, elles ont été
considérablement améliorées par l’allon-
gement de leur durée, une qualité plus
grande, l’harmonisation des conditions
d’accès, etc. ; mais surtout, elles ont fait
l’objet d’une réglementation par les pou-
voirs publics, de sorte que les diplômes
sur lesquels elles débouchent sont recon-
nus sur l’ensemble du marché du travail
allemand. L’absence de concurrence de
la part de filières de formation initiale de
niveau intermédiaire et l’augmentation
générale du niveau scolaire, dont ont pro-
fité également les ouvriers et employés
qualifiés, ont contribué à renforcer
durablement l’intérêt des entreprises, mais
aussi de ces travailleurs pour les forma-
tions continues certifiées. Quant à l’Etat,
il s’est engagé en faveur du financement
de ces formations professionnelles de
promotion et en faveur d’une réglemen-
tation publique, même si cet engagement
est resté limité et fluctuant.

A cette configuration institutionnelle du
système de formation, des structures d’en-
treprise et du marché du travail corres-
pondait une approche suivie par un grand
nombre de dirigeants d’entreprise pour
leur politique du personnel : tradition-
nellement, les entreprises préfèrent les
travailleurs « venus de la base », c’est-à-
dire ayant acquis une longue expérience
pratique, aux « théoriciens » provenant de

l’université. Cette approche est le produit
des expériences positives faites avec les
diplômés du système dual (y compris les
agents de maîtrise et les techniciens), mais
aussi d’expériences problématiques faites
avec des diplômés de l’université ; mais
cette approche tient également au fait
qu’une bonne partie des managers des
dernières décennies étaient issus eux-
mêmes du système dual. Elle est généra-
lement partagée par les représentants des
travailleurs, qui exercent une influence
plus ou moins forte sur la politique du
personnel et qui proviennent dans leur
très grande majorité eux aussi du système
dual.

Ces facteurs sociaux ont contribué à « ca-
naliser » vers les formations continues ba-
sées sur le système dual une grande par-
tie des espoirs de promotion des couches
inférieures de la population lors de la
période de croissance économique et des
grandes réformes du système éducatif :
la promotion intragénérationnelle a long-
temps dominé par rapport à la promo-
tion intergénérationnelle, puis coexisté
avec celle-ci en mobilisant des activités
de formation continue d’une ampleur ex-
ceptionnelle et largement autogérées.

Aujourd’hui, ce cercle vertueux est remis
en cause comme nous le montrerons ci-
dessous après une brève présentation du
deuxième grand type de relation entre
formation professionnelle et promotion.

La promotion par la voie
de la seconde chance
(Zweiter Bildungsweg)

Il existe une alternative à ces formations
continues permettant une promotion : de
nombreuses voies d’accès des ouvriers et
employés aux études à l’université et en
Fachhochschule - pour le domaine tech-
nique qui nous intéresse ici, spécialement
aux études d’ingénieur. La forme classi-
que de cette trajectoire éducative et pro-
fessionnelle menait le travailleur qualifié
à l’école d’ingénieurs, une école techni-
que pouvant être suivie sans baccalauréat.
Mais ces écoles d’ingénieurs ont été trans-
férées en 1969 dans le secteur tertiaire
du système éducatif et transformées en
Fachhochschulen dont l’accès est réservé
aux seuls détenteurs du baccalauréat.
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9) Le dernier pas tardif dans cette di-
rection consiste en l’ouverture des
Fachhochschulen aux agents de maî-
trise et techniciens, une décision prise
par la majorité des Länder au cours
de ces dernières années.

« Ce « Zweiter Bildungs-
weg » a perdu de son attrait
au fur et à mesure que des
restrictions ont été intro-
duites dans le système de
bourses, mais surtout que
le marché de l’emploi s’est
dégradé. En même temps,
elle a été en partie rempla-
cée par un « Zweiter Bil-
dungsweg » « fictif » : un
nombre croissant de bache-
liers s’engageaient dans
une formation duale avant
d’entreprendre des étu-
des. »

Cette revalorisation des écoles d’ingénieur
a été fortement critiquée par les entrepri-
ses, qui ont réagi en recrutant davantage
de techniciens et en adoptant de nouvel-
les formes de formation d’ingénieur « pra-
tique », parmi lesquelles il convient de
mentionner particulièrement la Berufs-
akademie au Bade-Wurtemberg8. Sur la
toile de fond de cette évolution et d’un
vaste débat sur l’amélioration des chan-
ces des enfants d’ouvriers, différentes pis-
tes ont été tracées ou développées pour
permettre aux jeunes ouvriers et employés
qualifiés de suivre des études9. Ces va-
riantes de promotion intergénérationnelle,
exigeant d’habitude le rattrapage du bac-
calauréat et l’abandon du poste de tra-
vail, ont été beaucoup utilisées au cours
des années 70 et 80 ; des jeunes tra-
vailleurs ayant suivi des formations pro-
fessionnelles pointues et provenant de
grandes entreprises réputées quittaient
alors en masse leur entreprise immédia-
tement après leur formation, pour « pour-
suivre leur chemin ».

Cette dynamique résultait de différents
facteurs :

Pour ces ouvriers et employés qualifiés
mieux éduqués et formés (exemple typi-
que : l’électricien et le dessinateur tech-
nique ayant fréquenté l’école secondaire),
dont l’envie d’apprendre et la confiance
en soi avaient souvent été stimulées par
la formation duale, la réalité de l’entre-
prise était souvent décevante (« choc de
la pratique »), et ils préféraient ne pas s’y
exposer après l’expérience positive de la
formation. Ils le souhaitaient d’autant
moins d’ailleurs qu’ils avaient constaté
que, pour disposer dans l’entreprise d’une
rémunération vraiment élevée et d’un tra-
vail vraiment intéressant, il fallait avoir
fait des études supérieures. L’accès aux
études était, quant à lui, devenu beau-
coup plus aisé pour ces jeunes : tout
d’abord parce que leur niveau éducatif
préalable plus élevé permettait de rac-
courcir la préparation du baccalauréat,
puis parce qu’il existait un système géné-
reux de bourses, mais aussi et surtout un
marché de l’emploi demandeur, de sorte
qu’abandonner son travail pour faire des
études présentait peu de risques. Quant
aux entreprises, elles acceptaient que
leurs meilleurs jeunes ouvriers et em-
ployés qualifiés s’engagent dans cette
voie, essentiellement parce qu’elles mi-

saient sur leur retour en tant qu’ingénieurs
disposant d’une expérience pratique et
d’une certaine fidélité à l’entreprise -c’est-
à-dire des qualités typiques des ingénieurs
formés par la voie de la seconde chance.

Ce « Zweiter Bildungsweg » a perdu de
son attrait au fur et à mesure que des res-
trictions ont été introduites dans le sys-
tème de bourses, mais surtout que le
marché de l’emploi s’est dégradé. En
même temps, elle a été en partie rempla-
cée par un « Zweiter Bildungsweg » « fic-
tif » : un nombre croissant de bacheliers
s’engageaient dans une formation duale
avant d’entreprendre des études. Cette
évolution résulte elle aussi de différents
facteurs : croissance des effectifs du ly-
cée, numerus clausus plus sévère des
universités, mais aussi plus grand intérêt
des bacheliers à acquérir une double qua-
lification (en entreprise et à l’université)
pour améliorer leurs chances sur le mar-
ché de l’emploi. En 1993, 30 % des Alle-
mands s’inscrivant pour la première fois
dans l’enseignement supérieur avaient
suivi une formation duale. Parmi les nou-
veaux inscrits à l’université, ils étaient
19 %, parmi les nouveaux inscrits des
Fachhochschulen, 57 %. Ces pourcenta-
ges comprennent à la fois ceux qui ont
suivi la voie de la seconde chance classi-
que et ceux qui ont suivi la voie « fic-
tive ». 17 % de tous les nouveaux inscrits
dans l’enseignement supérieur provien-
nent de cette voie de la seconde chance
« fictive » (14 % à l’université et 24 % dans
les Fachhochschulen). Cela signifie que
13 % des nouveaux inscrits de 1993 (5 %
à l’université, 33 % dans les Fachhoch-
schulen) provenaient du « Zwei ter
Bildungsweg » traditionnel. Le pourcen-
tage des nouveaux étudiants ingénieurs
ayant suivi une formation professionnelle
est particulièrement élevé ; en 1993, parmi
les nouveaux étudiants hommes, qui do-
minent entièrement ce secteur, il était de
74 % dans les Fachhochschulen (ce pour-
centage tend à augmenter depuis 1988),
et de 27 % à l’université (en augmenta-
tion également), soit au total de 56 % pour
cette année 1993 (BMBF 1994/95, p. 173,
176, 180).

On peut constater en résumé qu’en RFA
le phénomène de la reprise d’une forma-
tion lourde en vue d’une promotion pro-
fessionnelle par les travailleurs engagés
dans la vie active, de leur propre initia-
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« La situation allemande se
caractérise donc globale-
ment par deux cercles pa-
rallèles basés sur les mê-
mes constellations d’inté-
rêts et règles sociales, au
sein desquels la formation
initiale qualifiée, l’engage-
ment notable en temps et en
argent des travailleurs
pour leur formation conti-
nue, ainsi que la mobilité
verticale se renforcent mu-
tuellement,  nourrissant
ainsi un vaste mouvement
continu de formation « anti-
cipatoire » -c’est-à-dire des
processus essentiels pour
la mise en œuvre d’un con-
cept réaliste de formation
tout au long de la vie. »

tive, à leurs propres frais et risques, oc-
cupe une place importante, et cela tout
particulièrement pour les études d’ingé-
nieur. Malgré la forte dégradation de l’en-
vironnement économique, ce phénomène
n’a rien perdu de son importance. On peut
là aussi parler d’un cercle positif au sein
duquel les intérêts et les attitudes des
entreprises et des travailleurs se renfor-
cent mutuellement. Mais, comme pour la
formation continue de technicien et
d’agent de maîtrise, cette dynamique com-
prend certaines tendances qui amènent à
ses limites ce modèle classique de rela-
tion entre promotion et formation conti-
nue.

Vers une érosion de la re-
lation classique entre pro-
motion et formation conti-
nue

La situation allemande se caractérise donc
globalement par deux cercles parallèles
basés sur les mêmes constellations d’in-
térêts et règles sociales, au sein desquels
la formation initiale qualifiée, l’engage-
ment notable en temps et en argent des
travailleurs pour leur formation continue,
ainsi que la mobilité verticale se renfor-
cent mutuellement, nourrissant ainsi un
vaste mouvement continu de formation
« anticipatoire » -c’est-à-dire des proces-
sus essentiels pour la mise en œuvre d’un
concept réaliste de formation tout au long
de la vie. Cependant, une certaine éro-
sion se fait jour dans ces cercles, qu’il
s’agit maintenant de discuter en vue d’éva-
luer les perspectives d’avenir de ce mo-
dèle.

La relation étroite entre formation conti-
nue de haut niveau à l’initiative des tra-
vailleurs d’une part et promotion profes-
sionnelle d’autre part est remise en cause
pour l’avenir par des facteurs qui résul-
tent en dernière analyse du fait que les
itinéraires de promotion n’ont jamais cons-
titué la seule possibilité d’accéder à des
postes plus élevés, et que la voie directe
par le biais d’une scolarité plus poussée
et des études suivies directement après a
toujours présenté de plus grands avanta-
ges : les revenus (sur toute la vie) des
titulaires de diplômes universitaires sont
plus élevés (Tessaring 1993), les tâches

qu’ils exercent, de même que leurs car-
rières, généralement plus intéressantes.
Cette situation conditionne les décisions
individuelles et conduit à un accroisse-
ment permanent à la fois du nombre des
jeunes qui fréquentent le lycée afin de
faire ensuite des études -avec ou sans
détour par une formation duale-, mais
aussi des ouvriers et employés qualifiés
qui, après quelques années d’expérien-
ces professionnelles décevantes font le
grand pas qui les mène vers l’université
ou la Fachhochschule.

Ces options des (futurs) travailleurs sont
renforcées depuis quelques années par
certains changements intervenant dans la
politique du personnel des entreprises.
Les entreprises contribuent elles-mêmes
par une politique de substitution à l’éro-
sion du modèle classique qui leur avait
permis de disposer gratuitement d’un ni-
veau élevé de qualification. Elles ont tout
d’abord remplacé les techniciens par des
ingénieurs provenant des Fachhoch-
schulen, créant ainsi des surplus de tech-
niciens dans leurs effectifs, ce qui a in-
cité les ouvriers qualifiés souhaitant ob-
tenir une promotion à suivre une forma-
tion d’agent de maîtrise, comme le mon-
tre le triplement mentionné plus haut du
nombre des brevets de maîtrise. Cette
évolution, à son tour, a eu pour effet de
reproduire la même situation que pour
les techniciens. Ainsi, au cours des cinq
à dix dernières années, se sont accumu-
lés dans les entreprises des surplus par-
fois considérables d’ouvriers qualifiés ti-
tulaires du brevet de maîtrise, mais sans
perspective d’occuper un poste d’agent
de maîtrise. Il est évident que ces politi-
ques de substitution sont favorisées par
l’offre croissante de jeunes ingénieurs, et
notamment d’ingénieurs ayant suivi une
formation « pratique » dans le cadre du
« Zweiter Bildungsweg » (classique ou
« fictif »).

Les deux cercles qui coexistaient autre-
fois séparément s ’ inf luencent donc
aujourd’hui de plus en plus. Tout porte à
penser que se met en place un cercle
négatif de déstabilisation réciproque,
au détriment de l’attrait des formations
continues conduisant aux positions in-
termédiaires, mais aussi au détriment des
études d’ingénieur. Nous sommes encore
loin aujourd’hui d’une situation définitive
et la dissolution complète du modèle clas-
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« Dans cette nouvelle situa-
tion, les entreprises de-
vraient satisfaire leurs be-
soins de qualification, jus-
qu’ici largement couverts à
partir des potentiels de
qualification déjà exis-
tants, par le biais d’actions
ciblées de formation conti-
nue. »

« Pour réussir la restruc-
turation et la requalifi-
cation, il est indispensable
de développer un nouveau
modèle d’interaction entre
les intérêts des différents
acteurs qui puisse (...) met-
tre en route les processus
de formation indispensa-
bles, institutionnalisés et
informels, et les rendre per-
manents. »

« (...) cela veut dire que des
« carrières en diagonale »
(...) semblent devenues né-
cessaires, pour remplacer
les filières de promotion
verticales classiques dans
des structures moins hié-
rarchiques et pour généra-
liser leurs aspects positifs
-l’amélioration et le change-
ment de la situation de l’em-
ploi. »

sique n’est que l’un des scénarios possi-
bles. Cependant, la probabilité d’une
déstabilisation de ce système est grande.

Scénarios d’avenir : carriè-
res en diagonale dans la
perspective de la forma-
tion tout au long de la vie

(1) La société allemande risque donc de
voir se défaire les interactions entre les
intérêts des entreprises et des travailleurs
qui avaient jusqu’à présent permis de
maintenir ce vaste mouvement de forma-
tion « anticipatoire » conduisant souvent
à une promotion. Dans cette nouvelle si-
tuation, les entreprises devraient satisfaire
leurs besoins de qualification, jusqu’ici
largement couverts à partir des potentiels
de qualification déjà existants, par le biais
d’actions ciblées de formation continue.

Une telle évolution ferait déboucher la
société allemande sur une situation qui,
apparemment, existe déjà dans d’autres
pays, mais sans qu’elle dispose des res-
sources institutionnelles pour résoudre les
problèmes qu’elle susciterait, contraire-
ment à ces autres pays, qui ont mis en
place ces conditions par le passé dans une
situation économique plus favorable : par
exemple, une législation sur la formation
continue et un système de fonds de
financement garantissant un minimum
d’activités de formation continue. Une
tel le évolut ion serai t  d’autant plus
problématique qu’elle interviendrait à une
période de restrictions budgétaires et de
restructuration radicale des secteurs éco-
nomiques et des entreprises, des tâches
et du contenu du travail -c’est-à-dire à une
époque où une grande partie de la popu-
lation active doit relever d’extraordinai-
res défis et où on lui propose le concept
de la formation tout au long de la vie pour
le faire.

Les défis de la restructuration ne peuvent
être relevés par de simples exhortations,
ni par les contraintes émanant du marché
du travail, si ce n’est de manière très in-
complète. Pour réussir la restructuration
et la requalification, il est indispensable
de développer un nouveau modèle
d’interaction entre les intérêts des diffé-
rents acteurs qui puisse -comme au cours

des décennies de l’après-guerre- mettre
en route des processus de formation in-
dispensables, institutionnalisés et infor-
mels, et les rendre permanents ; ce mo-
dèle pourrait avoir une logique de cons-
truction commune pour tous les pays
d’Europe tout en se distinguant sur le plan
de ses contenus concrets en fonction des
systèmes éducatifs et d’emploi, des struc-
tures du marché du travail et des rela-
tions industrielles.

Il est évident, compte tenu de la suppres-
sion des hiérarchies dans les structures
des entreprises, qu’un tel modèle ne peut
pas reproduire les modèles traditionnels
de relation entre formation continue et
promotion. Néanmoins, ces derniers ayant
longtemps fait leurs preuves, ils peuvent
néanmoins fournir des indications géné-
rales pour l’avenir. Il semble particulière-
ment important de conserver des incita-
tions fiables pour la formation continue
des travailleurs, ainsi que des certificats
reconnus sur l’ensemble du marché de
l’emploi et constituant une reconnaissance
pour ceux qui ont suivi une formation
continue, même en dehors de leur entre-
prise.

(2) Mais pour constituer un modèle por-
teur d’avenir capable d’encourager la
formation tout au long de la vie, il faut
surtout regarder avec des yeux nouveaux
les facteurs qui mobilisent les travailleurs
dans la perspective d’une promotion : la
promotion représente toujours une
amélioration de la situation du travailleur
salarié, c’est-à-dire un salaire plus élevé,
des contenus de travail plus riches, de
meilleures conditions de travail et une
meilleure position sur le marché de l’em-
ploi ; mais la promotion représente aussi
un changement de cette situation dans la
trajectoire professionnelle. Ces deux as-
pects de la promotion peuvent et doivent
trouver de nouveaux contenus dans des
structures devenues moins hiérarchiques.
Et ils doivent et peuvent être combinés
de manière nouvelle avec diverses filiè-
res de formation dans la trajectoire pro-
fessionnelle.

En termes concrets, cela veut dire que des
« carrières en diagonale » (Drexel 1993a,
1994) semblent devenues nécessaires pour
remplacer les filières de promotion verti-
cales classiques dans des structures moins
hiérarchiques et pour généraliser leurs
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aspects positifs -l’amélioration et le chan-
gement de la situation de l’emploi. Cette
idée n’est ni aussi abstraite ni aussi uto-
pique qu’on pourrait le penser à première
vue. Les carrières en diagonale semblent
se dessiner déjà -qu’on pense par exem-
ple aux travailleurs qui passent de la fa-
brication à la maintenance ou de la
maintenance à la distribution, avec tou-
jours un accompagnement de formation
continue et d’une progression vers des
tâches plus intéressantes et des salaires
plus élevés. D’ailleurs, ces itinéraires en
diagonale pourraient se dérouler non seu-
lement au sein d’une entreprise, mais aussi
entre entreprises différentes (par exem-
ple, entreprises de production et sous-trai-
tants). Jusqu’à présent, ces trajectoires en
diagonale relevaient du hasard ou de la
politique du personnel propre à une en-
treprise, et elles se limitaient donc à quel-
ques travailleurs. Des nouveaux schémas
de carrière de ce type devraient être con-
çus, négociés et testés sur une vaste
échelle dans le cadre d’une combinaison

adéquate de flexibilité et de fiabilité.
Parallèlement, il faudrait développer des
filières de formation continue permettant
de donner leurs bases de qualification à
de tels schémas de mobilité diagonale,
tout en développant la polyvalence des
travailleurs en vue de leur nouveau poste
et en garantissant la reconnaissance de
cette qualification polyvalente sur le mar-
ché du travail dans l’éventualité d’une
perte d’emploi ou d’un changement d’en-
treprise.

Il y a de fortes raisons de penser que le
concept de formation tout au long de la
vie ne produira véritablement ses effets
positifs qu’à condition que soit revitalisée,
de manière plus radicale et générale, la
relation entre formation continue et
« amélioration plus changement de l’em-
ploi » ; car, comme l’écrit J.Delors : « La
formation des adultes ne peut être que
négociée et s’appuyer sur les objectifs, les
besoins et les points forts des partici-
pants » (Delors 1991, p.31).
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L’éducation et la forma-
tion tout au long de la
vie en tant que thèmes
du dialogue social et
des conventions collec-
tives

LEONARDO DA VINCI, qui a élaboré des
exemples de formation continue dans le
dialogue social pour un transfert possi-
ble1 , ainsi que sur les expériences de
l’auteur dans le cadre du système de sou-
tien pour le dialogue social sur la forma-
tion continue en Europe2 3 .

Tendances des relations
industrielles et de la for-
mation continue

Afin d’assurer une bonne compréhension,
il convient avant toute chose de résumer
brièvement quelques tendances des rela-
tions industrielles et de la formation con-
tinue en Europe :

❏ la modernisation économique est de-
venue, dans tous les pays d’Europe, un
sujet de dialogue ou de négociations en-
tre les partenaires sociaux, tandis que,
dans ce contexte, la formation profession-
nelle et plus spécifiquement la formation
continue est devenue un thème central ;

❏ la diffusion des processus sociaux de
la déréglementation a entraîné la réduc-
tion des marges de manoeuvre de négo-
ciation, et plus spécifiquement un dépla-
cement vers le niveau de l’entreprise, tan-
dis qu’aux niveaux politiques supérieurs,
seules les conditions cadre peuvent en-
core faire l’objet de négociations ;

❏ dans leur dialogue, les partenaires so-
ciaux articulent également, au niveau des
questions relatives à la formation conti-

S’il est vrai que l’éducation et la forma-
tion tout au long de la vie ne font pas
encore expressément l’objet de conven-
tions entre partenaires sociaux, elles n’en
figurent pas moins en toile de fond des
efforts très divers visant à améliorer, no-
tamment par le biais de négociations col-
lectives, la formation continue pour les
entreprises et les travailleurs et l’accès à
celle-ci, et, partant, à rendre possible
l’éducation et la formation tout au long
de la vie. Les conventions collectives sont
des conventions conclues entre les parte-
naires sociaux conformément aux cadres
institutionnels nationaux respectifs (par
opposition aux conventions individuelles
conclues entre employeur et travailleurs).
Nous présenterons ici quelques exemples
et démarches caractéristiques dans les-
quels les partenaires sociaux, par l’inter-
médiaire de conventions, d’activités com-
munes ou par la mise en oeuvre de ré-
glementations publiques, jouent un rôle
porteur dans l’organisation de la forma-
tion continue ; toutes ces démarches cons-
tituent des éléments d’un « modèle systé-
matique » de formation continue. Elles se
rapportent aux différents niveaux politi-
ques du dialogue social : entreprise - sec-
teur (économique ou professionnel) - sys-
tème (national) de formation continue. Le
« dialogue social » définit - dans son ac-
ception européenne - les entretiens et né-
gociations entre les partenaires sociaux,
dont le contenu, la forme, la portée et le
caractère obligatoire varient en fonction
des cadres institutionnels nationaux. Le
présent article est basé sur les conclusions
d’un projet soutenu par l’Union euro-
péenne dans le cadre du programme

L’éducation et la formation
tout au long de la vie néces-
sitent des conditions et des
mécanismes structurels
spécifiques, qui peuvent
être identifiés dans le sys-
tème éducatif, dans l’orga-
nisation de l’entreprise et
dans les méthodes de la for-
mation professionnelle. Les
conventions collectives
peuvent également contri-
buer à améliorer la forma-
tion continue, l ’accès à
celle-ci et, partant, rendre
possible l’éducation et la
formation tout au long de la
vie. Par l ’ intermédiaire
d’accords, d’activités com-
munes ou par la mise en
oeuvre de dispositions ré-
glementaires, les partenai-
res sociaux jouent un rôle
porteur dans l’organisation
de la formation continue ;
tous ces efforts constituent
les éléments d’un « modèle
systématique » de la forma-
tion continue. Ils se rappor-
tent aux différents niveaux
politiques du dialogue so-
cial : entreprise - secteur -
système (national) d’éduca-
tion continue.
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« S’il est vrai que l’éduca-
tion et la formation tout au
long de la vie ne font pas
encore expressément l’objet
de conventions entre parte-
naires sociaux, elles n’en fi-
gurent pas moins en toile de
fond des efforts très divers
visant à améliorer, notam-
ment par le biais de négo-
ciations collectives, (.. .)
l’éducation et la formation
tout au long de la vie. »

« des conventions entre par-
tenaires sociaux (...) ne
concernent pas uniquement
les travailleurs ayant des
contrats de travail « régu-
liers », mais également le
nombre croissant de « con-
trats de travail atypi-
ques » »

nue, leurs souhaits et revendications
adressés au monde politique, qui devrait
les adopter sous la forme de solutions plus
globales et généralisables.

Les tendances suivantes peuvent être
identifiées dans le secteur de la forma-
tion professionnelle :

❏ la formation professionnelle initiale
est prise en charge dans la plupart des
pays par les autorités publiques, avec tou-
tefois une prise de responsabilité crois-
sante des partenaires sociaux en vue de
l’amélioration de l’adaptation de la for-
mation aux exigences économiques, ainsi
que de l’intégration sociale des jeunes tra-
vailleurs ;

❏ l’importance croissante de la forma-
tion professionnelle continue se situe dans
le contexte de la modernisation écono-
mique et de l’amélioration de la com-
pétitivité des entreprises et des économies
(nationales) ;

❏ dans ce contexte, un nouveau type
de formation continue apparaît au niveau
de l’entreprise : fortement concentré sur
les processus et les problèmes de travail,
intégré dans le développement de l’orga-
nisation de l’entreprise, généralement non
formel et de courte durée mais cependant
continu - ce nouveau type de formation
dépasse les définitions conventionnelles
de la formation professionnelle et n’est
souvent même pas considéré par les pro-
fessionnels de ce secteur comme une « for-
mation continue » ;

❏ tous les Etats membres de l’UE con-
naissent des conventions entre partenai-
res sociaux sur la formation profession-
nelle - plus ou moins formelles, assor-
ties d’engagements réciproques plus ou
moins contraignants, à différents ni-
veaux ; elles ne concernent pas unique-
ment les travailleurs ayant des contrats
de travail « réguliers », mais également le
nombre croissant de « contrats de travail
atypiques » (travail à temps partiel, par
équipes, etc.) ;

❏ les négociations et conventions sur
la formation continue sont souvent
tripartites, incluant dès lors les gouverne-
ments nationaux ou régionaux en tant que
troisième partenaire, s’intégrant ainsi dans
la politique économique et de l’emploi ;

❏ parallèlement à l’importance crois-
sante de la formation professionnelle pour
les objectifs de l’entreprise dans le con-
texte de la modernisation économique, le
niveau de l’entreprise gagne du poids
dans les conventions ; cette culture ou tra-
dition de négociation à ce niveau n’est
toutefois pas présente dans tous les pays
- les meilleures conditions semblent se
situer dans les pays possédant un cadre
formel de représentation des intérêts des
travailleurs, à savoir dans les pays dispo-
sant d’un système de conseils d’entre-
prise ; dans l’ensemble, le nombre de con-
ventions formelles et informelles, voire
même d’activités communes des partenai-
res sociaux de l’entreprise est croissant.

Au niveau européen, le cadre du dialo-
gue social existe par son inscription à l’ar-
ticle 118 B de l’Acte unique européen de
1986 ; la politique des prises de position
communes des associations centrales des
partenaires sociaux européens au niveau
interprofessionnel a engendré un accrois-
sement de la compréhension mutuelle ;
cependant, à ce jour, elle n’a abouti qu’à
un nombre limité d’activités réellement
communes, voire même de conventions,
telles qu’elles sont prévues à l’article 118
B. On a assisté récemment aux premiers
projets communs dans le cadre du pro-
gramme LEONARDO DA VINCI - ce qui
tend à démontrer l’importance des pro-
grammes de soutien de l’Union, y com-
pris dans la poursuite du développement
des relations entre partenaires sociaux.
Toutefois, le niveau sectoriel européen
semble être déterminant pour la mise en
oeuvre d’activités communes dans la for-
mation professionnelle ; de très rares
exemples en sont actuellement disponi-
bles (dialogue sectoriel dans l’industrie
chimique, conventions dans le secteur
ferroviaire, projets communs chez les
détaillants).

L’éducation et la forma-
tion tout au long de la vie -
comportements indivi-
duels et conditions
structurelles

L’éducation et la formation tout au long
de la vie requièrent des comportements
spécifiques de la part des individus ainsi
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« La France fournit un
exemple classique du congé
de formation profession-
nelle géré par les partenai-
res sociaux et couvert par
la loi. »

« Au Danemark, il existe
également des possibilités
de mise en disponibilité
pour formation continue
sur base de conventions
collectives et de disposi-
tions légales. »

« Les exemples de règle-
ments sectoriels de l’apport
ou de l’utilisation des res-
sources se situent essen-
tiellement dans les pays
francophones et méditerra-
néens. »

« (Les) « Bildungkontos »
(comptes formation), (...)
ont créé, dans le Land autri-
chien de la Haute-Autriche,
un instrument permettant le
remboursement des frais
individuels de formation
professionnelle continue. »

que des condit ions et mécanismes
structurels spécifiques. Les comporte-
ments spécifiques des individus peuvent
être décrits comme suit : curiosité, cou-
rage, confiance et compétence 3. Les con-
ditions et mécanismes structurels peuvent
être identifiés et préparés aux niveaux
suivants :

❏ dans le système d’éducation général
et professionnel,

❏ dans l’organisation de l’entreprise,

❏ dans les moyens et méthodes (péda-
gogiques) de la formation professionnelle.

Il est notoire qu’il n’existe pas une seule
voie correcte ; il est nécessaire de dispo-
ser d’une combinaison d’instruments afin
d’assurer les conditions propices à l’édu-
cation et à la formation tout au long de la
vie. De tels instruments ne constituent
toutefois qu’une offre, qui doit être saisie
par les individus. Des exemples de con-
ventions et d’activités entre partenaires
sociaux existent pour les trois niveaux
mentionnés, mais notamment au niveau
du système de formation professionnelle
et dans l’organisation de l’entreprise.

Action au niveau du sys-
tème de formation

Au niveau du système de formation, di-
verses formes de congé de formation pro-
fessionnelle existent dans plusieurs pays ;
ce congé est souvent créé ou transposé
par le biais de conventions entre parte-
naires sociaux et constitue une offre ré-
pondant aux besoins individuels et pou-
vant être choisi en dehors des besoins de
l’entreprise. La France fournit un exem-
ple classique du congé de formation pro-
fessionnelle géré par les partenaires so-
ciaux et couvert par la loi. Il existe ici
une démarche individuelle de participa-
tion à un programme de formation de
qualification - dont la durée moyenne était
en 1993 de 950 heures -, dont le finance-
ment doit être approuvé par les organis-
mes de financement soutenus par les par-
tenaires sociaux, en fonction des priori-
tés respectives et des ressources disponi-
bles. Il ressort actuellement que le congé
de formation professionnelle occupe une
position exceptionnellement restreinte par

rapport aux autres offres de formation en
entreprise : 0,2 % des travailleurs y ayant
droit optent pour cette possibilité contre
20 % pour la formation continue dans le
cadre du plan de formation de l’entreprise.
De ce fait, il a été tenté ces dernières
années de faire correspondre davantage
le congé individuel de formation profes-
sionnelle aux besoins de l’entreprise. En
1994, le « Capital temps de formation » a
été défini par une convention et inscrit
dans la législation ; conformément à cette
convention, dans des conditions spécifi-
ques, le congé individuel de formation
professionnelle peut être également pris
dans le cadre d’un projet de formation
d’entreprise - pour autant que les intérêts
de l’entreprise coïncident avec ceux des
individus. Au Danemark, il existe égale-
ment des possibilités de mise en disponi-
bilité pour formation continue sur base
de conventions collectives et de disposi-
tions légales ; dans le cadre du modèle
de rotation d’emplois mis au point par
les partenaires sociaux et entre-temps
scellé par une loi, l’octroi aux employés
du congé de formation (ainsi que d’autres
possibilités de mise en disponibilité, tel-
les que les congés parentaux) est lié à
l’obligation de remplacer les bénéficiai-
res par des chômeurs.

Les conditions de financement de la for-
mation continue jouent un rôle important
dans la concrétisation de l’éducation et
de la formation tout au long de la vie ou
au cours de l’activité professionnelle.
Dans une série de pays, l’apport de res-
sources pour la formation continue des
personnes actives, des groupes à risques
sur le marché du travail ou de la forma-
tion continue individuelle librement choi-
sie, de même que la répartition des res-
sources, font l’objet de conventions au
niveau sectoriel ou au niveau de l’entre-
prise. Les exemples de règlements secto-
riels de l’apport ou de l’utilisation des
ressources se situent essentiellement dans
les pays francophones et méditerranéens.
Les dispositions légales relatives aux
« Bildungkontos » (comptes formation), en
vigueur depuis 1994 mais mises en oeuvre
par les activités des partenaires sociaux,
ont créé, dans le Land autrichien de la
Haute-Autriche, un instrument permettant
le remboursement des frais individuels de
formation professionnelle continue. La
reconnaissance des qualifications peut
également motiver la participation à la
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« Le nouveau système de
« Qualifications basées sur
la compétence » en Finlande
reconnaît des qualifica-
tions acquises dans la vie
professionnelle. »

« Au niveau de l’entreprise,
les besoins en formation
continue accompagnant le
processus de travail sont
d’une importance crois-
sante. Dans le contexte du
développement de l’organi-
sation de l’entreprise, on
constate un élargissement
de la formation - principa-
lement informelle. »

formation. De ce fait, les activités des
partenaires sociaux relatives aux nouvel-
les voies de validation s’orientent égale-
ment vers de telles qualifications qui ont
été acquises en dehors des cadres formels
de la formation et des systèmes tradition-
nels de formation. Le nouveau système
de « Qualifications basées sur la compé-
tence » en Finlande reconnaît des qualifi-
cations acquises dans la vie profession-
nelle mais - par opposition au système
NVQ britannique - les intègre dans le sys-
tème de formation professionnelle et se
réfère aux qualifications du système ré-
glementaire de la formation profession-
nelle. Les partenaires sociaux participent
activement à la mise en oeuvre de ce
nouveau système.

Nous pouvons observer dans différents
pays la constitution par les partenaires
sociaux d’un système global de formation
continue. En France, elle est le fruit d’une
évolution historique : la conclusion de
conventions entre partenaires sociaux
sous l’arbitrage de l’Etat et leur intégration
subséquente dans le droit du travail ont
permis de créer un système de formation
continue (extérieure à l’entreprise) qui
comprend les réglementations de mise en
disponibilité pour la formation continue
individuelle ainsi que son organisation et
son financement ; la formation continue
en entreprise n’est toutefois pas intégrée
dans ce système. En Espagne, une con-
vention tripartite et un traité bilatéral con-
clus en 1992 ont jeté les bases d’un sys-
tème de formation continue reposant sur
la concertation sociale et la responsabi-
lité des partenaires sociaux dans la mise
en oeuvre sectorielle et au niveau de l’en-
treprise. Le soutien financier de la forma-
tion continue en entreprise par le Fonds
alimenté par les contributions des tra-
vailleurs et des employeurs est lié à l’éla-
boration de plans communs de formation
au niveau de l’entreprise ou interentre-
prises. La convention nationale prend dès
lors en considération la mise en oeuvre
jusqu’au niveau de l’entreprise. Un tel sys-
tème global peut certes créer les condi-
tions cadre nécessaires à la concrétisation
de l’éducation et de la formation (profes-
sionnels) tout au long de la vie, mais sa
réalisation doit se concrétiser effective-
ment au niveau de l’entreprise.

Action au niveau de
l’entreprise

Au niveau de l’entreprise, les besoins en
formation continue accompagnant le pro-
cessus de travail sont d’une importance
croissante. Dans le contexte du dévelop-
pement de l’organisation de l’entreprise,
on constate un élargissement de la for-
mation - principalement informelle. Non
seulement l’introduction de nouvelles
technologies, mais de plus en plus égale-
ment le développement de nouvelles for-
mes d’organisation de l’entreprise et du
travail, ainsi que l’importance croissante
de la qualité des produits et des services
en tant qu’instrument de compétitivité,
constituent la toile de fond de cette évo-
lution. Ainsi, outre les programmes de
formation continue visant l’adaptation aux
changements technologiques et les pro-
grammes classiques de promotion profes-
sionnelle, un nouveau type de formation
continue apparaît, stratégiquement adapté
aux concepts d’entreprises spécifiques
respectifs et généralement intégré dans un
concept global de développement de l’or-
ganisation de l’entreprise. Le développe-
ment de l’organisation signifie l’établis-
sement de méthodes de changement des
conditions de travail, de la coopération
et, avant tout, de la mobilisation des col-
laborateurs, afin de permettre une adap-
tation constante aux nouvelles exigences.

De telles stratégies d’entreprise s’adres-
sent de manière croissante à l’ensemble
du personnel et établissent un processus
continu de développement de l’organisa-
tion, soutenu par la formation continue.
Toutefois, le caractère de la formation
continue en entreprise se voit ainsi mo-
difié : sa conception et son organisation
sont de plus en plus proches du lieu de
travail et également mises en oeuvre en
fonction du lieu de travail, ce qui semble
constituer une base pour un apprentis-
sage durable dans le processus de travail.
Dans ce contexte, il se pose toutefois à
nouveau la question de l’accès à la for-
mation continue. En effet, les chances
d’accès à la formation continue s’amélio-
rent également pour des groupes de tra-
vailleurs qui n’y étaient jusqu’à présent
que peu ou pas impliqués, à tel point que
la participation à la formation continue
en entreprise devient partiellement une
composante pratiquement obligatoire de



FORMATION PROFESSIONNELLE NO. 8/9 REVUE EUROPEENNE

CEDEFOP

75

« Il importe, pour l’amélio-
ration des chances d’accès
à la formation continue,
d’examiner si, et de quelle
manière, les entreprises
combinent la formation
continue de base s’adres-
sant à l’ensemble du per-
sonnel avec les activités de
la formation continue
orientées vers la promotion
et la mobilité. Il s’agit là
d’un problème crucial pour
la garantie des mécanismes
d’éducation et de la forma-
tion tout au long de la vie
au niveau de l’entreprise. »

l’activité professionnelle. Les participants
ressentent souvent cette situation comme
une nouvelle ambiance d’entreprise, dans
laquelle le travail et la formation conti-
nue sont étroitement liés, tandis que les
possibilités de participation active au dé-
veloppement de l’entreprise sont élargies.

Cela signifie-t-il que l’éducation et la for-
mation tout au long de la vie - ou plus
précisément l’éducation et la formation au
cours de la vie professionnelle - sont
aujourd’hui assurées pour tous les tra-
vailleurs ? A cet égard, nous constatons
que ces nouvelles formes de « formation
continue de base » et la promotion pro-
fessionnelle constituent encore des domai-
nes séparés. A l’évidence, la sélectivité
de l’accès à la formation continue n’est
pas supprimée. La tendance à l’élargisse-
ment de la formation continue de base à
l’ensemble du personnel offre toutefois
en principe de bonnes conditions pour
une association plus étroite aux activités
de formation continue qui favorisent la
promotion professionnelle ou d’autres
formes de mobilité professionnelle des
travailleurs. Dès lors, les conditions sont
améliorées du fait que l’aptitude à l’ap-
prentissage et les dispositions à l’appren-
tissage peuvent être mieux ancrées
qu’auparavant par le biais des nouveaux
concepts. De cette manière, le potentiel
de formation continue orientée vers la
mobilité s’accroît fortement. Ainsi, dans
le cadre des décisions au sein des entre-
prises relatives à la participation à la for-
mation continue orientée vers la promo-
tion et la mobilité, des groupes de tra-
vailleurs qui n’étaient pas concernés par
le passé auront dorénavant poten-
tiellement une chance. Il importe, pour
l’amélioration des chances d’accès à la
formation continue, d’examiner si, et de
quelle manière, les entreprises combinent
la formation continue de base s’adressant
à l’ensemble du personnel avec les acti-
vités de la formation continue orientées
vers la promotion et la mobilité. Il s’agit
là d’un problème crucial pour la garantie
des mécanismes d’éducation et de la for-
mation tout au long de la vie au niveau
de l’entreprise.

De ce fait, la planification de la forma-
tion en entreprise pourrait être utilisée en
guise d’instrument de création de méca-
nismes d’éducation et de formation tout
au long de la vie et relier les nouveaux

types de formation relative à l’organisa-
tion aux formes traditionnelles de la for-
mation continue, de l’épanouissement et
de la promotion personnels. Malheureu-
sement, la planification de la formation
en entreprise est, dans tous les pays, sou-
vent traitée comme une question formelle
de routine, dans laquelle ni les cadres, ni
les conseils d’entreprise ou les représen-
tants des intérêts syndicaux n’utilisent le
processus de planification en tant que
potentiel d’innovation pour l’établisse-
ment de mécanismes de l’éducation et de
la formation tout au long de la vie. Quoi
qu’il en soit, les possibilités d’organisa-
tion se présentent principalement dans les
pays possédant une « culture » des accords
d’entreprise ou de participation des re-
présentants des travailleurs. Ainsi, en Al-
lemagne par exemple, les accords d’en-
treprise entre le conseil d’entreprise et
l’employeur (cadres) jouent un rôle im-
portant dans la réglementation de la for-
mation professionnelle en entreprise. C’est
principalement le « nouveau type de for-
mation continue » cité - plus précisément
en rapport avec le développement de l’or-
ganisation du travail, de la garantie de
qualité des produits et des services ainsi
que la culture d’entreprise - qui fait l’ob-
jet de conventions à ce niveau.

Contribution des métho-
des de formation profes-
sionnelle à l’éducation et
à la formation tout au long
de la vie

Enfin, les méthodes de formation profes-
sionnelle peuvent contribuer à motiver
également des personnes peu habituées
aux études à participer à la formation
professionnelle. Les méthodes tradition-
nelles d’« enseignement ex cathedra » dans
les séminaires ne sont plus au goût du
jour. Les formes flexibles d’éducation et
de formation avec implication et partici-
pation active des élèves peuvent contri-
buer à la motivation. Il existe à cet égard
divers développements dans des établis-
sements de formation et au niveau des
entreprises, qui ont également été stimu-
lés par les partenaires sociaux ou aux-
quels ces derniers participent. Le pro-
gramme FORCE de l’Union européenne a
soutenu à cet égard des développements
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transnationaux. Les activités de prépara-
tion des personnes peu habituées aux étu-
des à la formation continue formelle sont
également importantes. Ainsi, à titre
d’exemple, des syndicats organisent eux-
mêmes dans différents pays des séminai-
res et des possibilités de consultation pour
leurs membres, afin de les préparer aux
cycles formels de formation.

Aptitude des conventions
collectives à la généralisa-
tion

Les conventions décrites entre partenai-
res sociaux sur la formation continue
constituent les éléments d’un « modèle
systématique », impliquant tous les ni-
veaux auxquels les mécanismes de l’édu-
cation et de la formation tout au long de
la vie peuvent se développer. De telles
conventions ne peuvent toutefois consti-
tuer que des offres et des mécanismes

« Il est également néces-
saire d’évaluer de manière
réaliste les chances de ré-
glementation par le biais du
dialogue social et des con-
ventions collectives. »

favorisant l’éducation et la formation tout
au long de la vie. C’est aussi la raison
pour laquelle elles sont indispensables.
Elles doivent en tout état de cause être
utilisées par les personnes intéressées par
la formation continue ou qui en ont be-
soin, et notamment celles qui ressortent
de la compétence de réglementation des
partenaires sociaux, à savoir les tra-
vailleurs. Il est également nécessaire
d’évaluer de manière réaliste les chances
de réglementation par le biais du dialo-
gue social et des conventions collectives.
D’une part, nous constatons que dans de
nombreux pays d’Europe, les conventions
collectives servent de préalables aux dis-
positions légales généralisées et que la
mise en oeuvre de telles dispositions ré-
glementaires repose à son tour sur les par-
tenaires sociaux ; d’autre part, les con-
ventions collectives ne couvrent au dé-
part qu’un cadre réglementaire restreint
et leur général isat ion requiert une
concrétisation par les réglementations
politiques et légales4 .

1) Winfried Heidemann (éd.), Beruf-
liche Weiterbildung in Europa - Ma-
terialien zum Sozialen Dialog, Berlin
1996. (également disponible en
anglais, français, espagnol et italien)

2) Kompendium I des Unterstützungs-
systems für den Europäischen Sozial-
dialog zur Berufsbildung, Bruxelles,
octobre 1994.

3) Kompendium II des Unterstüt-
zungssystems für den Europäischen
Sozia ld ia log zur Berufsbi ldung,
Bruxelles, mai 1996

4) Winfried Heidemann / Wilfried
Kruse / Angela Paul-Kohlhoff / Chri-
stine Zeuner, Sozialer Dialog und
Weiterbildung in Europa - Neue Her-
ausforderungen für die Gewerkschaf-
ten, Berlin 1994 (également disponi-
ble en anglais et en français).
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La formation continue
chez les « jeunes adul-
tes » : seconde chance
ou complément ?

Les itinéraires de forma-
tion des jeunes

Sur la base des données disponibles (ta-
bleaux 1 à 4), les phénomènes les plus
significatifs au niveau de la relation entre
les composantes de formation et la cons-
truction des itinéraires de formation com-
plexes des jeunes sont au nombre de six.

Les limites entre formation initiale et
continue s’estompent

A priori, lors de la transition des jeunes
de l’école à la vie active, la tendance existe
d’établir une séquence de formation qui
serait, globalement, la suivante : le jeune
achève sa formation scolaire ; ensuite, il
complète parfois cette dernière par une
formation de spécialisation ; par la suite,
il s’efforce d’accéder au marché du tra-
vail et, selon les exigences de son emploi
(requalification ou promotion), ou du
marché extérieur (changement d’emploi),
il accède à la formation continue.

Ce modèle séquentiel préconçu et large-
ment accepté n’est pas exact (voir les
données des tableaux 2 et 4) pour diffé-
rentes raisons : en premier lieu, du fait
que les composantes des itinéraires de for-
mation des jeunes sont plus larges et, en
second lieu, du fait que ces itinéraires ne
suivent pas de séquences préétablies.

Ainsi, les limites entre formation initiale
et continue (par le biais tant des cours de
durée réduite que de l’expérience du tra-
vail) s’estompent de plus en plus. La for-
mation des jeunes se constitue, pour une
bonne part, comme un continuum au sein
duquel la formation scolaire, les cours de
durée réduite et le travail s’articulent sans
séquences préétablies, les jeunes ayant de

plus en plus recours aux politiques de
« formation continue ». Ce phénomène,
présent au niveau des données obtenues
par notre enquête, est corroboré par
d’autres sources concernant l’Espagne et
se détecte également dans d’autres pays
européens (AUER 1992).

Pendant la formation scolaire, une
partie des jeunes effectuent des prati-
ques de formation qui s’apparentent
à la formation continue et qui seront
fondamentales pour leur avenir.

Au cours des dernières années, nous
avons assisté en Espagne à une multipli-
cation des cycles d’études « extra-scolai-
res », à savoir structurées en dehors du
système éducatif. Ces études constituent
une partie importante des « curricula » de

1) L’enquête de référence a été réali-
sée par le « Grup de Recerca sobre
Educació i Treball » de l’ICE de l’Uni-
versité autonome de Barcelone, dirigé
par l’auteur de cet article. L’enquête
visait à analyser les trajectoires de
formation et d’insertion profession-
nelle et sociale des « jeunes adultes »,
en établissant les relations entre les
itinéraires d’insertion professionnelle
et sociale (notamment familiale) de
ces jeunes. Cette enquête, à caractère
longitudinal rétrospectif, a été réali-
sée en 1991 auprès de 650 « jeunes
adultes » (jusqu’à 31 ans) de la zone
métropoli ta ine de Barcelone au
moyen d’entretiens à domicile menés
par des enquêteurs.

Au cours des dernières années, les modifications intervenues dans les sys-
tèmes de production (rapidité des changements technologiques, innova-
tion au niveau des processus et des produits, accroissement de la mobilité
de la main-d’oeuvre, nouvelles formes d’organisation du travail, etc.) sont
en train de convertir l’éducation et la formation en un processus requis
tout au long de la vie. Ces changements exercent une influence dès leur
origine sur les itinéraires de formation des jeunes.
Parallèlement, l’augmentation et la diversification de l’offre de formation
disponible dans nos sociétés conditionnent, tant objectivement que
subjectivement, les possibilités et les souhaits de formation de l’ensemble
de la population, et plus spécialement des jeunes. Par ailleurs, la crois-
sance des niveaux de formation initiale des jeunes exerce à son tour une
influence sur la demande de qualifications.
La notion de l’« apprentissage tout au long de la vie » a imprégné et modi-
fié les itinéraires de formation des jeunes. En outre, si nous observons la
manière dont les individus mettent à jour leurs connaissances, se recon-
vertissent et se perfectionnent, nous rencontrons souvent des modalités de
formation déjà présentes au sein de la formation initiale.
Cet article vise à décrire, à partir d’une enquête à caractère longitudinal
réalisée auprès de jeunes de la zone métropolitaine de Barcelone (ZMB)1,
la manière dont s’articule la formation initiale de type scolaire avec la
formation continue dans les itinéraires de formation des « jeunes adul-
tes » (jusqu’à 31 ans).
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Les concepts utilisés

❏ Composantes de formation : les différents éléments de la formation scolaire
ou extra scolaire, formels ou informels, qui interviennent concrètement dans la
construction des itinéraires de formation des jeunes. Ces composantes sont
classifiées en quatre types :

❏ Formation scolaire (elle inclue les cycles achevés et non achevés).

❏ Formation continue : nous retiendrons ses modalités tant formelles (cours
de durée réduite) qu’informelles (expérience acquise au travail et expériences
de vie).

❏ Cours de durée réduite : cours en marge du système éducatif, de moindre
durée que les cycles scolaires, mais ayant une intention explicite de formation
et organisés de manière formelle, habituellement à l’intention de groupes spé-
cifiques.

❏ Travail : expérience acquise grâce à l’exercice d’une activité rémunérée, soit
pendant les études, soit postérieurement.

❏ Expériences de vie significatives. Des études nous montrent qu’au niveau
des itinéraires de formation d’une partie qualitativement importante des jeu-
nes, il apparaît des expériences qui, bien que difficilement classifiables, s’avè-
rent fondamentales pour expliquer les capacités professionnelles de ces jeu-
nes, comme, p. ex., l’exercice de responsabilités associatives, etc.

❏ Itinéraires de formation complexes : l’articulation des « composantes de
formation » dans la construction d’itinéraires de formation des individus.

« Au cours des dernières
années, nous avons assisté
en Espagne à une multipli-
cation des cycles d’études
« extra-scolaires », à savoir
structurées en dehors du
système éducatif. »

« (...) loin de jouer un rôle
de compensation des inéga-
lités dans l’éducation sco-
laire, l’utilisation d’autres
systèmes de formation ac-
centue les différences. »

et MATEO 1993) ; toutefois, ce mode de
formation n’est pas réparti de manière
homogène entre les jeunes, du fait que,
comme le montrent les données du ta-
bleau 1, les jeunes qui réalisent davan-
tage ce type de cours sont ceux qui ont
déjà un niveau d’études plus élevé ; dès
lors, loin de jouer un rôle de compensa-
tion des inégalités dans l’éducation sco-
laire, l’utilisation d’autres systèmes de
formation accentue les différences. Cela
est le cas au niveau tant des cours faisant
partie de la consommation privée des jeu-
nes, que de ceux émanant des politiques
publiques lesquelles, paradoxalement,
s’adressent aux jeunes ayant un faible ni-
veau de formation, ou rencontrant des
difficultés pour accéder à l’emploi.

La combinaison des différentes com-
posantes ne suit pas une séquence
temporelle préétablie : ces composan-
tes coexistent, en bonne partie, durant
la formation initiale.

Les tableaux 2 et 4 nous montrent que ni
les cours de durée réduite, ni l’expérience
professionnelle ne commencent après la
formation scolaire, mais que nous nous
trouvons face à un continuum de forma-
tions qui se combinent au fil du temps.
Logiquement, les cours de durée réduite
et l’expérience du travail acquièrent plus
de poids avec l’âge des utilisateurs ; tou-
tefois, il demeure un certain degré d’in-
tersection de la formation scolaire avec
les cours de durée réduite et le travail à
tous les âges.

Le tableau 3 indique que les deux tiers
des cours de durée réduite concernent le
perfectionnement ou la haute spécia-
lisation. Ce fait, de pair avec les données
présentées antérieurement, montre qu’il
est difficile d’établir des limites claires
entre la formation initiale et la formation
continue des jeunes. En effet, une partie
d’entre eux se sont intégrés dans des com-
portements propres à la « formation tout
au long de la vie », alors que d’autres,
notamment ceux qui ne disposent pas de
formation scolaire suffisante, restent en
dehors de cette dynamique.

La polarisation au niveau de l’utilisa-
tion des processus de formation

Les composantes extra-scolaires ne se
présentent pas comme une alternative ou

formation des jeunes, dont la « consom-
mation » commence déjà parallèlement à
l’enseignement primaire, bien que de
manière inégale selon les groupes so-
ciaux, et vont en augmentant pendant les
étapes ultérieures. Dans les itinéraires de
la jeunesse actuelle, ce type de forma-
tion, dénommé globalement « cours de
durée réduite », se renforce de plus en
plus, tant en termes de consommation
privée (complément à la formation sco-
laire, payé par la famille ou par l’entre-
prise), qu’en tant que partie des politi-
ques publiques d’insertion professionnelle
des jeunes. Ces politiques se sont considé-
rablement renforcées en Espagne, depuis
son accession à l’Union européenne, de
par son accès aux fonds structurels, et
notamment au Fonds social européen
(dont la fonction principale est de facili-
ter la formation professionnelle initiale
des jeunes et de réduire leurs difficultés
en matière d’insertion professionnelle).

La réalité actuelle veut qu’approximative-
ment la moitié des jeunes Espagnols ont
réalisé des études de ce type (NAVARRO
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Tableau 1 : Nombre de cours de durée réduite réalisés jus-
qu’à l’âge de 31 ans selon le niveau d’études - Pourcentage

0 1 2 ou 3 4 ou plus Total

Primaire 72,6 12,4 9,5 5,5 100
Form. professionnelle 53,8 9,9 19,1 17,3 100
Bac. sup. et COU 38,7 19,3 24,2 17,8 100
Niveau supérieur 26,3 6,0 27,1 40,6 100

2) ZMB : Zone métropolitaine de
Barcelone

« Dans un système de for-
mation qui, comme cela est
le cas en Espagne, a été
fondamentalement scolaire
jusqu’à très récemment, il
est paradoxal de constater
la présence d’éléments de
« formation en alternance »
dérivés de la pratique du
travail des jeunes. »

« (...) les itinéraires de for-
mation des jeunes se com-
posent, au minimum, de
trois éléments, à savoir : les
études scolaires, les cours
de durée réduite et les ex-
périences du travail. »

une récupération d’une formation initiale
insuffisante. Au contraire (voir les don-
nées du tableau 1 concernant les cours
de durée réduite selon le niveau d’étu-
des), les itinéraires de formation se pola-
risent à partir de la formation scolaire
antérieure, les personnes les plus « for-
mées » au niveau scolaire étant celles qui
acquièrent le plus de formation par le
biais des autres composantes. Une forma-
tion scolaire minimum, équivalente à l’en-
seignement obligatoire, s’avère à l’évi-
dence une condition incontournable pour
des formations ultérieures.

L’alternance « spontanée » entre les
études et le travail

Au cours de leur itinéraire d’insertion et
de consolidation professionnelles, une
bonne partie des jeunes Espagnols com-
binent leur formation scolaire et le tra-
vail. Dans un système de formation qui,
comme cela est le cas en Espagne, a été
fondamentalement scolaire jusqu’à très
récemment, il est paradoxal de constater
la présence d’éléments de « formation en
alternance » dérivés de la pratique du tra-
vail des jeunes.

Les données rassemblées au tableau 4
pour toute l’Espagne entre les étudiants
qui travaillent (études plus travail) et les
travailleurs qui étudient (travail plus étu-
des) lors des entretiens, corroborent les
données obtenues pour la ZMB2 et nous
permettent d’avancer l’hypothèse qu’en-
tre un tiers et la moitié des jeunes Espa-
gnols ont combiné études et travail au
moins pendant un an. Cela indique, pour
le moins, deux choses : en premier lieu,
que pour une bonne part d’entre eux, la
transition de l’école-au travail est passée
par une période d’école-et-travail et, en
second lieu, que l’expérience du travail
est une composante présente dans la for-
mation initiale de plus de la moitié des
jeunes Espagnols. Cela implique, avec
plus ou moins d’intensité, une « duali-
sation » spontanée des processus de for-
mation, qui situe l’expérience profession-
nelle déjà au cours de la formation sco-
laire, et non uniquement après cette der-
nière.

La formation scolaire perd de son im-
portance quantitative, dans les itinérai-
res de formation abondants grâce à l’aug-
mentation des espaces de formation non

scolaires, mais elle gagne en impor-
tance qualitative, du fait qu’elle joue un
rôle de voie d’accès et d’aménagement
des itinéraires de formation complexes,
pendant et après la formation scolaire. Ce
fait accentue le caractère sélectif, égale-
ment par rapport aux possibilités de « for-
mation tout au long de la vie », assumé
par la formation scolaire auprès des jeu-
nes.

Les itinéraires de forma-
tion complexes et leur
modélisation

Les paragraphes qui précèdent montrent
que les itinéraires de formation des jeu-
nes, du moins ceux de la ZMB, ne se cons-
tituent pas selon des modèles préétablis
par la logique scolaire. La réalité se ré-
vèle plus complexe et conditionnée par
les changements au niveau du contenu
des qualifications et de l’élargissement des
scenari de formation que la société pro-
pose aux jeunes pour les acquérir.

La question « comment les jeunes ont-ils
appris à faire ce qu’ils savent faire ? » re-
quiert à l’heure actuelle des réponses en
termes globaux et une analyse des itiné-
raires de formation permettant d’éviter les
rigidités institutionnelles préconçues.

En vue d’analyser les itinéraires, il est
nécessaire de considérer au préalable les
composantes de formation et d’étudier
l’articulation de ces dernières au niveau
de la construction d’itinéraires complexes.

Des données figurant aux paragraphes
précédents il ressort que les itinéraires de
formation des jeunes se composent, au
minimum, de trois éléments, à savoir : les
études scolaires, les cours de durée ré-
duite et les expériences du travail.
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Tableau 2 : Pourcentage de jeunes combinant les études
scolaires et les cours de durée réduite, selon l’âge,
par rapport à l’ensemble de la population

Age Seul. ét. Et. scolaires + Seul.
scolaires cours à d.r. cours à d.r. TOTAL

14 85,9 4,6 0,4 90,9
15 62,7 6,0 2,3 71,0
16 54,6 7,5 4,7 66,8
17 44,1 9,2 4,3 57,6
18 33,3 9,1 7,2 49,6
19 28,7 8,3 6,6 43,6
20 23,4 7,1 5,0 35,5
21 20,0 7,0 6,5 33,5
22 16,3 5,3 10,2 31,8
23 13,3 5,3 10,4 29,0
24 11,7 3,5 11,8 27,0
25 8,1 3,2 14,4 25,7
26 6,5 3,3 12,2 22,0
27 7,2 3,0 14,1 24,3
28 7,7 1,6 16,4 25,7
29 5,4 1,9 19,3 26,6
30 5,2 1,0 18,3 24,5
31 4,4 1,2 16,5 22,1

entre ces itinéraires de formation et leurs
résultats en matière d’insertion.

Itinéraires de formation et trajectoi-
res professionnelles : une double
dualisation concordante

Au tableau n° 6 une relation est établie
entre les « itinéraires de formation com-
plexes » et les résultats de l’insertion pro-
fessionnelle, par le biais des indicateurs
de réussite qui, dans le cadre de la re-
cherche réalisée, recèlent une plus grande
capacité explicative : la situation profes-
sionnelle à 31 ans, la trajectoire du tra-
vail et la perception subjective de la réus-
site.

Les données disponibles montrent, d’une
part, une forte polarisation de formation
au niveau des itinéraires majoritaires des
tranches d’âge extrêmes et, d’autre part,
les nuances introduites par les autres com-
posantes de formation qui accompagnent
les titres académiques, permettant ainsi
une analyse plus fine et qualitative des
processus de formation des jeunes et des
résultats de leur insertion.

De même, le tableau n° 6 indique une
nette séparation, dans les résultats
d’insertion tant objectifs que subjectifs,
entre les itinéraires de la première et
deuxième tranches (itinéraires A et B) et
ceux de la troisième et quatrième tran-
ches (itinéraires C et D).

La polarisation maximale, en termes tant
de formation que de résultats, est celle
qui existe entre les itinéraires A.2. (17,4 %
de l’échantillon) et D.1. (14,9 % de
l’échantillon) : en effet, le A.2. est un iti-
néraire de formation minimal correspon-
dant à des résultats qui recèlent une forte
probabilité de chômage et d’instabilité
dans des emplois non qualifiés et une
insatisfaction en matière de formation, de
travail et de perspectives professionnel-
les, alors que le D.1., au contraire, est un
itinéraire de formation prolongée et ri-
che au niveau de toutes ses composan-
tes, correspondant à une trajectoire pro-
fessionnelle ascendante dans un emploi
stable, avec un niveau élevé de satisfac-
tion en matière de formation reçue et
d’objectifs personnels très clairement dé-
finis, dont l’obtention se traduit par une
satisfaction dans le travail, au niveau tant
du contenu que de la rémunération.

Des analyses plus détaillées (PLANAS 1991
et 1993) nous indiquent qu’à ces compo-
santes facilement détectables et quanti-
fiables il faudrait ajouter certaines autres,
comme les expériences de vie significati-
ves et la consommation culturelle. Toute-
fois, étant donné que notre point de dé-
part est l’enquête réalisée auprès de jeu-
nes de la ZMB, nous nous limiterons aux
composantes signalées précédemment (en
y ajoutant certains éléments des expérien-
ces de vie, tels que l’expérience asso-
ciative).

Le tableau n°5 montre les 13 modèles d’iti-
néraires construits à partir des variables
citées3. En suivant les tendances détec-
tées grâce aux données antérieures, ces
modèles montrent une polarisation des
« itinéraires de formation complexes » :
d’une part, les itinéraires A et B, apparte-
nant aux deux premières tranches, qui
dénotent une carence de formation (tou-
jours relative), ou une déstructuration et,
d’autre part, les itinéraires C et D, carac-
térisés par leur abondance au niveau des
différentes composantes de formation et
par la réussite.

L’image de cette polarisation se renforce
davantage si nous considérons la relation

3) Ces itinéraires ont été construits se-
lon la technique de classification auto-
matique par correspondances multi-
ples (LEBART et alii, 1981) par tran-
ches d’âge d’insertion professionnelle
et en tenant compte de leur poids
relatif au niveau de l’échantillon. Les
itinéraires A correspondent à des si-
tuations de travail stables (bonnes ou
mauvaises) commencées aux alen-
tours de 16 ans (âge minimal d’accès
au travail) ; les itinéraires B visent des
situations entamées entre 16 et 18
ans ; les itinéraires C concernent cel-
les commencées entre 19 et 22 ans et
les itinéraires D correspondent à des
situations de travail stables à partir de
27 ans.
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4) Tous les pourcentages concernent
le total de la population de référence.

5) Pourcentage global des jeunes qui
étudient et travaillent à la fois, indé-
pendamment du pourcentage d’étude
et de travail. On pourrait parler de
jeunes ayant un statut mixte d’étu-
diants/travailleurs.

Tableau 3 : Répartition en pourcentage du niveau des
cours de durée réduite réalisés

Niveau Hommes Femmes
Initiation 33,7 34,1
Perfectionnement et haute spécialisation  66,3 65,9

100 100
(736) (911)

Face à cette tendance générale de
polarisation dans les itinéraires de forma-
tion et leurs résultats d’insertion, il existe
des exceptions minoritaires représentées
par les itinéraires A.1. (2,5 % de l’échan-
tillon) et D.3. (6,5 % de l’échantillon). L’iti-
néraire A.1. est celui des jeunes qui, en
dépit d’une insertion professionnelle pré-
coce, sans formation et précaire, parvien-
nent à combler leur déficit en formation
initiale grâce à des cours de durée réduite,
ou au retour à l’école sanctionné par
un titre scolaire : cet itinéraire de for-
mation se traduit, en termes de résultats
d’insertion, par une augmentation de leurs
possibilités d’effectuer des travaux quali-
fiés et par une satisfaction face aux ob-
jectifs atteints en matière de qualité et de
stabilité de leur emploi.

L’itinéraire D.3. représente le phénomène
contraire : il rassemble des jeunes ayant
un niveau élevé de formation scolaire,
mais dont l’itinéraire de formation et de
travail est déstructuré. Cet itinéraire re-
cèle un échec important au niveau de
l’insertion, échec ressenti en tant que tel
par le sujet.

Une attention particulière devrait être ac-
cordée au fait que les jeunes ayant le plus
de chances de devenir chefs d’entreprise
sont ceux qui ont construit des itinéraires
de réussite scolaire et les ont enrichis par
l’adjonction de nombreux « plus » en ma-
tière de formation.

Finalement, la conséquence principale qui
ressort des données obtenues est l’exis-
tence d’un processus de dualisation
tendant à polariser les itinéraires de
formation à partir de la formation ini-
tiale et se renforçant à travers la for-
mation continue. La relation entre cette
« dualisation de la formation » et les ré-
sultats d’insertion ressort à l’évidence des
données du tableau n° 6, qui montre une
« double dualisation concordante » en-
tre les itinéraires de formation et la
dualisation du marché de l’emploi (RECIO
1991) par le biais des résultats d’insertion
auxquels ils correspondent. Par ailleurs,
cette dualisation aura logiquement ten-
dance à se consolider, dans la mesure où :
a) les politiques de formation des entre-
prises se dirigeront prioritairement vers
leurs travailleurs les plus formés, b) l’évo-
lution des utilisateurs des politiques pu-
bliques de formation professionnelle aura

tendance à se déplacer vers des niveaux
de titres secondaires et supérieurs et c)
l’accès à des emplois à plus fort potentiel
de formation se limitera aux jeunes dis-
posant d’itinéraires de formation initiale
plus prolongés.

Dans un contexte de mobilité du monde
du travail, de « formation tout au long de
la vie » et d’abondance de titres scolaires,
la carrière professionnelle dépend de la
capacité d’accéder à la formation conti-
nue (formelle ou informelle) laquelle, à
son tour (comme le montrent les données
des tableaux 5 et 6), dépend en grande
partie de la formation scolaire antérieure.
Dans ce sens, les itinéraires réussis d’une
carrière professionnelle construite (exclu-
sivement) à partir de l’expérience du tra-
vail issue d’une insertion précoce au mar-
ché du travail, tendent à disparaître.

En fin de compte, les données disponi-
bles nous montrent que la formation con-

Tableau 4 : Pourcentage4 de jeunes combinant école et
travail par âge

Age Etudiants Travailleurs Total
qui travaillent qui étudient de TRAV./ET.5

16 7,8 14,4 22,2
17 9,7 14,5 21,0
18 8,3 12,7 21,0
19 9,0 11,0 20,0
20 6,7 8,1 14,7
21 5,6 10,5 16,1
22 4,7 8,4 13,1
23 4,1 7,5 11,6
24 3,0 7,7 10,7
25 2,0 7,0 9,0
26 1,4 6,8 8,2
27 1,7 7,0 8,7
28 1,2 7,5 8,7
29 1,0 5,2 6,2
30 0,8 5,1 5,9
31 0,4 4,6 5,0
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Code
Itinéraire

A.1

A. 2

A.3

B.1

B.2

B.3

C.1

C.2

C.3

C.4

D.1

D.2

D.3

Description Itinéraire

Abandon précoce de l’école, retour à l’école en tant qu’adulte
avec obtention de titre, travail durant le retour à l’école et
cours de durée réduite

Itinéraire pauvre en formation dans toutes ses composantes

Abandon précoce de l’école, retour à l’école sans obtention
de titre, nombreux cours de durée réduite

Enseignement obligatoire achevé, aucune formation ulté-
rieure

Enseignement obligatoire achevé, échec à l’enseignement
secondaire, réalisation de cours de durée réduite

Enseignement obligatoire achevé ou récupéré par le biais
de la formation professionnelle de 1er degré, expérience de
travail pendant les études et cours de durée réduite

Bacheliers avec bref itinéraire universitaire sans titre, nom-
breux cours de durée réduite et brève expérience associative

Titulaires de la formation professionnelle de 2ème degré,
cours de durée réduite et longue expérience associative

Diplômés universitaires (cycle bref), grande expérience de
travail pendant les études et nombreux cours de durée ré-
duite

Enseignement obligatoire achevé, quelques cours de durée
réduite et retard de stabilisation de la situation profession-
nelle

Abondance de formation dans toutes ses composantes :
titres supérieurs, longue expérience professionnelle et
associative, nombreux cours de durée réduite

Titulaires de la formation professionnelle de 2ème degré,
insertion professionnelle tardive

Bacheliers supérieurs, retard de stabilisation de l’insertion,
retours scolaires (université) ratés, rares « plus » en matière
de formation

%

2,5

17,4

2,0

12,9

3,0

6,1

5,8

4,0

4,0

10,1

14,9

16,0

6,5

Tableau 5 : Itinéraires de formation complexes

tinue tend à renforcer sa présence dans
le cadre des processus de « formation tout
au long de la vie » ; de même, elle tend à
se concentrer chez les jeunes disposant
d’une formation scolaire initiale de niveau
secondaire-supérieur ou supérieur, alors
que les différences de formation entre ces
derniers et les jeunes ne disposant pas
de niveaux suffisants de formation initiale
s’accentuent tout au long de la vie. Si la
formation continue ne permet pas de ré-
cupérer le déficit de formation initiale et
d’accéder à des titres correspondants, elle

pourra difficilement se convertir en une
« seconde chance » du fait qu’elle opère
« spontanément » en tant que complément
d’une bonne formation initiale.

Le nouveau « centralisme »
de la formation scolaire

Au-delà du fait statistique, il y a lieu
d’ajouter certaines autres considérations.

La complexité progressive des processus
de formation exige des jeunes une nou-
velle capacité leur permettant de gérer et
de construire leurs propres processus de
formation selon une logique similaire à
celle qui prévaut lors de la construction
d’une identité sociale et professionnelle
(DUBAR 1991). Cette capacité dérive de
facteurs non strictement scolaires : la re-
lation est évidente entre la capacité, l’ac-
cès à la formation, la famille et l’environ-
nement en général au sein duquel s’est
développé l’élève (CARNOY, CASTELLS
1995 et PLANAS, GARCIA, ZALDIVAR
1995).

Les considérations qui précèdent montrent
que l’école acquiert un nouveau rôle, un
rôle central au niveau de l’aménagement
des processus de formation plus vastes,
en procurant, de manière plus démocra-
tique que les familles, cette « capacité de
gestion des itinéraires de formation com-
plexes » de la part des jeunes. C’est ce
que G. Franchi (1984, 1992) appelle le
« nouveau centralisme de l’école », en tant
qu’ordonnateur du système de systèmes
duquel relèvent désormais les nouvelles
offres de formation.

La formation des moins
formés

En Espagne, comme dans d’autres pays,
les difficultés d’insertion professionnelle
affectent de manière généralisée l’ensem-
ble des jeunes. Cependant, comme nous
l’avons déjà signalé, elles frappent plus
particulièrement ceux qui ne disposent
pas d’une formation initiale minimale : ces
derniers sont les plus exposés au risque
de se voir condamnés à l’instabilité pro-
fessionnelle et à la médiocrité du travail
propres au marché de l’emploi secondaire.

« (...) la formation continue
(...) tend à se concentrer
chez les jeunes disposant
d’une formation scolaire
initiale de niveau secon-
daire-supérieur ou supé-
rieur, alors que les diffé-
rences de formation entre
ces derniers et les jeunes ne
disposant pas de niveaux
suffisants de formation ini-
tiale s’accentuent tout au
long de la vie. »
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« La complexité progres-
sive des processus de for-
mation exige des jeunes
une nouvelle capacité leur
permettant de gérer et de
construire leurs propres
processus de formation se-
lon un logique similaire à
celle qui prévaut lors de la
construction d’une identité
sociale et professionnelle. »

« (...) un « nouveau centra-
lisme de l’école », en tant
qu’ordonnateur du système
de systèmes duquel relèvent
désormais les nouvelles of-
fres de formation. »

Bien que ces jeunes soient davantage for-
més que leurs parents, les changements
intervenus dans le marché de l’emploi es-
pagnol en raison des mutations techno-
logiques, de la mondialisation de l’éco-
nomie et de la hausse généralisée du ni-
veau d’études des jeunes de la même
classe d’âge, les placent dans des condi-
tions plus défavorables. Cela revient à dire
que l’évolution du marché de l’emploi
espagnol tend à exclure (en les reléguant
souvent sur le marché secondaire) les jeu-
nes moins formés : soit à cause de leur
déficit en matière de qualification, soit de
par leurs différences de niveau par rap-
port à ceux du même âge, les jeunes ayant
un niveau d’études et de formation plus
faible courent, en général, un risque plus
important d’exclusion (PLANAS, GARCIA,
ZALDIVAR 1995), tant sur le plan profes-
sionnel qu’au niveau de la formation con-
tinue.

Que peut-on faire afin que les jeunes
moins formés puissent accéder à la
formation continue ?

La réponse à cette question est banale :
élaborer des formations continues aptes
à répondre aux besoins des jeunes et créer
chez les jeunes des besoins exigeant une
formation continue. Toutefois, si la ré-
ponse est banale, le fait de la traduire en
actions concrètes ne l’est pas.
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La construction des itinéraires complexes
se situe au niveau de la relation entre les
désirs (expectatives) et les possibilités.
Lorsque cette relation se développe dans
le cadre de l’augmentation de l’offre de
formation et de l’incertitude face à l’ave-
nir professionnel, la « capacité de cons-
truire efficacement les itinéraires de for-
mation » se convertit en l’exigence que
ces derniers soient compréhensibles et co-
hérents pour « l’autre ».

Le fait de développer cette capacité im-
plique de réunir, par rapport à la forma-
tion continue, au minimum quatre condi-
tions, à savoir : a) une formation mini-
male de base, afin de pouvoir accéder aux
offres normalisées de formation continue,
b) la capacité d’utiliser une offre disper-
sée, grâce à l’accès à l’information et à la
compréhension de la signification et du
contenu des formations continues dispo-
nibles, c) un contexte de travail valori-
sant la formation et d) l’intérêt personnel
de se former.

En fin de compte, il ressort de l’analyse
réalisée que les actions visant à promou-
voir l’accès à la formation continue des
jeunes non formés sont des actions « à
contre-courant » dont l’efficacité dépend
d’interventions politiques déterminées au
niveau des quatre aspects signalés précé-
demment.
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Les contraintes cogni-
tives de l’apprentissage
tout au long de la vie

L’apprentissage tout au long de la vie est
certainement un objectif cohérent avec les
idéaux humanistes. Mais cet objectif est-
il aussi cohérent avec nos connaissances
du fonctionnement cognitif ? Plus exac-
tement, nous pouvons nous demander
quelles sont les formes d’apprentissage
qui peuvent se poursuivre tout au long
de la vie et, si certains apprentissages ne
peuvent s’effectuer que pendant l’enfance,
en quoi ceux-ci se distinguent de ceux
qui restent à la portée des adultes. Nous
examinerons plus particulièrement si ces
derniers apprentissages sont affectés ou
non par le vieillissement cognitif nor-
mal, et s i  la non scolarisation et
l’illettrisme condamnent définitivement
ou non le développement des capacités
cognitives de l’individu adulte. L’examen
de ces questions nous permettra d’évo-
quer comment notre connaissance des
facteurs cognitifs impliqués peut inspirer
les programmes d’apprentissage tout au
long de la vie dans les conditions de plus
en plus exigeantes de la « société cogni-
tive » que nous construisons.

L’approche behavioriste, très influente en-
tre 1920 et 1960, a essayé de mettre en
évidence des lois générales de l’appren-
tissage, valables pour les différents types
de comportement comme pour les diffé-
rentes espèces animales et les différentes
périodes de la vie. Aujourd’hui, cette ap-
proche est discréditée. Les lois générales
recherchées se justifieraient par la sensi-
bilité des organismes aux régularités sta-
tistiques entre un stimulus conditionné et
un stimulus inconditionné. Cependant, il
a été constaté dans le courant behavioriste
même que les animaux ont des prédispo-
sitions pour certaines associations de sti-
muli. Ainsi, les rats apprennent très rapi-
dement à associer des sensations de nau-
sée au fait d’avoir bu de l’eau présentant
un goût particulier et à associer la sensa-
tion d’un choc électrique à la vision d’une

L’approche cognitive distin-
gue entre l’acquisition des
capacités linguistiques et
perceptives de base, la-
quelle se réalise très tôt
dans la vie de l’individu lors
de périodes dites sensibles,
et les apprentissages qui
concernent les connaissan-
ces et les stratégies de trai-
tement de l’information et
qui, eux, peuvent s’effec-
tuer tout au long de la vie.
La non scolarisation et
l’illettrisme compromettent
fortement le développe-
ment du dernier type de
compétences, mais pas de
manière définitive. De
même, le vieillissement af-
fecte de manière plus im-
portante la conservation de
ce type de compétences-là
que celle du premier. Néan-
moins, l’exercice constant
de l’activité cognitive per-
met de maintenir un haut
niveau de performance et
rend possibles des nou-
veaux apprentissages.

Régine
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ture (France).lumière, mais beaucoup plus difficilement

à associer nausée et lumière ou choc et
eau (Garcia & Koelling, 1966). Les orga-
nismes sont donc préparés à apprendre
certaines associations plutôt que d’autres.
Ce biais associatif dépend de l’espèce. Par
exemple, la sensation d’empoisonnement
est plus facilement associée à la couleur
de l’eau chez les espèces diurnes, mais à
sa saveur chez les espèces nocturnes
(Wilcoxon, Dragoin & Kral, 1971).

Les périodes sensibles

L’être humain, lui, est doué de langage
et ses dispositions linguistiques sont ins-
crites dans son patrimoine génétique. Les
données scientifiques mettent en évi-
dence une sensibilité très fine au langage
parlé dès les premiers jours de vie et
même dès avant la naissance. Le com-
portement de succion des nourrissons en
réponse à des syllabes présentées à
l’oreille gauche ou droite indique l’exis-
tence déjà à trois ou quatre jours de vie
d’une latéralisation cérébrale dans l’hé-
misphère gauche du traitement de la
parole (Bertoncini, Morais, Bijeljac-Babic,
MacAdams, Peretz & Mehler, 1989). Par
ailleurs, le comportement de succion des
nourrissons montre qu’ils sont déjà fa-
miliarisés avec leur langue maternelle
(Mehler, Jusczyk, Lambertz, Halsted,
Bertoncini & Amiel-Tyson, 1988), et à
quatre mois et demi le bébé reconnaît
son prénom (Mandel, Jusczyk & Pisoni,
1995). Entre six et dix mois, la percep-
tion des bébés est déjà influencée par le
répertoire vocalique et consonantique de
la langue maternel le (de Boysson-
Bardies, 1996). Une fois dépassé cet âge,
et certainement après deux ans, l’enfant
éprouvera des difficultés considérables
à discriminer des sons qui correspondent
à des phonèmes différents dans d’autres
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« La non scolarisation et
l’illettrisme affectent (…)
de manière dramatique les
processus cognitifs de plus
haut niveau. »

langues que la sienne (ce serait le cas
par exemple d’enfants japonais confron-
tés à notre distinction entre /r/ et /l/). Et
si l’enfant s’est trouvé privé de l’expé-
rience précoce d’une langue, il ne déve-
loppera qu’une capacité de communica-
tion linguistique extrêmement pauvre,
comme le démontre le cas des enfants
dits sauvages et en particulier celui de
Genie, qui a vécu isolée jusqu’à l’âge de
12 ans et a été ensuite l’objet de tentati-
ves de rééducation très poussées (Curtiss,
1977). En d’autres termes, la période sen-
sible d’acquisition du langage parlé est
aussi une période critique.

Ces quelques observations, reprises d’une
vaste littérature, suffisent pour montrer
clairement que l’apprentissage des com-
pétences de base du langage ne peut pas
se faire tout au long de la vie. L’appren-
tissage des processus fondamentaux
utilisés par les autres systèmes percep-
tifs (visuel, etc.) est lui aussi limité à une
période sensible qui ne s’étend pas au-
delà des premières années (et, dans
certains cas, des premiers mois) de vie
(pour des présentations détaillées mais
accessibles, voir Mehler & Dupoux, 1990,
et Pinker, 1994).

Cette constatation ne conduit cependant
à un pronostic pessimiste que pour les
individus qui ont subi, dans leur enfance,
des privations ou des traumatismes lin-
guistiques ou perceptifs tout à fait dra-
matiques. La non scolarisation et
l’illettrisme ont quant à eux des effets
certes appauvrissants sur le développe-
ment des capacités cognitives, mais ne
nuisent nullement à la constitution
des équipements linguistiques et
perceptifs de base. Ainsi, en ce qui con-
cerne la perception des scènes et des
objets visuels, l’analyse initiale des ob-
jets en dimensions élémentaires telles que
leur forme, couleur, orientation, etc., ana-
lyse qui est effectuée de manière auto-
matique et inconsciente, c’est-à-dire
préalablement à la reconnaissance cons-
ciente du percept, semble être autant pré-
sente chez l’adulte non scolarisé que chez
l’étudiant universitaire (Kolinsky, Morais
& Verhaeghe, 1994). De même, en ce qui
concerne la perception des mots parlés,
les données sur l’analyse initiale en uni-
tés acoustico-phonétiques, dont l’identité
dépend de la langue, ne montrent aucune
différence entre enfants prélettrés, adul-

tes illettrés et adultes lettrés (Morais &
Kolinsky, 1994).

Les conséquences cogni-
tives de la non
scolarisation et de
l’illettrisme

La non scolarisation et l’illettrisme affec-
tent cependant de manière dramatique les
processus cognitifs de plus haut ni-
veau. Les stratégies de reconnaissance,
de mémorisation et de récupération de
l’information en mémoire, ainsi que les
stratégies de résolution de problèmes et
d’analyse et intégration intentionnelles des
connaissances, sont beaucoup plus déve-
loppées et efficaces chez les scolarisés
lettrés. Sans compter, naturellement,
l’énorme supériorité des lettrés en ce qui
concerne la richesse et la complexité des
connaissances, en particulier celles qui
impliquent des concepts abstraits. A titre
d’illustration des différences de capacités
cognitives, relevons le fait que l’empan
de mémoire verbale à court terme n’at-
teint, chez les adultes non scolarisés,
qu’environ la moitié du score des univer-
sitaires (approximativement quatre et huit
items, respectivement). Les résultats des
adultes illettrés aux tests classiques d’in-
telligence, comme la WAIS, sont eux aussi
très faibles, situant 69 % d’entre eux dans
la catégorie des déficients mentaux ou à
la limite de la déficience mentale. Il est
clair que ces tests, malgré une croyance
persistante chez beaucoup de praticiens,
ne sont pas indépendants de la culture.
Des adultes non scolarisés qui ont appris
à l i re et à écr ire dans des classes
d’alphabétisation mais qui restent, pour
l’essentiel, en marge de la culture écrite,
n’ayant pas la même expérience de trai-
tement de l’information que les person-
nes qui ont bénéficié d’une scolarité nor-
male, ne font pas beaucoup mieux que
les illettrés au test de la WAIS. En effet,
seuls 12 % d’entre eux se situeraient à un
niveau moyen d’intelligence, et 44 % se-
raient à la limite de la déficience ou même
déficients mentaux ! Par ailleurs, nous
n’avons observé aucune différence de
performance entre illettrés et lettrés tar-
difs, tous clairement inférieurs aux nor-
mes, à un autre test d’intelligence géné-
rale, les matrices de Raven, pourtant con-
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« Les difficultés des person-
nes non scolarisées mon-
trent l’importance des ap-
prentissages scolaires dans
le développement d’une ca-
pacité d’analyse intention-
nelle (…) »

sidéré comme particulièrement apte à
évaluer des personnes de faible niveau
culturel (voir aussi Cary, 1988). Nous ne
ferons pas ici le procès de ce type de tests,
dont l’utilisation a parfois mené à des
abus, culminant notamment par la
promulgation de la loi de restriction à l’im-
migration introduite aux U.S.A. en 1924
(voir par exemple Gould, 1983). En ce
qui concerne les non-scolarisés que nous
avons examinés, il suffit de constater que
leur degré d’adaptation dans les différents
aspects de leur vie, y compris profession-
nelle, ainsi que le fait que certains d’en-
tre eux ont réussi à apprendre à lire et
écrire dans des circonstances socio-éco-
nomiques défavorables, vont à l’encon-
tre d’une interprétation diagnostique de
ces « niveaux d’intelligence ». Une analyse
détaillée de leurs réponses montre en réa-
lité d’une part, en particulier chez les il-
lettrés, un manque de familiarité avec la
situation de test (par exemple avec la li-
mite de temps accordé à la réalisation des
épreuves) ainsi qu’un manque de flexi-
bilité dans l’adoption de nouvelles pro-
cédures en cas d’échec, et d’autre part,
pour les deux populations, des difficul-
tés d’analyse visuelle intentionnelle et
de raisonnement analogique (Kolinsky,
sous presse).

Les difficultés des personnes non scolari-
sées montrent l’importance des appren-
tissages scolaires dans le développement
d’une capacité d’analyse intentionnelle,
qui doit être distinguée de la capacité
d’analyse perceptive automatique et in-
consciente à laquelle nous avons déjà fait
référence. Ainsi, à titre d’exemple, les
adultes non scolarisés détectent difficile-
ment une partie camouflée dans une fi-
gure, même s’ils disposent d’un temps il-
limité (Kolinsky, Morais, Content & Cary,
1987), et ont des difficultés importantes à
faire attention de manière sélective aux
composantes des stimuli en filtrant l’in-
formation non pertinente, comme lors-
qu’ils doivent les trier en fonction de leur
couleur alors que la forme varie orthogo-
nalement (Kolinsky, 1988).

Etant donné l’insuffisance de l’expérience
qui s’ensuit habituellement, l’apprentis-
sage à l’âge adulte du code écrit ne per-
met pas, dans la plupart des cas, de dé-
velopper à lui seul de manière sensible
les stratégies de traitement de l’informa-
tion. Cet apprentissage s’accompagne

néanmoins d’acquis non négligeables qui
vont au-delà des habiletés de lecture et
d’écriture. Ainsi, les lettrés tardifs sont
supérieurs aux illettrés pour discriminer
des images en miroir (Kolinsky, 1988). Il
est probable que l’orientation des objets
ne devienne pertinente pour leur discri-
mination qu’à partir du moment où l’in-
dividu, au travers de l’acquisition de la
lecture et de l’écriture, commence à y
prêter attention. En effet, la connaissance
de l’alphabet exige de faire attention à
des différences subtiles entre lettres (par
exemple, b versus d), alors que de telles
différences sont le plus souvent sans uti-
lité dans la vie quotidienne en dehors des
activités de litéracie.

Une autre différence importante entre les
habiletés des individus lettrés et illettrés
ou, plus précisément, entre les alphabé-
tisés et les non alphabétisés (car dans les
systèmes d’écriture non-alphabétique il y
a aussi des lettrés non alphabétisés) est
le fait que seuls les alphabétisés sont ca-
pables de décrire explicitement la parole
comme une séquence d’unités élémentai-
res abstraites que nous appelons pho-
nèmes. En effet, nous avons pu montrer
que les adultes portugais non alphabéti-
sés sont incapables de réaliser intention-
nellement des opérations simples d’ajout
ou de suppression de phonème dans des
courtes expressions de parole, tandis que
leurs compatriotes alphabétisés tardive-
ment n’éprouvent pas de difficulté ma-
jeure dans ce genre de tâche (Morais,
Cary, Alegria & Bertelson, 1979 ; Morais,
Bertelson, Cary & Alegria, 1986). L’inté-
rêt de cette « conscience phonémique »
et de l’habileté d’analyse qui lui est asso-
ciée n’est pas purement académique. En
effet, l’apprentissage de la lecture dans
le système alphabétique dépend de ma-
nière cruciale de l’acquisition d’une pro-
cédure de décodage phonologique fon-
dée sur la connaissance explicite des cor-
respondances entre les graphèmes et
les phonèmes. L’acquisition réussie de
la connaissance de ces correspondances
exige, pour sa part, l’émergence de la
conscience phonémique. De nombreuses
expériences ont ainsi rapporté un effet
hautement positif sur l’habileté de recon-
naissance des mots écrits de l’entraîne-
ment conjoint de la connaissance des cor-
respondances et des opérations intention-
nelles sur les phonèmes (voir une revue
de la littérature dans Morais, 1994).
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« Contrairement à l’appren-
tissage du langage parlé,
l’apprentissage du langage
écrit, ou plus précisément
des habiletés de lecture et
d’écriture, est possible à
n’importe quel âge. »

Les relations entre l’ap-
prentissage du langage
parlé et l’apprentissage du
langage écrit

Contrairement à l’apprentissage du lan-
gage parlé, l’apprentissage du langage
écrit, ou plus précisément des habiletés
de lecture et d’écriture, est possible à
n’importe quel âge. Pour comprendre
cette différence, il faut tenir compte du
fait que le langage parlé fait partie de
notre équipement biologique et que, en
revanche, le langage écrit constitue un
produit culturel même s’il met à profit
les capacités du langage parlé. Rappe-
lons-nous que le langage parlé, sous des
formes fort proches de notre langage
propositionnel, existe depuis au moins
trente mille ans, tandis que le langage
écrit ne serait apparu que depuis trois
ou quatre mille ans. A l’exception de
certaines pathologies, dont les formes
extrêmes d’autisme, tous les enfants qui
grandissent dans un environnement de
parole, y compris la plupart des défi-
cients mentaux, acquièrent le langage
parlé. En contraste avec cette force irré-
sistible du langage parlé, combien d’en-
fants vifs et intelligents éprouvent des
difficultés considérables dans l’appren-
tissage de la lecture et de l’écriture, mal-
gré les efforts de leurs parents, ensei-
gnants et rééducateurs !

Les difficultés d’apprentissage du langage
écrit doivent être mises en relation avec
les caractéristiques du système d’écri-
ture. Notre système d’écriture, fondé sur
l’alphabet, représente la structure du
langage parlé au niveau des phonèmes.
Or, les phonèmes sont les éléments sous-
jacents, abstraits, de la chaîne parlée. En
prononçant, par exemple, non le nom
mais le son de la lettre « b », nous ne
prononçons pas le phonème /b/ mais
une syllable [b∂], (comme dans « be-
deau ») qui comprend, en termes de des-
cription phonologique, non seulement ce
phonème mais aussi un son vocalique ;
autrement dit, en la prononçant, nous in-
tégrons, de manière automatique et in-
consciente, les gestes articulatoires né-
cessaires pour produire la consonne /b/
et la voyelle /∂/. Pour parler et compren-
dre la parole nous n’avons pas besoin
de nous référer, de manière consciente,

aux phonèmes. En revanche, pour ap-
prendre à lire et à écrire dans le système
alphabétique, nous devons, comme nous
l’avons déjà dit, prendre conscience du
fait que les lettres correspondent aux
éléments abstraits de la chaîne parlée,
et cette prise de conscience peut être
malaisée étant donné la co-articulation
des phonèmes.

La qualité des représentations phono-
logiques développées et structurées
dans le cadre de l’apprentissage de la
parole constitue donc une condition es-
sentielle de l’apprentissage des représen-
tations alphabétiques. C’est la raison pour
laquelle les sourds congénitaux, n’ayant
pas pu devélopper et structurer les re-
présentations phonologiques comme les
entendants, éprouvent des difficultés tout
à fait majeures dans l’apprentissage de
la litéracie : un grand nombre de sourds
restent essentiellement illettrés, et très
rares sont ceux qui atteignent un niveau
élevé en lecture et en écriture. En re-
vanche, les aveugles congénitaux peu-
vent, eux, bénéficier de l’expérience de
la parole et, ainsi, développer et struc-
turer les représentations phonologiques ;
ils peuvent dès lors apprendre à lire (et
à écrire) au moyen d’un système tactile
qui représente les lettres de l’alphabet
(le braille) et atteindre un niveau d’ha-
bileté qui n’est inférieur à celui du voyant
qu’en termes de vitesse, car la prise d’in-
formation est plus lente à travers le tou-
cher qu’à travers la vision (pour l’exa-
men comparatif de la reconnaissance des
mots dans les différentes modalités sen-
sorielles, cf. Kolinsky, Morais & Segui,
1991, et de Gelder & Morais, 1995).

L’apprentissage du langage
écrit à l’âge adulte

Comme nous l’avons indiqué ci-dessus,
il n’y a pas de période critique pour l’ac-
quisition du code écrit. On peut se de-
mander, cependant, si l’enfance ne cons-
titue tout de même pas une période plus
sensible pour l’apprentissage de la lec-
ture et de l’écriture, celui-ci devenant
plus difficile à l’âge adulte. Les données
manquent à ce propos, et la vérification
empirique de cette question est malai-
sée, car les enfants prélettrés d’au-
jourd’hui vivent dans un environnement
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« Il faut (…) reconnaître
que l ’alphabétisation à
l’âge adulte, telle qu’elle est
généralement réalisée, a
une portée limitée. (…) L’al-
phabétisé tardif moyen ou
typique n’est pas compara-
ble, au niveau cognitif et lin-
guistique, à l’individu qui a
pu bénéficier d’une scolari-
sation normale. »

« L’objectif d’un apprentis-
sage tout au long de la vie
doit s’accommoder des con-
traintes que pose le vieillis-
sement sur les capacités
cognitives. Il est donc es-
sentiel de connaître la ma-
nière dont les capacités
cognitives ‘vieillissent’. »

lettré et culturel très différent de celui
qu’ont connu les adultes illettrés ou let-
trés tardifs que nous pouvons examiner.

Nous avons néanmoins constaté que les
adultes illettrés ne sont pas moins capa-
bles de réagir positivement à des entraî-
nements à l’analyse phonémique inten-
tionnelle que les enfants prélettrés (Con-
tent, Kolinsky, Morais & Bertelson, 1986 ;
Morais, Content, Bertelson, Cary &
Kolinsky, 1988). Par ailleurs, il existe des
personnes qui, apprenant à lire et à écrire
à l’âge adulte, en viennent à exercer cette
capacité d’une manière intensive dans le
cadre d’une activité cognitive exigeante,
de telle sorte qu’il est impossible de les
distinguer d’individus ayant réussi des
études supérieures après une scolarisation
normale pendant l’enfance. De manière
anecdotique, nous pouvons signaler que
le premier auteur a connu un Portugais,
militant politique sous la dictature de
Salazar, qui ayant appris à lire et à écrire
en prison, est devenu par la suite rédac-
teur d’un journal et, de manière plus gé-
nérale, un homme cultivé.

Ces cas sont cependant relativement ra-
res si l’on considère l’ensemble de la po-
pulation de lecteurs tardifs, car peu nom-
breux sont ceux qui peuvent rencontrer
un milieu cognitivement stimulant et être
fortement motivés. Il faut donc recon-
naître que l’alphabétisation à l’âge adulte,
telle qu’elle est généralement réalisée, a
une portée limitée. Comme nous l’avons
vu dans la section précédente, les lettrés
tardifs diffèrent des illettrés en ce qui
concerne la conscience phonémique,
c’est-à-dire une compétence étroitement
liée à l’apprentissage de la lecture, dont
on pourrait même dire qu’elle en est une
composante. En moyenne, ils restent
pourtant très similaires aux illettrés et très
différents des lettrés scolarisés quant à
toute une série d’autres compétences in-
tervenant dans la communication parlée :
stratégies de reconnaissance des mots,
connaissances syntaxiques, mémoire ver-
bale, etc. En d’autres termes, les procé-
dures acquises pendant l’alphabétisation
n’influencent pas automatiquement les
autres fonctions linguistiques. L’alphabé-
tisé tardif moyen ou typique n’est pas
comparable, au niveau cognitif et linguis-
tique, à l’individu qui a pu bénéficier
d’une scolarisation normale.

Les contraintes du vieillis-
sement cognitif normal
sur l’apprentissage

L’objectif d’un apprentissage tout au long
de la vie doit s’accommoder des contrain-
tes que pose le vieillissement sur les ca-
pacités cognitives. Il est donc essentiel
de connaître la manière dont les capaci-
tés cognitives « vieillissent ».

Dans les vingt dernières années, la psy-
chologie cognitive a fait des avancées
spectaculaires dans la connaissance du
vieillissement cognitif normal (cf. Birren
& Schaie, 1990 ; Craik & Salthouse, 1992 ;
et Van der Linden & Hupet, 1994). De
manière générale, on peut considérer que
la vision qui émerge de ces travaux est
relativement optimiste. Dans le cas de
personnes dont la profession exige une
activité quotidienne de traitement de l’in-
formation importante, le fonctionnement
cognitif peut rester efficace jusqu’à un âge
assez avancé. Ainsi ,  une étude de
Shimamura, Berry, Mangels, Rusting &
Jurica (1995) de diverses habiletés
cognitives, en particulier de mémoire, de
professeurs de l’Université de Berkeley
divisés en trois groupes d’âge allant pour
le plus jeune de 30 à 44 ans et pour le
plus âgé de 60 à 71 ans, a montré que, si
le temps de réaction augmente et si la
mémoire immédiate ou d’associations un-
à-un entre items diminue avec l’âge,
d’autres performances mnémoniques plus
proches du fonctionnement cognitif réel
restent stables : c’est le cas par exemple
de la capacité à éviter l’interférence
proactive (c’est-à-dire provoquée par les
items préalables) et de la performance de
rappel de textes narratifs ou scientifiques.

Ces résultats illustrent une notion appuyée
par de nombreuses autres études (notam-
ment celles examinant des joueurs de
bridge ou d’échecs – cf. Charness, 1981,
et des dactylos – cf. Salthouse, 1984), à
savoir que le vieillissement cognitif nor-
mal n’est pas un processus homogène
qui affecterait de la même manière les
différentes capacités. Il semble par exem-
ple que l’accroissement des connaissan-
ces, entre autres celui du lexical mental,
soit plus facilement à la portée des per-
sonnes âgées que l’apprentissage de sé-
quences d’opérations complexes – impli-
quées par exemple dans les jeux vidéo
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« La reconnaissance de la
grande variabilité qui
existe parmi les travail-
leurs âgés et du fait que
beaucoup d’individus dans
la soixantaine sont aussi
performants que des adul-
tes plus jeunes (…) a con-
tribué à ce que, aux U.S.A.,
la retraite obligatoire à 65
ans ait été supprimée dès le
début de 1994. »

« (…) le niveau de scolarité
contribue fortement aux
différences cognitives ob-
servées en fonction de l’âge
(…) »

interactifs –, pour lequel une diminution
est observée dès la trentaine (Rabbitt,
Banerji & Szemanski, 1989).

De plus, l ’é tude des performances
cognitives à travers les âges ne peut pas
se limiter à la comparaison des moyen-
nes de groupe. En effet, la variabilité
interne des groupes augmente avec
l’âge, de telle sorte qu’en général un cer-
tain nombre d’individus âgés reste tout
aussi performants que les plus perfor-
mants des individus jeunes (voir par
exemple Wilson & Milan, 1995, qui ont
étudié l’habileté à former des classes
d’équivalence à partir de relations de
transitivité et de symétrie). Dans l’opinion
populaire et même dans l’opinion scien-
tifique traditionnelle, le vieillissement
cognitif normal est souvent conçu comme
un processus de déclin continu, à l’instar
du vieillissement physique. Cependant, il
apparaît aujourd’hui qu’une notion plus
appropriée au fonctionnement cognitif est
celle d’un long plateau suivi d’une chute
finale à l’approche de la mort. De telles
« trajectoires rectangulaires » sont ob-
tenues dans les études individuelles lon-
gitudinales. Mais, puisque la plupart des
études présentent des moyennes d’échan-
tillons de sujets, et puisque le moment
de la chute est variable suivant les indivi-
dus, la courbe obtenue en fonction de
l’âge évoque un déclin continu. Si la per-
formance pouvait être estimée en relation
non avec l’âge chronologique à partir de
la naissance, mais avec l’âge à partir de
la mort, l’allure rectangulaire de l’évolu-
tion apparaîtrait (Rabbitt, 1994).

La reconnaissance de la grande variabilité
qui existe parmi les travailleurs âgés et
du fait que beaucoup d’individus dans la
soixantaine sont aussi performants que
des adultes plus jeunes a conduit à dis-
tinguer entre l’âge chronologique et
l’âge fonctionnel, et a contribué à ce
que, aux U.S.A., la retraite obligatoire à
65 ans ait été supprimée dès le début de
1994. Par ailleurs, il apparaît que, dans
les échantillons tout venant, le niveau de
scolarité contribue fortement aux diffé-
rences cognitives observées en fonction
de l’âge (Powell, 1994). Dès lors, l’obser-
vation d’une diminution des performan-
ces cognitives ne peut être interprétée
comme étant liée à l’âge que si cette va-
riable ne se trouve pas confondue avec
le niveau de scolarité.

Le fait que le vieillissement chronologi-
que s’accompagne de changements
dégénératifs irréversibles dans le système
nerveux central ne doit donc pas nous
porter au pessimisme en ce qui concerne
les possibilités d’un vieillissement cognitif
réussi, c’est-à-dire sans déclin des perfor-
mances. La période de perte neurale la
plus importante dans la vie d’un individu
correspond à la période d’apprentissage
le plus accéléré, à savoir les trois premiè-
res années de vie. La connectivité en-
tre les neurones, plus que leur nombre,
est critique pour le fonctionnement
cognitif, et la possibilité pour les neurones
de former entre eux de nouvelles con-
nexions se maintient au cours de la vie.
Un enrichissement des bases de données
ainsi qu’une amélioration des algorithmes
de traitement sont donc toujours possi-
bles. Il ne s’agit évidemment pas de nier
la réalité du vieillissement cognitif, même
chez les personnes qui maintiennent une
activité intellectuelle intense. Mais comme
l’expérience est corrélée positivement
avec l’âge, dans beaucoup de domaines
du fonctionnement cognitif le ralentisse-
ment du traitement de l’information et la
réduction de la mémoire de travail peu-
vent être compensés par une plus
grande efficacité des stratégies d’orga-
nisation et de récupération de l’infor-
mation ainsi que par l’approfondisse-
ment des connaissances, qui permettent
d’éviter la détérioration des performan-
ces jusqu’à un âge relativement avancé.

Il y a lieu toutefois de distinguer entre
deux types de connectivité, celle qui
dépend de prédispositions biologiques et
qui permet de mettre en place, pendant
une période limitée de temps, dite sensi-
ble, les mécanismes perceptifs et du lan-
gage parlé ; et celle qui correspond à l’ac-
quisition de connaissances au travers d’un
apprentissage délibéré. Il est intéressant
de constater que les compétences du pre-
mier type ne sont pas, ou presque pas,
affectées par le vieillissement. Beaucoup
de compétences parmi celles du second
type, en revanche, le sont. En d’autres
termes, il semble que les systèmes –
« modulaires » – c’est-à-dire ceux qui font
intervenir des traitements spécifiques,
obligatoires, automatiques, rapides, non
influençables par les connaissances gé-
nérales, les stratégies et la conscience –
soient moins affectés par le vieillissement
que les systèmes (appelons-les « cen-
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« (…) l ’alphabétisation
(des illettrés) devrait s’ac-
compagner de l’apprentis-
sage de stratégies d’atten-
tion, d’organisation et de
récupération de l’informa-
tion en mémoire, de raison-
nement et de planification. »

« Les apprentissages plus
tardifs,  qui peuvent se
poursuivre tout au long de
la vie, devraient concerner
essentiellement l’acquisi-
tion de connaissances de
haut niveau, et les pro-
grammes d’apprentissage
devraient inclure une sensi-
bilisation, voire un entraî-
nement,  des personnes
âgées aux stratégies d’or-
ganisation et de récupé-
ration de l’information. »

traux ») qui génèrent l’activité mentale
consciente, contrôlée, intentionnelle. Le
prix à payer pour la fixité des systèmes
modulaires est l’impossibilité de les
réacquérir de manière satisfaisante en cas
d’atteinte par lésion cérébrale. Par con-
tre, la compensation que l’on trouve au
manque de fixité des systèmes centraux
est la possibilité de les conserver par
l’exercice du fonctionnement cognitif et
par des nouveaux apprentissages. On
n’apprendra pas, à l’âge adulte, à parler
une nouvelle langue comme on a appris
sa langue maternelle, mais on pourra ap-
prendre, même à un âge avancé, à faire
un discours plus articulé et plus persua-
sif.

Principes d’une politique
de l’apprentissage tout au
long de la vie

Revenons d’abord à la situation des illet-
trés. L’alphabétisation de ces personnes
constitue sans conteste un objectif social
important. Cependant, la seule alphabé-
tisation est un palliatif plus qu’insuffisant
au manque de scolarisation normale. Le
peu d’effet qu’a le seul apprentissage du
code écrit sur d’autres compétences lin-
guistiques et cognitives mène à penser
que l’alphabétisation devrait s’accompa-
gner de l’apprentissage de stratégies d’at-
tention, d’organisation et de récupération
de l’information en mémoire, de raison-
nement et de planification. Il faut donc
substituer la notion de scolarisation tar-
dive et supplétive à celle d’alphabéti-
sation tardive, en prenant soin de définir
des programmes d’instruction qui tiennent
compte des capacités cognitives et de l’ex-
périence de l’adulte non-scolarisé.

De manière plus générale, la distinction
entre les conditions d’acquisition des sys-
tèmes modulaires et des systèmes cen-
traux peut contribuer à fonder une politi-
que des apprentissages qui soit aussi ef-
ficace que possible.

Ainsi, il nous paraît clair que certains ap-
prentissages, comme celui d’une deu-
xième langue, devraient intervenir très tôt,
dès l’école maternelle, et se poursuivre
de manière plus intensive à l’école pri-
maire. Les méthodes d’enseignement de
langues étrangères devraient tenir compte
de la plus grande capacité qu’a l’enfant,
par rapport à l’adolescent ou à l’adulte,
d’apprentissage par exposition ; elles de-
vraient tenir compte aussi des similitudes
et des différences entre les propriétés
phonologiques de la langue maternelle et
de la langue à apprendre et faire la part
belle à la sensibilisation aux propriétés
phonologiques de cette dernière.

Les apprentissages plus tardifs, qui peu-
vent se poursuivre tout au long de la vie,
devraient concerner essentiellement l’ac-
quisition de connaissances de haut niveau,
et les programmes d’apprentissage de-
vraient inclure une sensibilisation, voire
un entraînement, des personnes âgées aux
stratégies d’organisation et de récupé-
ration de l’information. Les travaux réali-
sés en psychologie et psycholinguistique
cognitives sur, entre autres, le sentiment
de connaissance, la prise de conscience
des procédures de traitement de l’infor-
mation, les effets des aides-mémoires ex-
ternes et des différents types de procé-
dés mnémotechniques, et l’utilisation de
stratégies d’analyse de textes fondées sur
des principes abstraits en rapport avec
l’expérience des thèmes et des situations,
ont apporté quelques indications intéres-
santes et devraient inspirer l’élaboration
de ces programmes d’apprentissage. Dans
le cadre du développement des systèmes
centraux de connaissances et de traite-
ment de l’information (par exemple, ex-
traire les idées sous-jacentes à un ensem-
ble de textes ; encoder et récupérer les
informations les plus pertinentes étant
donné un certain but), on peut espérer
obtenir des bénéfices par une meilleure
exploitation des capacités métacognitives,
autrement dit d’auto-réflexion, des indi-
vidus. Ces capacités semblent pouvoir
persister tout au long de la vie.
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Apprendre tout au long
de la vie ?
Réflexions psychologiques et
pédagogiques sur la « société
cognitive »
Les concepts sont parfois plus vite mon-
nayés que compris, et les projets program-
matiques plus vite lancés sur le marché
que demandés. Les tentatives d’introduire
dans l’espace éducatif européen de telles
« monnaies » conceptuelles souffrent sou-
vent du fait que leur convertibilité séman-
tique se heurte à des limites étroites. Un
règlement linguistique adopté à des fins
d’universalisation peut satisfaire aux exi-
gences des conventions diplomatiques
entre les Etats, mais il est plutôt négatif
lorsqu’il s’agit de donner aux idées con-
tenu et substance. Il me semble encore
plus inquiétant que de tels messages abs-
traits ne représentent pas des défis per-
sonnels et tombent rapidement, et surtout
lorsqu’on en parle partout, dans une
morne indifférence.

« L’éducation et la formation tout au long
de la vie » représentent-t-elles une « mon-
naie » pédagogique correspondant à cette
description ? On est tout d’abord tenté de
penser le contraire depuis la publication
du RAPPORT FAURE « Apprendre à être »
(1972) et les efforts incontestablement
méritoires entrepris pour donner à
l’« apprentissage tout au long de la vie »,
défini dans divers contextes et modèles
d’organisation alternatifs, un caractère
concret et une réalité latente (éducation
permanente ; recurrent education). On
songe à la longue période d’incubation
dont ont apparemment besoin, pour de-
venir réalité, les visions tracées par
l’UNESCO, le CONSEIL DE L’EUROPE et
l’OCDE en matière de politique de l’édu-
cation. Le Livre blanc de la Commission
de l’UE « Enseigner et apprendre. Vers la
société cognitive » (1996) parviendra-t-il
à combler les lacunes stratégiques sur le
plan des réalisations léguées par les ré-
formes des années 70 ?

Les programmes de forma-
tion supranationaux se
heurtent souvent à un pro-
blème du fait qu’ils ne
s’adressent pas personnel-
lement à l’individu comme
destinataire des projets
d’avenir qu’ils représen-
tent. L’idée de « l’éducation
et de la formation tout au
long de la vie » suppose
qu’un certain nombre de
conditions et de possibilités
soient réunies pour pouvoir
être acceptée subjective-
ment. Cet article vise à dé-
crire les implications et les
conclusions pédagogiques
sur un plan de microper-
spective d’une orientation
vers la « société cognitive ».
Dans ce cadre, le dévelop-
pement de l ’aptitude à
« l’apprentissage expansif »
(HOLZKAMP) occupe une
place centrale. Selon cette
conception offensive de
l’éducation et de la forma-
tion, la gestion du savoir,
mais aussi de l’incertitude,
occupe une grande place
dans la vie de l’être humain.
En développant un pro-
gramme d’éducation et de
formation tout au long de la
vie, il faut également abor-
der, par des stratégies ci-
blées, le problème de l’ex-
clusion d’un nombre crois-
sant d’hommes et de fem-
mes. Ce devoir d’humani-
sation appartient à toutes
les instances de formation
et à tous les contextes d’ap-
prentissage.

Le problème fondamental
des programmes éducatifs
supranationaux

L’une des thèses de cet article consiste à
affirmer que les offensives menées sur le
plan des idées, telles qu’elles s’expriment
par le « Livre blanc » ou « l’année euro-
péenne de l’éducation et de la formation
tout au long de la vie », négligent un di-
lemme fondamental inhérent à tous les
programmes supranationaux. Il concerne
moins leur fond intellectuel et politique
que l’infrastructure psychologique et pé-
dagogique des arguments déployés. Les
campagnes visant à faire assimiler à la
conscience civile de l’Europe l’image
d’une « learning society » ou d’une « so-
ciété cognitive » sont, de par leur origine
et leur nature, des plaidoyers des élites
administratives, inspirés par le droit d’ini-
tiative conféré à juste titre à l’exécutif de
l’UE et confirmé par Maastricht. En rai-
son de la très sensible question de la
subsidiarité au sein de l’Union, des pro-
jets de ce type ne peuvent faire que tra-
cer les grandes lignes de l’action commu-
nautaire future et des problèmes réputés
universels qu’il s’agit ainsi d’aborder. Ce-
pendant, le destinataire et, en dernière
analyse, le responsable de la mise en
œuvre de tels catalogues d’avenir, ce n’est
pas l’homme politique expert des ques-
tions d’éducation, mais le citoyen euro-
péen lui-même. En réalité, toutefois, le
discours de la société apprenante, qui
concerne dans une large mesure l’accès
au savoir et son utilisation à des fins per-
sonnelles (Livre blanc 1996, p. 5 sq.), vient
saper l’objectif de communication qui est
d’intéresser l’homme à l’éducation et à la
formation présentées comme une forme
d’existence gratifiante. En tant que mem-
bre abstrait d’une communauté cognitive,
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« Les campagnes visant à
faire assimiler à la cons-
cience civile de l’Europe
l’image d’une « learning
society » ou d’une « société
cognitive » sont, de par leur
origine et leur nature, des
plaidoyers des élites admi-
nistratives, inspirés par le
droit d’initiative conféré à
juste titre à l’exécutif de
l ’UE et confirmé par
Maastricht. »

« Apprendre dans un but de
formation embrassant la
vie entière représente un
acte de création subjective
du monde qui ne peut être
ni ordonné, ni délégué aux
demandeurs et utilisateurs
sociaux d’« éducation qua-
lifiante ». »

l’apprenant apparaît surtout comme inté-
ressant de par sa visibilité sociologique.
Comme l’indique la notion artificielle et
déjà un peu éculée d’« d’organisation
apprenante », la tendance à personnifier
des ensembles sociaux en tant que sujets
d’apprentissage peut être séduisante sur
le plan publicitaire et revendiquer, au
moins provisoirement, une certaine
modernité. Sur le plan des contenus, c’est
une notion creuse, puisqu’elle ne prend
pas en compte l’idée d’un apprentissage
régulateur de l’action ancré dans une bio-
graphie. Apprendre dans un but de for-
mation embrassant la vie entière repré-
sente un acte de création subjective du
monde qui ne peut être ni ordonné, ni
délégué aux demandeurs et utilisateurs
sociaux d’« éducation qualifiante ». Ce
point est particulièrement important
s’agissant de présenter l’éducation et la
formation comme un élément normal de
la trajectoire vitale et la disponibilité à la
formation comme une habitude et une
chance de développement, et non pas une
lubie ou un objectif inaccessible (MEIER
et RABE-KLEBERG 1993).

Certes, le « Livre blanc » n’a nullement l’in-
tention de décrire de manière détaillée
ou contraignante le chemin qui doit me-
ner à la « société cognitive ». Ses recom-
mandations visent plutôt « à susciter un
vaste débat pour les années à venir »
(COMMISSION EUROPÉENNE, 1996,
p. 81). Sur cette toile de fond, il serait
vain de critiquer les auteurs pour des
ambitions conceptuelles qu’ils ne pour-
suivent pas. Mais, du fait que le « Livre
blanc » représente une tradition au-
jourd’hui bien établie, qui consiste à in-
citer l’être humain à consacrer sa vie à
apprendre, il semble judicieux de recons-
truire, sur le terrain de la microper-
spective, la macroperspective dans la-
quelle se situent toujours les notions de
société apprenante et d’éducation et de
formation tout au long de la vie (CROP-
LEY 1986). Il faudrait se demander com-
ment l’impératif abstrait de l’apprentissage
émanant d’un espace économique et so-
cial européen contraint de développer ses
ressources humaines peut être perçu
subjectivement et conçu comme un ob-
jectif de vie chargé de sens. Sur ce plan,
nous développerons un point de vue
subjectiviste en nous appuyant sur la po-
sition théorique développée par HOLZ-
KAMP (1995).

Apprendre sur le plan de
la microperspective

Cette position se caractérise par le refus
de concevoir l’apprentissage comme une
réaction organisée aux attentes d’un en-
vironnement générateur de problèmes à
résoudre (HOLZKAMP 1995, p. 12 sq.).
Contre ce modèle d’apprentissage qui
trouve son expression typique dans l’en-
seignement institutionnel, une position
subjectiviste propose la notion active d’ap-
prentissage « expansif » pour accéder au
monde. Cela veut dire que l’être humain
est conçu comme un « centre d’inten-
tionnalité » qui s’occupe lui-même d’élar-
gir le champ de ses possibles, de gérer sa
vie et d’en améliorer la qualité. L’appren-
tissage est par conséquent une action of-
fensive visant à changer l’environnement
et les conditions de vie. La psychologie
des motivations part de l’hypothèse
qu’une approche offensive de l’appren-
tissage ouvre une perspective de rendre
directement expérimentable ou antici-
pable le « lien interne existant entre
l’ouverture apprenante sur le monde,
l’élargissement des champs des possibles
et l’amélioration de la qualité de vie »
(ibid., p. 190).

La conception expansive de l’apprentis-
sage revient à déplacer vers le sujet la
compétence pour la détermination des
exigences d’apprentissage. Cela montre
l’importance centrale de la capacité d’ex-
périmenter le vécu pour reconnaître une
problématique d’apprentissage. Contraire-
ment aux actes d’apprentissage défensifs
dont l’objectif est d’éviter des inconvé-
nients, l’insuffisance des conditions né-
cessaires à l’action (savoir, attitudes, sa-
voir-faire) est considérée comme une ex-
ploitation insuffisante des capacités et
possibilités personnelles. Il est facile de
reconnaître que dans ce contexte « il n’est
pas nécessaire de considérer toute
incitation à l’apprentissage venant d’une
influence extérieure (...) comme une
problématique d’apprentissage » (ibid.,
p. 212). Mais il est manifeste également
qu’une attitude face à l’apprentissage tour-
née sur le sujet, l’activité personnelle et
l’auto-organisation exigent une disposition
sur le plan cognitif et émotionnel qui doit
souvent, du fait des très nombreuses li-
mites que rencontre le développement
individuel et social, être « apprise » - c’est-
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« Un décryptage ou une tra-
duction individuelle de
« l’éducation et de la forma-
tion tout au long de la vie »
n’a de sens que si l’on re-
connaît un lien biographi-
que étroit entre un vécu qui
évolue et les techniques
pouvant être acquises pour
le maîtriser. »

« La multiplication des con-
naissances du fait de la re-
cherche et de la communi-
cation suscite des problè-
mes de plus en plus grands
pour choisir, classer par
ordre d’importance et orga-
niser sur le plan didactique
les savoirs importants
pour vivre. »

à-dire construite ou, comme lorsque sé-
vit durablement le chômage, récupérée
(WACKER 1981).

La dimension subjective de
l’éducation et de la forma-
tion tout au long de la vie

Un décryptage ou une traduction indivi-
duelle de « l’éducation et de la formation
tout au long de la vie » n’a de sens que si
l’on reconnaît un lien biographique étroit
entre un vécu qui évolue et les techni-
ques pouvant être acquises pour le maî-
triser (OERTER 1987). Lorsqu’on déve-
loppe ses propres stratégies à cette fin,
couvrant l’ensemble des aspects de la vie,
l’apprentissage devient une « activité ca-
ractéristique, personnelle, unique et
autogérée » (WEDEMEYER 1989, p. 183).
Dans cette conception, l’apprentissage
puise sa source aux projets et expérien-
ces biographiques, aux missions et aux
crises de l’existence humaine. C’est pour-
quoi la conception d’un apprentissage
tout au long de la vie permet mieux d’as-
surer un apprentissage signifiant qu’un
modèle conceptuel qui s’oriente exclusi-
vement d’après les séquences temporel-
les de la vie (LENGRAND 1986).

Souligner la dimension subjective de
l’éducation et de la formation tout au long
de la vie ne signifie nullement donner un
caractère absolu à la relation intérieure
de l’homme avec le monde. Si tel était le
cas, l’utilité de l’éducation et de la forma-
tion se limiterait à favoriser les pratiques
de vie privées et sans lien social, en op-
position diamétrale avec l’idée même d’un
apprentissage offensif visant à agir sur le
monde. En ce qui concerne cette action
sur le monde, l’un des postulats centraux
d’une théorie offensive de l’apprentissage
est le suivant : la réalité de notre vécu
n’est pas le simple fruit du hasard. Bien
au contraire, cette réalité est « construite »
à l’aide de schémas cognitifs dans le ca-
dre de processus de confrontation active,
et elle est assimilée par le biais des expé-
riences que nous faisons. Sur le plan pra-
tique, cela correspond à l’action exercée
par l’apprentissage, qui permet non seu-
lement de comprendre, mais aussi de
changer le monde. C’est sur ce potentiel
de changement que l’apprenant déve-
loppe sa confiance dans sa capacité à

améliorer son sort, à découvrir des liens,
à développer de nouveaux intérêts et sa-
voir-faire.

La rencontre entre le monde et l’individu
se fait, selon notre conception tradition-
nelle, dans le médium du savoir. Ce n’est
pas par hasard que le « Livre blanc » in-
siste tant pour définir la performance et
la qualité sociale d’une société en fonc-
tion de sa capacité de s’ouvrir au savoir
nouveau et de rendre celui-ci accessible
à tous. Si l’on prend au mot la « société
cognitive », elle représente la victoire du
savoir de type scientifique et technique ;
les chances de vie de l’individu sont alors
une fonction de son « ouverture » opéra-
tionnelle et thématique aux matériaux de
la compréhension du monde et de la mise
en œuvre pratique de cette ouverture.

Les implications
pédagogiques d’une
« société cognitive »

Sur le plan pédagogique, une société qui
décrète le savoir comme sa caractéristi-
que centrale pose cependant plusieurs
problèmes :

❏ La multiplication des connaissances du
fait de la recherche et de la communica-
tion suscite des problèmes de plus en plus
grands pour choisir, classer par ordre d’im-
portance et organiser sur le plan didacti-
que les savoirs importants pour vivre.

❏ L’effritement de la conception d’une
modernité fidèle à la tradition des Lumiè-
res (UHLE 1993) met progressivement à
mal notamment l’idée selon laquelle le
savoir constitue le support quasi naturel
de la découverte et de la formation.

❏ Dans une « société cognitive », diffé-
rentes approches et manifestations du
savoir cherchent à être reconnues. La
pluralité, la diversité des perspectives, les
opinions contraires et les valeurs oppo-
sées constituent un test beaucoup plus
difficile pour une conception moderne de
l’éducation que, par exemple, le traite-
ment des aspects purement quantitatifs de
« l’informatisation ».

❏ Si, comme l’affirme MITSCHERLICH
(1963, p. 31), il est vrai qu’une « défini-
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« Pour élargir la compé-
tence ou conquérir de nou-
veaux espaces de dévelop-
pement, il faut des acquis
qui s’inscrivent dans la tra-
jectoire vitale, dont le rat-
trapage échoue souvent. »

« (...) l’objectif n’est pas de
faire de l’école un appen-
dice de l’industrie et du
commerce, mais d’utiliser
les facteurs de l’industrie
pour rendre la vie scolaire
plus active, plus riche de
sens immédiat et pour la
rapprocher de la vie en de-
hors de l’école. »

tion dynamique »  de l’éducation la dé-
crit comme « un mouvement de recher-
che coordonné » qui ne saurait déboucher
sur la certitude dogmatique, la responsa-
bilité pédagogique exige d’introduire une
certaine « dose d’incertitude », avec ses
particularités, mais aussi les chances
qu’elle recèle, notamment dans l’appren-
tissage scolaire.

❏ Lorsqu’on évoque la « société cogni-
tive », on s’expose au reproche de ne pas
voir la totalité des situations et formes
d’expression de la vie humaine et la dis-
position globale de l’homme à agir et
apprendre, qui se voit ainsi réduite à un
idéal de compétence et d’éducation « cé-
rébrale ».

❏ Le recours au savoir et son utilisation
pour l’organisation de la vie ne représen-
tent pas un élément librement disponi-
ble, identique dans tous les milieux so-
ciaux. Pour élargir la compétence ou con-
quérir de nouveaux espaces de dévelop-
pement, il faut des acquis qui s’inscrivent
dans la trajectoire vitale, dont le rattra-
page échoue souvent. En ce sens, la so-
ciété cognitive présente des traits quasi-
ment corporatistes. Le Livre blanc parle
d’une division de la société entre « ceux
qui savent et ceux qui ne savent pas »
(COMMISSION EUROPÉENNE 1996,
p. 10).

Quelle conséquence peut-on tirer de ces
implications sociales et pédagogiques de
la « société cognitive » pour l’élaboration
subjective d’un programme d’éducation et
de formation tout au long de la vie ? Seuls
quelques rares aspects peuvent être es-
quissés ici ; pour une discussion plus ap-
profondie, voir KÜNZEL et BÖSE (1995).

Conséquences pour un
programme d’éducation et
de formation tout au long
de la vie

1. Les séquences temporelles. L’idée
d’éducation et de formation tout au long
de la vie englobe l’ensemble du dévelop-
pement de l’être humain et peut être ca-
ractérisée sur le plan subjectif par une
égalité entre les expériences d’apprentis-
sage scolaire et extra scolaire. L’impor-

tance des contextes d’apprentissage est
déterminée par leur capacité à favoriser
l’apprentissage expansif en vue d’un ac-
croissement des possibilités d’action per-
sonnelles (HOLZKAMP 1995, p. 492).

2. L’intégration spatiale. L’éducation et
la formation tout au long de la vie traver-
sent tous les domaines, rôles et lieux dans
lesquels l’individu peut traiter et organi-
ser la réalité par son action. Le maintien
de l’unité et de l’identité personnelles rend
caduque la séparation entre travail et loi-
sir, vie publique et vie privée en tant
qu’espaces d’apprentissage distincts. L’être
humain intègre les éléments de son vécu
en fonction de ses intérêts et projets de
vie ; distinguer entre éducation profes-
sionnelle et générale serait en contradic-
tion avec l’idée même d’un apprentissage
expansif englobant l’ensemble des aspects
de la vie, de même que le serait la sépa-
ration de certains espaces de formation
par rapport au reste du vécu.

3. L’école en tant que lieu de vie. John
DEWEY (1993, p. 408) a décrit dès 1915
le rôle de l’école par une formule deve-
nue classique et selon laquelle l’objectif
n’est pas de faire de l’école un appen-
dice de l’industrie et du commerce, mais
d’utiliser les facteurs de l’industrie pour
rendre la vie scolaire plus active, plus ri-
che de sens immédiat et pour la rappro-
cher de la vie en dehors de l’école.

4. Le savoir en tant que ressource. Par
le biais de l’apprentissage expansif, l’être
humain conquiert « son » monde en pui-
sant dans des savoirs qui sont d’origine,
de nature et de portée diverses. Pour ap-
prendre « tout au long de la vie », il faut
savoir gérer en virtuose les ressources
cognitives qui deviennent de plus en plus
tangibles au fur et à mesure que se per-
fectionnent les réseaux informatiques.
Cette virtuosité ne doit pas cependant être
limitée à ses dimensions opérationnelles,
car elle concerne en définitive la compé-
tence générale requise pour s’assurer le
savoir, mais aussi les différentes manifes-
tations du non-savoir. L’accès illimité à
l’information ne représente pas encore,
en tant que tel, un système de ressources
qui favoriserait grâce à son potentiel tech-
nique l’éducation et la formation tout au
long de la vie. En tant qu’élément d’un
éventail de chances d’apprentissage et de
perspectives individuelles, il doit être in-
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« L’idée d’une humanisation
de notre vie grâce à la pos-
sibilité de recourir à un
vaste éventail de types d’ap-
prentissage est radicale-
ment contredite si ces pos-
sibilités sont de plus en plus
souvent interdites à un
nombre croissant d’hom-
mes et de femmes du fait du
durcissement des mécanis-
mes de distribution so-
ciale. »

tégré, ou traité de manière sélective, par
la raison contrôlante de l’individu.

5. L’accréditation du savoir person-
nel. Un accès offensif mais subjectivement
contrôlé aux possibilités de savoir et d’ap-
prendre dans notre société scientifique
multiculturelle augmente de manière con-
sidérable la diversité de nos rapports per-
sonnels au monde et de nos « techni-
ques d’existence ». En même temps, se
développe le stock des expériences et
moyens de développement méritant d’être
accrédités. L’éducation et la formation tout
au long de la vie stimulent notre imagi-
nation et nous incitent à considérer des
formes personnelles de savoir comme le
témoignage d’une vie réussie et à les
mettre sur le même pied que des acquis
d’apprentissage formels, dans le cadre
d’une réglementation généreuse en ma-
tière d’équivalence.

6. L’exclusion en tant qu’échec de
l’humanisation. L’idée d’une humani-
sation de notre vie grâce à la possibilité
de recourir à un vaste éventail de types
d’apprentissage est radicalement contre-
dite si ces possibilités sont de plus en plus
souvent interdites à un nombre croissant
d’hommes et de femmes du fait du dur-
cissement des mécanismes de distribution
sociale. Les messages optimistes qui s’ins-
crivent dans l’annonce d’une « société
cognitive » n’y changeront rien. La mobi-
lisation générale en faveur de l’éducation
et de la formation tout au long de la vie,
le développement d’un réseau de plus en
plus dense de formation continue, doi-
vent être considérés avec envie, voire re-
jet, par ceux qui sont exclus des actions
de formation « valorisantes » par le chô-
mage de longue durée ou d’autres for-
mes de marginalisation. Pour ces bénéfi-
ciaires potentiels de l’éducation et de la
formation tout au long de la vie placés
actuellement loin de toute possibilité
d’emploi, la notion de « barrière éduca-
tive » est particulièrement malencontreuse.
Elle masque en effet les processus indivi-
duels de désillusion, de prise de distance,

voire de résistance contre l’éducation
(AXMACHER 1990) sur lesquels débou-
che souvent l’acceptation, sur le plan so-
cial et politique, de l’inégalité des chan-
ces dans ce domaine.

Dans une étude achevée récemment
(KÜNZEL et BÖSE 1995), l’auteur de cet
article propose des « stratégies de moti-
vation pour l’éducation et la formation
tout au long de la vie ». La publicité pour
la formation continue constitue l’une de
ces stratégies. Thématiser la formation
continue dans la publicité signifie à la fois
prendre acte de l’intensité et de l’acuité
des attentes de la société quant à la parti-
cipation à la formation et s’intéresser aux
mécanismes sociaux qui empêchent ou
découragent certains de participer, en les
ignorant ou en les écartant du marché de
la formation continue avec le consente-
ment tacite de l’opinion publique. La pu-
blicité pour la formation continue doit se
pencher sur la représentation de ces fac-
teurs d’empêchement ou de décourage-
ment et des chances qui restent de trou-
ver des voies d’accès à un apprentissage
qui ne semble intéresser ni le groupe de
pression social ni les défenseurs d’objec-
tifs de promotion culturelle. Une telle stra-
tégie ne peut « porter » de sens qu’à con-
dition d’encourager les quêtes et projets
de vie que les individus envisagent en fai-
sant confiance aux possibilités de la for-
mation, même si l’accès leur est rendu
difficile et si leurs perspectives d’utiliser
cette formation sont brouillées (KÜNZEL
et BÖSE 1995, p.6sq.).

En ciblant les stratégies de motivation sur
les adultes ou sur la formation continue,
on limite la portée de la notion d’éduca-
tion et de formation tout au long de la
vie, et cet article rejette clairement une
telle approche. Permettre l’apprentissage
expansif tout au long de la vie est une
mission intéressant toutes les instances
d’éducation et de formation et tous les
contextes d’apprentissage soucieux d’hu-
maniser la vie, et pas seulement en Eu-
rope.
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La formation en cours
d’emploi d’ouvriers
sans qualification et
spécialisés :
« L’offensive de qualifica-
tion 95 » de Ford SA à Cologne
La mutation industrielle et
la situation de départ des
usines Ford à Cologne

A l’heure actuelle, Ford SA et ses sous-
traitants font face à un processus d’adap-
tation, souvent résumé sous les notions
de « défense de la compétitivité de l’Alle-
magne, Lean Production, etc. », qui vise à
optimiser les processus de production et
à adapter les structures d’organisation. Les
tendances récessives qui frappent actuel-
lement l’Allemagne placent par ailleurs
Ford et ses sous-traitants devant de nou-
velles exigences en matière d’adaptation.

En concevant de nouveaux projets,
d’autres systèmes de production et des
séquences de fabrication plus complexes,
Ford a entrepris les premiers pas pour
réussir cette adaptation. Il devenait en-
suite indispensable de faire participer
activement les travailleurs de la fabrica-
tion à ce processus de changement. Pour
cela, il a fallu mettre sur pied un vaste
programme de formation continue pour
préparer les qualifications futures des sa-
lariés de Ford et de ceux des sous-trai-
tants intéressés.

La qualification concerne tous les niveaux
de l’entreprise. L’obligation de se quali-
fier en permanence n’incombe pas seule-
ment aux dirigeants et aux travailleurs
qualifiés, elle incombe aussi, et peut-être
plus encore, aux travailleurs des niveaux
inférieurs de l’entreprise, dont la qualité
et l’aptitude à l’innovation conditionnent
le succès des mesures d’adaptation
structurelle. Le groupe des travailleurs non

Peter
Hakenberg
Coordinateur pour la
formation profes-
sionnelle Ford -
Cologne

qualifiés et spécialisés se voit accorder
ainsi, en tant que ressource de qualifica-
tion souvent négligée, une importance
particulière. La qualification de ces tra-
vailleurs sert l’entreprise et leur offre une
meilleure protection contre la menace du
chômage en leur permettant d’améliorer
leurs chances sur le marché du travail.

Mais ce résultat ne peut être obtenu que
s’il existe une offre très nourrie de for-
mation qui dépasse le simple apprentis-
sage de connaissances nécessaires pour
s’adapter par exemple à de nouveaux sys-
tèmes techniques. Un accord a été trouvé
entre la direction du groupe, le comité
central d’entreprise et le Land de Rhénanie
du Nord-Westphalie pour proposer aux
travailleurs non qualifiés et spécialisés une
formation en cours d’emploi. Sur la base
d’enquêtes menées dans les usines et de
l’évaluation des besoins de ces dernières,
une offre tout-à-fait nouvelle de qualifi-
cation a été développée à Cologne sous
la forme de formations d’ouvriers techni-
ques sur un an et de préparateurs de piè-
ces sur deux ans.

Pour rendre possible la formation en cours
d’emploi, on s’est efforcé dans le cadre
de « l’offensive de qualification 95 » de
trouver de nouveaux contenus et de nou-
velles formes d’organisation permettant de
suivre une formation continue proche du
poste de travail et incluant des méthodes
innovantes d’enseignement et d’appren-
tissage. L’expérience acquise dans la re-
cherche et la pratique sur l’utilisation et
la mise en place de systèmes d’apprentis-
sage et d’information multimédia, d’auto-
apprentissage et de développement de la

En lançant l’« offensive de
qualification » en 1995, l’en-
treprise Ford a ouvert une
nouvelle voie en vue d’aider
les ouvriers non qualifiés et
les ouvriers spécialisés à ac-
quérir une qualification
professionnelle a poste-
riori. L’utilisation combinée
de cours, de séances d’ap-
prentissage sur le lieu de
travail et de phases d’auto-
apprentissage débouche sur
une nouvelle offre de qua-
lification, qui peut égale-
ment servir de modèle pour
d’autres entreprises. Plus
particulièrement, l’utilisa-
tion de programmes d’en-
seignement interactifs per-
met de définir une nouvelle
forme d’apprentissage sou-
ple et performante, organi-
sée autour de centres
d’autoformation également
accessibles aux autres tra-
vailleurs. L’ensemble de ce
programme, qui fait l’objet
d’un accompagnement
scientifique, est également
mis à la disposition des pe-
tites et moyennes entrepri-
ses.
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« Ce qui caractérise ce mo-
dèle de qualification, c’est
que Ford SA ne recherche
pas une solution indivi-
duelle pour ses propres
collaborateurs, mais vise à
déployer une vaste offen-
sive de qualification en coo-
pération avec ses sous-trai-
tants. »

« L’offensive de qualifica-
tion 95 » se distingue par le
fait qu’à côté du développe-
ment de la compétence tech-
nique de chaque travail-
leur, elle prend également
en compte certains aspects
des compétences sociales et
comportementales (...) »

communication et du comportement pour
accroître les compétences sociales a été
largement prise en compte dans ce pro-
gramme de formation continue proche du
poste de travail. Une coopération étroite
avec des experts de formation continue,
au-delà du cercle des personnes qualifiées
de l’entreprise elle-même, doit permettre
de dispenser de nouvelles connaissances
et savoir-faire pratiques. Par ailleurs, l’ex-
périence acquise par Ford est transférable
à d’autres entreprises et secteurs et peut
ainsi contribuer à créer des postes de tra-
vail plus sûrs et plus compétitifs.

Ce qui caractérise ce modèle de qualifica-
tion, c’est que Ford SA ne recherche pas
une solution individuelle pour ses propres
collaborateurs, mais vise à déployer une
vaste offensive de qualification en coopé-
ration avec ses sous-traitants. Se contenter
de répercuter sur ces derniers la pression
qui s’exerce sur les coûts et les prix serait
une solution peu satisfaisante. Une réponse
tournée vers l’avenir implique forcément
de renforcer la place des sous-traitants en
les aidant à s’adapter à temps aux muta-
tions structurelles de la production indus-
trielle. Du fait qu’un grand nombre d’en-
treprises sous-traitantes ne sont pas en
mesure de réussir leur adaptation et donc
de dispenser à leurs salariés les qualifica-
tions nécessaires sans une telle aide, l’ob-
jectif est de maîtriser en commun cette crise
structurelle. Ford a reconnu qu’une asso-
ciation avec ses sous-traitants permet en
définitive de garantir la compétitivité de
la Rhénanie du Nord-Westphalie, et par
conséquent sa propre survie en tant que
constructeur automobile. Au lieu de pren-
dre des décisions à court terme et de lais-
ser disparaître les emplois dans les entre-
prises sous-traitantes, il s’agit de réunir les
énergies et les potentiels de chacun. Une
telle forme de coopération pourrait avoir
un effet de signal pour d’autres branches
et servir de modèle bien au-delà de la ré-
gion.

L’importance de la forma-
tion de collaborateurs qua-
lifiés pour les postes de
travail de demain

Sous l’effet des nouvelles exigences de la
production, les compétences et savoir-

faire demandés aux ouvriers et aux em-
ployés se modif ient .  A côté de la
réorganisation de la formation profession-
nelle initiale (dans un premier temps pour
les métiers du métal et de l’électricité, puis
pour les métiers de bureau), la formation
continue en entreprise acquiert une im-
portance croissante. Jusqu’aux années 70,
elle ne jouait qu’un rôle très mineur dans
les entreprises. Le regain d’intérêt qu’elle
connaît aujourd’hui s’explique par deux
développements :

❏ Les innovations techniques constituent
le principal élément de la demande crois-
sante de formation continue en entreprise,
cette notion devant être entendue ici au
sens d’adaptation des qualifications aux
exigences résultant de l’évolution techni-
que. La formation continue doit dans ce
contexte apporter une contribution à la
rentabilité et compétitivité de l’entreprise.

❏ L’introduction de nouvelles technolo-
gies entraîne de profondes modifications
de l’organisation et des contenus du tra-
vail, qui conduisent à leur tour à des chan-
gements dans les exigences et les niveaux
de qualification. D’une part, les qualifi-
cations clés/qualifications transversales/
qualifications non techniques passent à
l’avant-plan, d’autre part l’intégration des
tâches tend à se substituer aux processus
de travail fortement parcellisés.

Cette approche au départ très globale a
été peu à peu affinée, notamment par la
prise en compte des processus de
déqualification et de requalification, mais
aussi de la polarisation des qualifications
selon le niveau de départ et le domaine
d’activité. Par ailleurs, un vaste débat s’est
ouvert sur la prise en compte des intérêts
des travailleurs concernés dans la mise
en place d’actions de formation continue,
afin de leur donner davantage de possi-
bilités de développement personnel et de
participation à la définition des conditions
de travail.

« L’offensive de qualification 95 » se dis-
tingue par le fait qu’à côté du développe-
ment de la compétence technique de cha-
que travailleur, elle prend également en
compte certains aspects des compétences
sociales et comportementales, qui acquiè-
rent aujourd’hui une importance crois-
sante. Les travailleurs de demain devront
- à côté des exigences techniques - être
en mesure :
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« La qualification n’est plus
l’apanage des travailleurs
qualifiés, mais s’intéresse
en premier lieu à ceux qui
ont été défavorisés sur le
plan de leur formation
dans un système perméable
vers le haut. »

« La structure modulaire
permet d’intégrer différents
groupes cibles et de distin-
guer entre les différents ni-
veaux de qualification des
participants. »

❏ de reconnaître des liens complexes et
de raisonner en systèmes,

❏ de filtrer les données essentielles à
partir d’une multitude d’informations,

❏ de simplifier des situations complexes
et de les présenter en termes compréhen-
sibles,

❏ de travailler en équipe, d’adapter leurs
connaissances et leurs compétences à de
nouvelles situations, et

❏ d’agir de manière autonome plutôt que
d’attendre d’y être incités.

La mise en œuvre d’appro-
ches modernes dans le ca-
dre de « l’offensive de qua-
lification 95 »

La formation aux nouveaux profils pro-
fessionnels d’ouvrier technique et de
préparateur de pièces s’inscrit dans une
série d’actions de qualification résumée
sous l’appellation « Offensive de qualifi-
cation 95 », qui vise à mettre en place un
modèle innovant de formation continue
proche du poste de travail. La qualifica-
tion n’est plus l’apanage des travailleurs
qualifiés, mais s’intéresse en premier lieu
à ceux qui ont été défavorisés sur le plan
de leur formation dans un système per-
méable vers le haut.

Dans le système de formation actuel, le
groupe cible des travailleurs non quali-
fiés ne joue qu’un rôle mineur en tant que
« réservoir de formation ». L’offre de for-
mation continue interentreprises ne com-
porte guère de cours de qualification pro-
fessionnelle destinés aux salariés sans
formation et sous qualifiés et visant à leur
assurer des possibilités d’emploi à long
terme. L’absence ou l’insuffisance de cette
offre reflète le fait que le travail indus-
triel se transforme rapidement en fonc-
tion du progrès technique. La mutation
des procédés de fabrication et les nou-
velles technologies déterminent dans une
large mesure les exigences auxquelles
doivent faire face les salariés. Le groupe
des travailleurs non qualifiés doit être
préparé à ce changement grâce à la for-
mation continue.

A côté de la formation continue des tra-
vailleurs non qualifiés, c’est surtout l’utili-
sation de nouveaux concepts en matière
de formation continue proche du poste de
travail qui conditionne le succès des stra-
tégies de qualification. Les centres d’auto-
apprentissage, les systèmes multimédia
d’apprentissage et d’information, la forma-
tion à la communication et au développe-
ment des comportements en vue d’amé-
liorer les compétences sociales sont donc
largement pris en compte dans la concep-
tion de ce modèle de qualification.

La structure modulaire permet d’intégrer
différents groupes cibles et de distinguer
entre les différents niveaux de qualifica-
tion des participants. L’approche modu-
laire tient compte des diverses qualifica-
tions formelles, mais aussi de l’expérience
d’apprentissage des adultes et permet
d’acquérir une formation qualifiée tout en
exerçant une activité professionnelle. Pour
les adultes en général, il s’agit là d’une
alternative attrayante par rapport aux
modalités traditionnelles de la formation,
qui joue un rôle de passerelle vers la for-
mation, notamment pour ceux qui sont
défavorisés sur ce plan. Les salariés qui
ont échoué dans le système de formation
traditionnel, qui n’ont qu’une formation
insuffisante, et qui hésitent à s’engager
dans une formation continue en dehors
de l’entreprise peuvent, grâce à ce mo-
dèle, donner un sens concret à l’appren-
tissage tout au long de la vie, défendre
leur poste de travail et apprendre à faire
face aux nouveaux défis technologiques,
l’objectif étant de rester durablement dans
le monde du travail.

Les groupes cibles de la
formation continue : les
ouvriers techniques et les
préparateurs de pièces

A l’heure actuelle, les sites de production
de Ford en Rhénanie du Nord-Westphalie
emploient quelque 23 000 collaborateurs,
dont 7 500 environ n’ont pas suivi de for-
mation de travailleur qualifié dans un
métier de la métallurgie ou de l’électri-
cité.

Un programme de qualification de cette
ampleur ne peut être un succès qu’à con-
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« Les centres d’auto-ap-
prentissage permettent de
stimuler la motivation pour
la formation en éliminant
les appréhensions (...), de
déterminer son propre
rythme et d’apprendre au
moment que l’on choisit soi-
même. »

« L’intégration de l’image et
du son dans des systèmes
multimédia renforce à la
fois la compréhension et la
mémorisation et offre ainsi
à ceux qui n’ont pas l’habi-
tude d’apprendre dans une
société de communication
et d’information un outil
qu’ils connaissent :
l’écran. »

dition que les différents contenus de for-
mation pour les différents groupes cibles
aient été très clairement définis. Les sala-
riés disposant d’un niveau comparable de
qualification sont définis dans ce contexte
comme un groupe cible. Le programme
de qualification actuel distingue entre six
groupes cibles :

« Ouvriers non qualifiés »
1. Opérateurs sans qualification/ouvriers
de fabrication
2. Opérateurs qualifiés

« Ouvriers qualifiés »
3. Préparateurs de pièces/ouvriers tech-
niques
4. Ouvriers qualifiés (métallurgie/électri-
cité)
5. Chefs d’équipe/chefs de chaîne

« Cadres moyens »
6. Agents de maîtrise/ »superintendants »

L’ensemble du programme de qualifica-
tion devrait être organisé de manière
modulaire, les différents modules s’ap-
puyant les uns sur les autres et débou-
chant, selon la formation suivie, sur un
certificat Ford ou un diplôme de la Cham-
bre de commerce et d’industrie. Le pro-
gramme envisagé pour la formation
d’ouvrier technique fait l’objet d’une
concertation très étroite avec la Chambre
de commerce et d’industrie de Cologne.
L’approche structurée permet d’une part
de mieux adapter les différents modules
de formation aux groupes cibles, et
d’autre part de faire découvrir progres-
sivement aux participants leur propre
potentiel de formation continue.

Les actions de qualification sont conçues
de sorte à s’appuyer sur les expériences
des différents groupes cibles, leur situa-
tion de travail ne servant pas simplement
de référence implicite, mais au contraire
d’objet de la formation. L’activité de con-
seil doit illustrer les possibilités d’élabo-
rer un itinéraire de formation individuel
sur mesure, montrer les perspectives pro-
fessionnelles envisageables et inciter les
participants à s’intéresser à des sujets jus-
qu’ici inconnus. Leurs appréhensions et
leurs problèmes résultant de leur histoire
personnelle de formation peuvent ainsi
être levés grâce à l’intervention d’un con-
seiller compétent connaissant bien leur
réalité de travail.

Ce modèle de qualification vise à déve-
lopper non pas des compétences isolées,
mais une vaste compétence personnelle.
Celle-ci combine des compétences socia-
les, techniques et fonctionnelles. La trans-
mission de qualifications clés, de forma-
t ion générale et  technique et leur
transférabilité grâce à la proximité du
poste de travail, combinées avec des ac-
tions de formation spécifiques et trans-
versales complétées par un suivi au cen-
tre d’auto-apprentissage par des con-
seillers de formation/coordinateurs, per-
mettent d’intéresser les salariés allemands
et étrangers à un vaste éventail de possi-
bilités de formation.

La stratégie de qualification développée
par Ford veut ainsi répondre à la ques-
tion centrale de la qualification des sala-
riés défavorisés, fortement menacés par
le chômage et qui trouvent difficilement
un nouvel emploi une fois chômeurs.

L’organisation de l’ap-
prentissage et l’utilisation
de systèmes interactifs

L’approche de la formation en cours d’em-
ploi est exigeante à la fois pour les parti-
cipants, la direction de l’entreprise et
l’équipe de gestion du projet. La qualifica-
tion dans des conditions proches du poste
de travail en centre d’auto-apprentissage
recourant à des systèmes multimédia d’ap-
prentissage et d’information joue dans ce
contexte un rôle important. Les centres
d’auto-apprentissage permettent de stimu-
ler la motivation pour la formation en éli-
minant les appréhensions (ce qui n’a pas
été compris peut être répété), de détermi-
ner son propre rythme et d’apprendre au
moment que l’on choisit soi-même. La for-
mation continue peut ainsi être adaptée
aux capacités individuelles de chaque par-
ticipant. L’intégration de l’image et du son
dans des systèmes multimédia renforce à
la fois la compréhension et la mémorisation
et offre ainsi à ceux qui n’ont pas l’habi-
tude d’apprendre dans une société de com-
munication et d’information un outil qu’ils
connaissent : l’écran.

Il est incontestable que les techniques qui
sous-tendent les nouvelles méthodes d’ap-
prentissage et leur intégration dans de
nouveaux systèmes d’apprentissage jouent
un rôle de tout premier plan. Elles per-
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mettent de créer les conditions techniques
de l’interactivité qui caractérise la nou-
velle génération de médias.

Dans les années à venir, le plus grand
domaine d’application des systèmes
multimédia devrait être le secteur de l’édu-
cation et de la formation (23 % du mar-
ché total de 3,06 milliards de dollars prévu
pour l’Europe en 1996). Les nouvelles
possibilités d’intégration de divers médias
dans un système final devraient aider à
mieux utiliser le potentiel innovant des
systèmes d’apprentissage interactifs :

❏ présentation des contenus
❏ gestion de l’interaction entre l’utilisa-
teur et le programme
❏ motivation de l’apprenant
❏ organisation du processus d’appren-
tissage
❏ actualisation des contenus.

Les interfaces utilisateurs graphiques et
les extensions de systèmes d’exploitation
(Apple Macintosh, Microsoft-Windows et
autres) offrent aujourd’hui au développeur
de système et à l’utilisateur un vaste éven-
tail de possibilités techniques (menus, fe-
nêtres, fonctions zoom, multitâches et
autres) pour mieux transmettre les conte-
nus de l’apprentissage. Les anciens et nou-
veaux outils de programmation (langages
auteurs, systèmes auteurs et autres) per-
mettent de construire des « mondes d’ap-
prentissage multimédia ». Les informations
ne sont plus traitées de manière rigide et
linéaire, mais, comme par le cerveau hu-
main, de manière associative. Le concept
d’hypertexte et l’utilisation d’environne-
ments systèmes multimédia mènent en
définitive vers les plus récents des pro-
grammes d’apprentissage, à savoir les pro-
grammes hypermédia.

D’une manière générale, on peut distin-
guer les types de programmes d’appren-
tissage suivants :

1. La pratique et l’entraînement
Il s’agit de répéter et de consolider les
connaissances, d’ordinaire selon le
schéma : poser un problème, rechercher
la réponse, donner la réponse, poser un
problème, etc.

2. Les programmes tuteurs
Ils ont pour objectif de transmettre de nou-
veaux savoirs, sont généralement linéai-

res et fixent au départ l’itinéraire d’appren-
tissage : présentation des nouveaux con-
tenus (exemples, illustrations, démonstra-
tions et autres), questions ciblées, collecte
des réponses et analyse, feed-back, pré-
sentation de nouveaux contenus, etc.

3. Les programmes tuteurs intelli-
gents
Ils ont pour objectif d’imiter les princi-
paux comportements de l’enseignant, en
s’adaptant aux réactions des utilisateurs
et en présentant de manière variable les
contenus d’apprentissage, selon un ordre
de difficulté croissant.

4. Les programmes de simulation
Ils représentent des processus générale-
ment complexes qui permettent à l’appre-
nant d’influencer les variables.

5. Les micromondes
Ce système propose des possibilités
d’opérations qui conduisent à une cons-
truction active du savoir.

6. Les banques de données hyper-
média
Elles proposent des outils de navigation
pour rechercher des informations et des
aides au sein d’une vaste offre d’informa-
tion multimédia.

Dans le cadre de « l’offensive de qualifi-
cation 95 », Ford a créé sept centres
d’auto-apprentissage, situés à moins de
dix minutes du poste de travail des for-
més. Ils comportent une vaste bibliothè-
que de programmes et sont animés par
un conseiller pouvant assister les formés.
Ce personnel à plein temps assure égale-
ment des cours particuliers et conseille la
hiérarchie de l’entreprise sur les questions
de qualification. S’agissant en règle gé-
nérale d’agents de maîtrise, ils connais-
sent bien la situation du secteur de l’en-
treprise d’où proviennent leurs formés.

Ces centres d’auto-apprentissage utilisent
les programmes existant sur le marché.
Ces derniers sont vérifiés sur le plan de
l’exactitude technique et de leur appro-
che pédagogique. Ils permettent l’acqui-
sition d’une partie des objectifs de for-
mation retenus pour les ouvriers techni-
ques ou les préparateurs de pièces. Ces
programmes, autre fonction importante,
permettent de répéter et d’approfondir les
différentes matières.
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« Le très grand avantage
d’une telle approche est
d’autoriser les salariés à
apprendre sans surveill-
ance à l ’aide des outils
interactifs,  tandis que
l’anonymat leur évite de de-
voir révéler à d’autres les
éventuelles lacunes de leur
savoir. »

« Le suivi des participants
représente un problème
particulier. Leurs dernières
expériences d’apprentis-
sage remontent souvent à
un passé déjà lointain, et el-
les étaient souvent négati-
ves. »

Pour de nombreux thèmes, il n’existe pas
de tels programmes d’apprentissage, et ils
sont donc dispensés dans le cadre d’un
enseignement personnel en atelier d’ap-
prentissage ou encore sur le poste de tra-
vail, le temps de formation étant rému-
néré.

« L’offensive de qualifica-
tion 95 » en tant que projet
innovant : premières ex-
périences

« L’offensive de qualification 95 » de Ford
constitue pour l’entreprise et pour la for-
mation continue en entreprise d’une ma-
nière générale une innovation importante,
caractérisée par les éléments suivants :

❏ la qualification est développée en cen-
tre d’auto-apprentissage

❏ le groupe cible est constitué de tra-
vailleurs sans qualification

❏ la formation initiale d’adultes se dé-
roule en différents lieux d’apprentissage.

La gestion des centres d’auto-apprentis-
sage et de leur équipement technique
exige un important investissement en res-
sources humaines. Une subvention du
Land de Rhénanie du Nord-Westphalie
pour la mise en place de centres ou de
places d’auto-apprentissage doit apporter
une aide notamment aux PME.

Le très grand avantage d’une telle appro-
che est d’autoriser les salariés à appren-
dre sans surveillance à l’aide des outils
interactifs, tandis que l’anonymat leur
évite de devoir révéler à d’autres les éven-
tuelles lacunes de leur savoir.

Les centres d’auto-apprentissage offrent
à leurs utilisateurs la possibilité :

❏ d’acquérir de nouvelles connaissances
répondant à leurs besoins

❏ de se former avec une grande sou-
plesse dans le temps, dans l’espace et sur
le plan des contenus

❏ de déterminer eux-mêmes les objec-
tifs, le rythme et la durée de leur appren-
tissage (sans enseignants et sans cours aux
contenus fixés a priori)

❏ de raccourcir certaines étapes de la
formation et d’en prolonger d’autres grâce
à la répétition

❏ de travailler avec divers outils (ma-
nuel, vidéo, audio, PC et vidéodisque)

❏ d’acquérir de nouvelles connaissances
de manière ludique.

Les premiers résultats concernant les grou-
pes en formation actuellement montrent
clairement qu’il faut consentir un effort
administratif important pour mettre sur
pied un nouveau modèle de qualification.
Il s’agit non seulement d’intéresser et d’in-
former les participants, mais aussi de con-
vaincre la hiérarchie de l’entreprise. De
nombreux entretiens, de nombreuses ac-
tions d’information sont nécessaires pour
chaque action à mettre en place. Les res-
ponsables des diverses unités de fabrica-
tion ont beaucoup de difficultés pour li-
bérer des salariés afin qu’ils suivent des
actions de formation continue, en raison
des effectifs serrés dans la production et
des fortes variations de celle-ci.

Le suivi des participants représente un
problème particulier. Leurs dernières ex-
périences d’apprentissage remontent sou-
vent à un passé déjà lointain, et elles
étaient souvent négatives. Dans le cadre
du suivi du projet, les séminaires de week-
end et les entretiens de groupe ont large-
ment fait leurs preuves pour assurer la
stabilité sociale des groupes.

D’un autre côté, les intervenants, confé-
renciers et formateurs, sont confrontés à
un groupe cible qu’il s’agit de former sur
des contenus traditionnels, mais qui tra-
vaille depuis longtemps dans l’entreprise.
Après les premiers mois est apparue clai-
rement la nécessité de former également
les formateurs.

Résumé et perspectives fu-
tures

L’offensive de qualification représente
pour Ford une voie nouvelle pour maîtri-
ser le changement structurel dans la pro-
duction industrielle et pour garantir la
compétitivité de la Rhénanie du Nord-
Westphalie. Au lieu de répercuter la pres-
sion qui s’exerce sur les coûts sur les sous-
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« (...) l’apprentissage auto-
nome à l’aide de systèmes
interactifs ne peut repré-
senter un succès pour l’en-
treprise qu’à condition que
l’apprenant puisse s’en ser-
vir de manière responsable
et compétente. »

Behrendt, E. (1993) : Multimediales Lernen -
Qual i f iz ieren mi t  mul t imedia len Lern-  und
Informationssystemen. Ein Stufencurriculum zur
Weiterbildung des betrieblichen Bildungspersonals.
In : Schenkel, P. u.a. : Didaktisches Design für die
multimediale, arbeitsorientierte Berufsbildung, Ber-
lin/Bonn

Behrendt, E. (1995c) : Dialog von Mensch zu
Maschine. In : management & seminar H. 11, 40-43

Behrendt, E., Giest, G., Gruppenarbeit in der In-
dustrie, Hogrefe Verlag, Göttingen 1996

Schneider, U . ,  Neue Bi ldungswege für die
Mitarbeiter, in : ARBEITGEBER, 3/47, 1995, S. 101

traitants du secteur automobile, de ma-
nière unilatérale et en mettant leur exis-
tence en danger, Ford s’efforce au con-
traire de développer avec eux un modèle
qui tient compte de l’évolution des mar-
chés - vers davantage de services, de
flexibilité, d’innovation et une autre con-
ception de la qualité et des prix. Les nou-
velles technologies et les méthodes mo-
dernes de fabrication et de production
exigent de nouvelles formes d’organisa-
tion de l’entreprise et du travail.

Selon tous les scénarios - formation
élitiste, formation générale optimale, qua-
lification de niveau plus élevé différen-
ciée ou encore revalorisation générale du
travail - les entreprises ont besoin de com-
pétences très vastes pour pouvoir, au-delà
des approches actuelles des cercles de
qualité, du travail de groupe et des mé-
thodes de commandement coopératives,
satisfaire les besoins croissants de quali-
fication dans le cadre d’une formation
continue proche du poste de travail.

Dans ces conditions, il est très avantageux
d’utiliser également les médias interactifs.
Comme l’ont clairement montré des étu-
des empiriques, ces médias possèdent par
rapport à d’autres méthodes de qualifica-
tion une série d’avantages sur le plan pra-
tique. Et leur utilisation revêt ainsi une
dimension humaine profonde : l’appren-
tissage autonome à l’aide de systèmes
interactifs ne peut représenter un succès
pour l’entreprise qu’à condition que l’ap-
prenant puisse s’en servir de manière res-
ponsable et compétente.

Il ne saurait être question de déterminisme
technique lors de l’utilisation de systèmes

interactifs multimédia. Globalement, ils
représentent des outils et des modules
d’apprentissage pouvant être intégrés de
manière extrêmement diverse dans le pro-
cessus de travail. Cela implique qu’ils
peuvent aussi avoir un effet considérable
dans le cadre de conceptions tradition-
nelles et tayloristes du travail. Il est donc
tout à fait concevable de les utiliser éga-
lement de manière efficace pour les pro-
cessus de travail basés sur la distinction
entre planification et exécution ou tâches
quantitatives et tâches qualitatives.

Les premières expériences ont cependant
montré que tous les participants poten-
tiels ne peuvent être formés en cours
d’emploi. Pour compléter le modèle ac-
tuel, il est par conséquent prévu d’orga-
niser des stages de formation de prépara-
teur de pièces à plein temps en coopéra-
tion avec une instance de formation ex-
terne.

Par ailleurs, ces actions de formation se-
ront étendues au-delà du site de Cologne,
à Wülfrath, Düren et Sarrelouis. Une for-
mation de préparateur de pièces sur une
durée plus courte devrait être proposée
aux travailleurs compétents qui ont suivi
la formation d’ouvrier technique, afin
qu’ i l s  puissent obtenir  le diplôme
d’ouvrier qualifié. Avec les formations
existantes (de technicien, agents de maî-
trise, etc.) et de nouveaux projets (étu-
des en école supérieure technique pour
les agents de maîtrise à Cologne), l’of-
fensive de qualification devrait déboucher
sur un vaste itinéraire de formation pro-
pre à Ford pour inscrire dans un contexte
d’entreprise le concept d’apprentissage
tout au long de la vie.

Bibliographie
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Le « programme égalité
des chances » de la
Compagnie d’électricité
d’Irlande* (ESB)

Winfried
Heidemann

est directeur de l’unité
qualification à la

Hans-Böckler-Stiftung
de Düsseldorf qui est

l’institut de recherche
et de conseil des syndicats alle-

mands. Il a dirigé plusieurs
projets FORCE et est membre

du groupe d’experts sur le dia-
logue social européen.

Présentation et origine de
l’ESB

L’ESB est une entreprise publique qui
produit et fournit de l’électricité en
Irlande. Son personnel se compose de
9.322 employés à plein temps et de 537
temporaires. 17 % du personnel sont des
femmes et 1 % travaille dans des domai-
nes non traditionnels, tels que l’ingénierie,
la technologie et les métiers manuels.

En 1994, son chiffre d’affaires s’est élevé
à 976 millions de livres.

L’ESB dispose également de plus d’une
centaine de points de vente dans le pays.
Sa filiale ESB International opère comme
consultant en ingénierie des secteurs de
l’énergie et en technologie de l’informa-
tion. A ce jour, elle a été amenée à tra-
vailler dans 55 pays.

Quels sont les principaux
éléments de cette appro-
che ?

La Compagnie d’électricité développe un
programme structuré pour introduire
l’égalité des chances pour les femmes sur
leur lieu de travail et dans la hiérarchie
de l ’entreprise (Positive Action pro-
gramme - programme d’action positive).
Ses objectifs vont au-delà de la formation
et de l’éducation continues seules, et in-
cluent :

❏ un changement dans les attitudes tra-
ditionnelles à l’égard des employées ;

❏ l’amélioration des qualifications des
employées pour leur offrir une véritable
carrière dans l’entreprise grâce à une po-
litique globale de soutien à l’éducation ;

❏ l’augmentation du nombre de femmes
dans les divers échelons de la hiérarchie
par la fixation d’objectifs ;

❏ la lutte contre le harcèlement sexuel
par la formation et la nomination de con-
seillers qui assisteront et aideront la vic-
time en toute confidentialité ;

❏ l’adaptation (ou une plus grande sou-
plesse) des conditions de travail pour te-
nir compte des besoins spécifiques des
femmes (congés de maternité, interrup-
tions de carrière, travail partagé) en sou-
lignant les avantages économiques de
l’égalité des chances pour les femmes ;

❏ la formation à l’égalité dans le recrute-
ment et la sélection ;

❏ un programme d’intégration de l’éga-
lité des chances et la formation de per-

* La description qui suit renvoie au
projet FORCE « Formation profession-
nelle continue en Europe - Documen-
tation sur le dialogue social » (N° 94-
23-POL-0014-00), dirigé par la fonda-
tion Hans-Böckler. Les auteurs remer-
cient Eckehart Ehrenberg qui a pré-
paré la description du cas.

Freida Murray
est directrice « égalité

des chances » à
l’Electricity Supply

Board (ESB - Compa-
gnie d’électricité) à

Dublin.

Nombreux sont ceux, y compris dans les rangs des syndicats, qui considè-
rent souvent la formation et l’éducation continues comme un remède mira-
cle qui assure la modernisation des entreprises tout en développant la li-
berté et les possibilités offertes aux employés. Ce point de vue présente le
risque de voir attribuer à l’échec personnel des employés les difficultés
rencontrées dans le processus de modernisation. Il est dès lors important,
du point de vue syndical, de mettre au point un concept plus global de la
modernisation, dans lequel formation et éducation continues sont liées à
d’autres éléments. L’exemple irlandais montre l’utilisation de ce genre de
stratégie pour promouvoir l’égalité des chances pour les femmes à leur
lieu de travail. Dans cette stratégie, formation et éducation continues ne
sont qu’un élément d’un processus plus global de changement des structu-
res internes de l’entreprise pour améliorer l’égalité des chances. L’exem-
ple montre clairement que l’on ne peut introduire des changements dans la
situation professionnelle d’un individu simplement par une action de for-
mation continue. Le modèle irlandais combine des mesures de formation et
d’éducation continues et la mise en oeuvre d’une législation nationale sur
l’égalité au travail. L’exemple montre également qu’il est nécessaire de créer
d’autres structures d’organisation pour mettre en oeuvre la stratégie d’éga-
lité et pour en surveiller les effets.
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« La Compagnie d’électri-
cité développe un pro-
gramme structuré pour in-
troduire l’égalité des chan-
ces pour les femmes sur
leur lieu de travail et dans
la hiérarchie de l’entre-
prise (Positive Action pro-
gramme - programme d’ac-
tion positive). »

sonnel pour promouvoir le programme au
niveau local.

Diverses mesures de formation et d’édu-
cation sont prévues pour parvenir à ces
objectifs.

Un code de bonne pratique concernant
le harcèlement sexuel a été élaboré et
distribué à tout le personnel. Des con-
seillers ont été formés par une spécialiste
du Dublin Rape Crisis Centre (Centre
d’aide aux femmes victimes de viol), et
leur rôle, ainsi que leurs heures de pré-
sence, ont été communiqués au person-
nel. Une brochure et des conseils en cas
de problème ont été fournis à tous les
cadres. Un séminaire sur le sujet du
harcèlement sexuel est organisé pour des
groupes de 25 hommes et femmes maxi-
mum. En dehors des informations dé-
taillées sur les changements dans la poli-
tique de l’entreprise et l’explication et
définition du terme « harcèlement sexuel »,
le cours indique également aux employés
quelles actions entreprendre en cas de
harcèlement sexuel.

Un programme intitulé « Hommes et fem-
mes au travail ensemble » avec un maxi-
mum de 14 participants couvre en deux
jours la politique de l’ESB concernant les
questions d’égalité, les problèmes de
« cohabitation » des hommes et des fem-
mes au travail et les divers critères utili-
sés pour les hommes et les femmes sur
les lieux de travail. Ce cours tente d’in-
fluer sur les attitudes traditionnelles pour
promouvoir une plus grande égalité des
femmes. Cette stratégie est appuyée par
des méthodes interact ives :  t ravai l
d’équipe, réflexions personnelles, exerci-
ces et discussion.

Le programme de formation « développe-
ment de carrière pour les femmes » com-
prend une première partie sur deux jours
suivie par une autre journée trois mois
plus tard. Il s’adresse à un maximum de
16 employées. Ses objectifs sont les sui-
vants :

❏ identifier et développer les capacités
individuelles des participantes et leurs
objectifs de carrière pour permettre la
meilleure évaluation possible de leur po-
tentiel de carrière à l’ESB ;

❏ déterminer des actions de formation
qui permettront d’atteindre ces objectifs ;

❏ élaborer des plans d’action person-
nels ;

❏ utiliser des techniques d’efficacité per-
sonnelle.

La première partie en deux jours visait
initialement à identifier les attitudes, mo-
tivations et caractéristiques personnelles
et couvre maintenant la pratique de l’ac-
tion orientée vers des buts : identification
d’objectifs, analyse des facteurs positifs
et des obstacles, élaboration d’un plan
d’action, utilisation des techniques de
communication pour atteindre les objec-
tifs fixés.

Le programme de formation « Efficacité
personnelle pour les femmes » est de
même durée et de même structure. Les
objectifs d’apprentissage sont d’aider cha-
cune à établir ses propres objectifs, à ac-
quérir des techniques inter personnelles
clés et d’identifier, de mettre au point et
d’utiliser des techniques de travail effica-
ces. La première journée du cours se cen-
tre sur le développement de la confiance
en soi et sur des techniques de commu-
nication efficaces, tandis que le second
jour est consacré à la gestion du stress et
à la confiance dans les interactions avec
autrui.

Quels sont les pro-
blèmes abordés par ce
programme ?

Cette approche constitue une réaction aux
limites de la formation et de l’éducation
continues classiques et vise à améliorer
les perspectives de carrière des em-
ployées, ainsi qu’à utiliser pleinement leur
potentiel dans l’entreprise. Il est clair que
les femmes ont souvent plus de difficul-
tés à accéder à la formation et à l’éduca-
tion continues et que l’acquisition de
meilleures qualifications ne suffit pas, à
elle seule, à améliorer leur statut dans l’en-
treprise.

Par ailleurs, ce programme souligne éga-
lement les possibilités qui s’offrent lors-
que l’on inclut dans la formation et l’édu-
cation continues un contenu différent des
éléments techniques habituels et qu’on y
intègre un programme d’actions visant à
promouvoir les intérêts des femmes. Ce
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« A l’ESB, la majorité des
emplois sont des emplois
techniques spécialisés. (...)
ces emplois sont réservés
aux hommes (notamment
pour les monteurs électri-
ciens et les ingénieurs). »

« Les jugements de valeur
sociaux et les procédures
de sélection dominées par
les hommes signifient qu’en
dehors du secrétariat, les
femmes sont fortement
« sous-représentées », sur-
tout aux niveaux les plus
élevés de la hiérarchie. »

« Il est intéressant de noter
que les syndicats considè-
rent que le secteur privé est
plus dynamique que le sec-
teur public en matière de
lutte contre la discrimina-
tion. »

dernier aspect est l’un des principaux
objectifs des syndicats. Il requiert la créa-
tion de nouvelles structures d’organisa-
tion pour aller de pair avec la mise en
oeuvre du programme et pour en sur-
veiller la réalisation. Le seul développe-
ment de la formation et de l’éducation
continues ne suffit pas à améliorer la si-
tuation professionnelle des femmes. Par
conséquent, l’exemple irlandais décrit
aussi les limites de la formation et de
l’éducation continues en tant qu’action
isolée.

A l’ESB, la majorité des emplois sont des
emplois techniques spécialisés. Comme
les critères structurels et les préjugés so-
ciaux imposent que la plupart de ces
emplois soient réservés aux hommes (no-
tamment pour les monteurs électriciens
et les ingénieurs), l’ESB est nettement
dominée par les hommes. En Irlande,
comme dans d’autres pays, ces emplois
sont traditionnellement considérés comme
« non-féminins » : il n’est dès lors pas sur-
prenant que seulement 17 % des effectifs
soient des femmes.

Les jugements de valeur sociaux et les
procédures de sélection dominées par les
hommes signifient qu’en dehors du se-
crétariat, les femmes sont fortement
« sous-représentées », surtout aux niveaux
les plus élevés de la hiérarchie.

Quelle est l’origine de
cette approche ?

L’initiative des actions « Egalité des chan-
ces » à l’ESB ne revient ni aux syndicats
ni à la direction de l’entreprise, mais à
deux lois datant des années soixante-dix
que le gouvernement voulait promouvoir
après des années de mise en oeuvre
insatisfaisante dans le secteur public et
semi-public. Il s’agit de :

❏ la loi de 1974 sur l’égalité des salaires
(Anti-Discrimination Pay Act) et

❏ la loi de 1977 sur l’égalité dans l’em-
ploi (Employment Equality Act).

Ces lois s’appliquent uniquement aux fem-
mes et sont essentiellement de nature
préventive. En d’autres termes, elles n’im-
posent aucune action spécifique de la part

des entreprises, mais elles indiquent les
orientations à respecter dans l’action. (Ces
deux lois sont actuellement en cours de
révision pour y inclure d’autres groupes
désavantagés). Il est intéressant de noter
que les syndicats considèrent que le sec-
teur privé est plus dynamique que le sec-
teur public en matière de lutte contre la
discrimination.

En 1988, l’ESB a établi un document, « Po-
litique et orientation pratique en matière
d’égalité » dans lequel il est dit que l’ESB
adhère au principe d’égalité des chances
dans sa politique de ressources humai-
nes. L’entreprise s’assurera qu’il n’y a pas
de discrimination à l’embauche liée au
sexe ou à la situation de famille. Les indi-
vidus seront choisis, promus et traités en
fonction de leurs capacités et mérites,
ainsi que par rapport aux besoins du tra-
vail. Ils auront tous la possibilité de prou-
ver leurs compétences et de progresser
au sein de l’organisation.

Pour mettre ce guide pratique en oeuvre,
un groupe spécial consacré à un examen
de la situation de l’égalité (Equality Review
Group) a été mis sur pied quelque deux
ans après, et a été chargé d’étudier « la si-
tuation réelle des femmes à l’ESB en ma-
tière d’égalité des chances, et d’établir un
rapport et des recommandations ». Les 25
recommandations de ce groupe ont con-
duit à la création d’un Conseil sur l’égalité
(Equality Council) en 1991, présidé par des
spécialistes externes à l’entreprise. Deux
ans après, cet organe central a été rem-
placé par le Conseil paritaire sur l’égalité
(Joint Equality Council) composé de mem-
bres de la direction et des syndicats. Lors
de la réorganisation de l’entreprise (qui
sera divisée en une unité centrale et 5 dé-
centralisées), le Conseil paritaire sera
réexaminé et modifié pour tenir compte
de la nouvelle structure.

Il est très important que tous ceux qui y
participent, et notamment la direction
générale, prennent au sérieux la politi-
que d’égalité. Pour ce faire, le Conseil sur
l’égalité a organisé en 1992 un séminaire
spécial en la matière pour les cadres su-
périeurs, ouvert par le ministre compé-
tent du gouvernement. De plus, des ex-
perts ont participé à la rédaction de do-
cuments sur l’égalité destinés aux cadres
dirigeants et distribués à 450 d’entre eux
à l’ESB.
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Qui y participe ?

Au total, huit syndicats sont représentés
à l’ESB et forment le Groupe des syndi-
cats ESB. Quatre d’entre eux sont des
syndicats d’ouvriers manuels qualifiés. Le
groupe des syndicats nomme les repré-
sentants au Conseil paritaire sur l’éga-
lité.

Quatre syndicats, dont le Services Indus-
tr ial  Pr ofess ional  Technical  Union
(SIPTU - syndicat industriel, profession-
nel et technique des services), forment
maintenant la majorité des neuf membres
du Conseil paritaire avec le président,
qui est une personne indépendante
cooptée à la fois par les syndicats et la
direction. A l’heure actuelle, cette fonc-
tion est assumée par la responsable pour
l’égalité et l’éducation de la fédération
des syndicats irlandais (ICTU - Irish
Congress of Trade Unions).

Le Conseil paritaire se réunit environ une
fois par mois et travaille de façon effi-
cace (de l’avis tant des employeurs que
des employés). Il joue un rôle de conseil
auprès de la direction et du groupe des
syndicats. Ses principales responsabilités
consistent à :

❏ observer les progrès des mesures
d’égalité dans l’entreprise. Cette « fonc-
tion d’observation » découle du rapport
de 1990 sur l’égalité avec ses 25 recom-
mandations, ainsi que d’un rapport ré-
cent sur « les relations sociales » dans
l’entreprise ;

❏ examiner les questions d’égalité dans
ses propres initiatives ;

❏ aider à modifier les attitudes des em-
ployés et façonner une nouvelle culture
d’entreprise qui favorise l’égalité.

Le groupe des syndicats ESB dispose d’un
bureau à l’ESB, par l’intermédiaire du-
quel les plaintes concernant l’égalité
peuvent être mises à l’ordre du jour des
négociations régulières qui ont lieu en-
tre syndicats et direction. Ce bureau est
également disponible pour les quatre
syndicats non représentés au Conseil pa-
ritaire.

Quels sont les instruments
et les ressources disponi-
bles ?

Outre les programmes de formation indi-
qués ci-dessus, toute une série d’autres
instruments ont été créés pour mettre en
oeuvre l’ensemble du programme « éga-
lité des chances », comme :

❏ un poste de directeur pour l’égalité des
chances, établi au niveau des cadres de
direction ;

❏ un bureau spécial « égalité des chan-
ces » sous l’autorité directe du directeur
du personnel ;

❏ un système d’information informatisé
pour les questions concernant l’égalité
(PMIS - Personal Management Informa-
tion System - système d’information pour
la gestion du personnel) ;

❏ un groupe d’aide et de conseil pour
les problèmes de harcèlement sexuel ;

❏ des personnes chargées de la promo-
tion de l’égalité au niveau local ;

❏ un Conseil paritaire pour l’égalité com-
posé de représentants de la direction et
des syndicats ;

❏ un logo spécial conférant une image
uniforme au programme, en liant graphi-
quement le symbole de l’ESB à ses ef-
forts pour l’égalité ;

❏ une « Semaine de l’égalité » au sein de
l’entreprise, avec toute une série d’activi-
tés et d’actions exemplaires du pro-
gramme général.

Le bureau « égalité des chances » est placé
sous l’autorité directe du chef du person-
nel et se compose de trois employés à
plein temps : le directeur et deux em-
ployés administratifs. Ce nombre est passé
à deux (directeur compris) avec le pro-
gramme d’intégration de l’égalité.

Dans le passé, 48 % du budget total du
service « égalité des chances » ont servi à
financer des actions de formation. Tous
les cours et séminaires ont été payés par
ce service. Certains des cours ont parfois
lieu en dehors des heures normales de
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« (...) la majorité des em-
ployées de l’ESB ont parti-
cipé au programme, y com-
pris celles n’ayant que des
emplois peu qualifiés. »

« (.. .) une augmentation
nette du nombre de femmes
dans toutes les catégories,
sauf dans celle des em-
ployées de bureau, groupe
dans lequel les femmes sont
traditionnellement majori-
taires. »

« (...) certains se plaignent
de l’extrême difficulté à
amener les cadres subalter-
nes et les cadres moyens à
participer à des activités
de promotion de l’égalité. »

travail. C’est notamment le cas du pro-
gramme relativement onéreux « Hommes
et femmes au travail ensemble » qui se
tient le week-end dans un hôtel pour créer
une atmosphère plus stimulante.

Les formations « Développement de car-
rière pour les femmes » et « Efficacité per-
sonnelle des femmes » se déroulent dans
le centre de formation de la compagnie à
Dublin. L’ESB fait appel à des conseillers
et formateurs venus de l’extérieur pour
animer ces deux programmes, de même
que le séminaire « Hommes et femmes au
travail ensemble ». Le séminaire sur le
harcèlement sexuel est animé par des
membres du bureau « égalité des chances ».

Etant donné l’éclatement prévu de l’EBS
en plusieurs unités opérationnelles, il est
envisagé que le bureau « égalité des chan-
ces » se concentre sur les questions de
stratégie, tandis que le travail pratique sera
décentralisé dans chacune des unités.

En plus de ces mesures spéciales finan-
cées par l’ESB, les syndicats ont leurs pro-
grammes nationaux spécifiques destinés
à leurs adhérentes et financés par leurs
propres ressources.

Quelle est l’évaluation
actuelle du programme ?

Depuis 1991, 932 femmes au total ont suivi
le cours sur le développement de carrière
et 800 ont assisté aux cours sur l’effica-
cité personnelle. Cela signifie que la ma-
jorité des employées de l’ESB ont parti-
cipé au programme, y compris celles
n’ayant que des emplois peu qualifiés (p.
ex., le personnel de cantine).

Des enquêtes ont montré que les partici-
pantes portent un jugement très positif
sur les cours. Elles apprécient particuliè-
rement les efforts entrepris pour renfor-
cer leur confiance en elles-mêmes et leur
détermination. Ce sont là des compéten-
ces qui ne sont liées à aucune exigence
particulière de leur travail ou de l’entre-
prise, mais qui sont transférables au sens
le plus large.

Le recours à des formateurs extérieurs à
l’entreprise est perçu de façon positive,
car il permet aux employées de s’expri-

mer en toute franchise. Les deux types
de cours sont maintenant terminés.

L’évaluation des séminaires « Hommes et
femmes au travail ensemble » n’est pas
aussi bonne. Durant ce genre de rencon-
tre, tous les vieux préjugés, les rivalités,
les tensions et conflits du travail sont re-
montés à la surface. Pour assurer le suc-
cès de ce séminaire, il fallait un choix
subtil de participants hommes et femmes.

Pour juger du succès global du pro-
gramme « égalité des chances », il est in-
téressant de noter que le pourcentage de
femmes a changé chez les cadres de l’en-
treprise depuis 1991.

avril mars varia-
1991 1996 tion

cadres
supérieurs 2 11 450 %

cadres
moyens 27 59 119 %

cadres
subalternes 154 232 51 %

employées
de bureau 1087 795 - 27 %

autres
employées 337 654 94 %

Le tableau révèle une augmentation nette
du nombre de femmes dans toutes les
catégories, sauf dans celle des employées
de bureau, groupe dans lequel les fem-
mes sont traditionnellement majoritaires.
Les changements résultent clairement du
programme de formation et d’une évolu-
tion des attitudes au niveau du service
du personnel. Néanmoins, certains se plai-
gnent de l’extrême difficulté à amener les
cadres subalternes et les cadres moyens
à participer à des activités de promotion
de l’égalité.

Durant cette période, aucune modifica-
tion officielle de la politique de dévelop-
pement de carrière ou dans les pratiques
d’embauche n’a été enregistrée. Pourtant,
le niveau de recrutement était à son mi-
nimum et les effectifs ont diminué de 9 %
dans leur ensemble. La proportion entre
femmes et hommes est restée constante
durant ces années, à 17 %.



FORMATION PROFESSIONNELLE NO. 8/9 REVUE EUROPEENNE

CEDEFOP

111

Le but principal de ces programmes de
formation était de développer la confiance
des femmes dans l’entreprise et, en se-
cond lieu, de modifier les attitudes. A ce
stade, il est difficile de mesurer l’impact
sur les emplois techniques.

Comment se situe ce pro-
gramme dans le cadre de
la politique syndicale de
formation et d’éducation
continues ?

Le programme de l’ESB est un exemple
isolé d’une seule entreprise (même s’il
s’agit d’une grande entreprise). Les syn-
dicats soutiennent le programme ESB et
participent à sa mise en place. Cependant,
de nombreux problèmes de communica-
tion subsistent. Par exemple, la direction
et/ou le directeur pour l’égalité des chan-
ces de la société ne sont pas parfaitement
au courant des actions syndicales dans le
domaine de l’égalité.

En outre, certaines sources de conflit de-
meurent, notamment en matière d’égalité
des salaires : l’ESB a un ou deux procès
en cours à ce sujet.

Comme indiqué précédemment, les syn-
dicats organisent également leurs propres
programmes de formation pour leurs ad-
hérents, pour appuyer l’égalité des chan-
ces. Toutefois, l’intérêt que chacun des
syndicats porte à la question de l’égalité
dépend largement du nombre de ses ad-
hérents femmes. Les secteurs techniques
et manuels ne sont guère disposés à pro-
mouvoir l’égalité et c’est à ce niveau qu’il
convient d’agir. Des conflits d’intérêt sur-
gissent également quand l’une des par-
ties cherche à obtenir plus d’avantages
pour les employées, dans le cadre d’une

convention salariale du fait que toute aug-
mentation en faveur des femmes se fait
nécessairement au détriment des hommes.

Quelles sont les éléments
qui incitent à appliquer
cette expérience à d’autres
pays ?

Il est souvent présumé que des exemples
de « bonnes pratiques » stimulent les ac-
teurs d’autres pays. C’est oublier les diffi-
cultés de transposition d’une expérience
d’un pays à l’autre : en effet, les exem-
ples reposent sur le cadre spécifique des
conditions institutionnelles, juridiques,
politiques et culturelles.

Bien que les activités en faveur de l’éga-
lité de l’ESB irlandaise aient pris naissance
dans la législation irlandaise, elles ne sont,
somme toute, pas déterminées par un
cadre juridique spécifique. D’autres Etats
membres ont des lois similaires, sans
oublier la « directive européenne sur la
réalisation de l’égalité des chances pour
les hommes et les femmes en matière d’ac-
cès à l’emploi, de formation profession-
nelle et de promotion, ainsi que de con-
ditions de travail » (N° 76/207 du 9/2/
1976) qui existe depuis 1976.

Dès lors, le programme « égalité des chan-
ces » de l’ESB, qui est organisé et mis en
oeuvre avec l’aide des syndicats et peut
se vanter d’un succès mesurable, consti-
tue une initiative dont bien des aspects
se prêtent à une transposition à d’autres
pays ; cependant, comme ce transfert
d’expérience représente un processus
social, il est indispensable que les acteurs
du projet (« expéditeurs ») communiquent
avec ceux (« destinataires ») qui souhai-
tent adapter certains volets essentiels du
programme à leur propre situation.

« A ce stade, il est difficile
de mesurer l’impact sur les
emplois techniques. »
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Rubrique réalisée par

Martina
Ní Cheallaigh,
responsable du service do-
cumentation du CEDEFOP
avec l’appui des membres
du réseau documentaire
(cf. dernière page de la ru-
brique). La contribution
s’est achevée en avril 1996.

La rubrique « Choix de lectu-
res » propose un répérage des
publications les plus significa-
tives et récentes relatives aux
développements de la forma-
tion et des qualifications aux
niveaux européen et interna-
tional. Privilégiant les ouvra-
ges comparatifs, elle signale
également des études nationa-
les réalisées dans le cadre de
programmes européens et in-
ternationaux, des analyses sur
l’impact de l’action commu-
nautaire dans les Etats mem-
bres ainsi que des études sur
un pays vu d’un regard exté-
rieur. La section « Du côté des
Etats membres » rassemble une
sélection de publications na-
tionales significatives.
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Europe - International

Informations, études et
recherches comparatives

Continuum entre l’enseignement obli-
gatoire, la formation initiale et conti-
nue, l’éducation des adultes en France
Lietard, B. ; Perker, H.
Centre européen pour le développe-
ment de la formation professionnelle
(CEDEFOP)
Thessalonique, CEDEFOP, 1995, 29 p.
(CEDEFOP Panorama, n° 58)
FR
CEDEFOP, P.O. Box 27 (Finikas),
GR-55102 Thessalonique

En 1994, le CEDEFOP avait commandité
des rapports sur douze pays de l’Espace
économique européen décrivant les me-
sures destinées à accroître la cohérence
entre l’enseignement obligatoire, la for-
mation initiale et continue et l’éducation
des adultes. Ce rapport présente les ré-
sultats de l’étude sur la situation en
France. Il se concentre sur la politique et
les initiatives institutionnelles adoptées
pour assurer ce continuum, sur le déve-
loppement d’un système d’accréditation
des acquis et des nouvelles formes de
formation, ainsi que sur la politique des
entreprises.

Teachers and trainers in vocational
training, volume 2 : Italy, Ireland and
Portugal
Ambrosio, T. ; Byrne, N.M.T. ; Oliveira,
T. ; et al.
Centre européen pour le développe-
ment de la formation professionnelle
(CEDEFOP)
Luxembourg, Office des publications of-
ficielles des CE, 1995, 139 p.
ISBN 92-827-5642-4
EN

L’objectif de cette série de publications
est de décrire et, dans la mesure du pos-
sible, de comparer la situation actuelle en
matière de formation professionnelle et
continue des formateurs. Elle examine le
cas des formateurs et enseignants de la
formation professionnelle initiale. Cet

ouvrage présente un intérêt pour les
formateurs et les enseignants de la for-
mation professionnelle du fait que l’in-
formation fournie vise à promouvoir leur
mobilité à la fois dans l’Union européenne
et au sein de chaque pays. Les institu-
tions et instances de formation le trouve-
ront utile pour identifier des partenaires
potentiels pour des projets de recherche
et développement. Quant aux responsa-
bles politiques concernés, ils y trouveront
une présentation systématique d’informa-
tions sur les formateurs de la formation
initiale dans d’autres pays. Cette informa-
tion est présentée dans le contexte du
système de formation de chaque pays, de
ses diverses branches et options.

Qualifications et compétences profes-
sionnelles dans l’enseignement tech-
nique et la formation professionnelle
(évaluation et certification)
Organisation de coopération et dévelop-
pement économique (OCDE)
Paris, OCDE, 1996, 220 p.
ISBN 92-64-24690-8
EN, FR

La question de l’évaluation des qualifica-
tions et de leur certification devient cru-
ciale du fait de l’augmentation des effec-
tifs de la formation professionnelle et
technique, de son coût croissant et de la
tendance à la décentralisation. Il s’agira
de répondre à la transformation des exi-
gences de qualification, aux attentes dif-
férentes des jeunes et au développement
de la formation des adultes. Qu’elles
soient acquises à l’école ou au travail, les
compétences et les qualifications doivent
être visibles et transposables sur les mar-
chés du travail nationaux et internatio-
naux.

Fernsehen - ein Schlüssel zu euro-
päischer Berufsbildung/Television - a
key to European vocational education
and training/Télévision - une clé pour
la formation professionnelle euro-
péenne
Bundesministerium für Bildung, Wissen-
schaft ,  Forschung und Technologie
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(BMB+F)
Bonn, BMB+F, 1995, 82 p.
disponible en DE seulement.
Bundesministerium für Bildung und
Wirtschaft, Heinemannstraße 2,
D-53175 Bonn

Dans le contexte de l’attribution du Prix
CEDEFOP 1994, le ministère fédéral de
l’Education, de la Science, de la Recher-
che et de la Technologie de la Républi-
que fédérale d’Allemagne a organisé un
symposium sur l’utilisation de la télévi-
sion dans l’éducation et la formation, qui
a permis d’aborder les thèmes suivants :
la coopération au niveau de la concep-
tion et de la programmation entre les
télédiffuseurs ; la télévision en tant
qu’outil de transparence dans l’éducation ;
la coopération entre les autorités respon-
sables de la formation et de l’emploi et
les télédiffuseurs en vue de développer
l’information sur l’emploi et la mobilité.

The European dimension in voca-
tional training : experiences and tasks
of vocational training policy in the
member states of the European Union
Bundesinstitut für Berufsbildung (BIBB)
Bielefeld, Bertelsmann Verlag,
1995, 224 p.
ISBN 3-7639-0690-8 (en)
DE, EN

Il s’agit du rapport d’un congrès portant
le même titre qui s’est tenu à Hambourg
les 27 et 28 septembre 1994, sous la Pré-
sidence allemande de l’UE. Ce congrès
portait sur trois thèmes : la forme et le
contenu des projets de coopération
transnationale dans la formation profes-
sionnelle initiale et continue ; les conclu-
sions et résultats des projets pilotes
transnationaux dans le domaine de la
coopération européenne en matière
d’éducation et les initiatives nationales
visant à introduire des approches inno-
vantes ainsi qu’une dimension euro-
péenne dans la formation profession-
nelle ; le rôle présent et futur des em-
ployeurs dans la formation initiale et con-
tinue. De nombreuses études de cas et
des exemples pratiques ont été décrits,
et un certain nombre de conclusions ont
été tirées sur l’état actuel des missions de
l’éducation et de la formation dans les
Etats membres.

Skill needs analysis - the way forward,
Reports from the 1995 Cumberland
Lodge conference
Commission européenne - DG XXII
Bruxelles, DG XXII, 1996, 61 p.
EN
Commission européenne, DG XXII,
200 rue de la Loi, B-1049 Bruxelles

Depuis 1990, Cumberland Lodge est un
lieu où sont discutées les questions de
compétence au niveau européen. La con-
férence de 1995 a permis de présenter des
études sur les coûts et avantages, dont
un très vaste travail basé sur un échan-
tillon d’études de cas d’entreprises, et une
autre présentant un exemple innovant de
quantification des coûts et avantages
d’une action de formation dans et pour
une entreprise. Le débat portait également
sur les méthodologies permettant de fixer
des règles communes pour l’analyse des
besoins de compétence et de mesurer les
pénuries de compétence, ainsi que sur des
exemples d’établissement de réseaux et
d’échanges transnationaux.

Technology policy and regional de-
mand for skills, synthesis report (Aus-
tria, Greece, Ireland, Italy)
Blumberger, W. ; Nemeth, D. ; Papatheo-
dossiou, Th.
Institute of Technological Education (ITE)
Athènes, 1995, 112 p.
ISBN 960-7097-41-6
EN

Venant compléter l’étude de la Commis-
sion européenne sur « L’impact des tech-
nologies de l’information sur l’emploi fu-
tur dans la Communauté européenne » de
1991, ce travail se concentre sur la néces-
sité de développer les ressources humai-
nes au niveau régional. Le projet examine
la situation de personnes ayant suivi un
enseignement ou une formation profes-
sionnelle de niveau secondaire dans qua-
tre pays, l’Autriche, la Grèce, l’Irlande et
l’Italie. Il se concentre sur les PME en rai-
son de leur importance et des difficultés
qu’elles traversent pour se moderniser et
rester compétitives.
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La formation dans les pays de l’Union
européenne
Centre INFFO
Paris, Centre INFFO, 1996, 64 p.
FR
Centre INFFO, tour Europe,
F- 92049 Paris la Défense cedex

Ce dossier a été conçu pour un public
français à qui il présente une série de
courtes synthèses sur la formation pro-
fessionnelle initiale et continue dans les
pays membres de l’Union, hormis la
France. Des adresses utiles et des repè-
res bibliographiques complètent l’infor-
mation.

Théories et pratiques de l’orientation
en Europe, quelques aperçus
Guichard, J. ; Hayrynen, Y.P. ; Kidd, J. ;
et al.
Institut National d’Etude du Travail et
d’Orientation (INETOP)
in : L’orientation scolaire et profession-
nelle, n° 24, 1995, Paris, p. 3-67
ISSN 0249-6739
FR

En juillet 1993, lors du 3ème Congrès Euro-
péen de Psychologie, qui eut lieu à
Tempere, en Finlande, un symposium fut
organisé sur les théories et les pratiques
de l’orientation en Europe. Ce sont les
contributions des participants à ce sémi-
naire que regroupe ce numéro spécial. Au
sommaire : le concept de soi : un bien per-
sonnel, une norme ou une entité légitime ?
L’orientation professionnelle est-elle une
science appliquée ? Rôle de la théorie dans
la consultation d’orientation profession-
nelle en Grande-Bretagne. Les change-
ments dans l’expression des projets et des
rêves d’avenir : une comparaison entre
deux cohortes en Finlande en 1977 et 1989.
Quels cadres conceptuels pour l’orienta-
tion à l’aube du XXIème siècle ?

Le politiche dell’Unione Europea per
lo sviluppo delle risorse umane
Pitoni, I.
in : Osservatorio Isfol, 3-4, 1995, Roma,
p. 97-104
ISSN 0391-3775
IT
Istituto per lo sviluppo della formazione
professionale dei lavoratori,
Via G.B. Morgagni 33,
I-00161 Roma

Rapide mise au point sur la récente
evolution des politiques de l’Union euro-
péenne venant appuyer l’innovation des
systèmes educatifs et formatifs des Etats
membres. Aprés avoir rappelé les articles
qui, dans le Traité de Maastricht, sont con-
sacrés à l’instruction et aux politiques de
formation, l’auteur met l’accent sur les
nouveaux outils operationnels qui tradui-
sent les politiques de développement des
ressources humaines dans les program-
mes et actions. Dans le contexte italien,
il ressort ensuite l’exigence d’amorcer un
processus décisionnel visant à faciliter le
développement du capital non materiél
répresenté par chaque individu et son
intégration sociale, de facon cohérente et
selon les grandes lignes des politiques
communautaires.

Who’s who in European education : a
directory of organisations active in
the area of the European dimension
in schools and colleges
Alkmaar, Europees Platform voor het
Nederlands Onderwijs, 1995, 128 p.
ISBN 90-74220-06-1
EN

Liste d’adresses d’organisations actives
dans le domaine du développement de
la dimension européenne dans l’enseigne-
ment.

Ausbildungsziel : Berufliche Mobilität.
Binationale Ausbildungsprojekte des
Instituts der deutschen Wirtschaft
Köln
Lenske, W.
Köln, Deutscher Instituts Verlag,
1995, 67 S.
(Beiträge zur Gesellschafts- und Bildungs-
politik, n° 205)
ISBN 3-602-24956-5
DE

Depuis 1988, l’« Institut der deutschen
Wirtschaft » de Cologne gère des projets
de formation binationaux pour des jeunes
étrangers vivant en République fédérale.
Le premier projet de ce type s’adressait à
des jeunes Grecs ; d’autres ont suivi pour
de jeunes Espagnols (1991), de jeunes Ita-
liens et Turcs (1993), et en 1994 a été lancé
un programme de formation germano-por-
tugais. Cette publication fait le point sur
les approches et les objectifs retenus, ainsi
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que sur la conception et réalisation de ces
actions de formation, en prenant comme
exemple le projet s’adressant aux jeunes
Grecs. Cette présentation est complétée par
des rapports d’expériences sur tous les
projets de formation professionnelle
binationaux qui se sont déroulés en dix
lieux différents en République fédérale
d’Allemagne avec la participation d’une
série d’institutions, d’organisations et de
participants à la fois en République fédé-
rale et dans les pays concernés.

Tandem training - the Volkswagen-
Skoda approach to know-how transfer
Gutmann, B. ;
in : Journal of European Industr ial
Training, Vol. 19 (4), 1995, Bradford, p.
21-24
ISSN 0309-0590
EN

Cette publication présente dans le détail
la manière dont le savoir-faire allemand
et occidental a été transféré au construc-
teur d’automobiles tchèque après la si-
gnature de l’accord de coopération entre
Skoda et Volkswagen en 1991. Elle ana-
lyse le rôle du manager, qui agit comme
une sorte de coach du directeur local, et
indique que de tels accords de gestion
en coopération sont normalement conclus
pour trois ans environ. Elle souligne l’im-
portance du transfert de compétences et
de savoirs pratiques dans le cadre d’équi-
pes de partenaires et identifie un grand
nombre d’erreurs souvent commises dans
le travail en tandem, et notamment, outres
les évidents problèmes de langue, une
préparation insuffisante sur le plan per-
sonnel, professionnel et interculturel, les
conflits entre les divers rôles et la préten-
tion à l’omniscience de l’expert. Cette
publication présente un modèle en huit
étapes devant permettre de réaliser une
intégration et, dans ce cas précis, un pro-
cessus commun d’apprentissage.

New ventures in entrepreneurship in
an Eastern European context : a train-
ing and development plan for mana-
gers in state owned firms
Nelson, E.G. ; Taylor, J.
in : Journal of European Industr ial
Training, 19(9), 1995, Bradford, p. 12-22
ISSN 0309-0590
EN

Cette publication examine le projet
« Know how » visant à transférer un sa-
voir-faire occidental acquis à l’occasion
d’un déplacement d’activités non centra-
les de grandes entreprises d’Etat vers de
nouvelles petites entreprises privatisées.
Elle décrit les programmes de formation
mis en place pour des dirigeants d’entre-
prises en Roumanie visant à les aider à
identifier les activités pouvant être trans-
férées et à leur dispenser les compéten-
ces requises pour de telles opérations.

Questions de formation, Eurodelphi
95, L’éducation des adultes en Europe :
visées et stratégies
Leirman, W. ; Feinstein, O.
Université catholique de Louvain (UCL)
Facul té ouverte pour enseignants ,
éducateurs et formateurs d’adultes (FOPA)
Katholieke Universiteit Leuven (KUL)
Louvain-La-Neuve, UCL-FOPA, 1995, Vol.
VI (11/12), 296 p.
EN, FR
FOPA - UCL, place Cardinal Mercier, 10,
B - 1348 Louvain-La-Neuve

Ce rapport de recherche présente les ré-
sultats de la recherche EURODELPHI, un
projet international consacré aux visées
et stratégies en matière d’éducation des
adultes et de formation continue en Eu-
rope. Cette recherche internationale et
interuniversitaire marque une étape im-
portante dans la formation des adultes en
Europe. Elle s’inscrit dans la perspective
de deux événements majeurs : l’Année
européenne de l’Education des Adultes et
de l’Apprentissage Continu (1995-1996) et
la Conférence Mondiale sur l’Education
permanente de l’UNESCO (1997). Ce rap-
port comprend une description du pro-
jet, sa planification et son organisation,
une vue globale des résultats, un résumé
et une réflexion sur les implications éven-
tuelles.

Manpower problems in the nursing,
midwifery profession in the EC,
Country reports - volume 1 & 2, Com-
parative report
Versieck, K. ; Bouten, R. ; Pacolet, J.
Hoger Instituut voor de Arbeid (HIVA) -
Katholieke Universiteit Leuven (KUL)
Hospital Committee of the European
Community ; European Commission et al.
Leuven, HIVA, 1995, various pagination
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ISBN 90-5550-080-1
EN

Les auteurs de ce rapport de recherche
tentent de déceler les causes et les remè-
des possibles en ce qui concerne la pé-
nurie d’infirmiers(ères) et de sages-fem-
mes sur les différents marchés du travail
dans l’Union européenne. Ce document
européen se scinde en quatre parties : 1)
rapports nationaux - volume 1 (en an-
glais), 2) rapports nationaux - volume 2
(en anglais), 3) rapport comparatif par
pays (en anglais), 4) résumé et conclu-
sions pour la politique à suivre (en néer-
landais).

Beschäftigungspolitik in kleinen,
offenen Volkswirtschaften der EU
Marterbauer, M.
in : WIFO-Monatsberichte, n° 1, 1996,
Vienna, S. 61-68
ISSN 0029-9898
DE

Les perpectives conjoncturelles médiocres
ne permettent guère d’espérer dans un
avenir prévisible une baisse du chômage
en Europe. Cette situation représente un
défi pour la politique économique. Cet
article montre que les petits pays dispo-
sent eux aussi d’une marge de manœuvre.
Ainsi, le Danemark, qui a introduit quel-
ques réformes dans sa politique de l’em-
ploi, et notamment le délai de carence.
Quant aux Pays-Bas, ils encouragent très
fortement le travail à temps partiel. La
Suède, pour sa part, consacre des moyens
considérables à une politique active du
marché de l’emploi.

Internationales Jahrbuch der Erwach-
senenbildung
Knoll, J.H.
Köln, Weimar, Wien, Böhlau Verlag, 23.
Auflage, 1995, 316 S.
ISSN 0071-9818
DE, EN

Cette 23e édition de l’Annuaire interna-
tional de la formation des adultes pré-
sente, comme les éditions précédentes,
différents articles sur certains aspects de
l’apprentissage tout au long de la vie,
l’éditeur considérant que la notion de for-
mation des adultes concerne à la fois un
groupe cible et un vaste éventail de con-

tenus. Ce numéro comprend onze contri-
butions sur le thème de l’architecture et
de la formation des adultes, illustré à l’aide
d’exemples allemands, danois, américains,
canadiens et israéliens. D’autres aspects
de la formation des adultes sont traités
dans la rubrique « Divers » et six articles
portent sur le cinéma communal, l’école
supérieure de design d’Ulm, la vie juive à
Berlin, les problèmes de la formation con-
tinue, les aspects internationaux de la
formation des adultes et la conférence de
l’ISREA à Wroclaw, en Pologne. Dans la
rubrique « Länderprofile » (profils natio-
naux) sont examinés des aspects concrets
de la formation continue en Irlande du
Nord, en Suède, en Lettonie et à Malte.
L’ouvrage reproduit la « Déclaration de
Schwerin de l’Association allemande des
universités populaires » sur le rôle futur
de la formation continue et comporte un
grand chapitre bibliographique.

L’insertion professionnelle des jeunes
Union des Confédérations de l’Industrie
et des Employeurs d’Europe (UNICE)
Bruxelles, UNICE, 1996, 152 p.
DE, EN, ES, FR
UNICE, Rue Joseph II 40, Bte 4,
B-1040 Bruxelles

Il s’agit d’un document qui résume les
résultats d’une enquête réalisée dans les
15 pays de l’Union européenne, en vue
de réunir des exemples d’initiatives éma-
nant d’entreprises et de fédérations pa-
tronales et contribuant à l’insertion pro-
fessionnelle des jeunes. L’étude est cen-
trée sur les points suivants : 1) la situa-
tion de l’emploi des jeunes, en présen-
tant l’évolution du chômage des jeunes
au cours des dernières années par rap-
port au chômage de la population active ;
2) les systèmes de formation profession-
nelle et l’insertion professionnelle, en sou-
lignant l’importance de la qualité de la
formation initiale et la nécessité d’une
qualification permanente facilitant l’adap-
tation aux besoins du marché de l’emploi ;
3) des exemples de pratiques d’élèves au
sein d’entreprises et d’organisations pro-
fessionnelles à travers leur participation
à des opérations nationales, la contribu-
tion qualitative à l’efficacité des systèmes
d’enseignement ou d’initiatives particuliè-
res adaptées à une profession, une entre-
prise ou des problèmes locaux ; 4) des
suggestions des fédérations nationales,
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relatives au rôle des interlocuteurs sociaux
en matière de formation et d’insertion
professionnelles et sur les mesures éco-
nomiques et législatives facilitant l’emploi
et l’insertion ; 5) les positions adoptées
par l’« Union des Confédérations de l’In-
dustrie et des Employeurs d’Europe »
(UNICE), issues de commentaires émis sur
les documents suivants : « Livre blanc sur
la croissance, la compétitivité et l’emploi »
- 3/8/94, « Livre vert sur la politique so-
ciale européenne » - 30/3/94 et « Livre
blanc sur la politique sociale européenne »
- 3/11/94.

De positie van de leraar en zijn
opleiding in de Europese lidstaten
Stevens, V. ; Van Heule, K.
Samenwerkingsproject van de Faculteit
Sociale Wetenschappen van de Open
Universiteit met de Universiteit Gent,
Kath. Universiteit Leuven, Universiteit van
Amsterdam en het Departement van
Onderwijs in de Vlaamse Gemeenschap
Leuven ; Apeldoorn : Garant, 1995, 71 p.
ISBN 90-5350-354-3
NL

Cet ouvrage envisage la situation de l’en-
seignant au sein de l’Union européenne
sous deux angles. Il fournit d’abord un
synopsis des visions sociétales relatives à
la position de l’enseignant. Il esquisse
ensuite les impacts de ces tendances sur
la formation des enseignants dans les Etats
membres de l’UE. La position sociétale des
enseignants actuels est relativement fai-
ble selon les enquêteurs, tant au niveau
économique et social qu’en ce qui con-
cerne leurs pssibilités d’intervention dans
la politique à grande et moyenne échelle.
L’ouvrage présente enfin, par pays, les
schémas de formation des enseignants, en
précisant les conditions d’accès à la for-
mation d’enseignant dans chaque pays
ainsi que le site ou l’institut où cette for-
mation est dispensée.

De arbeidsmarktperspectieven van
technische opleidingen
Groot, W. ; Mekkeholt, E.
‘s-Gravenhage, OSA, 1995, 145 p.
(Stichting Organisatie voor Strategisch
Arbeidsmarktonderzoek [OSA])
NL
OSA, Van Stolkweg 14,
NL-2583 JR Den Haag

L’enquête dont cet ouvrage présente le
rapport vise à déterminer les motivations
du choix d’une formation technique ou
non technique. L’enquête se divise en
deux parties : une comparaison du ren-
dement économico-financier des forma-
tions techniques aux Pays-Bas, en Alle-
magne, en Grande-Bretagne et aux Etats-
Unis ; les motivations présentées par les
jeunes eux-mêmes pour le choix d’une
formation technique ou autre.

Productivity, education and training.
An international perspective
Prais, S.J.
National Institute of Economic and Social
Research (NIESR)
Cambridge, Cambridge University Press,
1995, 138 p.
(National Institute of Economic and So-
cial Research Occasional Paper XLVIII)
ISBN 0-5215-5667-8
EN

Ce rapport examine la transformation des
politiques d’éducation et de formation et
compare la situation britannique à celle
d’autres pays. La première partie présente
le cadre de la recherche et une compa-
raison des qualifications et formations
professionnelles au Royaume-Uni, en
France, en Allemagne, aux Pays-Bas et au
Japon. La deuxième partie examine le lien
existant entre la productivité, la forma-
tion et le rôle de l’éducation, et la der-
nière se penche sur les solutions prati-
ques adoptées dans le contexte britanni-
que.

• L’Europe et la lutte contre l’exclu-
sion (I). Emergence de nouvelles for-
mes d’insertion
Palicot, M.-C. ; Thibout, L.
Paris : Racine éditions, la Documentation
française, 1995, 156 p.
ISBN 2-84108-007-2
FR

• L’Europe et la lutte contre l’exclu-
sion (II). L’implication du premier
réseau public français de formation
continue
Thibout, L.
Paris : Racine éditions. La Documentation
française, 1995, 160 p.
ISBN 2-8410-8009-9
FR
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Le prémier volume met l’accent, à partir
d’expériences concrètes, sur quelques pra-
tiques transnationales susceptibles d’être
développées lorsqu’on s’adresse à des
publics en difficulté. Ainsi, une quinzaine
de projets sont classés selon trois regroupe-
ments : les actions visant une meilleure
employabilité ; les créations d’activités ou
d’entreprises s’inscrivant dans des logiques
de développement centrées sur l’activité
économique ; les interventions de déve-
loppement centrées sur un territoire et
prenant globalement en compte les ques-
tions sociales et économiques. Plusieurs
questions sont abordées dans ce cadre :
Quelles sont les spécificités des démarches
d’insertion par l’économique ? Quels sont
les effets du « levier européen » dans le
soutien de dispositifs tels que les chan-
tiers-écoles, la création d’activités, les ré-
seaux d’épargne solidaire ?

Le réseau français de formation continue,
développé depuis plus de vingt ans par
le ministère de l’Education nationale, a
mis en place quinze projets, en collabo-
ration avec des partenaires issus d’autres
Etats membres de l’Union, dans le cadre
de l’initiative communautaire HORIZON.
Le deuxième tome rend compte de la di-
versité de ces interventions auprès de
publics connaissant de grandes difficul-
tés d’insertion sociale professionnelle. Il
présente les pratiques développées et
esquisse un diagnostic de ces premières
expériences.

Union européenne : politi-
ques, programmes, acteurs

Livre vert sur l’innovation
Commission européenne
in : Bulletin de l’Union européenne, sup-
plément 5/95, Luxembourg, 102 p.
ISBN 92-827-6084-7 (en)
DA, DE, EN, ES, FR, FI, GR, IT, NL, PT,
SV

L’innovation prend les formes les plus
diverses en Europe, selon les secteurs
industriels et les régions. Les différents
pays, régions, secteurs et entreprises cher-
chent leurs propres solutions. Il devient
aujourd’hui nécessaire d’adopter une ap-
proche plus cohérente. L’objectif de ce
Livre vert est de stimuler un vaste débat
sur ce thème entre les divers acteurs pri-

vés et publics dans les régions et les Etats
membres. La formation initiale et conti-
nue constitue l’un des treize champs d’ac-
tivité mentionnés. Le Livre vert propose
de créer un système européen d’accré-
ditation des compétences techniques et
professionnelles, mais aussi de mettre en
place des cours d’enseignement profes-
sionnel supérieur en alternance visant à
promouvoir l’innovation, ainsi qu’un ob-
servatoire européen des prat iques
innovantes dans la formation profession-
nelle.
Note : Ce document a été élaboré sur la
base de COM(95) 685 final.

Les politiques de la jeunesse dans
l’Union européenne. Structures et for-
mation
European Commission
Luxembourg, Office for Official Publica-
tions of the EC, 1995, 137 p.
(Etudes, n° 7)
ISBN 92-827-0114-X (fr)
DA, DE, EN, ES, FR, IT, NL, PT

La publication du présent rapport sur les
politiques de la jeunesse mises en oeuvre
au sein de l’Union européenne donne une
vision du chemin parcouru et, en même
temps, rappelle l’importance que la Com-
mission attache au développement de tel-
les politiques. Aujourd’hui plus que ja-
mais, il convient en effet de considérer
les jeunes comme une catégorie sociale à
part entière, ayant besoin d’une politique
spécifique assurant globalement une fonc-
tion d’éducation en matière de citoyen-
neté. Ce premier document de référence
en la matière, prend tout son sens. En
effet, tout en confirmant la diversité des
structures qui existent dans les Etats mem-
bres, diversité d’autant plus grande que
l’on s’approche du niveau régional et lo-
cal, ce document souligne également des
points de convergence et indique les con-
ditions propices au développement d’une
coopération au niveau européen.

Logiciels éducatifs et multimédias :
rapport intérimaire
Commission européenne, Task Force lo-
giciels éducatifs et multimédias
Bruxelles, Commission européenne, 1996,
30 p.
EN, FR
Commission européenne, Task Force logi-
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ciels éducatifs et multimédia, rue de la Loi
200, B-1049 Bruxelles

La Task Force a été créée en mars 1995
afin de faire le point sur l’état actuel des
logiciels éducatifs multimédia et de sou-
mettre un projet de plan d’action à la
Commission européenne. Ce rapport in-
térimaire (du 21.01.1996) est basé sur les
interviews et consultations menées avec
des utilisateurs et producteurs. Ses con-
clusions finales sont attendues pour le
premier trimestre 1996. Le rapport intéri-
maire présente une analyse de la situa-
tion en matière de logiciels multimédia
éducatifs dans les différents contextes où
ils sont utilisés, domicile, école, univer-
sité et entreprise, et il présente le plan
d’action visant à encourager leur déve-
loppement en Europe. Accessible sur le
World Wide Web, avec d’autres informa-
tions récentes sur la Task Force, à l’adresse
suivante : http ://www.echo.lu.

Enseigner et apprendre : vers la so-
ciété cognitive, Livre blanc sur l’édu-
cation et la formation
Commission européenne - DG XXII
Luxembourg, Office des publications of-
ficielles des CE, 1995, 63 p.
(Documents COM, n° (95) 590 final)
ISBN 92-77-97160-6 (en)
ISSN 0254-1475 (en)
DA, DE, EL, EN, ES, FI, FR, IT, NL, PT, SV

La première partie examine trois facteurs
responsables d’un véritable bouleverse-
ment sociétal : l’impact de la société de
l’information, celui de l’internationa-
lisation et celui du savoir scientifique et
technologique. Pour relever ces défis, le
Livre blanc propose d’élargir la base de
connaissance de notre société et de dé-
velopper l’employabilité et la compétence
pour la vie active de tout un chacun. La
seconde partie examine les principales
lignes d’action de l’Europe pour 1996 en
ce qui concerne la mise en place d’une
société d’apprentissage. Elle propose
d’améliorer les modalités d’acquisition,
d’évaluation et de certification des com-
pétences et d’étendre le système européen
des crédits à la formation professionnelle ;
elle préconise un rapprochement entre
l’école et l’entreprise, notamment en im-
pliquant cette dernière dans des program-
mes européens d’apprentissage, la créa-
tion d’écoles de la seconde chance et d’un

service volontaire européen pour lutter
contre l’exclusion sociale, l’apprentissage
de trois langues communautaires ainsi que
l’investissement dans le capital humain et
la formation.

L’Observatoire européen pour les
PME, commentaires de la Commission
sur le troisième Rapport annuel
(1995)
Commission des Communautés européen-
nes
Luxembourg, Office des publications of-
ficielles des Communautés européennes,
1995, 55 p.
(Documents COM, n° (95) 526 final)
ISBN 92-77-95408-6 (en)
ISSN 0254-1475 (en)
DA, DE, EL, EN, ES, FI, FR, IT, NL, PT, SV

Ce document contient de nombreuses
analyses sur les activités futures de la
Commission dans ce domaine et évalue
la situation des PME au moment de l’achè-
vement du marché intérieur. Ce dernier
entraînera de nombreux changements à
la fois sur le plan administratif et techno-
logique. Le rapport confirme qu’en dépit
de certains handicaps liés à leur taille et
à une conjoncture macro-économique
défavorable, les PME doivent être consi-
dérées comme une des principales sour-
ces de création d’emploi au cours des
années 90. Cette publication comprend un
résumé du troisième rapport annuel.

Development of vocational training
systems
Commission européenne - DG XXII
Luxembourg, Office des publications of-
ficielles des CE, 1995, 29 p.
ISBN 92-827-4931-2
EN

Dans le cadre du programme Eurotecnet,
la Commission européenne s’est efforcée
d’identifier les innovations et les politiques
en matière de formation professionnelle
mises en place pour relever le défi du chan-
gement social et économique et de la
restructuration industrielle. Elle a demandé
à chaque pays d’identifier un thème d’im-
portance stratégique concernant le système
de formation professionnelle et pouvant
bénéficier d’une analyse détaillée et d’un
débat au niveau national et européen. Une
série de conférences a été organisée dans
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les Etats membres en 1992 et 1993 sur ces
thèmes, ce qui a permis d’identifier des
points communs entre les systèmes de for-
mation professionnelle. Ce document cons-
titue une synthèse.

Human resource development and
training strategies : the experience
and results of the EUROTECNET pro-
gramme : four priority fields of focus
Commission européenne - DG XXII
Luxembourg, Office des publications of-
ficielles des CE, 1995, 62 p.
ISBN 92-827-4851-0
EN

Dans ses phases les plus récentes, le pro-
gramme EUROTECNET s’est concentré sur
la formation continue. Il a fixé quatre
domaines prioritaires d’activités inno-
vantes, dont les résultats sont résumés ici.
Il s’agissait des analyses innovantes des
besoins de formation mettant particuliè-
rement l’accent sur les compétences clés,
du transfert de méthodologies innovantes
pour la planification et gestion de la for-
mation dans le contexte du développe-
ment des ressources humaines, des four-
nisseurs de formation en tant que centres
de services innovants destinés aux entre-
prises, et des méthodologies et approches
pédagogiques innovantes.

Measures for unemployed young
people in the European Union
Asmussen, J. ; Molli, I. ; Pruxi, M.
European Parliament
Luxembourg, European Parliament, 1995,
52 p.
(Social Affairs Series, n° E-3a)
EN
European Parliament, DG for Research,
Division for Social Affairs, Employment,
the Environment, Public Health and Con-
sumer Protection, L-2929 Luxembourg

Ce document de travail résume le rapport
final sur l’emploi et les actions de forma-
tion destinées aux jeunes chômeurs dans
les Etats membres de l’UE commandité par
la direction générale Recherche du Parle-
ment à la « ISG Sozialforschung und
Gesellschaftspolitik GmbH » de Cologne
(le rapport complet n’est disponible qu’en
allemand). Il s’agit d’une brève descrip-
tion des résultats et de tableaux synopti-
ques sur les différents aspects suivants

dans les Etats membres : l’importance
quantitative du chômage des jeunes, les
systèmes de formation professionnelle, les
politiques passives et actives du marché
de l’emploi en faveur des jeunes, et enfin
les programmes passés et actuels de l’UE
pour la formation professionnelle et
l’insertion des jeunes.

EUROTECNET compendium of innova-
tion
Commission européenne - DG XXII
Luxembourg, Office des publications of-
ficielles des CE, 1995, 443 p.
ISBN 92-827-4899-5
EN

Le programme EUROTECNET a été lancé
en vue de promouvoir l’innovation dans
la formation professionnelle initiale et
continue afin de tenir compte des chan-
gements actuels et futurs des technolo-
gies et de leur impact sur l’emploi, le
monde du travail et les qualifications et
compétences. Un réseau de projets était
au cœur du programme. Ces projets de-
vaient présenter un caractère innovant de
par leur nature, la méthodologie utilisée,
la technologie employée, ou encore le
produit développé. Ce compendium four-
nit une description de leurs principales
caractéristiques, de leurs objectifs et de
leur raison d’être, ainsi que de leur im-
pact, de leurs aspects innovants et de la
manière dont leurs résultats pourraient
être transférés et exploités dans d’autres
contextes.

Compétences clés : synthèse des tra-
vaux entrepris dans le cadre du pro-
gramme EUROTECNET (1990-1994)
Commission européenne - DG XXII
Luxembourg, Office des publications of-
ficielles des CE, 1995, 89 p.
ISBN 92-827-4074-9 (en)
EN, FR

Ce document est une tentative de présen-
ter une synthèse des réalisations du pro-
gramme Eurotecnet dans ce domaine.
Quatre types de compétences clés ont été
identifiés : techniques, méthodologiques,
sociales et comportementales, qui sont
toutes interdépendantes. Les trois pre-
miers chapitres présentent le contexte
dans lequel a été développé le concept
de compétences clés, la manière dont ces
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compétences peuvent être décrites et mi-
ses en œuvre, ainsi que les implications
pour la formation du changement tech-
nologique et des nouveaux modes d’or-
ganisation du travail. L’ouvrage décrit
certains des travaux et projets pratiques
menés par Eurotecnet sur les compéten-
ces clés et examine les approches suivies
dans divers pays européens. Il présente
quelques orientations pour le développe-
ment futur, ainsi que des recommanda-
tions pour la transition vers le programme
Leonardo da Vinci.

Tempus - Programme de coopération
et de mobilité dans l’enseignement
supérieur entre l’Europe centrale et
orientale et la Communauté euro-
péenne, VADEMECUM Année académi-
que 1996/97
Commission européenne - DG XXII
Bruxelles, DG XXII, 1995, nombre de pa-
ges variable
DE, EN, FR
Fondation européenne pour la formation,
Villa Gualino, Viale Settimio Severo 65,
I-10133 Torino

Ce vade-mecum Tempus [Trans-European
Mobility Scheme for University Studies] est
destiné à ceux qui souhaitent demander
une aide pour des activités commençant
à partir du 31 janvier 1996. Il présente le
profil détaillé des participants éligibles,
des activités et des coûts pour les trois
branches du programme : les projets euro-
péens communs, les bourses pour la pro-
motion de la mobilité des enseignants et
étudiants, et enfin l’aide financière pour
les activités complémentaires telles qu’en-
quêtes, études ou échanges. Les formu-
laires de candidature sont inclus en an-
nexe. Le vade-mecum est mis à jour cha-
que année universitaire.

La formation professionnelle conti-
nue en Europe : matériaux pour le
dialoge social
Heidemann, W.
Hans Böckler Stiftung
Berlin, Edition Sigma, 1996, 226 p.
ISBN 3-89404-412-8
DE, EN, FR

Dans le cadre du programme FORCE, la
Hans-Böckler-Stiftung a étudié et décrit
le dialogue social portant sur la forma-

tion continue. Le présent rapport met à
disposition des résultats du dialogue so-
cial et des accords collectifs en matière
de formation continue. Les destinataires
sont en premier lieu les experts syndi-
caux au niveau européen, national et sec-
toriel, responsables de la formation con-
tinue et des négociations en la matière. Il
contient : un résumé des études globales
traitant de la formation continue, réali-
sées dans le cadre du programme FORCE ;
des exemples d’actions dans la pratique
du dialogue social des différents pays ;
un dossier sur la situation de la forma-
tion continue et du dialogue social dans
les 12 premiers Etats membres ; des dos-
siers contenant des informations de base
sur la formation continue et sur le dialo-
gue social dans les trois nouveaux Etats
membres de l’Union Européenne, et un
glossaire contenant des mots-clés.

L’automobile, le service après-vente et
les occupations dans le secteur auto-
mobile européen
Rainer, F. ; Spoettl, G.
Bremen, Donat Verlag, 1996, 87 p.
ISBN 3-931 737-00-4 (de)
DE, EN, FR

La Conférence automobile 1994 a été or-
ganisée par le ministère de l’Education et
de la Formation et la Chambre des mé-
tiers du Luxembourg dans le cadre du
programme communautaire FORCE. Ce
rapport de conférence est divisé en qua-
tre parties qui reflètent les principaux thè-
mes abordés : la qualification pour un ser-
vice de qualité et la compétitivité ; les
automobiles de haute technologie et les
travailleurs qualifiés ; les formateurs dans
le secteur des services et de la réparation
automobile et, enfin, la formation conti-
nue : peut-elle contribuer à la qualité du
travail et à la compétitivité ?

Formations européennes, multimédia
Ministère de la culture
Paris, Ministère de la culture et de la fran-
cophonie, 1995
FR
Ministère de la culture et de la francopho-
nie, 101, rue de Valois,
F-75042 Paris cedex 01

Dans le cadre du programme européen
MEDIA, répertoire réalisé sur base d’une
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enquête.  I l  recense les format ions
multimédia dans les pays de l’Union euro-
péenne, en Norvège et en Hongrie.

The quest for quality : towards joint
European quality norms
Bartholomeus, Y. ; Brongers, E. ;
Kristensen, S.
Leeuwarden, LDC, 1995, 128p.
ISBN 90-73-754-66-6
EN

Cet ouvrage rassemble les documents pré-
sentés lors d’une réunion d’experts sur le
thème de la qualité et de l’accompagne-
ment des élèves en Europe. Cette publi-
cation a été commandée par le projet
PETRA de la Commission européenne.

Les programmes de l’Union euro-
péenne : formation-emploi
Paris, Association nationale pour la for-
mation professionnelle des adultes
(AFPA), 1995, 233 p.
(Les Cahiers du Praticien, n° 12)
ISBN 2-907213-63-6.
ISSN 1264-2770
FR

Ce numéro est un guide de tous les pro-
grammes communautaires dans les domai-
nes de la formation et de l’emploi. Après
une introduction présentant les divers ty-
pes de programmes existants, il les décrit
par groupes dans les chapitres suivants :
objectifs des Fonds structurels, initiatives
communautaires et projets pilotes relevant
des Fonds structurels, programmes d’ac-
tion intercommunautaires et programmes
de coopération ou en codéveloppement
avec des Etats non membres. Il explique
les objectifs, l’organisation et les conditions
d’accès de chaque programme et indique
les adresses de contact en France et à la
Commission européenne à Bruxelles.

La valeur ajoutée des partenariats
transnationaux dans EUROFORM,
prémière analyse transnationale
Coordonnateurs nationaux et structures
d’appui EUROFORM
Paris, Racine, 9502, 114 p.
FR
Racine, 18 rue Friant,
F-75015 Paris

Ce document rend compte de la première
étape d’un travail réalisé par les structu-
res d’appui nationales de l’initiative
communautaire EUROFORM, dont le but
était d’apprécier la dimension trans-
nationale des projets et de créer pour cela
une approche commune à tous les pays.
Il présente la synthèse de l’évaluation
conjointe de douze projets, et des propo-
sitions pour une seconde étape de l’éva-
luation. En annexe, présentation des pro-
jets transnationaux ayant fait l’objet de
l’évaluation, grille d’analyse utilisée, nou-
veau questionnaire enrichi par l’expé-
rience d’évaluation.

Learning through experience. A re-
port on the transnational visits of par-
ticipants on the extra mural diploma
in adult vocational guidance, theory
and practice
Training and Employment Authority (FAS)
Dublin, FAS, 1995, 63 p.
EN
FAS-Training and Employment Authority,
27-33 Upper Baggot Street, IRL-Dublin 4

Ce rapport décrit une forme innovante de
formation mise en place dans le cadre du
programme HORIZON pour développer
les compétences en matière d’orientation
professionnelle de praticiens qui tra-
vaillent avec des chômeurs de longue
durée. Le programme a été développé par
le « Centre for Adult and Community Edu-
cation » du Maynooth College, en asso-
ciation avec la « FAS-Training and Employ-
ment Authority ». Les participants prove-
naient du personnel de la FAS, des entre-
prises partenaires et des collectivités lo-
cales. Les principaux éléments du pro-
gramme étaient 1) un stage de formation
sur l’orientation et le conseil, 2) des visi-
tes d’échanges auprès de partenaires euro-
péens, aux Pays-Bas, en Allemagne, en
Italie et au Danemark et 3) des séminai-
res sur les questions clés concernant les
indicateurs d’orientation.

Le lingue moderne nella formazione
professionale. Ricerca Isfol per il pia-
no nazionale per le lingue straniere
Gilli, D. (a cura di) ; Acconcia, A. ; Colella,
M. R.
Istituto per lo sviluppo della formazione
professionale dei lavoratori (ISFOL)
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Milano, Angeli, 1995, 143 p. ; bibl.
(Isfol strumenti e ricerche, 59)
IT
Franco Angeli,
Viale Monza 106,
I-20127 Milano

En Italie, dans le cadre du projet pour la
mise en oeuvre d’un plan national pour
les langues étrangères, proposé par les
Agences nationales pour le Programme
communautaire « Lingua », l’ISFOL (Insti-
tut pour le développement de la forma-
tion professionnelle des travailleurs) a

réalisé cette étude comme base de con-
naissance préliminaire. En particulier,
l’analyse a porté sur l’enseignement des
langues étrangères tant au niveau du sys-
tème de formation professionnelle, qu’au
niveau de la formation en entreprise, de
la formation privée, et dans le cadre des
cours d’italien pour étrangers. Les orga-
nismes et les représentants de toutes les
composantes interessées et impliquées ont
été interviewés. En outre, l’analyse a pré-
cisé quels étaient les besoins linguistiques
prévus dans le monde du travail et de la
formation.

Du côté des Etats membres

Evaluering af
voksenuddannelses-

puljen, erfaringer og perspektiver
Aarkrog, V. ; Ramsooe, A. ; Storgaard, A. ;
et al.
Copenhagen, Arbejdsmarkedsstyrelsen
(AMS), Undervisningsministeriet, 1995,
48 p.
ISBN 87-7703-129-6
DA
AMS, Blegdamsvej 56,
DK-2100 Copenhagen OE

En 1993, 200 millions de DKR (environ
27,4 millions d’ECU) supplémentaires ont
été investis dans l’éducation des adultes
avec l’objectif précis de mettre en place
des activités de formation intégrant les
matières professionnelles et générales. Les
cours s’adressaient aux personnes ayant
suivi une scolarité courte et devaient être
mis en place sans tenir compte des fron-
tières institutionnelles, de sorte à stimu-
ler la coopération entre les secteurs. Dans
ce rapport d’évaluation sont présentés les
résultats de 123 cours, ainsi que les pers-
pectives pédagogiques qui peuvent être
tracées à partir de cette expérience.

10-punkts plan om tilbagevendende
uddannelse
Undervisningsministeriet. Erhvervsskole-
afdelingen
Copenhagen, Undervisningsministeriets
forlag, 1995, 24 p.
ISBN 87-603-0661-0
DA

L’apprentissage tout au long de la vie et
la cohérence entre le monde du travail et
l’éducation permanente constituent une
priorité au Danemark. Dans cette publi-
cation, le ministre de l’Education lance
un plan en dix points pour le développe-
ment de l ’éducation des adultes au
Danemark. Dans les années à venir, plus
de 1 000 instances d’éducation des adul-
tes participeront à sa mise en œuvre.

Weiterbildungsqualität.
Konzepte, Instrumente,

Kriterien
Von Bardoleben, R. ; Gnahs, D. ; Krekel,
F.M. ; et al.
Bundesinstitut für Berufsbildung (BIBB)
Bielefeld, Bertelsmann Verlag,
1995, 288 p.
(Berichte zur beruflichen Bildung, n° 188)
ISBN 3-7639-0692-4
DE

Dans la mesure où de plus en plus d’indi-
vidus sont confrontés à la nécessité d’ap-
prendre tout au long de leur vie, la ques-
tion de la qualité de la formation continue
acquiert une importance croissante et sem-
ble même devenir le « hot topic » (Wolfgang
Siebert 1995) de la formation continue des
années 90. La question de la qualité s’est
posée tout d’abord sur le terrain de la for-
mation professionnelle continue, qui y sem-
blait prédestiné vu sa taille, sa diversité ainsi
que la pluralité de l’offre. Par ailleurs, les
volumes financiers croissants consacrés à
la formation continue - actuellement plus

DK
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de 80 milliards de DM (environ 40 milliards
d’ECU) chaque année -, conduisent à po-
ser la question de la qualité également sous
l’angle économique. Ce volume collectif
veut apporter une contribution à l’amé-
lioration de la connaissance des problèmes
théoriques et pratiques liés à la qualité de
formation continue et en même temps don-
ner aux participants et aux entreprises in-
téressées par la formation continue des
outils d’évaluation de l’offre de formation
basés sur des paramètres de qualité.

Werbung für Weiterbildung. Motivat-
ionsstrategien für lebenslanges Ler-
nen
Künzel, K. ; Böse, G.
Neuwied, Kriftel, Berlin, Luchterhand
Verlag, 1995, 324 S.
(Grundlagen der Weiterbildung)
ISBN 3-472-01675-2
DE

Cette publication porte sur des questions
largement délaissées jusqu’à présent par
les chercheurs en République fédérale
d’Allemagne. La publicité pour la forma-
tion continue en tant que thème de l’ac-
tion pédagogique a fait l’objet d’un sémi-
naire sur la motivation et la participation
à la formation continue, dont les résul-
tats sont présentés ici. L’ouvrage part de
l’idée que la disponibilité à apprendre tout
au long de la vie doit être suscitée et sti-
mulée, et qu’il faut pour cela des formes
adéquates de publicité, dont l’efficacité
est analysée ici. Comportant de nombreux
tableaux et illustrations, il tente d’établir
un lien entre les aspects pédagogiques et
les connaissances récentes sur l’efficacité
de l’apprentissage. Il met particulièrement
l’accent sur les groupes cibles des tra-
vailleurs plus âgés, des chômeurs et des
femmes au foyer.

European management education in
the Federal Republic of Germany
Gehmlich, V.
in : Journal of European Business Educa-
tion, 5(1), 1995, Chalfont St. Giles,
p. 22-31
ISSN 0968-0543
EN

Cet ouvrage examine la structure de la
formation des dirigeants en République
fédérale d’Allemagne, y compris l’ensei-
gnement universitaire et la formation dis-
pensée en entreprise.

Formation,
passeport à renouveler

Collectif d’auteurs
Projet n° 244, hiver 1995-1996, Paris,
96 p.
ISSN 0033-0884
FR

On parle volontiers de la formation
comme d’un passeport pour l’emploi. Mais
à quelles conditions est-elle un facteur de
promotion humaine, économique et so-
ciale pour le plus grand nombre ? C’est la
question centrale de ce dossier. Parcou-
rant tous les grands chantiers de la for-
mation - scolaire, professionnelle, conti-
nue - ce dossier met en lumière quelques
failles et impasses de ce système. Il s’at-
taque à quelques illusions - notamment
le rêve d’une adéquation parfaite entre
formations proposées et emplois dispo-
nibles. Il souligne quelques raisons posi-
tives de proposer à notre société de re-
nouveler son passeport formation.

La formation professionnelle des jeu-
nes, le principe d’alternance
Greffe, X. ; Cresson, E.
Paris, Economica, 1995, 240 p.
ISBN 2-7178-2790-0
FR

Former les jeunes est aujourd’hui un ob-
jectif essentiel des sociétés comme des
politiques publiques qu’elles entrepren-
nent. Pour que cette formation devienne
effectivement un levier de développement
économique et d’intégration sociale, elle
doit associer deux partenaires : l’école et
l’entreprise. Les dimensions de ce prin-
cipe d’alternance sont nombreuses : pé-
dagogiques, territoriales, sociales, finan-
cières, etc...Quatre chapitres proposent
notamment : l’alternance comme levier de
la compétence ; les chantiers des forma-
tions professionnelles en alternance ; la
mise en oeuvre des formations ; l’alter-
nance, un agenda pour la France.

Older workers
in Ireland

O’Donoghue, D.
Dublin, 1996, 98 p.
EN
Planning and Research, FAS-Training
and Employment Authority,
27-33 Upper Baggot Street, IRL-Dublin 4
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Cette thèse analyse les travaux nationaux
et internationaux sur la politique et la
recherche qui concernent les travailleurs
plus âgés. Elle examine l’évolution du
marché de l’emploi à laquelle sont con-
frontés les travailleurs plus âgés et met
l’accent sur la formation - en tenant
compte de l’offre proposée/disponible
pour cette catégorie de travailleurs. Elle
passe en revue les approches pédagogi-
ques et d’apprentissage les plus judicieu-
ses pour la formation individuelle de ces
travailleurs. L’auteur conclut que les tra-
vailleurs plus âgés sont défavorisés et dis-
criminés pour l’accès à l’offre formelle
d’éducation et de formation, à la fois pu-
blique et privée. Il propose une série de
recommandations pour le maintien de
l’emploi et l’amélioration de la formation
des travailleurs plus âgés par l’Etat, les
partenaires sociaux et les entreprises.

Handboek buitenlandse
stages MDGO-vz

Centrum Innovatie Beroepsonderwijs
Bedrijfsleven (CIBB)
‘s-Hertogenbosch, CIBB, 1995, à feuillets
mobiles
DE, EN, NL
CIBB, Pettelaarpark 1, Postbus 1585,
NL-5200 BP ‘s-Hertogenbosch

Instrumentaire pour la formation profes-
sionnelle pratique à l’étranger, mis au
point par des professeurs et coordinateurs
de stages de dix différentes formations
MDGO-vz (Enseignement moyen des pro-
fessions du secteur tertiaire et de la santé
publique). Cet instrument doit permettre
aux écoles d’assurer pour leurs élèves l’or-
ganisation, l’accompagnement et l’évalua-
tion de stages de qualification profession-
nelle à l’étranger.

Changing pathways and participation
in vocational and technical education
and training in the Netherlands
de Bruijn, E.
Amsterdam, SCO-Kohnstamm Institute for
Educational Research, 1995, 162 p.
ISBN 90-6813-443-4
EN

Enquête commanditée par le ministère de
l’Education, de la Culture et des Sciences
(OC&W) et par l’Organisation pour la
coopération et le développement écono-

mique (OCDE), portant sur le dévelop-
pement de l’enseignement professionnel
et technique néerlandais au cours de la
période 1975-1992. L’accent est placé sur
la participation des étudiants et sur leur
curriculum scolaire dans l’enseignement
secondaire professionnel, ainsi que sur les
apprentissages. Le trajet initial (LBO -
enseignement professionnel inférieur)
ainsi que le trajet final (HBO - enseigne-
ment professionnel supérieur) font l’ob-
jet d’une brève analyse.

Die Bedeutung der Sozial-
partnerschaft in der Berufs-

bildungspolitik : Fallbeispiel
Oesterreich.
KulturKontakt-BMUKA
Institute for Comparative Education
Research
Vienna, Institute for Comparative Educa-
tion Research, 1996, 32 p.
DE/EN (version bilingue)
Institute for Comparative Education
Research, Porzelangasse 2/2/41,
A-1090 Vienna

Ces études ont été réalisées pour le
symposium international «  Politique édu-
cative et partenariat social : l’exemple de
la formation professionnelle », qui s’est
tenu à Vienne du 29 au 31 janvier 1996,
et dont les actes sont en préparation. Leur
objectif était de présenter la fonction des
acteurs économiques et des partenaires
sociaux dans les différents domaines de
la réglementation et aux différents niveaux
de formation, comme le prévoient les dis-
positions en vigueur. L’ouvrage met par-
ticulièrement l’accent sur la formation ini-
tiale et continue (et notamment l’appren-
tissage dans le cas de l’Autriche). Il souli-
gne le rôle des acteurs économiques et
des partenaires sociaux dans le système
de formation et d’éducation profession-
nelle et technique, en particulier dans le
secteur postsecondaire. Un rapport simi-
laire a été consacré à la Hongrie.

Erwachsenenbildung/Weiterbildung
in Österreich - ein Überblick
Kailer, N.
Wien, Industriellenvereinigung, 1995,
23 S.
DE
Industriellenvereinigung, Abt. Bildungs-
and Gesellschaftspolitik, Schwarzenberg-
platz 4, A-1030 Wien
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Cette étude a été réalisée à la suggestion
et à la demande de la « Industriellenver-
einigung ». Son objectif est de présenter
sur la base de statistiques, de travaux de
recherche, de manuels et d’articles spé-
cial isés un aperçu de l ’ information
existante sur les participants, les coûts,
les principaux contenus et les compéten-
ces dans les grands domaines de la for-
mation des adultes et de la formation con-
tinue en Autriche. Les données disponi-
bles, parfois rudimentaires et parfois con-
tradictoires, devraient inciter à réaliser des
enquêtes plus fines.

Lernen für’s Leben - lebenslanges
Lernen
Bundesministerium für wirtschaftliche
Angelegenheiten
Wien, Bundesminister ium für wir t -
schaftliche Angelegenheiten, 1996, 60 S.
DE, EN
Bundesministerium für wirtschaftliche
Angelegenheiten, z.H. Herrn Dr. W.
Lentsch, Stubenring 1, A-1011 Wien

Cette brochure contient une présentation
résumée de la situation de la formation
continue en Autriche. Elle décrit les ins-
tances de formation et leur offre, les par-
ticipants et les modalités de financement
de la formation continue en Autriche, et
les compare à la situation d’autres pays
européens. Son objectif est de fournir des
informations et des incitations en vue de
l’apprentissage tout au long de la vie.

O desenvolvimento do
ensino superior

em Portugal, situação e problemas de
acesso
Cruz, M., Cruzeiro, M.
Ministério da Educação, Departamento
de Programação e Gestão Financeira
(DEPGEF)
Lisbonne, DEPGEF, 1995, 246 p.
ISBN 972-614-281-4
PT

Ce document vise à analyser les informa-
tions concernant l’évolution du système
d’accès à l’enseignement supérieur, no-
tamment l’étude de l’offre et la demande,
les conditions d’accès à l’enseignement
supérieur, les caractéristiques des options
offertes par ce type d’enseignement et le
profil socio-culturel, socio-économique et

socio-politique des étudiants. Pour attein-
dre ces objectifs, le projet présenté a
prévu de mener une enquête auprès des
étudiants de l’enseignement supérieur,
avec un échantillon de près de 3.000 étu-
diants. Si, par les données statistiques, le
texte cherche à donner une idée de la
structure et de l’évolution de l’enseigne-
ment supérieur, par cette enquête, il vise
essentiellement à établir les caractéristi-
ques de la population étudiante de l’en-
seignement supérieur au Portugal.

Kvalificerad
Yrkesutbildning m.m.

Ministry of Education & Science
Stockholm, Fritzes, 1996, 29 p.
(Government bill 1995/96 :145)
SV
Ministry of Education and Science,
Drottninggatan 16, S-10333 Stockholm

Le projet de loi gouvernemental 1995/
96 :145 propose de lancer un programme
pilote pour un nouveau type de forma-
tion et d’enseignement professionnel au
niveau post-secondaire à part i r  de
l’automne 1996. Cette nouvelle approche
de la qualification vise à permettre de
satisfaire les besoins de main-d’œuvre
qualifiée pour la production moderne de
biens et de services. Les technologies de
l’information, la production exigeant des
savoirs plus poussés et l’organisation plus
« plate » du travail conduisent à créer une
demande de compétences plus élevées,
que le système actuel d’enseignement et
de formation au niveau secondaire supé-
rieur parvient difficilement à produire.
Une éducation et formation profession-
nelles qualifiées devraient combiner des
compétences théoriques approfondies,
une approche pratique et un poste de tra-
vail adéquat. Elles prendront par consé-
quent la forme de l’apprentissage sur le
poste de travail à raison d’environ un tiers
du temps de formation. Cette formation
s’adresse aux jeunes qui ont terminé
l’école secondaire, ainsi qu’à ceux qui tra-
vaillent déjà et souhaitent mettre à jour
leurs compétences.

En strategi för kunskapslyft och
livslängt lärande
Ministry of Education and Science
The Commission for the Promotion of
Adult Education and Training
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Stockholm, Ministry of Education and
Science, 1996, 113 p.
(Statens offentliga utredningar 1996 :27)
ISBN 91-38-20188-7
SV

Une commission parlementaire qui s’est
penchée sur la promotion de l’éducation
et de la formation des adultes estime que
les points suivants doivent être mieux pris
en compte : a) la formulation d’objectifs
plus explicites pour l’éducation des adul-
tes, b) l’extension du droit des citoyens à
l’éducation des adultes et c) le ren-
forcement des infrastructures de l’éduca-
tion des adultes. Cette commission sou-
haite la mise en place d’une stratégie glo-
bale de la formation continue et de l’ap-
prentissage tout au long de la vie. L’ob-
jectif de cette stratégie pour la Suède doit
être de transformer ce pays en une so-
ciété de compétences au sein de laquelle
chacun disposera d’une possibilité réelle
de participer au développement du sa-

voir. Cette stratégie repose sur trois pi-
liers : l’éducation des jeunes, le dévelop-
pement des compétences des adultes et
l’apprentissage tout au long de la vie.

Lifetime learning :
a consultation document

Department for Education and Employ-
ment
Sheffield, Department for Education and
Employment, 1995, 61 p.
EN
Department for Education and Employ-
ment, Room N907, Moorfoot, Sheffield, S1
4PQ

Cette publication décrit les réponses du
gouvernement britannique, des em-
ployeurs, des instances d’éducation et de
formation et des individus au défi de l’ap-
prentissage tout au long de la vie, et
dresse un catalogue de questions devant
faire l’objet d’une consultation.

UK

Formation continue des personnels
hautement qualifiés
Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE)
Paris, OCDE, 1995, 102 p.
ISBN 92-64-14477-3
EN, FR

Evaluer et réformer les systèmes édu-
catifs
Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE)
Paris, OCDE, 1996, 86 p.
ISBN 92-64-14779-9
EN, FR

Etude. Coopération dans le domaine
de la formation générale et profes-
sionnelle entre l’Union européenne et
les Etats d’Europe centrale et orientale
ainsi qu’avec les nouveaux Etats indé-
pendants de l’ex-Union soviétique.
Première partie : coopération avec
l’Union européenne. Seconde partie :
coopération bilatérale.
Commission européenne - DG XXII
Luxembourg, Office des publications of-
ficielles des CE, 1995, 140 p.
ISBN 92-826-9380-5
DE, EN, FR

Berufsbildungsbericht 1995
Bundesministerium für wirtschaftliche
Angelegenheiten (BMWA)
Vienna, BMWA, 1995, 98 p.
BMWA, Stubenring 1, A-1011 Wien

The European Dimension of Educa-
tion/Die europäische Dimension des
Bildungswesens
German Institute for International Educa-
tion Research (GIIER)
Frankfurt-on-Main, GIIER, planned publi-
cation May 1996
Dr. Heinz Bartel, GIIER, Schlossstrasse 55,
D-60486 Frankfurt/M. R
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Programme communau-
taire de visites d’étude
pour spécialistes de for-
mation professionnelle

Le programme communautaire de visites
d’étude a débuté en 1985 sur la base d’une
Résolution du Conseil (11 juillet 1983), et
sa gestion a été confiée au CEDEFOP par
la Commission européenne. Depuis la
décision du Conseil du 6 décembre 1994
établissant le programme LEONARDO DA
VINCI, le programme de isites d’étude
s’inscrit dans son volet III.

Le CEDEFOP agit en coopération avec un
réseau de Responsables nationaux de
liaison (RNL). Les RNL sont des fonction-
naires, officiellement nommés par les
autorités gouvernementales ; leur mission
est de mettre en place de manière auto-
nome les orientations et l’organisation
fixées en accord avec le CEDEFOP. Les
RNL assurent la diffusion de l’information
sur le programme dans leur pays. Ils en-
tretiennent des relations avec des parte-
naires sociaux, entreprises, administra-
tions publiques, organismes de formation
professionnelle, instituts de recherche qui
interviennent dans la mise en oeuvre du
programme. Les RNL ont également com-
pétence pour mettre en place les procé-
dures en vue des inscriptions annuelles
et sélectionner les candidats qui partici-
peront au programme.

Objectifs du programme

Le programme vise à activer des flux d’in-
formations dans le domaine de la forma-
tion professionnelle entre spécialistes pro-
venant des pays membres de l’Union
européenne ou d’autres états associés au
programme.

Les destinataires
du programme

Le programme s’adresse de manière prio-
ritaire à des spécialistes de la formation
professionnelle (décideurs publics natio-
naux ou régionaux, partenaires sociaux
au niveau national et au niveau commu-
nautaire, gestionnaires et planificateurs de
politiques et programmes de formation
professionnelle). Le programme tend à
privilégier des personnes qui peuvent
démultiplier les informations recueillies
et influencer les décisions politiques.

Des visites peuvent être organisées pour
des groupes d’utilisateurs particuliers.

Les visites

Les visites durent trois ou cinq jours
ouvrables et sont toujours centrées sur un
thème. Les groupes se composent chacun
de douze personnes au maximum. Les
visites se déroulent selon un modèle qui
prévoit une alternance entre les moments
d’information-réflexion et les contacts
avec différents agents impliqués dans la
formation professionnelle : entreprise,
école, centres de documentation, respon-
sables de projets de recherche, forma-
teurs, formés, partenaires sociaux, con-
seillers d’orientation, etc.

Aspects financiers
Les participants reçoivent du CEDEFOP
une bourse qui est une contribution aux
frais de voyage et de séjour.
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M. Frédéric Chalamet
Délégation à la Formation Profes-

sionnelle
31, Quai de Grenelle
Imm. Mercure I
F-75738 PARIS CEDEX
Tél. : +33-1-44 38 38 38
Fax : +33-1-44 38 33 00

Mme Patricia O’Connor
International Section

Department of Education
Floor 6, Apollo House
Tara Street
IRL-DUBLIN 2
Tél. : +353-1-873 47 00
Fax : +353-1-679 13 15

M. Ágúst H. Ingthorsson
Research Liaison Office

University of Iceland
Technology Court
Dunhaga 5
IS-107 REYKJAVIK
Tél. : +354-1-569 49 05
Fax : +354-1-569 49 05

Mme Sabina Bellotti
Ministero del Lavoro e della

Previdenza sociale
Ufficio Centrale O.F.P.L. Div. II
Via Castelfidardo 43
I-00185 ROMA
Tél. : +39-6-46 86 5005
Fax : +39-6-44 40 935

M. Jean Tagliaferri
Ministère de l’Education Natio-

nale et de la Jeunesse
29, rue Aldringen
L-2926 LUXEMBOURG
Tél. : +352-47 85 139
Fax : +352-47 85 264

M. Michael Hupkes
Vocational and Adult

Education Dpt.
Postbus 25 000
NL-2700 LZ ZOETERMEER
Tél. : +31-79-323 49 25
Fax : +31-79-323 23 20

(nl) M. Freddy Tack
Ministerie van de vlaamse

Gemeenschap
Departement Onderwijs
Dienst Europese Projecten
Koningsstraat 93 - Bus 3
B-1000 BRUXELLES
Tél. : +32-2-227 14 11
Fax : +32-2-227 14 00

(fr) M. Maurice Bustin
Ministère de l’Education, de la

Recherche et de la Formation
Cité Administrative
Bureau 4542
Boulevard Pachéco, 19 - Bte. 0
B-1010 BRUXELLES
Tél. : +32-2-210 56 43
Fax : +32-2-210 58 94

Mme Mette Beyer-Paulsen
Undervisningsministeriet

Erhvervsskoleafdelingen
H.C. Andersens Boulevard 43
DK-1553 KØBENHAVN V
Tél. : +45-33-92 56 00
Fax : +45-33-92 56 66

M. Peter Thiele
Bundesministerium für Bildung,

Wissenschaft, Forschung und Technolo-
gie Referat 123
Heinemannstr. 2
D-53170 BONN
Tél. : +49-228-57 21 09
Fax : +49-228-57 36 03

M. Epaminondas Marias
Organisation for Voca-

tional Education and Training (OEEK)
1, Ilioupoleos Ave
GR-172 36 ATHENS
Tél. : +30-31-971 05 02
Fax : +30-31-973 02 45

M. Isaías Largo Marques
Instituto Nacional de Empleo

Ministerio de Trabajo y Seguridad Social
Servicio de Relaciones Internacionales
Condesa de Venadito, 9
E-28027 MADRID
Tél. : +34-1-585 97 56
Fax : +34-1-585 98 19

Réseau des Responsables nationaux de liaison
du Programme de visites d’étude
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M. Lars E. Ulsnes
Kirke-, utdannings- og

forskningsdepartementet
P.O. Box 8119 DEP.
N-0032 OSLO
Tél. : +47-22-24 76 63
Fax : +47-22-24 27 15

Mme Eleonora Schmid
Bundesministerium für

Unterricht und kulturelle
Angelegenheiten
Abteilung II/10b
Minoritenplatz 5
A-1014 WIEN
Tél. : +43-1-531 20 4107
Fax : +43-1-531 20 4130

Mme Idalina Pina Amaro
Instituto do Emprego e Formação

Profissional ; Direcção de Serviços de
Formação de Formadores
Rua Xabregas, 52
P-1900 LISBOA
Tél. : +351-1-868 47 58
Fax : +351-1-868 75 05

Mme Asta Sarjala
National Board Education

P.O. Box 3802
FI-00531 HELSINKI
Tél. : +358-0-77 47 72 54
Fax : +358-0-77 47 72 47

M. Jonas Erkman
Swedish EU-Program Office

for Education, Training and Competence
Development
Box 77 85 ; S-103 96 STOCKHOLM
Tél. : +46-8-453 72 17
Fax : +46-8-453 72 01

M. Dave Skillen
EC Education and Training
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No. 4/95 Les pays de l’élargissement : Autriche, Finlande, Suède

Evolutions des « modèles » sociaux nordiques
• La difficile mutation des ‘modèles’ sociaux nordiques (Suède, Norvège, Finlande,

Islande) (Janine Goetschy)

Les systèmes d’éducation-formation
• Le système de formation suédois. Attentes futures en matière d’intégration (Eugenia

Kazamaki Ottersten)
• L’enseignement professionnel en Finlande (Matti Kyrö)
• Le boom de l’apprentissage en Finlande (Henry J. Vartiainen)
• La formation professionnelle en Autriche (Gerhard Riemer)
• Les réformes des systèmes de formation et d’enseignement

professionnels des pays nordiques. La définition des terrains des réformes et leur évolu-
tion (Pekka Kämäräinen)

Pays nordiques : un marché du travail intégré
• Le marché de l’emploi intégré des pays nordiques :

quelques expériences (Per Lundborg)

Les pays de l’élargissement : quelques repères …
• Repères statistiques
• Repères bibliographiques
• Adresses utiles

No. 5/1995 La production de compétences dans l’entreprise

Un aperçu du débat en France
• Organisation qualifiante et modèle de la compétence : quelles raisons ? quels apprentis-

sages ? (Philippe Zarifian)
• Organisation qualifiante, coordination et incitation (Louis Mallet)
• Organisation qualifiante et mobilité. Les techniciens d’exploitation dans la chimie

(Myriam Campinos-Dubernet)
• Classifications et nouvelles formes d’organisation du travail :

quelles articulations possibles ? (Thierry Colin ; Benoît Grasser)

Concevoir autrement le processus d’apprentissage
• Apprendre sur le lieu de travail en situation de changement organisationnel dans l’in-

dustrie de transformation (Jeroen Onstenk)
• L’apprentissage professionnel dans le contexte des processus d’innovation dans l’entre-

prise - implications pour la formation professionnelle (Gisela Dybowski)

Innovation des modèles de formation : le cas du secteur de la réparation automobile
• Formules novatrices de formation continue : le secteur européen de la maintenance

automobile relève le défi (Georg Spöttl)

La formation en entreprise au regard du système de formation : le « cas de Rover »
au Royaume-Uni
• A la recherche de l’employabilité à vie : les priorités de la formation initiale

(John Berkeley)

Les systèmes de qualification et de socialisation professionnelles : une comparaison
Allemagne - Japon
• Formation et début professionnel au Japon - esquisse d’une comparaison entre le Japon

et l’Allemagne (Ulrich Teichler)

No. 6/1995 Formation et Démocratie : aspects actuels

Les politiques, l’action locale : finalité économique ou/et sociale
• Gouvernements et formation professionnelle : Faut-il intervenir ? (J. R. Shackleton)
• La qualification professionnelle des jeunes « en difficulté d’apprentissage » en Allemagne

(Helmut Pütz)
• Formation et développement local (Josep Vicent Mascarell)
• Le savoir tacite dans une entreprise à faible contenu technologique (Staffan Laestadius)

Derniers

numéros

en français
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Compétence générale/compétence professionnelle spécifique :
une analyse du cas americain
• La formation professionnelle et les jeunes à risques aux Etats-Unis (John H. Bishop)

Education et citoyenneté

La réflexion au sein du Conseil de l’Europe
• Le projet « Education Permanente » du Conseil de l’Europe (Jean-Pierre Titz)
• « L’éducation pour la citoyenneté démocratique » : Brève présentation de quatre ateliers

organisés sur cette question par le Conseil de l’Europe. (Madalen Teeple)
• Marché, normes et communauté, ou la nouvelle pédagogie (Annie Vinokur)

Perspectives syndicales
• Syndicats et formation : le droit à la formation pour les travailleurs depuis le début des

années 70 jusqu’au début des années 90 (Vittorio Capecchi)
• Le congé-éducation en Belgique : une législation à la dérive ? (Ch. Piret, E. Creutz)

Point de vue d’un élu local :
• Le rôle de l’éducation et de la formation dans la démocratie locale (Michel Hervé)

No. 10/1997 Enseignement supérieur

Pour les numéros à paraître prochainement, le Comité de rédaction encourage toute soumis-
sion spontanée d’articles. Les propositions seront examinées par le Comité qui se réserve le
droit de décider de leur publication et informera les auteurs de sa décision. Les proposi-
tions (5 à 10 pages, 30 lignes par page, 60 caractères par ligne) doivent être adressées à la
rédaction de la revue. Les manuscrits ne sont pas retournés aux auteurs.

No. 11/1997 Coopération avec les pays d’Europe centrale et orientale

❏

❏

❏

Veuillez m’envoyer un exemplaire de démonstration gratuit

Je souhaite lire européen et m’abonne à la revue 
«Formation professionnelle» pour un an.
(3 numéros, 15 écus plus TVA et frais d’envoi)

Veuillez m’envoyer les numéros suivants 
de la révue européenne “Formation professionnelle” 
au prix symbolique de 7 écus par exemplaire 
(plus TVA et frais d’envoi)

Numéro

Langue

Nom et prénom

Adresse

CEDEFOP
Centre européen pour le développement 
de la formation professionnelle
Boîte postale 27 - Finikas

GR-55102 Thessaloniki

Prière de découper ou de recopier le bon de commande, de le glisser dans l’enveloppe à fenêtre et de l’envoyer au CEDEFOP

✄

Prochainement

disponible

en français
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